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PRÉSIDENCE DE M . ROLAND NUNGESSER,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

EXERCICE DES ACTIVITES AMBULANTES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant la loi n" 69-3 du
3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes
et au régime applicable aux personnes circulant en France sans
domicile ni résidence fixes (n° t 2707, 2843).

La parole est à M. Authier, rapporteur de, la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M . Eugène Authier, rapporteur. Mesdames, messieurs, la loi
n" 69.3 du 3 janvier 1969 avait abrogé la loi du 16 juillet 1912
et institué en faveur des nomades un régime plus libéral en
supprimant le carnet anthropométrique, dont ceux-ci devaient
être détenteurs et qu'ils devaient faire viser dans chaque
commune à l'arrivée et au départ, même si le séjour n'excédait
pas vingt-quatre heures.

	

..

La réglementation établie par cette loi et le décret du 31 juil-
let 1970 pris pour son application réservent aux ambulants et
forains un régime distinct selon qu'ils ont ou non en France
un domicile ou une résidence fixes depuis plus de six mois.

Les personnes qui remplissent cette condition doivent, pour
exercer une reofession ou une activité ambulante, faire une
déclaration, renouvelable périodiquement, aux autorités adminis-
tratives. Si elles ne sont pas de nationalité française, elles
doivent justifier qu'elles résident régulièrement en France
depuis cinq années au moins.

Les personnes n'ayant en France ni domicile ni résidence fixes
sont classées en trois catégories

Celles qui exercent une activité ambulante doivent être munies
d'un livret spécial de circulation . Ce régime ne peut en principe
s'appliquer qu'aux personnes de nationalité française sous réserve,
dit l'article 12 de la loi, de l'application des conventions et
traitée internationaux s . L'article 14 du décret du 31 juil-
let 1970 a d'ailleurs ouvert aux étrangers la possibilité de sol-
liciter la délivrance de ce livret spécial de circulation.

Celles qui, sans exercer une activité ambulante, justifient de
ressources régulières leur assurant des conditions normales d'exis-
tence, notamment par l'exercice d'une activité salariée, reçoivent
un livret de circulation, qui doit être visé à des intervalles qui
ne peuvent être inférieurs à trois mois.

Celles, enfin, qui ne remplissent pas ces conditions de res-
sources reçoivent un carnet de circulation qui doit être visé
tous les mois .
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Les dispositions discriminatoires frappant les étrangers —
cinq ans au minimum de résidence dans un cas, interdiction de
l'activité professionnelle dans l'autre — avaient été maintenues
dans l'attente des directives du conseil des ministres de la
Communauté économique européenne,et compte tenu des règles
relatives à la qualification professionnelle beaucoup plus strictes
que les nôtres, qui étaient en vigueur dans les autres pays du
Marché commun.

Ce régime discriminatoire, fondé sur la nationalité en matière
d'établissement et de prestation de service, était contraire aux
articles 52, 59 et 60 du traité de Rome depuis le 1"' janvier 1970,
date à laquelle a pris fin la période de transition.

C'est ce qu'est venue rappeler la directive n" 75-369 du conseil
des communautés du 16 juin 1975, qui prescrit aux Etats
membres de prendre les mesures nécessaires pour favoriser
l'exercice effectif de la liberté d'établissement et la libre presta-
tion des services pour les activités exercées d'une façon ambu-
lante . y compris celles des industriels forains . Cela implique,
pour les autres pays de la Communauté économique européenne,
un ateouplissement des règles relatives à la compétence profes-
sionnelle et, pour la France, une libéralisation des conditions
relatives à la nationalité.

Tel est l'objet du projet de loi que votre commission vous
propose d'adopter sans modification, comme l'a déjà fait le
Sénat le 15 décembre 1976.

Le rapport présenté à la Haute assemblée par M. Schiélé
à cette occasion contient, par ailleurs, un certain nombre d'infor-
mations sur l'application de la loi du 3 janvier 1969 et les
moyens, encore insuffisants, mis en oeuvre par l'administration
pour faciliter l'insertion des gens du voyage dans notre société
sédentaire . Il préconise, notamment, la constitution d'une com-
mission nationale permettant la mise en oeuvre d'une politique
de concertation entre les pouvoirs publics, les élus et les gens
du voyage .
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Tout en souscrivant à ces propos, nous voudrions, en outre,
insister tout particulièrement sur l'urgence qui s'attache à la
résolution du problème du stationnement des nomades dans des
conditions décentes.

Les crédits actuellement prévus à cet effet sont nettement
insuffisants, notamment dans la région parisienne où l'urba-
nisation croissante rend les terrains rares et coûteux et conduit
les communes à , reculer devant les charges financières que
représentent l'achat de ces terrains, leur équipement et leur
gestion.

Il conviendrait donc qu'elles soient financièrement aidées
par l'Etat, les établissements publics régionaux, les départe-
ments, le fonds d'aménagement urbain et le fonds d' lion
sociale pour les migrants qui, d'ailleurs, ne dispose que de
crédits trop limités . La France pourrait à cet égard s'inspirer
utilement de la politique de création d'aires de stationnement
qui est actuellement menée dans plusieurs Etats de la Commu-
nauté économique européenne et notamment en Grande-Bre-
tagne cil une loi a récetnment rendu ces créations obligatoires.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des lois
vous propose de voter sans modification le projet de loi
n" 2707 adopté par le Sénat : (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République, des républicains indé-
pendants et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

M: le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Gouhier.

M. Roger Gouhier. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
collectivités locales, le projet que vous nous proposez , aurait
pu être l'occasion d'une profonde modification et d'une libéra-
lisation de la loi de 1969 relative à l'exercice des activités ambu-
lantes et au régime applicable aux personnes circulant en
France sans domicile ni résidence fixe . Il n'en est malheureu-
sement rien.

En effet, cette loi, dont vous vous contentez de modifier les
articles 1 et 2, afin d'en étendre le bénéfice aux ressortissants
de la Communauté économique européenne, est tout à fait insuf-
fisante à de nombreux égards.

Insuffisante en ce qui concerne la situation juridique des
nomades, elle ne prévoit, en outre, rien pour eux dans le
domaine social . A cet égard, je rappelle que les décrets prévus
paria loi de 1969 et portant sur la célébration du mariage et
la sécurité sociale n'ont pas encore vu le jour, ce qui entraîne
toujours d'importantes difficultés pour les intéressés.

Insuffisante également en ce qui concerne l'important pro-
blème de leur insertion . Il est pourtant on ne peut plus urgent de
s'attacher à la question du stationnement des nomades et de
prévoir des crédits suffisants pour que les terrains de station-
nement soient, non seulement plus nombreux, mais aussi équipés
de façon décente afin de permettre la scolarité des enfants et
d'assurer un service social aux familles et pour que disparaissent
définitivement, les bidonvilles dans la périphérie des grandes
villes.

Or, dans ce domaine, les réalisations sont bien loin de
répondre aux besoins véritables . Il s'ensuit des problèmes graves,
tant pour les gens du voyage que pour les municipalités
d'accueil .
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A ne s'agit pas, bien entendu, de créer de grandes concen-
trations mais des lieux d'accueil oit les familles nomades
pourraient se rassembler et trouver les équipements sociaux dont
elles ont besoin.

Si nous voulons réellement progresser dans ce domaine ; c'est
avec les intéressés eux-mêmes, en liaison avec l'administration
et les élus, que doivent être prises les mesures, qu'elles soient
nationales, régionales, départementales ou locales.

Par ailleurs, il est inadmissible de maintenir, par le biais
du carnet de circulation, qui doit être visé tous les mois, et
des autres titres de circulation, des contrôles vexatoires dont
la fréquence est tout à fait abusive, puisqu'elle dépasse bien
souvent le délai dégel d'un mois. Ces atteintes à l'élémentaire
liberté de circulation se teintent malheureusement le plus sou-
vent d'un caractère raciste garticulièrement scandaleux et
inacceptable.

Seule la mise en oeuvre d'une réelle politique d'accueil et
d'intégration, supposant des moyens financiers substantiels, peut
résoudre les graves problèmes qui se posent en ce domaine.
Cette politique ne peut aboutir que si elle obtient le concours
et le soutien des intéressés eux-mêmes et respecte leurs tradi-
tions et leurs coutumes.

Il est donc regrettable que le Gouvernement n'ait pas profité
de l'occasion pour envisager des mesures propres à résoudre les
aspects les plus négatifs de ce problème . Nous avions déjà,
lors de la discussion de la loi de 1969 . présenté des suggestions
qui reprenaient le texte de notre proposition de loi.

Nous demandions alors la liquidation des bidonvilles et la
création de lieux de stationnement' à proximité des grandes
agglomérations — en accord, bien entendu, avec les municipa-
lités — où les nomades pourraient trouver du travail pour
gagner leur vie, ces lieux devant être aménagés par l'Etat.

Nous réclamions également l'implantation, à la charge de
l'Etat, sur chacun de ces lieux de stationnement, d'une ou de
plusieurs caravanes-écoles dirigées par des instituteurs français'
spécialisés, aidés par des pédagogues de différentes ethnies.

Nous proposions enfin que l'administration de ces lieux soit
assurée par les intéressés eux-mêmes, sous le contrôle de l'Etat.

Ces mesures qui répondent à la fois aux aspirations et aux
intérêts des gens du voyage et des populations des villes et des
villages, sont encore à prendre. C'est pourquoi nous insistons
pour qu'elles deviennent réalité dans les meilleurs délais.
(Applaudissements sur les bancs des communistes.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? ...

La discussion générale est close.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales.

M. Marc Bécam, secrétaire' d'Etat . Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, ce projet de loi a, ainsi que votre rapporteur
l'a noté, un objet limité et précis.

11 s'agit, conformément à la directive n" 75-369 du conseil des
Communautés, en date du 16 juin 1975, de supprimer, dans
notre droit, au profit des citoyens des pays du Marché commun,
les discriminations fondées sur la nationalité en ce qui concerne
les forains et tous .ceux qui exercent des activités ambulantes.
Cette directive — je le précise — s'applique de plein droit.
Toutefois, le conseil des Communautés exige que les législations
nationales soient mises en harmonie avec les directives commu-
nautaires.

M. Authier, votre rapporteur, et M . Gouhier ont évoqué un
certain nombre de problèmes qui visent les ambulants, les
nomades, les forains: et les personnes sans domicile ni résidence
fixes.'

Je rappelle que la loi du 3 janvier 1969 a modifié celle du
16 juillet 1912 et établi le . régime des activités ambulantes
ainsi que celui des personnes sans domicile ni résidence fixe.
Elle a apporté des améliorations importantes à la situation
antérieure : suppression du visa au départ et à l'arrivée dans'
chaque' commune, suppression du carnet anthropométrique qu'a
rappelée votre rapporteur, suppression du visa peur les forains.
Elle a néanmoins maintenu l'obligation du visa mensuel pour
les nomades.

La loi impose aux étrangers un séjour d'au moins cinq années
avant de les faire bénéficier des facilités accordées aux Français
en matière de commerce ambulant.

Le nouveau projet de loi précise que, désormais, la condition
de nationalité n ' est plus exigée pour les ressortissants des Etats
membres de la Communauté économique européenne, c'est-à-
dire que ceux-ci seront assimilés aux Français si ce texte est voté .

En conséquence, les ambulants, membres de la Communauté
économique européenne, ne seront plus tenus de justifier d'une
résidence de cinq années, mais de six mois seulement . Ils pour-
ront donc être munis d'un récépissé de déclaration, c'est-à-dire
de la carte de commerçant non sédentaire prévue par l'arrêté
du 2 avril 1975, remplaçant l'article 1" de l'arrêté du 21 août
1970 . C'est l'objet de l'article 1" du projet de loi.

L'article 2 vise les titulaires de livrets spéciaux de circula-
tion, c'est-à-dire les forains qui n'ont ni domicile ni résidence
fixe depuis plus de six mois . Ce même article leur permet de
solliciter le livret spécial de circulation. Je rappelle qu'au
recensement de 1972, on a dénombré 31 918 titulaires de livrets
spéciaux de circulation .
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En revanche, le projet de loi ne prévoit pas de modification
pour les personnes qui sont titulaires de livret de circulation,
circulent en caravanes et peuvent justifier de ressources . Il ne
modifie pas non plus la situation des titulaires de carnets
de circulation attribués aux gens du voyage, aucune distinction
n'étant faite au titre de la nationalité . Ceux-ci représenteraient
environ 60000 personnes n'ayant pas de ressources régulières,
qui continuent d'être soumises à l'obligation de solliciter ce
document et de demander leur rattachement à une commune
désignée par le préfet ou le sous-préfet.

Enfin, il faut souligner que l'adoption de ce projet de loi
apporte une amélioration notable pour les ressortissants de la
Communauté économique européenne qui pour r ont dorénavant
s'établir en France ou exercer leur industrie beaucoup plus
facilement et sans se voir imposer une condition de séjour
qui était fort longue.

En réponse à l'intervention de M . Gouhier, je précise que
le Gouvernement est particulièrement soucieux d'éviter des
contrôles vexatoires, notamment ceux qui pourraient avoir quel-
que consonance raciste . Cependant, du fait de la séparation
des pouvoirs exécutif et judiciaire — ce n'est pas à l'Assemblée
que je l'apprendrai — le pouvoir judiciaire peut, dans certains
cas très précis, être conduit à effectuer des contrôles sans en
avertir les élus locaux. A défaut, les contrôles seraient parfai-
temettt inopérants.

Par ailleurs, l'effort du Gouvernement en faveur de l'équi-
pement du pays en possibilités de zones de stationnement n'est
pas négligeable . Dans les dix dernières années, l'Etat a équipé
25 terrains et investi à cette fin une somme de 5,5 millions de
francs environ . Le Gouvernement a rappelé aux préfets la néces-
sité de poursuivre et d'accroître cet effort qui, tout en respec-
tant la volonté des nomades, des tziganes et de toutes les caté-
gories de personnes non sédentaires, tend à leur offrir la possi-
bilité d'une relative sédentarisation lorsque de meilleures condi-
tior}s d'accueil leur permettent de prolonger leur séjour et de
profiter au mieux des capacités de scolarisation.

Il ent r e donc bien dans les intentions du Gouvernement
d'éviter tout contrôle vexatoire, nais aussi, comme l'a souligné
M. Authier, de limiter la portée du texte à son objet précis.

En conclusion, je demande à l'Assemblée de bien vouloir
suivre la proposition de la commission des lois en adoptant le
projet de loi qui lui est soumis et qui a été voté par le Sénat
en première lecture . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République, des républicains indépendants et
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion -des articles du pro-
jet de loi dans le texte du Sénat est de droit.

Article 1".

M. le président . Art. 1" . — Le deuxième alinéa de Var-
tiele 1" du titre I"r de la loi n" 69-3 du 3 janvier 1969 est
remplacé par les dispositions suivantes :

€ Si le déclarant n' est ni français ni ressortissant d'un des
Etats membres de la Communauté économique européenne, il
devra justifier qu'il réside régulièrement en France depuis cinq
années au moins.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1"
(L'article 1" est adopté.)

Article 2.

M. le président. «Art . 2 . — Le premier alinéa de l'article 2
du titre 1°' de la loi n" 69-3 du 3 janvier 1969 est remplacé par
les dispositions suivantes :

«Les personnes n'ayant en France ni domicile ni résidence
fixe depuis plus de six mois ne peuvent exercer une activité
ambulante que si elles sont françaises ou ressortissantes d'un
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Jusqu'à présent, aux termes de l'article 3 de la loi du
15 juin 1907, seuls les Français étaient admis à exercer les
fonctions de directeur, de membre du comité de direction et
d'employé de casino.

Afin de 'enir compte des prescriptions de cette directive
qui s'ap__ :- . ee de plein droit, il convient d'autoriser dans ces
activités les ressortissants des Etats membres de la Communauté.

Ces candidatures, puisque de telles fonctions sont soumises
au régime de l'agrément, se verront imposer, cela va de soi,
des conditions aussi strictes que celles qui sont exigées de
nos nationaux.

On ne saurait imaginer que ce texte — mesure de simple
régularisation — aboutisse à amoindrir la réglementation fran-
çaise qui est reconnue à l'étranger comme un élément efficace
d'une pratique régulière des jeux.

Lors de l'examen de ce texte en première lecture, le 15 décem-
bre 1976, au Sénat, à l'initiative de la commission des lois,
trois amendements ont été adoptés concernant non pas l ' article 3
le la lei du 15 juin 1907, mais le titre même de cette loi et
ce: }aine : dispositions de l'article 1".

Le ti t.e initial était ainsi conçu : s Loi réglementant le jeu
dans les cercles et les casinos des stations balnéaires, thermales
et climate :iques s . Dans un souci d'exactitude des termes, il a
été convenu de remplacer par «climatiques s l'adjectif «clima-
tériques s qui est impropre.

Je signale au passage que vous trouverez dans le rapport de
M . Donnez une analyse des règles étymologiques qui ont conduit
le Sénat à proposer cette modification.

L'examen plus approfondi du projet nous a montré que la
e toilettes du texte — et je reprends le terme de M. le rappor-
teur — n'a pas été complète. Dans le second alinéa de l'article 1d
de la loi du 15 juin 1907 . le terme «climatériques» n'a pas été
modifié . Je vous proposerai donc tout à l'heure, par un amen-
dement de forme, de réparer cette erreur et de bien vouloir
harmoniser le premier alinéa adopté par le Sénat et le second
alinéa dont je viens de parler.

Par ailleurs, il a paru logique aux sénateurs de supprimer,
dans le titre et dans l'article 1", toute référence aux cercles
de jeux . Ceux-ci se sont constitués suivant une réglementation
particulière : la loi de finances du 30 juin 1923, un décret
du 5 mai 1947 et un arrêté du 15 juillet 1947 . Il s'agit d'établis-
sements et de clubs gérés par la loi de 1901 dont l'objet
est non pas de réaliser des profits, mais d'offrir à leurs membres
certains avantages : restaurants, bars, jeux divers, y compris
les jeux de hasard.

Dans le cadre de la troisième modification apportée au texte,
concernant la e saison des étrangers s, notion aujourd'hui dépas-
sée et à propos de laquelle M . le rapporteur a donné des expli-
cations nécessaires, le Gouvernement a fait adopter une dispo-
sition permettant au ministère de l'intérieur de disposer de cri-
tères incontestables pour fixer la période durant laquelle les
jeux peuvent être exploités.

En effet, le Sénat a bien voulu donner son accord pour que
la durée d'ouverture des jeux soit fixée en prenant en consi-
dération la période de fréquentation ou d'activité de chaque
station . Il va de soi que sera consultée la commission supé-
rieure des jeux, laquelle est présidée par un conseiller d'Etat et
comprend des maires de stations disposant d'établissements de
jeux.

Telle est 'la modification de fond très importante qui a été
acceptée par le Gouvernement, qui admet, avec le Parlement,
que l'activité touristique de certaines stations s'est fort déve-
loppée en dehors des périodes traditionnelles du tourisme :
week-ends prolongés, saisons plus longues . etc . La nouvelle
disposition va d'ailleurs dans le sens de l'allongement des
périodes de vacances et d'une meilleure harmonisation de celles-ci.

Je puis d'ailleurs vous indiquer qu'actuellement quarante-
deux autorisations ont été délivrées pour un total de cent qua-
rante-huit casinos exploités en France.

Dans certains pays de la Communauté, il n 'y a pas de casino.
J'indique de mémoire qu'aux Pays-Bas neuf casinos doivent être
créés et qu'on compte 125 clubs en Grande-Bretagne, neuf casi-
nos en Italie, alors qu ' il n'y en a pas au Danemark, ni en Irlande,
me semble-t-il.

La France est donc le pays le plus concerné par ce texte.
C'est pourquoi je vous demande, mesdames, messieurs, de
bien vouloir adopter le projet qui vous est soumis, sous réserve
de l'harmonisation des deux alinéas dont j'ai parlé tout à
l'heure et qui fait l ' objet de notre amendement de forme, lequel,
par ailleurs, tend à remplacer, dans le second alinéa, les mots:
« sous la responsabilité du ministre, secrétaire d'Etat à l'inté-
rieur s, par les mots : «sous la responsabilité du ministre de
l'intérieur s.

des Etats membres de la Communauté européenne . Elles doivent
être munies d'un livret spécial de circulation délivré par les
autorités administratives . » (Le reste sans changement .)

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-2

REGLEMENTATION DES JEUX DANS LES ~r "NOS

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi, adopté par le Sénat, modifiant la loi du 15 juin 1907
réglementant le jeu dans les casinos des stations balnéaires, ther-
males et climatiques (n – 2708, 2842).

La parole est à M. Donnez, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Georges Donnez, rapporteur. Mes chers collègues, le projet
qui nous est soumis tend à mettre en harmonie les dispositions
de la loi du 15 juin 1907 avec les dispositions prises par le
conseil des Communautés européennes et la jurisprudence de la
cour de justice des Communautés.

Le conseil, par une directive du 16 juin 1975, la cour, par
deux arrêts de juin et décembre 1974, font obligation à la
France d'appliquer aux personnels des casinos le traité de Rome.

C'est pourquoi il nous est demandé d'insérer dans l'article 3
de la loi du 15 juin 1907, après les mots : s Le directeur 'et
les membres du comité de direction devront être Français s,
l'expression : ou ressortissants d'un des Etats membres de
la Communauté économique européenne s.

Il est bien entendu que les conditions de moralité et d'honnê-
teté imposées aux ressortissants français devront être exigées
des ressortissants des pays membres de la Communauté.

Profitant de ce projet, le Sénat nous propose une toilette du
texte ainsi modifié.

La loi du 15 juin 1907 prévoit que l'autorisation accordée aux
casinos quant à l'ouverture des jeux est « limitée à la saison
des étrangers s . Il s'agit là d'une nution périmée qui s'expli-
quait en 1907, mais qui est iargemen : dépassée en 1977. En fait,
cette e saison des étrangers e coïncidait, en 1907, avec la
période des vacances ou des cures thermales . Aujourd'hui, l'acti-
vité touristique de nos stations n'est plus aussi strictement
limitée et bon nombre de ces stations thermales souhaitent que
l'ouverture de leur casino -oit autorisée en dehors de cette
e saison des étrangers s . per exemple au cours des petites
vacances ou des fins de semaine.

C'est pourquoi le Sénat nous propose d'étendre l'autorisation
d'exploitation des jeux en fonction de la ou des périodes d'acti-
vité de la station.

Enfin, le Sénat a décidé, à juste titre cc semble-t-il, d'exclure
les cercles du champ d'application de la loi de 1907.

A la différence des casinos, qui sont des établissements pure-
ment commerciaux, les cercles sont régis par la loi de 1901
et font l'objet d'une législation spécifique.

Reste une modification de terminologie : le Sénat propose de
substituer le mot « climatiques s, au mot s climatériques s.
M. Guy Petit, rapporteur du projet au Sénat, s'est livré à ce
propos à de savantes recherches devant lesquelles je m'incline
bien bas.

Sous le bénéfice de ces très brèves explications, la commission
des lois vous propose d - adopter le projet sans modification.
(Applaudissements sur les bancs des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux, des républicains indépendants et du
rassemblement pour la République .)

M. le présid ont . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre (le l'intérieur, chargé des collectivités locales.

M. Mare Bocam, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs, le
conseil des Communautés européennes a arrêté, le 16 juin 1975,
sous le numéro 75-368, une directive relative à des mesures
concernant l 'exercice de la liberté d'établissement et de la
libre prestation de services pour diverses activités profession-
nelles, dont l 'exploitation des établissements de jeux.
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Il s'agit, en effet, d'adapter le texte à la situation actuelle:
si, en 1907, le titulaire du portefeuille de l'intérieur était appelé
« ministre, secrétaire d'Etat s, il n'en est plus de méme eujouu•-
d'hui . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République . des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi, dans le
texte du Sénat, est de droit.

Article

M . le président . a Art . 1''' . — Le premier alinéa de l'article 1"'
de la loi du 15 juin 1907 réglementant les jeux dans les cercles
et les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques
est remplacé par les dispositions suivantes :

a Par dérogation à l'article 410 du code pénal, il pourra être
accordé aux casinos des stations balnéaires, thermales ou cli-
matiques, sous quelque nom que ces établissements soient dési-
gnés, l'autorisation temporaire d'ouvrir au public des locaux
spéciaux, distincts et séparés où seront pratiqués certains jeux
de hasard sous les conditions énoncées dans les articles suivants.
Cette autorisation détermine la durée d'exploitation des jeux en
fonction de la ou des périodes d'activité de la station . s

Je suis saisi à l'instant d'un amendement n" 1 présenté par le
Gouvernement.

Je rappelle que la présidence, comme, sans doute, les membres
de l'Assemblée, souhaite que les amendements déposés par le
Gouvernement lui parviennent avant la discussion du texte visé.

L'amendement n" 1 est ainsi rédigé :
« I . — Compléter l'article 1" par le nouvel alinéa suivant :
« Toutefois, l'autorisation préalablement accordée pourra

étre maintenue par décision du ministre de l'intérieur aux
stations antérieurement classées comme stations balnéaires,
thermales ou climatiques et qui, perdant le bénéfice de ce
classement, seraient reclassées dans une autre catégorie . »

a II. — En conséquence, au début du 1" alinéa de cet
article, supprimer les mots : « Le premier alinéa de e.

Cet amendement a déjà été défendu par M. le secrétaire d'Etat
dans son exposé liminaire.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Georges Donnez, rapporteur. Bien entendu, la commission
n'a pas été saisie de cet amendement.

Mais, en fait, il s'agit de deux modification de pure forme,
et je suis convaincu que, si la commission les avait examinées,
elle les aurait acceptées.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, je
reconnais que 'cet amendement a été déposé un peu tardive-
ment, et je vous demande de bien vouloir m'en excuser.

C'est, en effet, au dernier moment que nous nous sommes
aperçus, en examinant le texte une ultime fois, de la légère
erreur que j'ai signalée dans mon exposé, erreur qui n'a été rele-
vée ni par la commission des Ibis (hl Sénat ni par celle de
l'Assemblée nationale.

Nous n'avons fait, en définitive, que remédier à une petite
omission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1", modifié par l'amendement n" 1.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté.)

Article 2.

M . le président. « Art . 2. — Le deuxième alinéa de l'article 3
de la loi du 15 juin 1907 ' réglementant les jeux dans les casinos
des stations balnéaires, thermales et climatiques est remplacé
par l'alinéa suivant :

e Le directeur et les membres du comité de direction devront
être français ou ressortissants d'un des Etats membres de la
Communauté économique européenne, majeurs, jouissant de leurs

droits civils et politiques . Ces dispositions sont également appli-
cables à toute personne employée à un titre quelconque dans les
salles de jeux . .,

Personne ne demande la parole'? ...

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-3

MODIFICATION DE LA LOI N" 72-657 DU 13 JUILLET 1972
EN FAVEUR DES COMMERÇANTS ET ARTISANS AGES

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion en
deuxième lecture du projet de loi modifiant la loi n° 72 .657
du 13 juillet 19'i2 instituant des mesures en faveur de certaines
catégories de commerçants et artisans âgés (n"' 2822, 2840).

La parole est à M. Darnis, rapporteur de la commission de
la production et des échanges.

M. Léon Darnis, rapporteur. La loi du 13 juillet 1972 institua
un régime d'aide spéciale compensatrice en faveur de certains
commerçants et artisans âgés dont les ressources se trouvaient
anormalement faibles en raison de la modicité de leur retraite
et de la dépréciation de leur fonds eu égard aux mutations
économiques.

Ce régime était prévu pour cinq ans, du 1" janvier 1973
au 31 décembre 1977 . L'aide versée était basée sur les revenus
professionnels antérieurs. Les demandeurs devaient satisfaire
à des conditions d'âge, de ressources et de durée d'activité
professionnelle. Ils étaient tenus à des obligations de cessation
d'activité comme chef d'entreprise, de radiation du registre
du commerce ou du répertoire des métiers et de mise en vente
du fonds ou de l'entreprise.

Le financement de ce régime provenait d'une taxe d'entraide
des sociétés et des entreprises importante. et d'une taxe
additionnelle frappant les grandes surfaces de vente au détail.

La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973 vint assouplir les conditions et les obligations des
demandeurs, assouplissements qui furent encore améliorés par
les arrêtés du 13 décembre 1974 et du 21 mai 1975 et la
décision de la commission nationale du 16 octobre 1975.

Dévant l'aisance financière du régime . le Gouvernement déposa
le projet de loi n" 2430 qui prorogeait d'un an ce même
régime et permettait, par le jeu de dérogations de dispenses
et de rattrapages, de nombreux et substantiels élargissements
et assouplissements de l'aide spéciale compensatrice.

Le 21 décembre 1976, l'Assemblée nationale adoptait en pre-
mière lecture ce texte, agrémenté de quelques améliorations
par rapport au projet gouvernemental . Le 21 avril, le Sénat
apportait à son tour quelques modifications au texte voté par
l'Assemblée nationale.

Dans sa séance du 28 avril 1977, la commission de la pro-
duction et des échanges a formulé des propositions que je vais
avoir l'honneur de rapporter (levant l'Assemblée au cours de
l'examen de l'article 9.

Je souhaite, monsieur le secrétaire d'Etat, que toutes ces
mesures, tant attendues des commerçants et des artisans, puissent
entrer en application dans l'avenir le plus proche . (Applaudisse-
ments sur les bancs du rassemblement pour la République,
des républicains indépendants et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M. Coulais, secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat.

M . Claude Coulais, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs, le
régime d'aide aux commerçants et artisans âgés, institué en 1972
à l'initiative de M . Valéry Giscard d'Estaing, amélioré à la fin
de 1973 sur la proposition de M . Jean Royer, revient aujourd'hui
devant vous avec quelques améliorations apportées par le Sénat.

Au cours du débat à l'Assemblée nationale en première lec-
ture, votre rapporteur, M. Darnis, a proposé un certain nombre
d'amendements . Le Gouvernement leur a réservé un accueil
particulièrement favorable à l'époque, sauf sur un point pour
lequel un complément d'étude était nécessaire .
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Aujourd'hui, ce texte

	

est

	

bien

	

connu

	

de votre

	

assemblée.
Après le nouveau rapport qui vient de vous être fait, je me
bornerai à rappeler quel en est l'objectif, quelles améliorations
il a reçues depuis son adoption en première lecture et, enfin
— et cela répond au dernier souhait de votre rapporteur —
selon quel calendrier doit être

	

mise

	

en oeuvre

	

une

	

réforme
qui manifeste 'une réelle volonté politique.

Les propositions du Gouvernement ont trois objets.
Le premier est de prolonger le régime d'aide, pour une durée

oui a été finalement fixée à trois années.
Le deuxième est d'élargir les conditions ouvrant . droit à

l'aide, notamment en faveur des conjoints survivants ou des mem-
bres de la famille proche ou encore des demandeurs auquels il
manque peu pour remplir les conditions fixées par la loi.

Le troisième est de permettre la réouverture du droit à ceux qui
le possédaient et s'en sont déchus eux-mêmes, soit en oubliant
d'en demander le bénéfice, soit en commettant des erreurs de
procédure.

De l'ensemble des propositions qui figurent dans ce nouveau
texte dépend l'attribution de plusieurs milliers d'aides spéciales
compensatrices.

Ce qui a été fait jusqu'à présent n'était toutefois pas négli-
geable, puisque 43 000 aides au total ont été attribuées, que
plus d'un milliard de francs ont été versés et que le montant
moyen des aides entre 1973 — début de mise en vigueur du
régime — et 1976 a été relevé d'environ 50 p . 100.

J' en viens maintenant aux améliorations apportées par le Sénat
au texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

La volonté de hâter la préparation des textes réglementaires
d'application de la loi — pour répondre au souci constant de
l'Assemblée nationale — avait conduit mon précédesseur, après
la clôture de la session d'automne, à organiser la consultation
d'une trentaine de commissions locales d'attribution des aides,
afin de recueillir leurs avis.

Ces commissions ont apporté une contribution importante et ont
même relevé certaines imprécisions du texte de loi . Dans un
souci de coopération fructueuse, ces remarques ont été portées à
la connaissance du Sénat et ont, dans une certaine mesure,
inspiré les modifications qu'il a votées.

Je mentionnerai pour l'essentiel la modification du mode de
calc,rl de l'aide, dans un sens d'ailleurs conforme à ce que
l'Assemblée nationale avait souhaité en première lecture, l 'ouver-
ture de nouveaux cas dans lesquels des dispenses peuvent
être prononcées et, enfin, l'unification du régime d'ouverture
rétroactive du droit à l'aide . Nous reviendrons d'ailleurs sur ce
point lors de la discussion des articles.

Je voudrais, pour finir, appeler l'attention de l'Assemblée
nationale sur l'importance du calendrier.

Le texte qui vous est présenté a un caractère social. Comme
toute loi sociale, celle ci doit être écrite et lue plus avec le coeur
qu'avec la raison ; par voie de conséquence, pour répondre à
l'attente de ceux à qui elle s'adresse, il faut qu'elle entre rapide-
ment en application.

Si donc vous adoptez aujourd'hui définitivement ce texte,
il sera possible de publier avant la fin du mois de juillet les
textes réglementaires nécessaires . L'administration y travaille
déjà avec le concours du Conseil d'Etat. Ainsi, dans le minimum
de délai, dès le mois de septembre prochain, l'ensemble des
dispositions du texte pourront être appliquées aux demandes
reçues, ce qui ne serait peut-être pas le cas si une nouvelle
navette s'instaurait.

L'accord entre le Parlement et le Gouvernement s'est facile-
ment réalisé jusqu'à présent sur ce projet de loi, dans un
esprit de compréhension réciproque puisqu ' il a été adopté à
l'unanimité dans les deux assemblées.

Aujourd'hui, je me permets de demander à l'Assemblée,
nationale d'avoir présent à l'esprit, lorsqu'elle se prononcera,
l'importance du calendrier que. je viens de préciser. En effet, en
matière sociale, il faut donner rapidement ce que l'on promet,
et c ' est encore plus nécessaire lorsqu'on s'adresse à des hommes
ou à des femmes qui sont au soir de leur carrière et, souvent,
de leur existence.

J'attends donc avec confiance le résultat du vote et j'es-
père que l'unanimité qui s'était réalisée en première lecture
continuera à unir le Parlement et le Gouvernement, en vue
de l'adoption définitive de ce projet de loi qui viendra - ainsi
compléter l'effort de la nation en faveur des personnes âgées,
dans la ligne des mesures annoncées il y a quelques jours
par M. le Premier ministre . (Applaudissements sur les bancs
des républicains indépendants, du rassemblement pour la Répu-
blique et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

SEANCE DU 5 MAI 1977

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
d , scussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M. le président. « Art . 1". — A l'article 1" de la loi
n" 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée, les mots : « pour une
durée de cinq ans a, sont remplacés par les mots : « pour une
durée de huit ans . a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

Article 2.

M. le président. « Art . 2 . — Le I de l'article 10-1 de la loi
n" 72. 657 du 13 juillet 1972 modifiée est remplacé par les
dispositions suivantes :

I . _ En cas de décès d'un commerçant ou d ' un artisan dont
la situation ouvrait droit à l'aide spéciale compensatrice, ce
droit est dévolu au conjoint survivant si celui-ci présente sa
demande dans un délai d'un an à compter du décès.

« Sont prises en compte pour la réalisation des conditions
de durée d'activité prévues à l'article précédent:

« 1" Les périodes effectuées comme chef d'entreprise artisa-
nale ou commerciale par le conjoint du demandeur ;

« 2 Les périodes effectuées par le père, la mère, le frère
ou la soeur du demandeur comme chef de l'entreprise artisanale
ou commerciale dans laquelle ce dernier leur a succédé.

« Toutefois, ne peuvent être prises en compte en vertu des
alinéas 1" et 2" ci-dessus les périodes d'activité qui ont, été
accomplies alors que le demandeur était lui-même chef d'entre-
prise artisanale ou commerciale. »

Personne ne demande la parole ? ...

Article 4.

M . le président. « Art . 4 . — L'article 14 de la loi n° 72-657
du 13 juillet 1972 modifiée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 14 . — Le montant de l'aide spéciale compensatrice est
égal à la somme des revenus déclarés ou forfaitaires, procurés
au demandeur par le fonds ou l'entreprise au cours des trois
meilleurs des cinq derniers exercices clos avant la demande.

«Toutefois, ce montant, augmenté, le cas échéant, de la
moitié du prix de vente du fonds, de l'entreprise ou du droit
au bail, ne peut ni excéder trois fois le plafond des ressources
fixé à l'article 10 ci-dessus, ni ètre inférieur à une fois et demie
ledit plafond.

«L'aide spéciale compensatrice est donnée en un seul verse-
ment. Le bénéficiaire peut demander que tout ou partie de
l'aide spéciale compensatrice soit versée directement à sa caisse
de retraite pour être affecté au rachat de cotisations.

« En cas de vente du fonds, de l'entreprise ou du droit au
bail y afférent dans un délai de deux ans à compter de
l'expiration du délai d'affichage prévu à l'article 11, le béné-
ficiaire doit en faire la déclaration, dans le mois qui suit,
à la caisse de retraite vieillesse qu'_ avait instruit sa demande.
Au cas où l'aide versée aurait fait l'objet d'une majoration
du montant des trois annuités moyennes de revenus pour
atteindre le plancher défini par le deuxième alinéa du présent
article, cette caisse exigera, lors de la vente ultérieure, le
reversement de cette majoration, jusqu'à concurrence de la
moitié du prix de la vente . De la même façon, au cas où l'aide
versée, majorée de la moitié du prix de la vente ultérieure,
dépasse le plafond défini par le deuxième alinéa du présent
article, tel qu'il était calculé au moment de l'attribution de '
l'aide, cette même clisse exigera le reversement de la somme
excédant ce plafond, jusqu'à concurrence de la moitié du prix
de la vente a.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 4.

(L'article 4 est adopté .)

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)
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Article 5.

M. le président. « Art. 5 . — Il est ajouté à la loi n" 72-657
du 13 juillet 1972 modifiée, à la fin du titre II, un article 16-1
ainsi conçu :

	

-
« Art . 16-1 . — Un décret en Conseil d'Etat fixe :
« 1" Les conditions et les limites dans lesquelles des dispenses

d'àge et de durée d'activité peuvent être accordées pour l'attri-
bution de l'aide, compte tenu de la situation sociale du deman-
deur, notamment lorsque ie fonds (ou l'entreprise) est situé(e)
dans une zone de rénovation urbaine ;

« 2" Les cas dans lesquels le demandeur peut être dispensé
d'être immatriculé au registre du commerce ou au répertoire
des métiers au moment de la demande, ainsi que de maintenir
pendant trois mois l'affichage prévu à l'article 11 de la pré-
sente loi.

« Ces dispenses sont . accordées par une commission dont la
composition est fixée par le décret prévu au premier alinéa du
présent article a.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)

Article 7.

M. le président . « Art . 7 . — Il est ajouté après l'article 19
de la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée un article 194
ainsi conçu :

« Art . 19-1 . -- Sera puni d ' une amende de 600 francs à
10 000 francs :

« 1" Quiconque aura fourni sciemment des informations
inexactes ou incomplètes pour obtenir ou tenter d'obtenir une
aide qui ne lui est pas due, sans préjudice des peines résultant
de l'application d'autres lois ;

« 2" Quiconque aura contrevenu aux dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 14 ainsi que du premier alinéa de
l'article 19 de la présente loi s.
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

Article 9.

M . le président . « Art . 9. — Un décret en Conseil d'Etat
fixe les cas dans lesquels les commerçants et artisans qui ont
cessé leur activité entre le 31 décembre 1972 et l'entrée en
vigueur de là présente loi et qui remplissaient au cours de
cette période les conditions fixées aux articles 10 et 10-1 de
la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 . modifiée par la présente
loi, et à l'article 11 de la loi n" 73-1193 du 27 décembre 1973
pourront être admis, sur leur demande, au bénéfice de l'aide
spéciale compensatrice . Toutefois, cette aide spéciale compen-
satrice leur sera, dans tous les cas, versée en une seule fois s.

M . Darnis, rapporteur, a présenté un amendement n" 1 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 9 :
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas dans

lesquels les commerçants et artisans qui ont cessé leur
activité entre le 31 décembre 1972 et l'entrée en vigueur
de la présente loi et qui remplissaient, du 1" janvier au
31 décembre 1973, les conditions fixées à l'article 10 de
la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 et, du 1" janvier 1974
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, celles
fixées aux articles 11 et 12 de la loi n" 73-1193 du 27 décem-
bre 1973, pourront être admis, sur leur demande, au béné-
fice de l'aide spécialç compensatrice . Toutefois, cette aide
spéciale compensatrice leur sera, dans tous les cas, versée
en une seule fois . »

La parole est M. le rapporteur.

M. Léon Darnis, rapporteur . Le Sénat a proposé, pour cet
article 9, de revenir au texte initial du projet gouvernemental.

Le rapporteur de la commission de la production et des
échanges de l'Assemblée nationale avait défendu, quant à lui,
l'idée selon laquelle les commerçants et artisans qui, tout en
remplissant les conditions de ressources et de durée d'activité,
n'avaient pu bénéficier de l'aide spéciale compensatrice, en leur
temps, en raison de manquements à la procédure d'attribution
de cette aide — et il faut penser à la cessation prématurée
d'activité — devaient tout de même pouvoir l'obtenir, mais au
niveau de celle dont ils auraient bénéficié s'ils en avaient fait
la demande en temps voulu .

Il avait paru, en effet, quelque peu paradoxal de leur accorder,
au titre d'un rattranage, des aide ; plus favorables que celles
qui étaient accordées à ceux qui avaient respecté les formalités
légales . Cette solution paraissait pénaliser ceux qui avaient
respecté les procédures légales. Elle semblait injuste.

Le Sénat a considéré que cette position aboutissait à compli-
quer la procédure d'attribution des aides et qu'il importait par
conséquent de revenir à la solution du Gouvernement, c'est-à-
dire à l'attribution, au titre du rattrapage, d'aides dans des
conditions identiques à celles qui vont exister désormais.

Sur ce point, le rapporteur a laissé le choix à la commission
et s'en est remis à sa sagesse, et la commission a décidé de
s'en tenir au texte voté par l'Assemblée nationale en première
lecture.

Néanmoins, j'interroge M . ; le secrétaire d'Etat sur les moda-
lités d'application de cette formule, car il semble que l'alloca-
tion de l'aide spéciale compensatrice ne peut être fondée que
sur les ressources des années antérieures à la cessation d'ac-
tivité . Or les modalités déterminant le montant de l'aide sont
limitées par un plafond et un plancher, dont le niveau est établi
en multipliant par un coefficient donné le plafond et le plan-
cher des ressources donnant droit à l'allocation du fonds na-
tional de solidarité.

Sera-t-il admis dans les décrets d'application que les modalités
seront déterminées par rapport à ce qu'elles étaient au moment
où l'aide aurait dit être attribuée ou bien seront-elles celles que
détermine la loi dont nous débattons aujourd'hui ?

Les autres modalités étant secondaires, à mon sens, j'aimerais
obtenir une réponse du secrétaire d'Elat sans pour autant enga-
ger la commission et sans pouvoir évidemment retirer l'amende-
ment qu'elle m'a chargé de défendre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Claude Coulais, secrétaire d'Etat . Je comprends très bien
les motifs qui inspirent M. le rapporteur et qui avaient inspiré
l'Assemblée en première lecture . D'ailleurs, les deux points de
vue différents adoptés par l'Assemblée nationale et par le Sénat
sur la ma .fière de concevoir la réouverture du droit à l'aide
sont l'un et l'autre justifiables.

L'Assemblée, en première lecture, avait en effet modifié le
projet de 'Io : gouvernement., : pote décider que tout commerçant
ou artisan, 'résentant une demande au titre de l'artiéle 9,
serait traité selon le droit applicable à l'époque où il a cessé
son activité . Cette thèse est fondée dans la mesure où l'on s'en
tient à l'aspect strictement juridique du problème . Cependant,
non seulement elle est moins simple dans son application, mais
elle est aussi moins sociale, et enfin son adoption entrainerait
des retards d'application . C'est pourquoi je voudrais justifier
à nouveau mes arguments tout en répondant à la question très
légitime que le rapporteur vient de poser.

D'abord, il est normal qu'une demande soit instruite en tenant
compte des améliorations qui sont intervenues depuis l'époque
de cessation d'activité de l'intéressé, et il parait légitime qu'il
n'y ait qu'un seul régime d'instruction au lieu de trois.

En effet, celui qui a cessé son activité à la fin de 1973
comprendrait r 'l , que l'on compte parmi ses ressources une
pension de l'Organic ou de la Cancava, alor s qu'on ne la
retiendrait -pas pour celui qui a cessé son activité au début
de 1974.

De même, pourquoi exiger du premier qu'il ait atteint au
moins soixante ans à l'époque, alors que le second se verrait
dispensé de cette condition d'âge en cas d'invalidité ?

En d'autres termes, il doit être tenu compte des améliorations
apportees à la loi.

En second lieu, ne pas faire bénéficier les nouvelles demandes
des possibilités de dérogation qui viennent d'être admises serait
trop rigoureux.

Cependant, . tout en veillant à adopter les nouvelles conditions
de recevabilité, il faut s'attacher à ne pas commettre d'injustice.
C'est sur ce point que porte la question de votre rapporteur.

Au nam du Gouvernement, je peux lui fournir tous les
apaisements qu'il souhaite : les demandes qui seront présentées
au titre de l'article 9 seront, bien entendu — j'y insiste —
traitées en tenant compte des ressources dont disposaient les
demandeurs au moment de leur cessation d'activité et donc
en fonction des chiffres 'limites du fonds national de solidarité
en vigueur à cette époque, chiffres qui déterminent, comme
l'a rappelé le rapporteur, les montants minimaux et maximaux
de l'aide . L'avantage que présentera l'application rétroactive
d'un régime juridique plus favorable sera ainsi dans une certaine
mesure compensé — cela est normal — par l'attribution d'une
aide à un taux non réévalué, c'est-à-dire à celui qui aurait été
fixé à l'époque où la demande aurait dû être présentée.
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Le texte du Gouvernement, adopté par le Sénat, est plus
simple et plus généreux que celui qu'avait préféré l'Assemblée
nationale en première lecture, pour des motifs d'ailleurs parfai-
tement compréhensibles et respectables.

Je me permettrai d'user d'un dernier argument. Si le Gou-
v-ernement, dans l'intérêt des commerçants et art isans âgés,
insiste pour que l'Assemblée nationale se rallie au texte du
Sénat, c'est pour que les décrets d'application puissent être
publiés avant la fin de juillet et que le nouveau régime puisse
être appliqué dès la rentrée d'automne . En effet, si une nouvelle
navette s'instaurait, il ne serait pas certain que ces délais
puissent être tenus.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Léon Darnis, rapporteur. Monsieur le secrétaire d'Etat, votre
déclaration comporte des points positifs qui satisfont sinon totale-
ment, tout au moins en grande partie, les désirs de la commis-
sion de la production et des échanges.

Certes, subsisteront certaines conséquences quelque peu injus-
tes à l'égard de ceux qui ont accompli les formalités en temps
voulu.

En particulier, l'élargissement opéré par la loi d'orientation
de décembre 1973 — exclonnt les pensions de retraite — permet-
tra de faire bénéficier de l'aide spéciale compensatrice des
personnes qui n'auraient pu en profiter auparavant.

De même, des dérogations quant à l'âge et à la durée d'activité
pourront désormais être accordées.

Les modalités de calcul du plancher et du plafond de l'aide
sont essentielles en ce domaine . Aussi le rapporteur, qui
ne peut retirer l'amendement proposé par la commission, mais
qui estime que ce projet de loi comporte des dispositions très
favorables et des avantages substantiels, souhaite, comme vous,
monsieur le secrétaire d'Etat, que les décrets d'application inter-
viennent rapidement . A cet égard, une navette pourrait être
préjudiciable ; c'est tout ce que je puis dire, sans engager outre
mesure la commission.

Il serait sans doute également souhaitable, monsieur le secré-
taire d'Etat, qu'une loi analogue à celle que nous examinons
aujourd'hui, intervienne dans l'avenir pour dresser le bilan
financier de ce régime et établir l'état des besoins des commer-
çants et des artisans àgés, en vue de retoucher et de compléter
le système.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Claude Coulais, secrétaire d'Etat . Je comprends que le
rapporteur ni e puisse retirer cet amendement puisqu'il a été
adopté par la commission, mais je demande à l'Assemblée de
ne pas l'adopter, sous le bénéfice des explications que je viens de
fournir.

Il est bien évident qu'en ce domaine il est préférable de
prendre le risque de donner plus que moins . Par ailleurs, la loi
de règlement sera présentée et le bilan établi, En dernier lieu,
les garanties données sur le calcul des aides sont telles que
le risque d'injustice est nul . Evidemment, des cas marginaux
pourront toujours se présenter, mais ils pourraient faire l'objet
d'un rattrapage par les commissions.

Je pense que le texte ainsi amélioré est tout à fait satisfaisant.
et je souligne l'urgence de son application.

M . le président. La parole est à M . La Combe.

M . René La Combe. Monsieur le secrétaire d'Etat, je profite
de l'occasion qui m'est donnée polir élargir le sujet.

Nous abordons actuellement le problème des retraites des
commerçants et artisans, et je suis sûr d'être l'interprète de
tous mes collègues en vous demandant s'il ne serait pas oppor-
tun de revoir le système des retraites des artisans et des
professions indépendantes par rapport au régime de la sécurité
sociale.

Cette complainte, qui s'étend sur l'ensemble du territoire.
concerne presque tous nos compatriotes, que ce soit les petits
artisans, les petits commerçants, ceux des villes ou des cam-
pagnes . II est évident que les artisans et les commerçants
s'estiment brimés par rapport à certains fonctionnaires et aux
Français en général qui bénéficient d'avantages de retraite plus
importants.

Le moment n'est-il donc pas venu pour le Gouvernement
d'étudier de nouveau un système de retraite pour l'ensemble
de nos compatriotes, ce qui mettrait un frein aux plaintes et
aux réclamations du plus grand nombre ?

Il appartient au Gouvernement de rétablir l'égalité en matière
de retraites . ries propositions avaient été présentées à une cer-
taine époque mais des corporations et des présidents de caisses
indépendan'.es avaient refusé tout élargissement des avantages.
Le Goi' ernement ne pourrait-il élaborer une réforme suscep-
tible de donner satisfaction à l'ensemble de nos compatriotes?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Claude Cousais, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, cette
discussion a pour objet d'apporter une amélioration à certaines
dispositions de la loi d'orientation du commerce et de l'arti-
sanat.

Quant aux mesures que vous avez évoquées sur le plan social,
mais qui pourraient l'être sur le plan fiscal, je vous renvoie
aux déclarations de M . le ministre de l'industrie, du commerce
et de l'artisanat, devant le Sénat. Il avait souhaité que des
dispositions Iégislatives interviennent . Actuellement, des études
et des concertations sont engagées dans ce but. Mais je vous
rappelle que la première obligation du Gouvernement était
de parvenir à la totale et meilleure application .possible de la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat, ce à quoi contri-
bue le débat d'aujourd'hui.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 1.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse . l'Assem-
blée est consultée par assis et levé.)

M. le président. L'amendement n'est pas adopté.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 9.

(L'article 9 est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M . le président . La parole est à M . Mexandeau pour une expli-
cation de vote.

M . Louis Mexandeau . Lors de l'examen de ce texte en pre-
mière lecture, nous avions déjà déploré que le débat s'ouvre
si tardivement . En effet, ce texte nous a été soumis le dernier
jour de la session et par conséquent le Sénat n'a pu l'examiner
qu'au cours de la présente session.

M. le secrétaire d'Etat vient de nous indiquer que les textes
d'application sont en préparation, de telle sorte que la loi

urra entrer en vigueur en septembre prochain.
M. La Combe a exprimé un souci qui est général . Il est vrai

que nous recevons dans nos permanences de nombreux retraités
du commerce et de l ' artisanat qui, chaque jour, s'étonnent davan-
tage de la diversité des régimes de sécurité sociale.

Je rappelle que nous n'en sommes pas responsables car, il
il y a maintenant trente ans, la gauche . avait déjà proposé
l'unification des régimes, laquelle figure d'ailleurs au pro-
gramme commun de gouvernement.

Male ré ses insuffisances, le présent projet de loi peut apporter
quelques remèdes . Nous prenons acte, monsieur le secrétaire
d'Etat, de votre volonté de sortir rapidement les décrets d'appli-
cation . Nous verrons la suite qui sera donnée.

Quant à un système de sécurité sociale plus large et plus
global, sans doute faudra-t-il attendre l'an prochain pour qu'il
soit réalisé.

M . Charles Ceyrae. Ce n'est pas sûr !

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-4

MODIFICATION' DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1926
PORTANT CODE DU TRAVAIL MARITIME

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi modifiant la loi du
13 décembre 1926 portant code du travail maritime en ce
qui concerne la résiliation du contrat liant le marin à l'arma-
teur (n 2827, 2836).

La parole est à M. Brocard, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales .
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congédié pour motif légitime n 'a droit à aucune indemnité.
Il peut être condamné à des dommages-intérêts si la rupture
du contrat d'engagement a causé un préjudice à l'armateur.

« Art . 102-2 . — Dans le cas de licenciement pour un motif
autre qu'une faute grave, le marin a droit :

• — à un délai-congé d'un mois s'il justifie chez le même
armateur de six mois au moins d'embarquement effectif et
continu et d'une ancienneté de services continus inférieure à
deux ans;

« — à un délai-congé de deux mois s'il justifie chez le
même armateur d'une ancienneté de services continus d'au
moins deux ans.

« Les dispositions des alinéas précédents ne sont applicables
qu'à défaut de loi, de contrat de travail, de convention collective
de travail ou d'usages conduisant soit à un délai-congé. soit à
une condition d'ancienneté de services ou d'embarquement
effectif et continu plus favorable pour le marin intéressé.

M. Jean Brocard, rapporteur. Mes chers collègues, le Sénat
a examiné, dans sa séance du mardi 26 avril, le projet de loi
concernant le droit de licenciement des marins, adopté en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale le 7 avril dernier.

Je me félicite que la présidence de cette séance soit assurée
par le même président que lors de l'examen du projet en pre-
mière lecture, car la bonne connaissance qu'il a alors prise du
texte ne saurait que faciliter les débats d'aujourd'hui.

Rappelons que ce texte a pour objet de faire bénéficier les
marins de la nouvelle législation sur le licenciement qui résulte,
d'une part, de la loi du 13 juillet 1973 relative à la résiliation
du contrat de travail à durée indéterminée, d'autre part, de la
loi du 3 janvier 1975 sur le licenciement pour cause économique.

La Haute Assemblée a donné son plein accord — et nous
devons nous en féliciter — aux principales modifications que
nous avons apportées au projet : extension du champ d'appli-
cation de la loi à l ' ensemble des marins, qu'ils soient ou
non titularisés ou stabilisés dans leur emploi en application
de conventions collectives, ce qui nous a conduits à traiter
de la résiliation du contrat liant le marin à l'armateur et
non de la résiliation du seul contrat d'engagement maritime ;
aménagement des conditions d'application de la loi sur le
licenciement pour cause économique par l'institution de délégués
du bord.

Le texte revient toutefois devant notre assemblée dans la
mesure ou le Sénat a modifié quatre articles r'.e ce prejet.

Cependant, ces modifications ne bouleversent en rien l'écono-
mie du texte . Deux sont de simples aménagements de rédaction,
une autre répare une omission, la dernière va plus loin dans une
voie ouverte par notre assemblée, celle de la réintégration du
marin abusivement licencié.

Je souhaite que l'Assemblée nationale veuille bien ap prouver
conforme le texte que le Sénat a adopté.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire,
chargé des transports.

M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. Mesdames, messieurs,
le Sénat - a adopté, dans sa séance du 26 avril, le projet de
loi portant modification du code du travail maritime, en
n'apportant au texte que vous aviez voté en première lecture
qu'un nombre très limité de modifications, destinées pour la
plupart à préciser en la forme un texte que votre assemblée
avait déjà très sensiblement amélioré.

Cette loi est impatiemment attendue par les gens de mer aux-
quels elle apportera, de l'avis de tous, de très substantielles
garanties nouvelles de continuité de l'emploi.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a, comme vient de vous l'indiquer son rapporteur, proposé que
vous adoptiez le projet tel qu'il a été modifié par le Sénat.

Le Gouvernement partage cet avis et vous prie, à son tour,
de voter la Ioi en l'état, de manière que les nouvelles mesures
sociales qu'elle prévoit puissent entrer rapidement dans les
faits, améliorant ainsi de manière concrète le statut de nos
marins ..

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles pour lesquels les deux assem-
blées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique est
de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M . le président. t Art. 1". --'-L.a dernière phrase du qua-
trième alinéa de l'article 10 du code du travail maritime est
remplacée par les dispositions suivantes :

« Ce délai, sauf dans les cas d 'application de l'article 102-2,
doit être le même pour les deux parties il ne peut être infé-
rieur à vingt-quatre heures.»

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1"' est adopté.)

Article 3.

M. le président . e Art . 3. — Les articles 94 à 102 du titre V
du code du travail maritime sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. 99 . — Sous réserve de l'application, le cas échéant,
des dispositions spéciales du chapitre II ci-après, le marin

• Art . 102-14 . — Si le licenciement d'un marin survient sans
observation de la procédure définie aux articles précédents,
mais pour une cause répondant aux exigences de l'article 102-12,
le tribunal saisi doit imposer à l'armateur d'accomplir la procé-
dure prévue et accorder au marin, à la charge de l'armateur.
une indemnité qui ne peut être supérieure à un mois de salaire ;
si licenciement survient pour une cause ne répondant pas
aux exigences de l'article 102-12, le tribunal peut proposer la
réintégration dans l'entreprise du marin titularisé ou stabilisé
ou le renouvellement du contrat d ' engagement du marin non
titulaire ou non stabilisé, dans des conditions équivalentes, dans
un délai et selon des modalités fixés par voie réglementaire ; à
défaut d'une telle proposition ou en cas de refus par l'une
ou l'autre des parties, le tribunal octroie au marin une indemnité.
Cette indemnité ne peut être inférieure au salaire des six
derniers mois ; elle est due sans préjudice, le cas échéant,
de l'indemnité prévue à l'article 102-1 ter.

« Le tribunal ordonne également le remboursement par l'ar-
mateur fautif aux organismes concernés des indemnités de
chômage payées au marin licencié du jour de son licenciement
au jour du jugement prononcé par le tribunal . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3.

(L ' article 3 est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L ' ensemble du projet de loi est adopté .)

- 5

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Maurice Papen, rapporteur
général, un rapport fait au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan sur le projet de loi autorisant
le Gouvernement à émettre un emprunt bénéficiant d'avantages
fiscaux (n" 2828).

Le rapport sera imprimé sous_le numéro 2861 et distribué.

J'ai reçu de M. Burckel un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République sur le projet de loi aména-
geant la taxe professionnelle (n" 2778).

Le rapport sera imprimé sous le-numéro 2862 et distribué.

- 6—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Vendredi 6 mai 1977, à neuf heures trente,
séance publique :

'

	

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Question n" 37082. — M . Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères quelles dispositions sont prises pour éviter
l'afflux de l'argent étranger, notamment allemand et américain,
à l 'appui de la propagande en faveur de l'élection d 'une assem-
blée multinationale européenne et en outre quelles garanties
sont prises pour éviter qu'aux frais du contribuable la Commis-
sion de Bruxelles ne subventionne les seules formations consi-
dérées comme orthodoxes .
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Question n" 37751 . -- Mme Thome-Patenôtre appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du terri-
toire sur le fait qu'un groupe d'immeubles de la ville nouvelle
de Saint-Quentin-en-Yvelines, achevé en 1973, risq se aujourd'hui
d'être déteuit . En effet,

	

construite selon des normes nouvelles
et expérimentales, sans précaution particulière, et à l'économie,
la résidence de a Mare Joyette à Elancourt fait aujourd'hui
l'objet d'un grave conflit entre les occupants des 228 logements
et la société propriétaire. Il apparait que la remise en état
des logements risque de coûter plus cher que la démolition de
tout cet ensemble . Ce scandaleux exemple, particulièrement
préoccupant pour les locataires qui subissent des conditions
d'habitat déplorables et à qui on exige, de plus, des avances sur
charges extrêmement lourdes, illustre bien la difficulté de
réaliser des logements sociaux convenables, compte tenu des
dispositions actuellement en vigueur.

Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre tant sur ce point particulier que sur le plan général . Ne
pense-t-il pas notamment qu'il est indispensable de revoir les
normes et les modes de financement der H .L.M. si l'on veut que
les logements sociaux répondent aux edigences de confort et de
qualité que sont en droit d'exiger les locataires, y compris les
plus modestes ?

Question n" 37793 . — M. Allainmat expose à M . le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire que trois entre-
prises relevant de l'industrie routière, Reveto, Sacer et Via-
France, ont été t interdites de soumissionner pour tout marché
d'Etat pendant trois mois et pour la région Bretagne.

A l'origine de cette sanction, qui a été communiquée verbale-
ment aux intéressées, mais qui est déjà effective, se trouverait
un non-respect des dispositions du plan Barre concernant les
salaires ; la sanction aurait été prise sans que les intcressées
aient été entendues et leur aurait été signifiée téléphoniquement
par les directions départementales de l'équipement des différents
départements.

Cette décision crée une très grave menace sur l'emploi, les
carnets de commandes des entreprises en cause étant actuelle-
ment assez mal remplis.

Il lui demande quels sont exactement les faits qui sont repro-
chés aux entreprises concernées et s'il ne pense pas que les
circonstances actuelles justifieraient une concertation permettant
de trouver une solution rapide à ce grave problème.

Question n" 37510 . — M. Barbet attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur le fait
que le président du directoire de la Saviem à Suresnes refuse
au comité central d'entreprise l'examen du plan de restructu-
ration prévu par la direction.

La fermeture de branches essentielles à l'avenir de l'entre-
prise représente un véritable plan de démantèlement, qui non
seulement porterait atteinte aux travailleurs de toutes catégo-
ries, mais aussi à l'intérêt national, compte tenu des travaux
qu'effectuent les centres d'études et de recherche dans les diffé-
rentes gammes des véhicules produits par la société.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour s'oppo-
ser à tout démantèlement de l'usine de Suresnes afin de lui
permettre de poursuivre ses activités sans restriction.

Question n" 37760. — M. Chevènement attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
les graves conséquences de l'accord qui doit être ratifié le 6 mai
entre la société Alsthom-Atlantique et la compagnie multinatio-
nale Brownboweri . Cet accord comporte en particulier le verse-
ment par Alsthom d'une redevance de 1,9 p . 100 à Brownboweri
sur toutes les turbines fabriquées en France, quelle que soit la
technique — française ou suisse — employée.

Le montant global de cette redevance dépassera très rapide-
ment, si cet accord est signé, le volume des dépenses de recher-
ches effectuées en France dans le domaine des turbo-alternateurs.

Cet accord entraînerait le démantèlement du potentiel français
d'études et de recherches et la réduction de notre industrie,
notamment à Belfort, à un simple rôle de fabrication.

Il lui demande quelles mesures il compte .prendre en liaison
avec E . D. F. pour faire obstacle à cet abandon et pour préserver
le potentiel français de recherches dans cette industrie.
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Question n" 37449 . — M. Charles Bignon demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de bien vou-
loir préciser les décisions qui vont être prises en vue de nomina-
tions des auxiliaires de son département qui doivent . être
titularisés à la suite de leur sueeès à l'examen professionnel de
décembre 1976.

Il semble qu'une large procédure de consultations atteignant
près de 20 000 personnes va être effectuée, et que de nombreuses
affectations vont être proposées en région parisienne à des auxi-
liaires âgés et pères de famille pour qui la titularisation était en
réalité la sécurité et la justice à condition d'ètre nommés sur
place.

Il ne pense pas que le ministre puisse croire sérieusement que
ces auxiliaires vont accepter de quitter leur famille et leur
logement pour recommencer à zéro une nouvelle carrière, après
parfois plus de quinze ans de service, et il souhaite que le
Parlement soit clairement informé dans les plus brefs délais
des mesures envisagées pour supprimer de tels errements.

Question n" 37795. — M. Destremau expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'à plusieurs reprises elle
a, en présentant et défendant des textes concernant la politique
familiale, exprimé ses inquiétudes et ses préoccupations concer-
nant la régression inquiétante de la natalité.

Sans s'attarder sur les conséquences multiples qu'entraîne une
telle situation, conséquences politiques, économiques. sociales qui
sont d'une gravité extrême, deux facteurs apparaissent essentiels
en ce domaine : il est désormais statistiquement vrai de dire
qtle dans une trentaine de départements français, le nombre de
décès mensuels l'emporte sur celui des naissances ; par ailleurs,
ces mêmnès statistiques soulignent que, dans les régions où l' on
assiste à un développement intensif de l'activité des centres qui
traitent des problèmes de natalité, le nombre de naissances a
diminué sensiblement . En outre, l'application de la loi sur l'inter-
ruption volontaire de grossesse a permis un certain nombre de
constatations sur les défauts du texte voté.

Face à cette situation particulièrement inquiétante, il est à
craindre que les mesures qui ont été adoptées récemment et
celles qui seront proposées au cours de cette session n'aient que
peu d'effets sur ce phénomène.

Il lui demande donc si un tel constat ne devrait pas inciter
le Gouvernement à adopter de nouvelles mesures en faveur de
la famille . Ne semble-t-il pas souhaitable, par exemple, de reva-
loriser sensiblement et de garantir le niveau d'ensemble des
prestations, d'envisager un statut social des mères de famille
qui tienne compte de l'ensemble de leurs aspirations ? L'élabora-
tion d'une politique d'urbanisme et de logement qui se fonde
sur les aspirations et les besoins réels des familles ? Ne serait-ii
pas opportun, enfin, de garantir la protection et la promotion
des familles consommatrices notamment par une réforme du
quotient familial plus en faveur des familles ?

Question n" 37784 . — M. Nilès rappelle à M. le secrétaire
d'Etat Aux anciens combattants que le 8 mai 1945 marqua dans
l'histoire la fin de l'entreprise monstrueuse du nazisme qui, par
la terreur, la guerre et le génocide, visait à dominer l'Europe
et le monde et mettait en péril la civilisation et l'avenir de
l'humanité.

La nation française, dans l'élan de la Résistance, après quatre
années dg luttes et de souffrances, sut remonter de l'abîme où
l'avaient précipitée le désastre de juin 1940 et la trahison, et
retrouver, avec son indépendance, sa dignité et l'estime des
peuples.

C 'est pourquoi, tous ceux qui saluèrent d'enthousiasme la
victoire et le retour de la paix aspirent à voir proclamer le
8 mai comme fête nationale.

En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire inscrire
à l'ordre du jour de la prochaine séance de l'Assemblée natio•
nale le rapport Garcin, portant le numéro 1056, en vue de faire
vraiment du 8 mai une journée fériée à l'égal du 11 novembre.

C'est le voeu le plus ardent exprimé par tous les anciens
combattants, les patriotes et les démocrates de notre pays.

Question n" 37616. — Mme Florence d'Harcourt rappelle à
M. le ministre du travail que, si le Gouvernement a récemment
présenté, à juste titre, des mesures pour faciliter l'emploi des
jeunes, on oublie trop souvent la situation désespérée des cadres
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moyens et supérieurs licenciés à rage de quarante-cinq ou
cinquante ans. Victimes d'un préjugé injustifié, il leur est diffi-
cile de retrouver un emploi.

Sur les 25 000 chômeurs cadres secourus par l'U . N. E . D . I. C .-
A. S. S. E . D . I. C ., 18 600 . soit 75 p . 100, ont plus de quarante ans.

Elle lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne plus particulièrement la résorption du chô-
mage des cadres :

Où en est le projet d'ouverture de la fonction publique aux
cadres de quarante-cinq ans maximum et licensiés pour raisons
économiques ; ne pourrait-on pas élever cette 1 :mite d'âge?

N'est-il pas souhaitable de créer un statut du cadre au chô-
mage qui envisage de créer son entreprise et prévoir à cet
effet un système cohérent qui aille du recyclage des cadres au
financement des entreprises ?

Ne devrait-on pas, parallèlement, coordonner tous les orga-
nismes qui s'occupent des cadres au chômage tels que l'A . P. E . C,.
le fonds national pour l'emploi, la branche cadres de l'A.N.P.E.,
le crédit hôtelier et même l'I . D . I. qui pourrait lui aussi parti-
ciper au financement des entreprises créées par les cadres?

Enfin, où en est l'étude du plan proposé par la C.G .C. à la
fin 1976, qui comprenait :

— une meilleure connaissance du marché ;

— l'ouverture de l'A . P.E.C. aux agents de maîtrise ;
— une concertation entre organisations syndicales et Gouver-

nement sur la modification des prévisions du VII' Plan ?

Question n" 36767 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre du travail les raisons pour lesquelles l'immeuble de
la médecine du travail est complètement abandonné depuis
plusieurs années ; les services qui s'y trouvaient ont été, pour
la plupart, transférés à la four Montparnasse.

Il lui demande les raisons pour lesquelles ces locaux ne sont
pas utilisés. Il lui signale, en outre, que le seuil de cet immeuble
est devenu un,centre de rassemblement de clochards du quar-
tier qui injurient les passants le jour, y dorment la nuit et y
laissent en permanence des bouteilles vides.

Il lui demande également pourquoi cet immeuble se trouve
inoccupé sans que l'administration en tire le moindre béné-
fice et, d'autre part, quand il compte procéder à l'installation
d'une grille pour en protéger l'accès.

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures quinze .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Convocation de la conférence des présidents.

L5 conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 10 mai 1977, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION Dr,S AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

Ont été ' nommés :

1" En remplacement de M. Bernard-Reymond, M . Gaussin,
rapporteur de la proposition de loi de M. Barrot tendant à
instituer la carte professionnelle d'artiste musicien exécutant
salarié (n" 470).

2" En remplacement de M . Jacques Blanc :
M. Bayard, rapporteur de la proposition de loi de M . Peyret

et plusieurs de ses collègues, instituant un fonds national de
solidarité pour les handicapés (n" 33) ;

M. Delaneau, rapporteur de la proposition de loi de M. Cousté,
tendant à rendre obligatoire le dépistage de la phénylcétonurie
(n" 66) ;
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M . Jeanne, rapporteur de la proposition de loi de M . Jeanne,
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de -7 sécurité sociale (n" 227) ;

M . Deianeau, rapporteur de la proposition de loi de MM . Feït
et Tissandier, portant création d'une commission d'étude des
problèmes de la médecine générale (n" 342) ;

M . Delaneau, rapporteur de la proposition de lui de MM. 'fis-
sandier et Feït, tendant à définir les conditions générales de
l'exercice de la médecine (n" 343) ,

M . Andrieu, rapporteur de la proposition de loi de M . Defferre
et plusieurs de ses collègues, instituant un revenu minimum
pour les handicapés adultes (n" 1014) ;

M. Andrieu, rapporteur de la proposition de loi de M . Defferre
et plusieurs de ses collègues, tendant à améliorer le montant
et les modalités de versement de l'indemnité journalière en
cas de maladie (n" 1034) ;

M. Delaneau, rapporteur de la proposition de loi de M . Gau
et plusieurs de ses collègues, sur l'aide médicale urgente
(n" 2456) ;

M . Bayard, rapporteur de la proposition de loi de M. Foyer,
relative à l'exercice des fonctions de direction des établisse-
ments d'éducation d'enfants inadaptés (n" 2577).

3" En remplacement de M. Sourdille:

M . Aubert, rapporteur de la proposition de loi de M . Giovannini
et plusieurs de ses collègues, tendant à améliorer la protection
sociale des veuves et des ayants droit des sapeurs-pompiers
(n" 997) ;

M. Buron, rapporteur 'de la proposition de loi de M . Debré,
tendant è créer un ministère de la science (n" 1219).

M. Belo a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Dubedout et plusieurs de ses collègues sur l'archi-
tecture et le cadre de vie (n" 2780).

M. Delhalle a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Delhalle tendant à faire bénéficier de l'aide de l'Etat en
matière de formation professionnelle et de promotion sociale
les dirigeants et animateurs des associations ayant pour objet
l'exercice d'une action sociale (n" 2786).

M. Pinte a été nommé rapporteur du projet de loi instituant
le complément familial (n" 2829).

M. Delhalle a été nommé rapporteur du projet de loi insti-
tuant un congé de mère (n" 2830).

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Earel a été nommé rapporteur du projet de loi autorisant
l'adhésion à la convention internationale portant création d'un
fonds international d' indemnisation pour les dommages dus à
la pollution par les hydrocarbures, faite à Bruxelles le 18 décem-
bre 1977 (n" 2750).

M . Lebon a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification du protocole portant
amendement à l'article 50 (a) de la convention relative à
l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, signé à
Montréal le 16 octobre 1974 (n" 2774).

M . Seitlinger a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant le •Gouvernement de la République
française à approuver l'accord international de 1975 sur le
cacao, ensemble six annexes, fait à Genève le 20 octobre 1975
(n" 2777).

M . Forens a été nommé rapporteur du projet de loi autorisant
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République unie
du Cameroun relative . à la circulation des personnes, signée
à Yaoundé le 26 juin 1976 (n" 2813).

M. René Feit a été nommé rapporteur du projet de loi auto.
risant l'approbation de la convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
de Côte-d'Ivoire relative à la circulation des personnes, signée
à Paris le 8 octobre 1976 (n" 2814).
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COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Forni a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Defferre et plusieurs de ses collègues, visant à condamner
à la peine maximum prévue par le code pénal toute personne
se livrant à la production, à l'importation, à l'exportation et
à l'offre de substances ou à la culture de plants classés
vénéneux par voie réglementaire (n" 201), en remplacement de
M. Le Sénéchal.

M . Houteer a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Guy Mollet et plusieurs de ses collègues, tendant à
assurer l'égalité des chances des candidats aux élections légis-
latives et à réglementer la propagande électorale (n" 378), en
remplacement de M . Le Sénéchal.

M . Richomme a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. d'Harcourt, instituant une aide judiciaire pour
les petites communes disposant de faibles ressources (n" 2483),
en remplacement de M . Ferretti.

M . L'Huittier a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Paul Laurent et plusieurs de ses collègues tendant
à promouvoir une nouvelle politique pour la maîtrise des

phénomènes de pollution des eaux dans le bassin parisien par
un contrôle plus strict des sources même de cette pollution,
une programmation sur cinq ans visant à réduire de 60 p. 100
les rejets polluants déversés dans le bassin, par une nouvelle
définition des redevances à percevoir auprès des utilisateurs
d'eau de bassin (n" 2788).

M. Lauriol a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Rolland tendant à compléter le code électoral afin
d'interdire la publication et la diffusion des sondages d ' opinion
pendant le mois qui précède les élections des députés, des
conseillers généraux et des conseillers municipaux (n" 2790).

M. Magaud a été nominé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, relatif aux stations ' radio-électriques privées et
aux appareils radio-électriques constituant ces stations (n" 2821).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Desanlis a été nommé rapporteur du projet de loi portant
création d'une taxe de protection sanitaire et d'organisation
des marchés des viandes et suppression de la taxe sanitaire et
de la taxe de visite et de poinçonnage (n" 2825).

1
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
(Art . 133, 134, 135 et 137 du règlement .)

Commerce et artisanat (application des dispositions
de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat).

37841 . — 6 mai 1977. — M. Royer demande à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l'artisanat quelles mesures il compte
prendre avant le 1" janvier 1978 pour appliquer intégralement les
dispositions d 'ordre fiscal et - d 'ordre social contenues dans ia loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat.

Allocation supplémentaire du F. N . S. (relèvement du plafond
d' actif succcessoral à partir duquel les allocations sont récupérées).

37858. — 6 mai 1977. — M . Rigaut attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
personnes âgées les plus modestes qui renoncent à l 'obtention de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité parce
que leur actif successoral, à partir duquel ces pensions vieillesse
sont récupérées sur leurs héritiers, dépasse le plafond fixé ou au
contraire le cas de ceux qui, de ce fait, se trouvent spoliés d ' une
partie de leur petit 'patrimoine, bien souvent fruit de leur travail
et de l'épargne, tandis que les héritiers sont sujets à des tracas-
series bien souvent insupportables. B lui demande, compte tenu de
la hausse des prix, notamment dans le domaine des estimations
immobilières et pour les petits agriculteurs pour ce qui concerne
la flambée observée sur le prix de la terre, si elle ne juge pas
nécessaire de relever ce plafond de 100000 à 150 000 francs.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 136 et 137 du règlement .)

Pollution (prévention et protection de la Méditerranée
contre les risques de pollution résultant de la prospection pétrolière).

37859 . — 6 mai 1977. — M . !Wei fait état une nouvelle fois à M. le
ministre de la culture et de l'environnement de ses plus vives inquié-
tudes quant aux problèmes de pollution des mers, et en premier
lieu de la mer Méditerranée, auquel il est, en tant que député des
Alpes-Maritimes depuis 1936, tout particulièrement attaché . Tout
était prévu selon les compagnies pétrolières ; les prouesses techni-
ques et le progrès des automatismes devaient rendre impossible
toute catastrophe . Et pourtant la plate-forme. «Bravo» d 'Ekofisk a
craché pendant huit jours des milliers de tonnes de pétrole à la
mer, le plus grand cataclysme écologique de tous les temps a été
évité de très peu. Aussi est-il amené à lui demander solennelle-
ment s'il pense que les risques énormes encourus par le milieu
marin sont réellement envisagés lorsque les autorisations de forage
sont accordées, ou si on ne cherche pas au contraire à se persua-
der qua rien n' arrivera, face aux fabuleux enjeux économiques qui
sont rep: ésentés. Il lui demande également s 'il ne croit pas urgent
d'imposer de véritables normes de sécurité aux compagnies pétro-
lières opérant dans les zones sous contrôle français qui, en tout
état de cause, représenteraient des dépenses minimes comparées
aux sort mes gigantesques qui sont investies (20 milliards de francs
pour le seul gisement d'El.ofiskl . Egalement quelles mesures

compte-t-il prendre pour que la France puisse peser de tout son
poids pour accélérer les discussions, les signatures et les ratifications
des conventions internationales protégeant l 'environnement mondial.
Il lui demande s'il ne croit pas que ces dispositions doivent s ' appli-
quer en tout premier lieu à la mer Méditerranée, joyau écologique
inestimable pour notre pays. Il lui rappelle également qu'il n' a
toujours pas reçu de réponses à ses questions sur ce sujet, notam-
ment celles qu 'il a posées lors du débat parlementaire du 13 avril
concernant les autorisations de recherches accordées aux compagnies
pétrolières en Méditerranée.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :
« 1, Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l 'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d' ordre personrel à l' égard de tiers
nommément désignés;

a 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

a 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
tes éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

a 4. Lorsqu 'une question ' écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l 'Assem-
blée à lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir en ques-
tion orale . Dans la 'négative, le ministre compétent dispose d'un
délai supplémentaire d 'un mois;

a 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

a 6. Font l'objet d 'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pus été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

a 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en mime temps que
le rappel leur est notifié. »

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

Viande (incitation à 1. production de viande chevaline) . -

37796. — 6 mai 1977 . — M . Bizet rappelle à M . le ministre de
l'agriculture que la consommation de viande de cheval ne cesse
d'augmenter d'année en année . La production française de cheval
lourd destiné à la boucherie n ' étant part encouragée, il est fait
de plus en plus appel aux importations pour couvrir nos besoins
ce qui aggrave le déficit de notre balance commerciale. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à la
situation actuelle .
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Travail à temps partiel (extrusion rte la possibilit é de travail
à nui-temps aux agents nuit titulaires de l 'Et

37797. -- 6 mai 1977 . — M. Burckel rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) ,qu 'en réponse à la question écrite
n" 18872 d'un sénateur, il était précisé que la possibilité d ' étendre
le régime de travail à mi-temps aux :gents non titulaires de l'Etat
faisait l 'objet d 'études et de discussions clans le cadre notamment
de la concertation avec les organisations syndicales (réponse parue
au Journal officiel des débats du Sénat, n" 6, du 12 février 1976,
p . 1521 . II lui demande si, plus de quaiorze mois après cette
infoemation, les études en cause ont été menées à leur terme et,
dans l'affirmative, si des mesures concrètes ont été prises dans ce
domaine. II souligne que cette discrimination par rapport aux fonc-
tionnaires titulaires 'apparait très regrettable pour les personnels
non titulaires qui ont, notamment dans le cas ace agents féminins
ayant à s' occuper de leurs enfants, toutes les raisons de voir égale-
ment prise en considération leur dem,'nde de travail à mi-temps.

	 mie

Marchés administratifs ilégalité de l'interdiction de soumissionner
signifiée à des entreprises bretonnes spécialisées dans les travaux
routiers).

37798 . — 6 mai 1977 . — M. Cressard demande à M. le Premier
ministre si l' administration centrale du ministère de l 'équipement
n 'a pas commis un abus de pouvoir en décidant d ' interdire aux
entreprises Reveto, Sacer, Via-France, spécialisées dans les travaux
routiers, le droit de sotimissionner tout marché d 'Etat pendant
trois mois pour la région Bretagne . Ces décisions ont été commu-
niquées par téléphone aux responsables des entreprises intéressées
par les directeurs départementaux de l'équipement et noe confirmées
par écrit. De plus, les chefs d 'entreprises accusés de ne pas
respecter les dispositions concernant-1es augmentations de salaires
du plan gouvernemental, plus connu sous le nom de plan Barre,
n ' ont pas eu la possibilité de se' faire entendre et aucune enquête
à l ' échelon régional n'a été diligentée antérieurement à la décision
de l 'administration . Cette décision aura, sans aucun doute, pour
conséquence, la suppression de plusieurs centaines d 'emplois.

Femmes (revendications des syndicats des femmes chefs de fanrillel,

37799 . — 6 mai 1977 . — M. Cressard appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de le sécurité sociale sur les voeux suivants
formulés par les syndicats des femmes chefs de famille : augmen-
tation substantielle de l 'allocation de parent isolé, laquelle, pour
apporter véritablement une aide, devrait être égale au S . M . I . G.
et ouverture du droit à cette allocation pour les femmes aban-
données avant la tentative de conciliation, c'est-à-dire dès le début
du fait générateur ; extension des prêts actuellement accordés
par la caisse d' allocations familiales aux jeunes ménages qui
s 'installent aux femmes chefs de famille qui, à l' issue d' un divorce
ou d 'une naissance, ont à faire face à une situation financière
difficile, création d'une caisse de recouvrement des pensions ali-
mentaires afin de permettre, même dans le cas où l'adresse du
débiteur (ou de son employeur) est inconnue, le paiement de ces
pensions. Les dispositions législatives actuellement applicables en
la matière sont en effet inopérantes lorsque ces renseignements
ne peuvent être fournis — et le cas est fréquent — par les débi-
teurs ; en cas de divorce et de remariage de l'assuré, attribution
de la pension de réversion de celui-ci au prorata des années de
mariage, non seulement dans le cas de divorce pour rupture de la
vie commune, comme le prévoit l 'article Il de la loi n" .75-617 du
11 juillet 1975, mais également pour les autres formes de divorce,
l 'exclusion de cette mesure étant limitée aux divorces ayant été
prononcés aux torts exclusifs de l ' épouse ; suppression du plafond
de ressources limitant le cumul de la pension de réversion et d ' une
pension personnelle. Il lui demande de lui faire connaitre la suite
susceptible d'être donnée à ces revendications qui paraissent devoir
faire l'objet d 'un examen attentif dans le cadre d ' une amélioration
de la politique familiale.

Commerçants et artisans ;aide aux commerçants qui ont à subir
la concurrence directe d'un magasin à grande surface proche).

37600 . — 6 mai 1977 . — M . Cousté rappelle à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l'artisanat que l'article 52 de la
loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et
de l'artisanat prévoit l'attribution d 'une aide aux commerçants et
artisans dont la situation est compromise de façon irrémédiable du
fait d'une opération de rénovation urbaine . Toutefois, cette aide
n'est envisagée que dans le but de leur reconversion et le décret
n" 74-64 du 28 janvier 1974 précise bien qu'elle est versée après

la cessation par le demandeur de l 'exploitation de son fonds ou do
son entreprise. Aucune mesure ne parait par contre avoir été prise
à l ' égard des conmerça .ils dont le chiffre d'affaires a subi une
diminution sensible due à une opération de rénovation urbaine
accompagnée par l 'installation d ' un grand centre commercial. Il
lui cite à ce propos le cas d 'un contaerçant qui a dit faire face
en 1976 à une baisse de son chiffre d 'affaires de plus de 36 p . 100
par rapport à 1975 et qui se trouve, de ce fait, à la veille de dépo-
ser son bilan . Or, cette baisse est significative car elle s 'est mani-
festement produite dès l'ouverture d ' un centre commercial compre-
nant un magasin de grande surface spécialisé apportant une
concurrence directe à ce commerçant. II lui demande en consé-
quence que des dispositions soient envisagées pour remédier à un
tel état de choses et que des aides soient prévues à cet effet au
bénéfice des commerçants qui souhaitent continuer à exercer sur
place leur activité et qui ont à subir une concurrence susceptible
d 'entrainer leur mise en faillite.

Cadres (conditions de maintien des allocations d 'aide publique aux
cadres demandeurs d ' emploi ayant présenté un dossier de création
d'entreprise).

37801 . — 6 mai 1977 . — M . Piot rappelle à M. le ministre du
travail qu'aux termes d ' une circulaire ea date du 14 janvier 1977
les cadres demandeurs d'emploi ayant présenté un dossier de créa-
tion d 'entreprise peuvent continuer a conserver les allocations
publiques de chômage ainsi que la couverture sociale assurée aux
demandeurs d'emploi pendant les six premiers mois de leur nouvelle
activité. II lui expose à ce sujet qu 'un cadre âgé de moins de cin-
quante ans ayant demandé à bénéficier de ces dispositions s 'est vu
opposer un refus, au motif que le droit au maintien des allocations
de chômage ne pouvait être accordé au-delà de la période régle-
mentaire de douze mois. Or, la fin de cette période était intervenue
le 1" février 1977 alors que la création de l 'entreprise avait lieu
un mois plus tard. Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître si la décision prise répond à une interprétation correcte
des dispositions de la circulaire précitée et si, dans l'affirmative,
il n'estime pas alors que celles-ci ignorent arbitrairement la situation
des cadres qui vont cesser ou qui ont déjà cessé d'avoir droit aux
allocations publiques de chômage pendant la période réglementaire
d'indemnisation.

Jardins familiaux (décrets d'application
de la loi du 10 novembre 1976).

37802 . — 6 mai 1977 . — M. Plot rappelle à M . le Premier ministre
que l'article 3 de la loi n° 7G-1022 du 10 novembre' 1976 relative
à la création et à la protection des jardins familiaux a prévu que
des décrets pris en Conseil d'Etat régleront les modalités d'appli-
cation de cette loi . Il lai demande dans quels délais ces décrets
sont appelés à être publiés, en appelant son attention sur l 'utilité
de leur diffusion rapide, afin de ne pas retarder la mise en oeuvre
de la loi en cause.

Police (conditions exceptionnelles de promotion
au grade d 'officier de paix des brigadiers-chefs retraités).

37803 . — 6 mai 1977. — M. Métayer rappelle à M. le ministre de
l ' intérieur que le décret n" 73-393 du 1" mars 1973 relatif aux
conditions exceptionnelles de recrutement dans les services actifs
de la police nationale dispose que : u . . . dans la limite des emplois
créés à cet effet par la loi de finances, pourront être nommés au
titre des années 1972, 1973 et Ig74, en qualité d 'officier de paix. . . les
brigadiers-chefs de la police nationale qui, au cours de l 'année
considérée, comptent au . moins quatre ans de services effectifs dans
leur grade et sont âgés de cinquante-quatre ans au moins .. . a . Ces
dispositions ont été prorogées par la suite pour les années suivantes,
notamment par le décret n " 75-480 du 11 juin 1975. Or, les pre-
mières nominations ont été prononcées avec effet ait 1" juillet 1972,
excluant ainsi les brigadiers-chefs partant à la retraite entre le
1" janvier et le 1" juillet 1972, bien que remplissant tes conditions
exigées par le décret n" 73-393. L'administration questionnée sur re
point a répondu que u n'étaient retentis que les fonctionnaires tota-
lisant six mois de service dans leur nouveau grade d 'officier de
paix entre le 1" janvier 1972 — date de prise d 'effet du décret
du 1" mars 1973 — et la date de leur admission à la retraite, afin
de leur . permettre de percevoir la pension de retraite correspon-
dante a. Les fonctionnaires retenus sont alors nommés officier de
paix 5' échelon, les dispositions de l'arrêté du mars 1973
stipulant que : a . . . les intéressés sont immédiatement titularisés
dans le grade d' officier de paix et reclassés à un échelon égal ou,
à défaut, immédiatement supérieur à celui dent ils bénéficiaient
dans leurs corps d' origine. Ils conservent dans la limite de deux
ans l'ancienneté acquise dans leur précédent grade. C'est-à-dire
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que les brigadiers-chefs (indice 360 nouveau), partant à la retraite
à partir du 1" juillet 1972 ont été nommés officiers de paix
4' échelon (indice 373). Bénéficiant de deux ans d 'ancienneté dans
leur précédent grade, ils sont simultanément élevés au 5' échelon
(indice 407), empiétant ainsi sur une période antérieure à l' appli-
cation du décret (1" janvier 1972) pour ceux partant avant le
1" janvier 1974. Ils ont donc bénéficié de mesures de reclassement
très substantielles dont n 'ont pas bénéficié leurs collègues partant
à la retraite entre le 1" janvier 1972 (date d 'application du décret)
et le 1" juillet 1972. M . Métayer appelle en conséquence l 'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur la discrimination dont font
l 'objet, après les brigadiers-chefs retraités antérieurement au
1r, janvier 1972, ceux dent la mise à la retraite est intervenue
entre le 1" janvier et le 1" juillet 1972, ?lors qu 'ils remplissent
les conditions exigées par le décret . Il lui demande de lui faire
connaître le nombre des brigadiers-chefs retraités pendant cette
période qui n'ont pas été nommés au grade' d'officier de paix et
souhaite que le décret du 1" mars 1973 soit aménagé afin de
permettre au petit nombre de brigadiers-chefs concernés de béné-
ficier des mêmes avantages que leurs collègues, observation étant
faite que la rétroactivité a joué en ce qui concerne le report
d'ancienneté de deux ans pour les personnels ayant bénéficié de
ces nominations à partir du 1" juillet 1972 et aval e le 1" janvier
1974 afin de leur permettre d 'atteindre le 5' échelon.

Signes extérieurs de richesse (biens acquis grâce à l 'aide
apportée par des parents ou amis d ' un contribuable).

37804. — 6 mai 1977. — M. Valenet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si, dans la détermination du montant
imposable à 1'I. R . P . P. d'un salarié, peuvent être pris en compte,
afin de taxer le contribuable au titre des signes extérieurs de
richesse, des biens (maison, voiture . ..) dont l'achat a été rendu pos-
sible par une aide apportée par des parents ou amis, c 'est-à-dire
grâce à des sommes sur lesquelles l 'I. R. P. P. a déjà été payée par
le donateur.

Associations de la lui de 1901
(conditions pour le bénéfice des exonérations fiscales).

37805. — 6 mai 1977. — M. Robert-André Vivien rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que l 'article 7 de la loi de
finances pour 1976 In" 75. 1278 du 30 décembre 19 'i5) prévoit des
exonérations . fiscales au bénéfice des organismes agissant sans but
lucratif pour les services de caractère social, éducatif, culturel ou
sportif que celles-ci peuvent rendré à leurs membres . Le caractère
désintéressé de la gestion, permettant ces exonérations, résulte notam-
ment du fait que « l'organisme voit être géré et administré à titre
bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par personne
interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans lea résultats de
l'exploitation n . Il lui expose à ce sujet le cas d 'une association
régie par la loi du 1" juillet 1901, dont un membre du conseil
d 'administration — le secrétaire général en l 'espèce — assume ses
fonctions de manière entièrement bénévole et désintéressée et qui
perçoit une rémunération pour l 'emploi, totalement indépendante de
ses fonctions de secrétaire général, de rédacteur en chef d'une
revue éditée par l'association en cause mais ayant un caractère
d'entreprise de presse inscrite à la C. P. P. A. P. Cette revue, qui
comporte de 56 à 80 pages parait tous les deux mois et tire à une
moyenne de 4 000 à 5 000 exemplaires diffusés en France et à
l'étranger. 11 lui demande si cette association peut, compte tenu de
l ' activité annexe exercée par son secrétaire général, se voir reconnu
le caractère désintéressé de sa mission, lui ouvrant droit aux
dispositions de la loi précitée . Il lui fait observer que ce caractère
désintéressé peut, en la circonstance, paraitre résulter des trois
points suivants : 1" les fonctions de rédacteur en chef pour les-
quelles il y a rémunération sont absolument indépendantes de celles
de secrétaire général, alors que c'est à ce dernier titre que l'inté-
ressé siège au conseil d 'administration et participe de façon tout à
fait bénévole à la gestion de l'association ; 2" le rédacteur en chef n'a,
à l'instar des autres membres de l'association, aucun intérêt financier
dans les résultats de l'exploitation ; 3" le salaire qui lui est octroyé
n' a aucune commune mesure avec les appointements perçus dans
les entreprises de presse pour des fonctions similaires et n'est par
ailleurs en rien lié à la plus ou moins grande activité de l'ensemble
de l'association, la revue n'étant que l'un des aspects des activités
de celle-ci.

Droits syndicaux (atteintes aux libertés des travailleurs
de l'entreprise U. N . I. C . de Trappes [Yvelines)).

37806. — 6 mai 1977. — M. Le Meur t.ttire l'attention de M. le
ministre du travail sur les atteintes aux libertés dont sont victimes
les travailleurs de l'entreprise U. N . I . C. à Trappes (781 . Alors que
les élections professionnelles doivent avoir lieu prochainement, la

direction cherche à développer un climat de crainte se caractérisant
par des pressions, des licenciements sous des motifs fallacieux qui
visent des travailleurs refusant d'acquitter la cotisation à la C.F.T.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
respectée la législation du travail.

Industrie métallurgique (sauvegarde de l' emploi des travailleurs
des aciéries et usines métallurgiques de Decazeville [Aveyron]).

37807. . — 6 mai 1977. — M. Millet attire l' attention de M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situa-
tion des aciéries et usines métallurgiques de Decazeville . Après
la fermeture des mines, l 'Etat est intervenu pour la construction
d'une aciérie à oxygène comprenant un procédé nouveau dont la
mise au point a été couronnée de succès . Plus récemment une nou -
velle fonderie a été implantée augmentant encore la capacité de
production des installations en place. Or depuis le 17 janvier 1977,
les aciéries et usines métallurgiques de Decazeville sont en règle-
ment judiciaire, alors que techniquement celles-ci sont très modernes
et très compétitives . D lui demande, en conséquence, quelles sont
les mesures qu'il compte prendre pour que soit sauvegardé un
.outil de travail sans lequel plusieurs centaines de travailleurs
seront au chômage.

Institut géographique national. (transfert de son imprimerie
à Saint-Mandé [Vat-de-Marne]).

37808. — 6 mai 1977. — M . Marchais attire l' attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur
l'intérêt qu'il y aurait 'à transférer à Saint-Mandé, pour la regrou.
per avec les services qui y sont en place, l ' imprimerie de l' institut
géographique national installée rue de Grenelle, à Paris . Il lui
rappelle qu'en 1967 un projet de décentralisation de 1'I . G. N.
avait soulevé une protestation si unanime des élus du Val-de-Marne
et du personnel qu 'il avait dû être abandonné. En 1974, un second
projet émanant de la direction de 'l'1. G . N . envisageait une res-
tructuration qui aurait assuré le regroupement des services de la
rue de Grenelle et de Saint-Mandé, dans cette dernière localité.
Mais le comité de décentralisation, en imposant comme condition
d 'acceptation du projet le transfert de l'escadrille de Creil à Ch6-
teauroux (coût 20 millions de francs), mettait le projet en sommeil.
Dès lors, les crédits de la . première tranche d'opération furent
investis (comme la loi l'autorisait) en renouvellement du matériel.
Depuis, la direction de 1 'I. G . N. envisage l 'implantation d'une
imprimerie six couleurs et ses machines annexes à Villefranche-sur-
Cher. Ce bref aperçu de l'évolution des structures de 1 ' 1. G . N.
appelle imméliatement deux remarques- : 1° le transfert de l 'impri-
merie de la rue de Grenelle à Saint-Mandé ne devrait plus souffrir
de retardement. Cette opération est en effet possible puisque le ter-
rain existe (propriété de l'I . G. N.) et que le transfert du personnel
ne 'pose aucun problème majeur, celui-ci y étant d ' ailleurs unani-
mement favorable . En outre, un tel regroupement est conforme aux
critères de rentabilisation et de rationalisation ; 2" l ' importance de
l'équipement de l'I. G. N., son caractère performant (nr.taminent
pour le secteur prévu à Villefranche-sur-Cher) est certes de nature
à favoriser la création d'emplois, mais il n 'est pas sans poser des
problèmes puisque l'I. G . N. fait sous-traiter une partie de sa p ro-
duction, notamment par Photolith et risque de perdre un marché
d'environ 7 millions de francs . En conséquence, il lui demande
s'il est décidé à prendre des mesures nécessaires pour assurer le
transfert Grenelle-Saint-Mandé qui avait l'accord du Gouvernement
en 1976, du conseil général unanime et des personnels concernés,
si toutes les répercussions sur le plan de l'emploi, de la mise en
oeuvre de l'entreprise de Villefranche-sur-Cher ont bien été étudiées
et s'il peut garantir que des investissements publics de cette impor-
tance ne risquent pas de déboucher sur la privatisation de certaines
activités rentables de 1'1. G . N.

Ecole nationale des techniques industrielles et des mines d'Alès
(fermeture arbitraire -de cette école).

37809. — 6 mai 1977 . — M . Millet exprime à M . le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat l' émotion soulevée auprès
des élèves de l'école nationale des techniques industrielles et des
mines d ' Alès à la suite de la fermeture de leur école 'par la direction
le 2 mai 1977. Cette mesure autoritaire revêt, en effet, une signifi-
cation des plus graves, car elle constitue la seule réponse à la
démarche de leur représentant réclamant une réunion du comité
d'enseignement afin de situer leur passage en année supérieure et

' de la délivrance de leurs diplômes avant le départ en stage de
promotion . La direction de l'école semble avoir fait preuve à
l'occasion d'une singulière conception du dialogue en refusant
une telle réunion, tandis qu'une note en date du 14 avril 1977
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confirmait e la nécessité de ne pas tenir compte des revendications

	

qu 'elle s'est manifestée comme militante syndicaliste . Il lui demande
des élèves e st indiquait e il ne faut pas systématiquement suivre

	

quelles dispositions il entend prendre vis-à-vis de cette employée
l 'avis, même exprimé démocratiquement, des élèves s . 'Au nom de

	

qui s 'est vu confier il y a quelques mois un poste de travail particu-
ces principes, les portes étaient fermées à toutes négociations et

	

lièrement difficile et qui avait donné toutes satisfactions à ses
devant la grève de protestation des élèves, la direction décidait de

	

supérieurs.

	

t
fermer l' établissement . Ainsi, au dialogue, à 1a concertation souhaitée,
la direction oppose le refus brutal et l 'autoritarisme . En conséquence,
il lui demande s 'il n 'entend pas prendre dés mesures urgentes
pour mettre un terme à l 'arbitraire et créer des conditions de fonc-
tionnement du comité d' enseignement répondant ainsi aux voeux des
intéressés et permettant de trouver des solutions au conflit en Cours.

Coopération 'raréfaction des candidatures d ' enseignants
de l'enseignement supérieur).

37810. — 6 mai 1977. — M. Claude Weber attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation de la coopé-
tation au niveau de l'enseignement supérieur . Il demande comment
il compte faire face aux besoins exprimés par les Etats étrangers
en ce domaine, compte tenu, d 'une part, des contraintes budgétaires
françaises, d' autre part, de la raréfacticn, sensible dès cette année,
des candidatures de titulaires de l 'enseignement supérieur français
aux emplois offerts dans les établissements d 'enseignement supérieur
de ces Etats, raréfaction due pour le principal à la décision de ne
plus appliquer les textes législatifs et réglementaires régissant la
situation des personnels enseignants à l ' étranger. Il souligne que
cette nouvelle situation est gravement préjudiciable à la qualité de
la coopération culturelle, scientifique et te:hnique.

Instituteurs et institutrices
(insuffisance des postes de remplaçants dans l' Isère).

37811 . — 6 mai 1977. — M. Malsonnat signale à M . le ministre de
l ' éducation qu 'il a pris connaissance avec intérêt de sa réponse
publiée au Journal officiel du 3 avril 1977 à la question écrite qu'il
lui avait posée le 19 février 1977 concernant le remplacement des
maîtres en congé . Cependant, les éléments de cette réponse ne sont
pas de nature à régler le problème posé, qui est particulièrement
sensible dans l'Isère . On peut estimer, en effet, à plusieurs centaines
le nombre de classes oit des maitres absents n ' ont pas été remplacés
et ce, parfois, pendant plusieurs sémaines. Cela tient à l'insuffisance
notoire du nombre des instituteurs remplaçants, qui, selon les normes
ministérielles en vigueur, doivent représenter 5 p . 100 de l'effectif
total des instituteurs . Or déjà ce pourcentage, compte tenu du taux
élevé de féminisation de la profession, est insuffisant et devrait
être doublé pour que tous les remplacements soient assurés, mais
cela est encore aggravé dans l' Isère par le non-respect par l ' admi-
nistration des normes ministérielles en la matière. En effet, un
certain nombre d ' instituteurs remplaçants semblent être utilisés
pour répondre à des besoins permanents urgents, alors que norma-
lement, en pareil cas, des postes devraient être créés . De ce fait,
il n 'y aurait eu en 1976 que 130 à 140 instituteurs remplaçants
assurant des remplacements et 170 en 1976 contre 200 en appli-
cation des critères officiels. Les élèves sont les principales victimes
de cette situation inadmissible et parmi eux ceux des milieux les plus
défavorisés sont particulièrement touchés. Aussi, il lui demande
quelles mesures concrètes il pense enfin prendre sur ce problème
pour assurer, dans le département de l ' Isère, la continuité indispen-
sable de l'enseignement par le remplacement systématique des
enseignants en congé.

Forestiers retraités (rétablissement de la parité
de leur situation indiciaire avec celle de leurs collègues en activité).

37812. — 6 mai 1977 . — M. Maisonnat attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation des forestiers retraités . En effet,
si un certain nombre d ' améliorations légitimes ont été apportées au
statut des .personnels techniques forestiers actifs, aucune mesure
similaire n'a été prise en faveur des retraités, ce qui a accentué- la
différence existant entre le montant des pensions et celui des
traitements des personnels en activité pour des personnes• qui ont
exercé les mêmes fonctions. Les anciens forestiers retraités eonsi-
dèrent, non sans raisons, qu'il s'agit d'un véritable déclassement
e posteriori . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour rétablir la parité de la situation indiciaire des personnels
retraités sur celle de leurs homologues en position d'activité.

Droits syndicaux (menace de licenciement d'une contractuelle
d'une direction départementale du travail pour activités syndicales).

37813. — 6 mai 1977 . — M . Houiil attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation faite à une contractuelle sur
vacance d'emploi de commis depuis trois ans, qui se trouve menacée
de licenciement par la direction départementale du travail depuis

Calamités agricoles 'relèvement du plafond de la norme indemnisable
en faveur des viticulteurs sinistrés du Gard'.

37814. — 6 mai 1977 . — M. Millet rappelle à M. le ministre de
l 'agriculture sa question écrite n" 33051, partie au Journal officiel
du 5 novembre 1976, dans laquelle il lui exprimait la nécessité de
tenir compte, pour l 'indemnisation des viticulteurs sinistrés dans
certaines zones du département du Gard, de l ' aspect qualitatif du
sinistre : en effet les vendanges ont été accompagnées de pluies
diluviennes qui n 'ont pas diminué, bien au contraire, la quantité
rentrée en caves alors que, par contre, de graves dommages en
découlaient tant sur le plan du degré que sur le pian de la qua-
lité. Or, il apparaitrait, au titre des instructions du 8 mars 1977
émanant du ministre de l'agriculture, que ne seraient indemnisés
que les viticulteurs n'ayant pas dépassé 80 hectolitres à l ' hectare
alors même que la plupart des propriétaires récoltants ont fait,
en raison de ces conditions climatiques, des moyennes qui dépassent
largement ces chiffres : entre, 90 et 100 hectolitres à l' hectare.
Dans ces conditions, les instructions manquent totalement leur
objectif. Il lui demande s 'il n'entend pas remonter à 100 hecto-
litres à l' hectare la norme indemnisable, ce qui est la seule manière
de rendre justice et réparation aux viticulteurs sinistrés.

Postes (insuffisance de personnel
au centre de distribution de Saint-Priest [Rhône] ).

37815 . — 6 mai 1977. — M. Houël attire l 'attention de M. le sacré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situation qui
existe au centre de distribution des P. T. T. de Saint-Priest (Rhône).
Le manque de personnel empêche d ' offrir aux usagers un service
public valable et répandant à leurs besoins . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour satisfaire ces besoins .urgents,
car le manque d' effectif ne permet pas aux agents malades ou
en congés d'être remplacés et les tournées de distribution ne sont
pas toujours assurées.

Conflits du travail (négociations entre la direction et les tra-
vailleurs en grève de la C . G . E. Alsthom de Vitry-sur-Seine
[Val-de-Marne] ).

37816. — 6 mai 1977 . — M . Goulet expose à M . le ministre du
travail que les ouvriers de l 'agence centrale de la C . G. E . E:
Alsthom, à Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) sont en grève avec occu-
pation des locaux depuis le 20 avril dernier . Les motifs de la grève
sont nombreux et ils portent notamment sur les conditions de
travail, le respect des droits syndicaux, la garantie de l'emploi
et l'augmentation des salaires. Toutefois, loin -d'accepter la négo-
ciation avec le personnel, la direction de l 'agence a cru devoir
en interdire l'accès à ces travailleurs dont l'activité se situe surf
des chantiers extérieurs à l'entreprise . Ces derniers ont alors immé-
diatement décidé d'occuper les locaux pour exiger l'engagement
des négociations . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que des négociations puissent débuter
dans les plus brefs délais, mettant ainsi un terme à une situation
arbitraire qui risque de se prolonger.

Exploitants agricoles (indernnisation des exploitants de Dordogne
victimes des gelées récentes).

37817. — 6 mai 1977 . — M. Dutard attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les conséquences des gelées qui ont eu_
lieu fin mars début avril dans le Sud-Ouest et plus particulièrement
dans le département de la Dordogne. Ces gelées ont gravement
affecté de nombreuses productions, notamment les vignes ainsi que
les fraisiers qui sont pratiquement détruits à 100 p. 100 alors que
cette production constitue pour de nombreux agriculteurs un complé-
ment de revenu indispensable. Intervenant dans le contexte de
quatre années successives de baisse de leur pouvoir d'achat, alors
que les conséquences de la sécheresse de 1976 se font encore dure-
ment sentir, cette nouvelle calamité va mettre à nouveau les pro-
ducteurs dans une situation extrêmement difficile . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour les indem-
niser équitablement et s 'il n'estime pas nécessaire : 1 " de classer
en zone sinistrée les régions touchées par cette gelée exception-
nelle ; 2' de faire intervenir le fonds national de calamités agricoles
pour indemniser les producteurs sinistrés ; 3" d'accorder un report
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des annuités des préts calamité déjà contractés et une prise en
charge des intérêts correspondants ; 4" d 'accorder une aide budgé-
taire exceptionnelle pour les petits et moyens producteurs afin de
leur permettre de surmonter leurs difficultés.

Constructions scolaires (construction du C . E . S . Chanteperdrix
à Marseille [Bouches-du-Rhône]

37818. — 6 tu, 1977 . — M. Lauarine expose à M. le ministre de
l' éducation la s .. .talion sérieuse dans laquelle se trouve le premier
cycle de l'ense•ignement secondaire à Marseille. Des 37 C.E.S. i,ts-
crits à la carte scolaire et correspondant aux besoins de la rentrée
de septembre 1977, 11 ont été construits durant le VI' Plan (1971-
1975( ; un seul a été financé en 1976 et un seul aussi pour l'année
en cours . Il reste donc 24 établissements à réaliser pour satisfaire
les besoins officiellement recensés dans la seconde ville du pays.
La situation est particulièrement grave dans la vallée de l'Huveaune,
et notamment dans le secteur de Saint-Loup (10' arrondissement).
Le secteur de recrutement du lycée Marcel Pagnol pour la prochaine
entrée en sixième comprend 6 écoles primaires. Or, ce lycée, dont la
vocation est d'être un établissement du second cycle et qui compte
déjà 837 élèves pour le premier cycle sur un effectif total de 2 102
alors qu 'il a été conçu pour 1 700 élèves d 'enseignement traditionnel,
ne comportera plus que 4 classes de sixième en septembre prochain.
L'inquiétude des associations de parents d'élèves est vive. Elle
s'aggrave à mesure que s'approche la fin de 'l'année scolaire en
cours, faute de savoir où ceux de leurs enfants admis en sixième
seront affectés au cas où, comme tout le laisse prévoir, le nombre
d 'admis pour les 6 écoles primaires, dépassera largement la capa-
cité d'accueil du lycée Pagnol . Ces associations ont arrêté dos formes
d 'action massive pour le mois de mai . La construction du C.E .S.
Saint-Loup Chanteperdrix, inscrit à la carte scolaire de Marseille,
et pour lequel les terrains nécessaires out été acquis par la munici-
palité en mai dernier et mis à la disposition de l ' inspection acadé-
ihique, s'impose de toute urgence dans un premier temps, deux autres
C.E .S. étant également indispensables aux besoins, l ' un à Saint-
Loup - Campagne Cravero, l 'autre à La Pomme . Devant la gravité
de cette situation, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les crédits nécessaires à la construction du C . E. S . Chante-
perdrix soient débloqués de toute urgence, faute de quoi la rentrée
en sixième se ferait en septembre prochain dans des conditions
catastrophiques, préjudiciables aux intérêts tant de la Population
scolaire que du personnel enseignant concernés.

Sécurité sociale (création de postes
à la caisse régionale de Marseille lBouches-du-Rhône]).

37819. — 6 mai 1977 . — M. Lazzarino expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation née de la dégra-
dation des conditions de vie et de travail des personnels de la
sécurité sociale à Marseille. Le contentieux reste très lourd et
s 'aggrave. Les mesures gouvernementales prises ces dernières années
n 'ont fait qu 'accroître la mise en danger de l 'institution qui n ' est
plus en mesure de répondre valablement à l'attente des assurés
sociaux. Outre la politique salariale poursuivie (salaire minimum
garanti à 1 664,40 F nets, augmentation des rémunérations limitée
à 6,50 p. 100 pour 1977, dont 1,50 p . 100 depuis le 1" avril),
l'aspect crucial de la dégradation enregistrée réside dans l'insuf-
fisance des effectifs, qui se répercute sur l ' ensemble des agents
en place, portant atteinte à leurs conditions de travail, à leur
promotion et au déroulement de leur carrière . En ce qui côncerne
la C . R. A. M. du Sud-Est, les besoins en effectif ont été estimés à
350 postes supplémentaires par les organisations syndicales et le
Comité d ' entreprise, tandis que les directions (services administratifs
et du contrôle médical) proposaient, elles, la création de 116 postes.
Or, la tutelle n' en a accordé qu ' une vingtaine. Du même coup,
trente-quatre agents qui viennent d ' obtenir le diplôme de techni-
cien ne peuvent voir leurs efforts récompensés par une première
et légitime promotion . au grade d'agent technique, aucun espoir
n 'étant offert pour .cette année du moins à une vingtaine d 'entre
eux. Il lui demande donc quelles mesures elle envisage pour
créer les emplois nécessaires à un fonctionnement normal de la
caisse régionale.

Protection sociale (conséquences financières du plan Barre
sur les prestations familiales et les allocations vieillesse).

37820. — G mai 1977 . — M . Legrand attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les questions
suivantes : selon les déclarations du Premier ministre et les infor-
mations données par la presse, les mesures essentielles constituant
le plan de douze mois présenté par le Gouvernement viseraient les
problèmes de l'emploi ainsi que l 'amélioration des prestations fami-
liales et des allocations aux personnes âgées . Pour financer ces

mesures, le Gouvernement a annoncé une augmentation de l 'essence
qui pourrait être de l 'ordre de quinze centimes par litre ainsi
qu' une majoration du prix de l 'alcool et du tabac dont le montant
n 'a pas été précisé . En conséquence, il lui demande quel sera le
montant des dépenses qu'entrainera la diminution envisagée des
charges sociales pour l'emploi des jeunes, l 'amélioration des presta-
tions familiales et des allocations vieillesse en 197 ., d 'une part,
et en 1978, d' autre part ; pour les mêmes périodes, quel sera
le montant des recettes qui résultera des majorations des prix
ci-dessus évoqués, la part de ces recettes qui sera consacrée à
l'augmentation des prestations familiales et des allocations vieillesse
et la forme dans laquelle elles leur seront affectées.

Equipernents sportifs (réalisation d'un grand ensemble sportif
sur les terrains de La Villette).

37821. — 8 mai 1977 . — M. Fiszbin attire l ' attention de M . le
secrétaire dttat à la jeunesse et aux sports sur l 'appel lancé par
les plus grands noms du sport parisien et national, réunis à
l 'initiative de l'office municipal des sports du 19' arrondissement de
Paris, qui ont décidé de lancer une campagne nationale et de créer
un comité de soutien pour la réalisation, sur les terrains de
La Villette, d ' un complexe omnisport comportant notamment un
palais des sports de 20 000 places et un vélodrome d'h•iver, ainsi
qu' un plan d'eau pour les sports nautiques et aquatiques comme
le permet le bassin de La Villette. L'absence d'un tel équipement
sportif à Paris constitue un préjudice auquel il est urgent de mettre
un terme. Paris manque cruellement de grands équipements sportifs
à la hauteur de son rôle de capitale régionale et nationale, de
grande ville internationale . Sa vocation de grande capitale sportive
en est fortement ébranlée. La réalisation, sur les terrains de
La Villette inutilisés depuis plusieurs années, d'un grand ensemble
sportif de haut niveau contribuerait efficacement au développement
sportif do la capitale et à son rayonnement . Les députés commu-
nistes sont d 'autant plus sensibles à cette proposition qu 'elle rejoint
les préoccupations qu'ils ont exprimées dans la proposition de loi
n " 2589 qu 'ils ont déposée le 2 novembre 1976 et tendant à l 'amé-
nagement social de l 'ensemble du secteur de La Villette. Pleine-
ment solidaire de l'initiative de ce comité, il lui demande quelle
suite il entend donner à l ' exigence exprimée lors de cette réunion
par les personnalités du monde sportif et quelles mesures il compte
prendre dès maintenant pour y parvenir.

Commerce de détail
(marges bénéficiaires des détaillants en chaussures).

37822. — 6 mai 1977 . — M. Combrisson attire l'attention de M. le
Premier ministre (économie et finances) sur les marges bénéficiaires
des détaillants en chaussures dont les produits sont intégralement
taxés . I1 lui fait observer que les interprétations données par la
direction des prix à l'application des coefficients multiplicateurs
varient suivant qu 'il s ' agit des détaillants ou des succursalistes au
bénéfice de ces derniers. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l 'équité régne dans l ' ensemble
de la profession. .

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs de la Société Fillod).

37823 . — 6 mai 1977 . — M. Depietri attire l'attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situation
des 'travailleurs de la Société Fillod . Cette société compte actuel,
lement 700 personnes employées dans deux usines situées à Florange-
en-Moselle et à Ardon dans le Jura . Les restrictions budgétaires
dues à la politique d'austérité pratiquée par le Gouvernement ont
entraîné une baisse très sensible de la construction d ' établissements
scolaires qui assuraient l 'essentiel des débouchés de cette société.
Sa reconversion industrielle a donc été réalisée et elle est, à présent,
effective. Elle ne fabrique pratiquement plus de constructions sco•
laires mais réalisé des constructions du même type tels que des
abris pour chantiers ou autres . Prétextant cette nécessaire reconver-
sion, la direction envisage de licencier soixante-dix-sept personnes,
dont quarante-quatre ouvriers et vingt et un E. T . A . M. considérés
par elle u comme un personnel inadapté et inadaptable ; incapable
d 'assurer le changement de production. . . s . Ce changement de pro-
duction n ' étant pas fondamental et aucun effort de formation
n 'ayant été entrepris, ce prétexte est inacceptable et les travailleurs
ne l ' acceptent pas puisqu' ils se sont mis en grève avec occupation
de l'usine de Florange, depuis maintenant cinq semaines . Au moment
où la crise s'aggrave dans la sidérurgie et au moment où le Gouver-
nement parle tant de diversification industrielle et d'incitation à la
création d ' emplois, tout doit être mis en oeuvre pour préserver
l ' emploi . Ainsi une formation sérieuse doit être réalisée tant à l 'inté-
rieur qu'à l'extérieur de l'entreprise, avec une coordination entre les
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pouvoirs publies et la direction de l'entreprise . Aussi il lui demande
de prendre rapidement les dispositions allant dans ce sens qui cor-
respond à l 'intérêt de l 'ensemble des travailleurs.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs de la S. I . L . F.),
à Seremange !Moselle'.

37824 . — 6 mai 1977 . — M . Depietri attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situa.
tion créée à la S . I . L. F . (Société industrielle des laitiers de la Fenscll)
installée à Seremange, en Moselle, à la suite de la brutale décision
de la direction de licencier douze travailleurs sur les quarante-quatre
qui composent cette nouvelle usine de concassage de laitier de haut
fourneau. Cette usine ultra-moderne ne fonctionne que depuis neuf
mois . Des millions d ' anciens francs avaient été consacrés à son
inauguration réalisée en " grande pompe » et avec un grand renfort de
publicité pour annoncer la création de soixante et un emplois qui
ne s ' est jamais réalisée en totalité. Cette décision est donc scanda-
leuse et inacceptable à plus d'un titre . D'abord parce qu 'elle est
intervenue le lendemain du dépôt des revendications des travailleurs
et alors qu ' un deuxième poste de travail venait à pei' .e d ' être mis
en place depuis trois mois . Pour cela, des travailleurs acceptèrent
de quitter leur ancien emploi ou furent mutés d 'autres entreprises
avec la picn'esse de travail pour vingt-cinq ans. Ensuite, la création
d ' emplois a pet iris à l 'entreprse de bénéficier de millions d ' anciens
francs A présent, la direction cherche-t-elle à liquider certains
d' emplois à permis à l ' entreprise de bénéficier de millions d'anciens
beaucoup et a ainsi bénéficié d 'aides de l'Etat pour incitation a
l'exportation Refusant cet état de fait, le personnel est en grève
depuis quatre semaines et la direction vient à peine, le 28 avril,
d 'accepter la négociation . De son côté, l ' inspection du travail refuse
les licenciements . Cette situation ne peut se prolonger. Aussi, il lui
demande de prendre /les mesures pour interdire tout licenciement
au momnt ois l 'on parle tant de diversification indust r ielle et d'inci-
tation à la création d ' emplois, surtout en Lorraine

Transports ferroviaires (négociations star le statut des personnels
de ln S . N . C. F . et de lu Compagnie internationale des wagons-lits).

37825 . — 6 mai 1977. — M . Berthelot attire l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur la situation qui est faite aux travailleurs de la com p a g nie
internationale des wagons-lits et du tourisme (C . I . W. L . T.) dont
le siège est à Paris (8•l, 40, rue de l 'Arcade. Deux projets de contrat
destinés à régler les conditions d 'intégration ou de détachement du
personnel des ateliers et des sections françaises du petit entretien
sont à l 'étude actuellement entre le direction S . N . C . F. du matériel
et la direction de la C. 1 . W . L. T. Elles intéressent le personnel
assurant l 'entretien du matériel roulant . Les organisations syndi-
cales C . G . T. et F . O. représentatives du personnel des deux entre-
prises (S. N. C. F .-C. I. W. L. T.) ont demandé leur participation à
ces discussions, afin de négocier sur le statut concernant le per-
sonnel . 500 t ravailleurs sont concernés par. la mise en application
de ces contrats qui devrait intervenir au 31 décembre 1977 et qui
intéressent les services de Saint-Denis et de Choisy-le-Roi . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
la S . N. C . F . et la C. I . W. L. T . acceptent d 'ouvrir de véritables
négociations avec les représentants des travailleurs de ces deux
entreprises, en vue d 'aboutir à la mise en place d' une commission
tripartite chargée d' examiner les problèmes posés par la mutation
à la S. N. C. F. En particulier l ' établissement d 'un statut garantis-
sant les droits et avantages acquis, et le maintien du salaire actuel
et de son évolution.

Télévision (programmation sur Antenne 2 de l 'émission
Langue et culture occitanes).

31826 . — 6 mai 1977. — M. Balmigère expose à M. le ministre
de la culture et de l ' environnement qu ' une émission Langue , et
culture occitanes a été réalisée en février 1976 ' dans le Languedoc.
D'une qualité artistique incontestée, elle a en outre le mérite de
faire connaitre aux Français les difficultés dramatiques de la popu-
lation de cette région . Il lui demande pour quelle raison cette émis-
sion n ' a pas été programmée sur Antenne 2 un an après sa réali-
sation .

Emploi (sauvegarde de l 'emploi des travailleurs
de l'usine Gervais-Dentine à Marseille !Bouches-du-Rhône/).

37827 . — 6 mai 1977 . — M. 1-amarine attire une nouvelle fois
l'attention de M . le ministre du travail sur h situation des 152 sala-
riés de l'usine Gervais-Danone à Marseille . Le trust B . S. N . dont
celle-ct dépend prétend fermer l'entreprise et licencier ses 152 sala-

niés, alors même que l 'inspecteur du travail a refusé l 'autorisation
de licenciement collectif demandée . Le problème de l' emploi se
pose avec plus d ' acuité encore à Marseille qui compte déjà 40000 chô-
meurs. Au moment où le Premier ministre lui-même vient d'affirmer
au cours du récent débat de politique générale à l'Assemblée
nationale que le problème de l 'emploi est aujourd 'hui le plus
urgent à résoudre, il est impensable qu 'une entreprise moderne
et rentable soit purement et simplement démantelée au profit
d 'une unité similaire construite à l'étranger par une société multi•
nationale seulement soucieuse d 'accroître encore ses profits . C'est
vouer 152 salariés de plus au chômage. C'est contraire à l'intérêt
de l 'économie régionale et à l ' intérêt national . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : pour protéger l'emploi des salariés de
l ' usine Gervais-Danone ; pour empêcher la fermeture de cette entre-
prise et ne pas permettre une nouvelle diminution de nos capa-
cités de production.

Aérodromes (modification du site
pour l 'implantation de l 'aérodrome de Tulle-Brive /Corrèze]).

37828. — 6 mai 1977 . — M . Pranchére attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur l' intérêt qu ' il y aurait à renoncer au site de
Favars-Chameyrat envisagé comme une possibilité pour l 'implanta-
tion de l 'aérodrome départemental de Tulle-Brive en Corrèze . Il
appareil que la construction de l'aérodrome .à cet endroit entraî-
nerait des perturbations considérables : destructions de nombreuses
maisons individuelles, déviations de routes, accaparements de bons
terrains de cultures, etc. Ce projet a d 'ailleurs soulevé une grande
émotion et de fermes protestations. L 'abandon i, ce site ne met
pas en cause la possibilité d ' implantation de l' aérodrome départe-
mental étant donné qu'il reste deux autres sites parfaitement valables
et qui ne semblent pas provoquer les réactions suscitées a Favars-
Chameyrat . Le renoncement à ce site permettrait par contre de
lever le blocage de tous ordres qui est intervenu pour la zone
concernée de Favars-Chameyrat et qui constitue une source de
difficultés pour les propriétaires intéressés . En fait de quoi, il lui
demande s'il n ' envisage pas de prendre les mesures appropriées
pour que le site précité ne soit pas retenu.

Licenciements (licenciement arbitraire d'un salarié de l 'entreprise
Masoulte d'Ussel /Corrèze) candidat aux élections municipales).

37829: — 0 mai 1977 . — M . Pranchère attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le licenciement d'un salarié par une entre-
prise d ' Ussel (Corrèze) du fait de la candidature de celui-ci sur
une liste aux élections municipales de mars 1977 . Les faits sont
les suivants : M . Daniel Bastie était employé mensuel depuis cinq
ans, comme métreur, à l ' entreprise Masoulte sans que l ' exercice de
sa profession donne lieu à remarque sur le plan professionnel . Il
a été Iicencié pour le motif de faute grave . Etant candidat sur la
liste d'union de la gauche, il a pris la journée du lundi 7 mars et
en a informé son employeur en lui demandant deux jours de
congés supplémentaires les jeudi 10 et vendredi 11 mars pour
participer à la campagne électorale . M. Bastie ayant obtenu l 'accord
verba ' de son employeur le 9 mars, il lui a adressé, ce jour même,
une lettre recommandée avec accusé de réception lui précisant
l' objet de ces jours de congé et la forme par laquelle ils devaient
être . décomptés, soit congé sans solde, soit congé payé . Le
lundi 14 mars 1977 l'employeur a licencié M . Bastie pour cause des
crois jours d 'absence, ce qui illustre la mauvaise foi évidente et
en réalité le motif politique qui l ' a conduit à cette décision arbi-
traire. Les salariés de la fonction publique ont bénéficié, lorsqu'ils
étaient candidats, de cinq jours de congés pour participer à la
campagne électorale, M . Bastie a demandé trois jours de congés
sans solde ou payés pour le même motif et il a été licencié . B
lui demande quelles mesures il entend prendre pour sanctionner

un tel comportement et faire réparer le préjudice causé à M. Bastie.

Industrie des télécomnnrrtnierait( us ' (rrnai.utien a Colombes
!Hauts-de-Seine/ des ateliers de fabrication de l'usine Ericsson).

37830. — 0 mai 1977 . — M. Frelaut attire l 'tttention de M . le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situa-
tion de l ' usine Ericsson sise à Colombes, à savoir : le déplacement
des ateliers de fabrication à Cergy-Pontoise qui aura pour double
conséquence: 1" sur le plan sociologique : de créer un déséquilibre
puisque l ' objectif de la société Ericsson est de concentrer le secteur
tertiaire à Colomb, z ; 2" sur le plan humain : renvoyer autoritai-
rement 350 travailleurs, en majorité des femmes. Depuis un certain
temps, la situation de l ' emploi ne cesse de se dégrader et parti-
culièrement dans le senteur de la boucle de la Seine . C'est une poli-
tique délibérée de restructuration qui ne tient compte ni des
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hommes ni des données réelles de l 'économie . L'équilibre emploi-
habitat, si important pour les travailleurs serait, dans cette déci-
sion, remis en question. En effet, de nombreux salariés habitent
Colombes ou en sont proches. Or, le nouveau lieu de travail pro-
posé, à savoir Cergy-Pontoise, Serait source de difficultés nouvelles
(allongement du temps de transport, donc de la journée de travail,
fatigue plus grande, problème de garde des enfants, temps passé
ii l 'école,. C'est pourquoi M. Frelaut demande à M. le ministre
quelles mesures il compte prendre pour le maintien à' Colombes
des ateliers de fabrication concernant 350 travailleurs.

EtabIissemen.ts secondaires (crédits supplémentaires de fonction-
nement et réouverture de la piscine au lycée polyvalent Paul-
Eluard de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis]).

37831 . — 6 mai 1977, — M . Berthelot attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les crédits attribués en 1977
par le rectorat de Créteil, pour le fonctionnement du lycée poly-
valent Paul-Eluard de Saint-Denis, qui sont en diminution par
rapport aux crédits de l'année 1976. Si l 'on tient compte des
dépenses réelles du précédent exercice, indexées d ' une augmentation
de 6,5 p. 100 en application des dispositions du premier a plan
Barre s, à l'exclusion des comptes pour lesquels l 'augmentation
dépasse déjà ce taux, c'est-à-dire l'essence, le gaz et l'électricité,
le déficit prévisible de l 'établissement pour l'année en cours est
estimé par le conseil d'administration à environ 530000 francs.
Cette situation financière a contraint l'administration du lycée à
fermer le chauffage le 1" avril. Il y avait 12" dans les salles de
classe, le 18 avril, à la rentrée des vacances de Pâques . Devant
les protestations des élèves et des enseignants, le rectorat a donné
l 'ordre que le chauffage soit rétabli, mais le complexe sportif de
l 'établissement, comprenant la piscine, n'est toujours pas chauffé.
D'autres mesures draconiennes sont prises : diminution de 50 p. 100
de l ' éclairage dans les classes, en violation des normes d 'éclai-
rement ; coupures des lignes téléphoniques des conseillers prin -
cipaux, au détriment des règles de sécurité ; suspension des com-
mandes de matériel et de fournitures. La fermeture de la piscine
a comme conséquences : suppression de l'heure de natation prévue
dans le programme des soixante-huit sections du lycée ; impossi-
bilité pour les candidats à l'épreuve de natation du baccalauréat,
de s'y préparer ; la piscine ne peut être utilisée comme centre
d ' examen, comme il était prévu, ce qui oblige les services de la
jeunesse et des sports à louer 100 francs de l ' heure la piscine
départementale de Marville. Une fois de plus, les mesures d 'austérité
gouvernementales frappent sélectivement les enfants d ' une aggio-
mérâtion ouvrière et les élèves du lycée Paul-F.luard sont mis dans
l' impossibilité de poursuivre leurs études et de préparer les examens
dans des conditions pédagogiques normales . En conséquence, il lui
demande de prendre les mesures nécessaires : pour que les crédits
supplémentaires au fonctionnement normal du lycée Paul-Eluard
dans toutes les disciplines soient attribués d' urgence ; pour que
la piscine de l'établissement soit réouverte immédiatement, afin
que les élèves puissent se préparer à l'épreuve du baccalauréat
et que cet examen puisse s 'y tenir.

Instituteurs et institutrices (augmentation du nombre
de remplaçants).

37832 . — 6 mai 1977 . — M . Barel attire à nouveau l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la gravité de la situation que
connaît le département des Alpes-Maritimes où, chaque jour, trente
à cinquante instituteurs et institutrices absents pour congé (mala-
die ou maternité) ne sont pas remplacés et où des centaines d 'en-
fants sont ainsi privés de renseignement auquel ils ont droit . Il lu,
signale d ' autre part que l 'administration départementale en a été
réduite à annuler deux stages de formation continue des institu-
teurs titulaires et il lui demande ce qu'il compte'faire pour le réta-
blissement de ces stages. Il lui rappelle d'autre part sa lettre du
27 janvier à laquelle le ministre n 'a pas répondu et qui faisait
suite à une correspondance du ministre par laquelle celui-ci affir-
mait son impossibilité de répondre explicitement à , la question
écrite posée par M . Barel le 24 novembre 1976 et portant le
numéro 33462. M. Barel rappelle également que le 19 juillet 1969,
lorsqu'il âvait posé une question presque identique (n" 67371, le
ministre' de l 'éducation en exercice avait, dès le 7 octobre, répondu
en citant des chiffres précis sur l 'année 1968-1969, à savoir par
exemple que 7 417 jours de congé n 'avaient pas donné lieu à
remplacement et que le département avait reçu un contingent
de remplaçants égal à 5 p . . 100 des emplois budgétaires . II s'étonne
que ce qui était possible en 1969 ne le soit plus en 1976 et il
lui demande ce qu'il compte faire pour la création de postes
nécessaires au remplacement de tous les maîtres en congé, au main-

tien et au développement des stages de formation continue, au
doublement du nombre des instituteurs et institutrices chargés du
remplacement et à l ' amélioration des conditions de travail de
tous .

Finances locales )subvention exceptionnelle pour couvrir
les déficits de La Queue-en-Brie [Val-de-bfarnel ).

37833. — 6 mai 1977. — M. Kalinsky attire l'attention de M . le
ministre de l'Intérieur sur la situation financière très préoccupante
de la commune de La Queue-en-Brie résultant d'une politique de
réalisations communales sans subventions d'Etat de la précédente
municipalité et d' un accroissement de population ces dernières
années, sans participation suffisante des promoteurs pour les équi-
pements nécessaires . A cela s' ajoutent tous les transferts de charge
de l'Etat sur les collectivités locales . Ainsi la commune a payé
à l 'Etat plus de sept millions de T . V. A. pour les années I971
à 1976. Actuellement, la commune a une charge d'annuité de rem -
boursements d'emprunts sensiblement égale au montant de ses res -
sources fiscales directes . Le poids des impôts locaux, l 'un des plus
élevés du département, atteint par ailleurs un niveau très diffici-
lement supportable pour les Caudaciens . Le déficit communal est
de 2540482 francs pour 1976 et 1 759 374 francs pour 1977, soit de
4 300 000 francs, somme demandée par le conseil municipal en sub -
vention exceptionnelle de l' Etat afin que le nouveau cane,eil
municipal puisse régler les nombreuses dettes du précédent conseil
municipal et engager le programme de réalisations et d 'activités
répondant aux besoins de la commune . Il lui demande confirma -
tion que satisfaction sera donnée à ces légitimes exigences par
les représentants de son ministère lors de la réunion de la commis-
sion spéciale.

Langue française : abus des sigles.

37834. — 6 mai 1977. — M. André Bilieux attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur un travers qui atteint à tous les niveaux
la société française, qu ' il s 'egisse de l'école, de la presse écrite,
parlée ou télévisée, de la publicité, de l' administration et qui gagne
chaque jour en extension à l ' image de ce qu'on peut voir dans
certains pays généralement considérés comme plus évolués que le
nôtre et où d' aucuns s'efforcent de trouver des modèles . L 'abus
des sigles, loin d 'impressionner l 'opinion, comme veulent s'en per-
suader ceux qui, en y ayant recours, tentent de cacher le plus
souvent derrière un sabir ésotérique une banalité de raisonnement
qui n'a d 'égal que l'indigence de leurs connaissances, ne fait pas
longtemps illusion mais contribue néanmoins à compliquer inutile-
ment des relations qui, dans un monde sans cesse plus complexe,
devraieni au contraire se caractériser par leur clarté et - leur sim -
plicité . C ' est pourquoi il lui demande si, à l'image de l 'effort entre-
pris pour lutter contre l'envahissement de notre langue par des
termes ou des tournures étrangères, il envisage de charger le haut
comité de la langue française d 'étudier ce phénomène de la proli-
fération des sigles et de lui faire des propositions afin d 'en régle-
menter l 'usage, singulièrement à l ' occasion des rapports entre
l ' administration ou les organismes chargés d ' une-mission de service
public et leurs correspondants, dans les seuls cas où il s ' impose
et où il peut être admis par une pratique constante.

Handicapés (retraite anticipée en faveur des agents handicapés
de l 'Etat et dos collectivités locales.)

37835. — 6 mai 1977 — Suite à la réponse à la question écrite,
insérée au Journal officiel du 1" janvier 1977, sur les conditions
de la liquidation des droits à pension de retraite des agents handi-
capés, M . Hunault demande à M. le ministre de l 'intérieur si, compte
tenu de la conjoncture économique actuelle et notamment en matière
d 'emploi, des mesures pourraient étre envisagées en faveur des
fonctionnaires d 'Etat handicapés et, par assimilation, au personnel
des collectivités locales, afin de les faire bénéficier d 'une retraite
anticipée dès lors que les intéressés ont atteint la durée maximum
des cotisations vieillesse.

Budget (orientations du budget et de la recherche pour 1978).

37836. — 6 mai 1977 . — M. Cousté rappelle à M . le Premier
ministre (Recherche) que, selon des informations publiées .dans la
presse spécialisée, le projet de budget de la recherche pour 1978
serait préparé sur les bases suivantes : aucune création d'emplois
sauf dans les secteurs reconnus prioritaires par le plan ; maintien
en valeur, sans augmentation, des crédits de fonctionnement des
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laboratoires ; diminution du montant des crédits de paiement pour
les dépenses d 'équipement . Il lui demande s ' il confirme, infirme
ou nuance ces informations, qui, si elles étaient exactes, signifie-
raient l'arrêt de l 'effort budgétaire en faveur de la recherche repris
depuis deux ans.

Fonctionnaires
(définition et contenu de l 'appellation « catégorie A »).

37837. — 6 mai 1977. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) si l' appellation « catégorie A », de
plus en plus fréquemment employée, a une base juridique précise,
et quels sont approximativement le nombre de fonctionnaires qui
en font partie et les catégories d 'emploi qu'ils occupent.

Travailleurs manuels (accueil fait par les partenaires sociaux
au projet de revalorisation de leur condition et de leurs salaires).

37838. — 6 mai 1977. -- M. Cousté rappelle à M . le ministre du
travail qu ' il a exprimé le souhait, dans une lettre adressée en
gctobre 1976 aux partenaires sociaux, qu' une attention particulière
soit portée à la revalorisation des salaires des travailleurs manuels.
A cette fin, il recommandait que trois sujets soient particulièrement
pris en considération pour des négociations salariales au niveau
des conventions collectives de branche : la revalorisation relative
des salaires des travailleurs manuels par rapport à la moyenne des
revenus dans la société française ; le salaire au rendement ; la
garantie de rémunération aux travailleurs manuels en fin de carrière
(source ministère du travail : Travail et informations, n" 25, octo-
bre 1976) . Il lui demande quel accueil a été fait par les partenaires
sociaux à ces recommandations et quelles sont les perspectives des
négociations qui doivent s'ouvrir à ce sujet.

Délégation à ta recherche industrielle et à 1a technologie
(résultats et conclusions de sa mission).

37839 . — 6 mai 1977. — M. Cousté rappelle à M . le ministre de
l' industrie, du commerce et de l 'artisanat que le délégué à la
recherche industrielle et à la technologie entré en fonctions à
l'automne dernier s',était vu confier notamment la mission de pro-
poser des solutions pour faciliter l 'accès des petites et moyennes
industries aux procédures d'aide à la direction générale de la
recherche scientifique et technique . II lui demande de lui indiquer
à quelle date M . Turpin, délégué à la recherche industrielle et
à la technologie, doit remettre son rapport et quelles sont les
grandes lignes des réaménagements qu'il préconise.

Permis de construire
(modalités d 'affichage et de publicité).

37840. — 6 mai 1977. — M. Gantier attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur
l'affichage des permis de construire. Il lui fait observer qu'il n'est
pas rare que les documents affichés sur les panneaux soient illi-
sibles ou incomplets . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que cet affichage permette effectivement d 'obtenir
toutes les informations nécessaires sur les chantiers en construction.
Il lui demande, d ' autre part, s' il ne serait pas possible d 'afficher,
avec le nom du propriétaire, le numéro du permis de construire,
le nom des entrepreneurs et un plan de la construction en cours
afin de mieux renseigner les personnes intéressées.

Carte du combattant
(conditions d'attribution aux prisonniers de guerre).

37842 . — 6 mai 1977. — M . Bouvard rappelle à M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants que l ' article A. 224 C du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre prévoit
que la carte du combattant peut être attribuée à un ancien prison-
nier de guerre à la double condition : d ' une part, qu'il ait appartenu
à une unité combattante antérieurement, postérieurement, ou au
moment de la capture et, d 'autre part, qu'il ait été détenu pendant
une durée déterminée. Cependant, compte tenu de la souffrance
morale endurée par les prisonniers de guerre qui ont été séparés
de leurs familles pendant de nombreuses années et c ,ui ont été
soumis à toutes sortes de privations et humiliations, il serais : souhai-
table d'assimiler les intéressés aux anciens combattants et de per-
mettre à ceux qui ont passé plusieurs années en captivité d ' obtenir
la cirre du combattant . Il lui demande quelles solutions pourraient
être apportées à ce problème posé par l ' existence de quelques
milliers de prisonniers de guerre qui, après avoir passé cinq ans
en captivité, se voient refuser la carte du combattant .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(respect du rapport constant avec tes traitement des fonctionnaires).

37843. -- 6 mai 1977 . -- M . Bouvard expose à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants que les mesures nouvelles prévues dans le
budget des anciens combattants pour 1977 n 'ont pas permis de résou-
dre un certain nombre de problèmes qui intéressent de manière
particulière les invalides de guerre . 11 attire particulièrement son
attention sur le problème posé par l 'application du rapport constant
entre les pensions de guerre et les traitements d ' une certaine caté-
gorie de fonctionnaires . Par suite des décisions qui ont été prises
en faveur des fonctionnaires de l' Etat au cours des dernières années,
les modalités d'application de ce 'rapport constant n 'ont permis de
prendre en compte que l ' augmentation du coût de la vie et non
pas l 'amélioration du pouvoir d 'achat de la catégorie de fonction-
naires à laquelle les pensions doivent être assimilées . D'après les
indications qu ' il a fournies lui-même à l 'Assemblée nationale au
cours de la discussion budgétaire, des études sont actuellement
en cours afin de mettre au point une solution qui permettrait aux
pensions de guerre de suivre l' évolution des revenus et non pas
seulement l' évolution des prix . Il lui demande s 'il peut donner des
précisions sur les décisions qui sont susceptibles d'intervenir pro-
chainement en cette matière.

Préparateurs en pharmacie (nombre des aides qui les assistent
dans les établissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics).

37844 . — 6 mai 1977. — M. Daillet remercie Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale de sa réponse publiée au Journal
officiel du 23 avril 1977 à sa question n" 35892, réponse par laquelle
elle lui indiquait le nombre de préparateurs en pharmacie en acti-
vité dans les établissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
publics et lui demande de bien vouloir compléter sa réponse par
l'indication du nombre des aides qui assistent ces préparateurs.

Apprentissage (mise en oeuvre d' une procédure simplifiée
de précontrat d 'apprentissage).

37845. — 6 mai 1977. — M. Daillet expose à M. le ministre du
travail que l 'expérience des agences locales pour l'emploi tend à
indiquer qu' il y aurait lieu, pour faciliter l'entrée en apprentissage,
et tant que les mesures de simplification des formalités actuelles ne
sont pas encore en application, d ' envisager une procédure simple
de précontrat d'apprentissage. En effet, actuellement, les contrats
ne peuvent être conclus qu'après un assez long délai . Il lui demande
d'autre part s 'il est raisonna'-'. dans certaines spécialités, comme
par exemple la profession de endeuse, de contraindre à deux années
d'apprentissage .

Détention
(publication par un détenu d 'un ouvrage autob)ographiquel.

37846. — 6 mai 1977 . — M . Brochard demande à M. .le garde des
sceaux, ministre de la justice, si la publication par un détenu, au
moment même où il est traduit devant ses juges, d ' un ouvrage
autobiographique où il se dépeint avec une certaine complaisance,
ne laissant rien ignorer de ses crimes et délits et s'attribuant même
parfois des faits qui ne lui sont pas reprochés, ne pourrait être
assimilée à une apologie du crime telle que sanctionnée par
l 'article 24, 3' alinéa, de la loi du 29 juillet 1881 conduisant à prendre
les mesures administratives et judiciaires qui s 'imposent.

Affaires étrangères (indemnisation des Français spoliés au Viet-Nam).

37847. — 6 mai 1977. — M . Brun rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères la réponse faite par lui à M . Soustelle au Journal
officiel du 7 février 1976 (question n " 24812 du 11 décembre 1975)
et lui demande si le sort des biens français au Viet-Nam a été
évoqué lors des récents entretiens franco-viet-namiens de Paris et
si les Français qui ont . été spoliés après le 1". juin 1970 seront
bientôt indemnisés.

Handicapés physiques (visite médicale obligatoire).

37848. — 6 mai 1977. — M . Mesmin demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si la visite médicale obligatoire
que doivent passer tous les deux ans les handicapés physiques se
justifie bien, lorsqu'Il s'agit d'une maladie complètement stabilisée
et si, dans ce cas, il ne serait pas opportun de les en dispenser.
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Enseignants (situation des maîtres auxiliaires
de l'enseignement du second degré).

37849 . — 6 mai 1977. — M. Mesmin rappelle à l 'attention de M. le
ministre de l'éducation la situation des maîtres auxiliaires de l 'en-
seignement du second degré . Il lui demande si les études menées
par ses services et dont il avait fait état devant l'Assemblée nationale
lors du débat sur le projet de budget pour 1977, permettent d 'es-
compter une solution prochaine aux difficultés rencontrées par les
intéressés et notamment si les conditions dans lesquelles se poursuit
le recrutement des personnels non titulaires ne lui semblent pas
de nature à obérer les résultats de la politique menée en matière
de résorption de l'auxiliariat.

Ministère de ['équipement (reclassement indiciaire
des ouvriers des parcs et ateliers).

37850. — 6 mai 1977. — M. Ver attire l ' attention de M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sur le retard
apporté au règlement du statut des O. P. A . En effet, après bien
des difficultés et des négociations, un projet d 'arrêté contenant
quelques améliorations a été transmis aux finances le 6 mai dernier.
Un an après, ce document n'a toujours pas été signé, ne permettant
donc pas de régler le problème des classifications. Par ailleurs, ne
pense-Lit pas que les O . P . A . devraient obtenir le supplément fami-
lial de traitement dont bénéficient les autres fonctionnaires . L lui
demande donc s 'll n' entend pas, sur ces deux questions, faire aboutir
dans les plus brefs délais, les textes réglementaires nécessaires à
l ' application de ces dispositions légitimes.

Assurance vieillesse (institution d'un régime complémentaire
facultatif pour les commerçants et industriels).

37851 . — 6 mai 197. — M. Ver attire l'attention de M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur le retard apporté
à l 'institution d' un régime complémentaire facultatif pour les
commerçants et les industriels . En effet, la loi du 3 juillet 1972 avait
pour but d'établir un alignement des régimes d 'assurance vieillesse
des travailleurs indépendants sur le régime général de la sécurité
sociale. Or, tous les régimes de sécurité sociale actuellement en
place comportent, en parallèle à ce prolongement, un régime complé-
mentaire, soit obligatoire, soit facultatif. Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier
les travailleurs indépendants de l ' artisanat, du commerce et de l'in-
dustrie, d ' un tel système qui va dans la logique de celui en vigueur
pour la protection sociale de l ' ensemble des Français.

Coopération (raréfaction des candidatures d 'enseignants
de l'enseignement supérieur).

37852. — 6 mai 1977 . — M. Claude Weber attire l ' attention de
M . le ministre de la coopération sur la situation de la coopération
du niveau de l'enseignement supérieur . Il demande comment il
compte faire face aux besoins exprimés par les Etats étrangers en
ce domaine, compte tenu d 'une part des contraintes budgétaires
françaises, d'autre part de la raréfaction, sensible dès cette année,
des candidatures de titulaires de l'enseignement supérieur français
aux emplois offerts dans les établissements d'enseignement supé-
rieur de ces Etats, raréfaction due, pour le principal, à la décision
de ne plus appliquer les textes législatifs et réglementaires régis-
sant la situation des personnels enseignant à l 'étranger . Il souligne
que cette nouvelle situation est gravement préjudiciable à la qualité
de la coopération culturelle, scientifique et technique.

Enseignants (extension de la possibilité d 'effectuer un travail
à mi-temps aux enseignants mis à la disposition de la direction -
de l 'enseignement français en République fédérale d'Allemagne).

37853. — 6 mai 1977 . — M. Péronnet rappelle à M . le ministre
de l 'éducation que la circulaire n e 71-172 publiée au Bulletin officiel
de l 'éducation du 20 mai 1971 a ouvert au personnel enseignant la
possibilité d'effectuer un service à mi-temps conformément aux
dispositions du statut général des fonctionnaires . Ces dispositions
n'ayant pas été étendues aux agents mis à la disposition de la
direction de l 'enseignement français en République fédérale d 'Alle-
magne, il aimerait connaître les raisons de cette discrimination et
si des mesures propres à y mettre fin seront prises dans un
proche avenir.

Fiscalité immobilière (conditions d'applicution des délais
pour le bénéfice de l'exemption temporaire de la taxe foncière).

37854. — 6 mai 1977 . — M. d'Harcourt attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Économie et finances) sur certaines modalités
d ' application critiquables de l' article 4 de la loi n e 74-645 du 18 juil-
let 1974 relative à l'exemption de la taxe foncière sur les propriétés
bàties . En effet, le bénéfice des exemptions temporaires de taxe
foncière est subordonné à une déclaration qui doit être adressée par
les propriétaires à la connaissance de l ' administration dans un délai
de quatre-vingt-dix jours . Dans certains cas, les services fiscaux
opposent une déchéance de ce droit en cas de non-respect de cette
formalité, alors même que ces services fiscaux n 'ont pas satisfait à
la nécessité d 'une information près des contribuables . L'esprit même
du législateur et l'existence d'instructions administratives à ce sujet
montrent que le silence de l 'administration en ce domaine ne lui
permet pas alors de priver les contribuables du bénéfice de cette
exemption de la -taxe foncière. Il lui demande, dans ces conditions,
s 'il lui serait possible de prescrire aux directions des services
fiscaux d 'examiner favorablement toute demande de bénéfice de
l 'exemption de la taxe foncière qui aurait été refusée jusqu'ici faute
d ' information suffisant., de ces contribuables.

Alliance française
- (statut des directeurs en poste dans les grandes villes étrangères).

37855 . — 6 mai 1977. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des affaires étrangères quel est le statut des directeurs
de l 'alliance française dans les grandes villes étrangères et notam-
ment dans les pays d'Amérique latine. Sont-ils attachés à la sécurité
sociale. Peuvent-ils bénéficier de congés annuels et, dans ce cas, au
bout de combien de temps de présence sont-ils en droit de réclamer
le remboursement de leurs congés en France . Quelle est la caisse
de retraite à laquelle ils sont affiliés . A quel lige peuvent-ils pré-
tendre à cette retraite et quel est le montant de la retraite au bout
de vingt ans de services.

Espagne (projets de coopération industrielle franco-espagnols).

37856 . — 6 mai 1977. — M. Delong attire l ' attention de M. le
ministre du commerce extérieur sur les difficultés que rencontrent
actuellement les projets de coopération industrielle avec l 'Espagne.
L ' utilisation en procédé Secam par la télévision espagnole, la
fabrication d' hélicoptères par la S . N. I . A . S . et C. A. S . A., la
construction en Espagne de transports blindés de troupes avec la
collaboration de S. A. V. I. E. M. et I. N. I, tous ces projets sont
loin d'aboutir et sont même compromis. D ' autre part, est remise
en cause la participation de F. R. A . M . A . T. O . M . E . à la construc-
tion de nouvelles centrales nucléaires en Espagne . Le bilan de ces
derniers mois est donc largement négatif . Aussi, M . Delong demande
à M . le ministre du commerce extérieur quelles sont les intentions
du Gouvernement français et si un réel effort sera fait en vue
d 'aboutir avec le Gouvernement espagnol à d 'heureux accords pour
les deux nations .

Langues étrangères
(développement de l 'enseignement de l' espagnol en France).

37857. — 6 mai 1977 . — M . Delong appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation de l'enseignement de
l ' espagnol en France. L'accord de coopération culturelle hispano•
français de 1969 établit une situation de langue la plus favorisée
pour l 'espagnol en France et le français en Espagne. Effectivement,
cet accord est largement appliqué en Espagne où 65 p . 100 des
élèves de l 'enseignement secondaire étudient le français, l'anglais
n'arrivant qu' au deuxième rang avec 35 ' p . 100 . Or, la situation est
toute différente en France où l 'enseignement de l 'espagnol a subi
un déclin progressif depuis plusieurs années, l'espagnol est passé
comme première langue de 5 p . 100 à 2,3 p. 100 en dix ans dans
l' enseignement secondaire. Il est bien évident cependant que la
seule possibilité pour les deux langues .voisines que sont l'espagnol
et le français est que les deux pays mettent en commun leur
potentiel dans leur propre pays comme à l ' extérieur pour résister
à l ' envahissement des langues anglo-saxonnes . Ceci exigerait même
des accords plus complets et plus ambitieux que celui de-1969 et
qui intéressent à la fois les deux ministères des affaires étrangères
et de l'éducation . M. Delong demande à M . le ministre de l'éducation
quelles mesures il compte prendre pour favoriser le développe-
ment dé l 'enseignement de l ' espagnol en France, compte tenu du
nombre élevé des nations qui parlent cette langue et de le bonne
coopération hispano-française .
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Services extérieurs du Trésor
(définition d'une politique de recrutement du personnel).

37860. — 6 mai 1977. — M . Ballanger attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du per-
sonnel des services extérieurs du Trésor. Le recrutement d'auxi-
liaires, puis leur licenciement par les services du Trésor ont de
graves conséquences tant du point de vue de la rentabilité des
personnels auxiliaires que du point de vue humain . En effet, pour
pallier le manque aigu de personnel, il est procédé au recrute-
ment des personnels qui sont licenciés au moment où ils commencent
à être efficaces sur le plan professionnel . Il lui demande en consé-
quence, compte tenu du nombre sans cesse croissan des chômeurs
et compte tenu de la dégradation des prestations des services exté-
rieurs du Trésor, quelles mesures il entend prendre pour remédier
à une situation dont tout le monde s 'accorde à dire qu'elle est
anormale.

Industrie alimentaire (arrêt de l'activité de la coopérative
de conserverie de fruits Lu Catalane d'Ille-sur-Têt (Pyrénées-
orientales(.

37861 . — 6 mai 1977 . — M. Tourné signale à M. le Premier ministre
(Economie et finances) qu ' une mesure d 'arrêt de toute activité a
été décidée à l'encontre de la coopérative de conserverie de fruits
La Catalane, à 111e-sur-Têt (Pyrénées-Orientales( . Sur le plan social,
une telle mesure s'avère catastrophique. L' entreprise est implantée
en milieu rural. Le chômage et le sous-emploi sévissent dans la
région concernée depuis longtemps déjà, dans des conditions alar-
mantes . Les difficultés de trésorerie de cette coopérative provien-
draient de ses rapports avec la Compagnie générale de la conserve,
qui lui imposerait des servitudes draconiennes, notamment en
matière de participation aux frais financiers. Il lui demande:
1" quelle est la situation financière de la Compagnie générale de
la conserve ; 2" si la répartition de ses frais financiers entre les
unités de production, comme l'est la coopérative de conserverie
La Catalane, d ' Ille-sur-Têt, est légale ; 3" s ' il est dans son pou-
voir de mettre bon ordre au bilan d 'exploitation de cet organisme
national : a ( en faisant vérifier, sur le play comptable, sa véritable
situation financière ; b( en lui apportant une aide exceptionnelle,
si cette dernière s' avère légitime et nécessaire à la fois, en vue
de lui permettre d' assurer les engagements qu'elle a pris vis-à-vis
des unités de production à qui elle sert « des prestations de
services « . Il lui demande en outre ce qu'il compte décider pour
ouvrir des perspectives à l 'industrie agro-alimentaires française
actuellement en crise, notamment pour aider le secteur des conserves
de fruits au sirop, dont les difficultés ne cessent de croître du
fait de la concurrence outrancière des importations étrangères, de
Grèce et d 'Italie surtout.

Industrie alimentaire (endettement de la Compagnie générale
de la conserve à l ' égard du Crédit agricole mutuel de l' Oise).

37862. — 6 mai 1977 . — M . Tourné expose à M. le ministre de
l 'agriculture que le Crédit agricole mutuel du département de l 'Oise
serait devenu le seul support financier de la Compagnie générale
de la conserve . Cette société nationale de distribution de conserves
aurait, à l 'heure actuelle, des stocks non commercialisés . d ' une
valeur de 20 milliards d ' anciens francs . Le Crédit agricole mutuel
du département précité garantirait, sous forme de prêts, ces
importants stocks. Il lui demande : 1 " s ' il est exact que la Compa-
gnie générale de la conserve a des stocks de conserves non ven-
dues représentant la valeur de 20 miPiards d 'anciens francs ;
2" si c 'est vraiment le Crédit agricole mutuel de l'Oise qui a
avancé les sommes nécessaires pour garantir les stocks de conserves
non vendues par la Compagnie générale de la conserve ; si les
réponses sont affirmatives, il lui demande si ses services ont
vraiment conscience des conséquences qu'une telle situation risque
de créer à la longue : a) contre ladite Compagnie générale de
la conserve ; b) contre les producteurs organisés en- coopératives
de production liés par contrat avec cette compagnie ; c) contre
le Crédit agricole lui-même . Il lui demande en outre ce qu'il
compte décider 'pour remédier aux difficultés de la Compagnie
générale de la conserve, dont le bilan négatif actuel qu'elle pré-
sente semble, en premier lieu, provenir de la crise que connaît
en ce moment l'industrie agro-alimentaire française.

Emploi (maintien en activité de la conserverie de fruits La Catalane
à Ille-sur-Têt [Pyrénées-Orientales]).

37863. — 6 mai 1977. - M . Tourné expose à M . le ministre de
l'équipement, du Plan et de l'aménagement du territoire que,
depuis plusieurs années, ses prédécesseurs ont souligné la nécessité
de créer des emplois nouveaux. La philosophie de cette politique

d'aménagement du territoire a été précisée de la façon suivante :
a) il faut créer des entreprises nouvelles ; b) ces nouvelles entre-
prises doivent être petites et moyennes ; c) celles qui existent
déjà doivent être aidées en vue de se moderniser et, si possible,
de s'agrandir ; d( les villes petites et moyennent bénéficieront d ' une
attention particulière ; e( les zones rurales deviendront des objec-
tifs prioritaires de la politique de l ' aménagement du territoire. Ces
donnéesont été très souvent analysées dans le document bien
connu appelé « La lettre de la D . À . T. A . R. « . Cette politique a
donné naissance à un nouveau régime des aides . Per exemple, sous
forme de primes de développement régional . Ces dernières sont
attribuées en partant de la division du pays en trois zones. Le
montant forfaitaire par emploi et pour la zone 1 est de 25 000 francs,
pour la zone 2 de 20 000 francs, pour la zone 3 de 15 000 francs.
Cette politique d 'aide à la création d 'emplois nouveaux aurait
une réelle efficacité si, parallèlement, des entreprises, petites et
moyennes, ne fardaient pas leurs portes et cela souvent en milieu
rural . Cela est le cas avec l'entreprise coopérative conserverie de
fruits a La Catalane s, à Illesur-Têt . Son conseil d ' administration
vient de décider d ' arrêter définitivement son activité. Cette mesure
provoque la mise en chômage de soixante-dix employés permanents
et l 'impossibilité pour 180 à 200 employés de retrouver comme
chaque année au cours de l 'été leur travail saisonnier. En consé-
quence, il lui demande comment il envisage d ' harmoniser la poli-
tique de création d'emplois nouveaux avec celle du maintien des
emplois existants, en particulier dans les villes petites et moyennes
en zone rurale . En ce qui concerne l ' entreprise en cause à Ille-sue-
Têt, il lui demande si ses services ne pourraient pas lui allouer
les aides nécessaires en vue de lui permettre de continuer son
activité en milieu rural et sauver ainsi les soixante-dix emplois
condamnés à disparaître dans une contrée où il n 'existe aucune
possibilité de reclassement.

Emploi (maintien en activité de la conserverie de fruits La Catalane,
à Ille-sur-Têt (Pyrénées-Orientales(.

37864. — 6 mai 1977 . — M. Tourné expose à M . le ministre de
l'agriculture que la coopérative conserverie de fruits La Catalane,
à Ille-sur-Têt (Pyrénées-Orientales), vient, brutalement, de cesser
toute activité . Cette mesure incompréhensible a pour première consé-
quence : a) de priver de tout emploi soixante-dix ouvriers et ouvrières
permanents ; b) de priver de tout travail cent quatre-vingts à
deux cents employés saisonniers, embauchés chaque annre au cours
de la période de grande cueillette des fruits . Cette décision de
brader cette unité de fabrication de conserves lésera aussi les pro-
ducteurs de fruits. Les arguments avancés pour justifier la ferme-
ture de cette usine implantée en milieu rural sont les suivants :
1" un déficit d 'exploitation est invoqué par le conseil d 'administra-
tion ; 2" des difficultés éventuelles de ravitaillement en fruits sus-
ceptibles d 'être mis en conserve sont avancées, cela à cause des
gelées qui ont endommagé une partie de la récolte d 'abricots et
de pêches dans la région de ravitaillement de - la coopérative. Ces
deux donnée, quoiqu 'en partie fondées, ne peuvent en aucune façon
légitimer la fermeture brutale de cette coopérative conserverie . En
conséquence, il lui demande : 1 " si son ministère a été alerté en
temps opportun par les services administratifs départementaux de
la décision abusive de liquider sans préavis cette coopérative conser-
verie ; 2" s 'il ne pourrait pas envisager une aide compensatrice
en faveur de cette unité de conserverie pour lui permettre de
continuer son activité, aussi bien dans l'intérêt des productions de
fruits locales que dans celui du maintien des emplois qu'elle procure
en milieu rural . Il lui demande en outre de lien vouloir faire effec-
tuer d ' urgence une enquête en profondeur en vue de rendre publiques
les véritables raisons de la liquidation de cette unité de conserverie
coopérative et en précisant quels sont les vrais responsables, à
quelque niveau qu 'ils soient placés.

Emploi (maintien en activité de la conserverie de fruits
La Catalane, à file-sur-Têt [Pyrénées-Orientales]).

37865. — 6 mai 1977. — M. Tourné rappelle à M. le ministre
du travail que le département des Pyrénées-Orientales est tota-
lement dépourvu d ' industries . Très éloigné géographiquement des
grands centres nationaux de production de matières premières,
il l 'est aussi des grands secteurs de consommation du pays . Il
s' ensuit un sous-emploi chronique à l 'encontre de ce département.
A l ' heure actuelle, le nombre des demandeurs d 'emploi, officiel-
lement enregistré à l'agence de l'emploi des Pyrénées-Orientales,
dépasse les sept mille unités. La majorité de ces chômeurs, secourus
ou non, sont des jeunes de moins de vingt-cinq ans et, pour la
plus grande part, des jeunes femmes . Et voilà qu 'à présent, on
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annonce la fermeture de l' entreprise conserverie coopérative de
fruits, implantée dépuis des dizaines d ' années en plein milieu
rural de production de fruits à Ille-sur-Têt (Pyrénées-Orientales).
Si cette mesure draconienne est maintenue, soixante-dix travailleurs
permanents, dont une majorité de femmes, s 'ajouteront aux chô-
meurs actuels. Certaines de ces travailleuses sont attachées à cette
entreprise depuis des dizaines d 'années . De plus, cent quatre-vingts à
deux cents employés saisonniers qui travaillent dans cette entre-
prise chaque année, du mois de juin au mois d'octobre„ risquent
d 'être privés cette saison de tout emploi, donc de toute rému-
nération . Sur le plan social, comme sur le plan économique, la
liquidation d ' une telle entreprise aura des conséquences alarmantes.
Elle jette, d' ares et déjà, des centaines de foyers dans la conster-
nation . En effet, que ce soit dans la ville d'Ille-sur-Têt ou dans
ses environs, les possibilités de reclassement sont nulles . Il lui
rappelle que pour la création d'emplois, l ' Etat a prévu non sans
quelques raisons des prime, représentant la somme de 2 millions
d 'anciens francs par unité d'emploi créée en zone 2 ; c ' est-à-dire dans
celle où se situent les Pyrénées-Orientales . Aussi, il lui demande :
i' comment il se fait que le Gouvernement accepte la liquidation
d'un seul coup de soixante-dix emplois ; 2' si des mesures compen-
satrices ne pourraient pas être envisagées pour maintenir en activité
les emplois qui existent dans cette unité de conserverie ; 3 ' par
exemple, si une aide exceptionnelle compensatrice équivalente
à celle accordée pour la création d 'emplois nouveaux ne pourrait
pas lui ètre accordée. En tout cas, il serait tout à fait anormal
que l 'on donnât des sommes importantes pour créer des emplois
nouveaux, alors qu 'en même temps on accepterait sans agir pour
les sauver, qu'on liquidât abusivement et sans raisons valables
des dizaines d'emplois existants.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS DCRITES

PREMIER MINISTRE

Cinéma (projection de films interdits aux moins de dix-huit ans
à la télévision en 1974 et 1975).

24016 . — 14 novembre 1975 . — M. Charles Signer' demande à
M. le Premier ministre combien de films interdits aux mineurs de
moins de dix-huit ans ont été présentés sur les différentes chaînes
de télévision en 1974 et en 1975 . Il aimerait également connaître
les horaires éventuels de ces projections en rappelant le caractère
familial des auditoires.

Réponse. — Le Gouvernement veille à l 'application par les sociétés
de programme de l ' article 7 de leurs cahiers des charges qui précise
pour chacune d ' elles que a la société veille à ce que ses , programmes
respectent les dispositions législatives et réglementaires relatives
aux bonnes moeurs et à la moralité publique • . Les sociétés de
programme n'achètent pas de films cinématographiques à caractère
pornographique et la quasi-totalité des films de long métrage peut
être qualifiée de e tous publics s . Ainsi, depuis sa création, la société
de programme T . F. 1 n ' a diffusé aucun film interdit aux mineurs
de moins de dix-huit ans et la société de programme F . R . 3 qui
diffuse quatre films par semaine n'a présenté en 1975 que seize films
accompagnés du rectangle blanc. En général, une clause du contrat
d 'achat prévoit la possibilité de couper les scènes des films interdits
aux mineurs, qui seraient jugées trop violentes ou érotiques, sous
réserve de la sauvegarde du droit moral du metteur en scène du
film. Les films présentant des caractères de violence ou de sexe
sont d ' ailleurs exclus de la programmation du dimanche soir . En
outre, les films susceptibles de faire l'objet d ' une restriction d ' âge
sont précédés d ' une annonce de la présentatrice mettant en garde
les téléspectateurs et lorsque la restriction présente un caractère
nettement marqué, l'annonce est doublée pour certaines sociétés
d 'un signe distinctif (rectangle blanc) pendant toute la durée du film.
Cependant, certains films 'interdits aux mineurs sont considérés de
façon unanime comme des chefs d 'oeuvre du septième art et on
comprendrait mal que les téléspectateurs adultes en soient privés.
Ces films sont généralement programmés dans le cadre du Ciné-Club
dont l ' heure tardive permet d' éviter qu 'ils ne heurtent un trop
jeune public.

Radiodiffusion et télévision nationales (réception des émissions
de la 3' chaîne de télévision clans la région de Lodève )Hérault] ).

24735 . — 10 décembre 1975. — M. Sénés appelle l 'attention de
M . le Premier ministre sur la situation de la ville de Lodève et
-de ses environs en matière de réception dés émissions de la
3' chaîne de télévision qui, à ce jour, ne peuvent être reçues.
Lodève étant le centre d ' une région peuplée, la ville elle-même
ayant 8 500 habitants, siège de sous-préfecture et centre d 'une

région minière en voie d 'organisation, mériterait de pouvoir rece-
voir toutes les émissions de télévision. En fonction de ces éléments
sociaux, administratifs et économiques, r" 'ui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il e .vis :•.ge de prendre afin que toutes
les émissions de télévision pr(«c.d ètre reçues à Lodève.

Réponse . — Lodève et quelques villages voisins sont desservis par
deux stations de réémission dénommées : Lodève-Vinas et Lodève-
La Vierge, la deuxième étant pilotée par la première, elle-même
raccordée à la station régionale de Montpellier . Compte tenu des
règles en vigueur en 1976, le financement du réémetteur 3' chaîne
de Lodève-Vinas incombait à Télédiffusion de France alors que le
réémetteur 3' chaîne de Lodève-La Vierge devait être pris en
charge par les collectivités locales . Les décisions de réalisation
de ces équipements, conformes à ce partage des charges finan-
cières, ont été prises dans le courant de l'année 1976. Les réémet-
teurs de Lodève-Vinas et de Lodève-La Vierge ont été mis en
service respectivement les 16 et 17 février 1977.

Radiodiffusion et télévision nationales
(émission radiophonique sur l ' élection du Parlement européen).

26546. — 21 février 1976. — M. Gantier attire l'attention de
M. le Premier ministre sur l'émission radiophonique a Le monde
contemporain de MM. Francis Crémieux et Jean de Beer, diffusée
sur France-Culture le samedi 14 février de 9 h 15 à 10 h 45, et
qui avait pour objet l ' élection du Parlement européen au suffrage
universel. Il est en effet apparu à l 'écoute de l 'émission que seules
des personnalités hostiles à une telle réforme des institutions
de l'Europe, telles que MM . Granval et Sanguinetti par exemple,
avaient été conviées à exprimer leur point de vue . Un certain
nombre d ' auditeurs n'ont pas manqué de s' en étonner et, faute
de pouvoir obtenir sur l ' antenne le moyen d 'exprimer une opinion
inverse, ont adressé leur protestation à leurs élus . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour obtenir
de la radiodiffusion un plus grand souci de l 'objectivité.

Réponse . — La question de l 'élection du Parlement européen au
suffrage universel doit faire l ' objet de plusieurs émissions diffusées
sur France-Culture, et la Société nationale de radiodiffusion eet
parfaitement consciente du devoir qui lui incombe de respecter
un équilibre entre les différents courants de pensée qui se trouvent
divisés sur ce problème. Cependant, il a semblé préférable aux
producteurs de l 'émission d ' éviter la stérilité d 'une confrontation
qui se serait déroulée dans une durée trop limitée au profit d ' une
suite de réflexions plus longues au cours desquelles toutes les
opinions auront, à tour de rôle, l ' occasion de s 'exprimer ainsi
qu 'il a été précisé au début et à la fin de l'émission incriminée
par l'honorable parlementaire . C 'est pourquoi, dans un premier
temps, les responsables de l 'émission n' avaient invité que les repré-
sentants d 'une seule tendance, les autres courants de pensée étant
appelés à émettre leur point de vue au cours des émissons sui-
vantes.

Presse et publications
(projet de vente du groupe Del Duce à un groupe américain),

28899. — 12 mai 1976 . — M. Gosnat expose à M. le Premier ,
ministre que selon le bulletin « Correspondance de la presse » du
26 avril 1976 des pourparlers avancés seraient engagés en vue de
la vente du groupe Del Duce à un groupe américain . Une . telle
éventualité n 'est pas sans inquiéter gravement les travailleurs de
ce groupe, surtout en ce qui ' concerne le maintien de l'emploi, des
avantages acquis et du potentiel graphique des diverses entreprises.
En conséquence, il lui demande s 'il est exact que ces pourparlers
sont engagés et, dans l 'affirmative, q uelles mesures il compte prendre
pour que les droits des travailleurs soient garantis.

Réponse. — L 'information dont fait état l'honorable parlementaire
s ' est révélée inexacte . Elle a été démentie par la direction du groupe
concerné dans une communication au comité d 'entreprise intervenue
le 24 mai 1976.

Presse et publication (fiscalité).

29148. — 20 mai 1976 . — M. Leroy attire l'attention de M. le
Premier ministre sur les conséquences qu'entraînerait l 'application
du projet de loi soumettant la presse au régime de la T. V . A. En
assimilant la presse à une marchandise, ce projet est contraire à
la volonté du législateur. 'La loi de 1944 et surtout l 'ordonnance
de 1944 avaient, en effet, doté la presse, sinon d ' un statut, du moins
d ' un régime permettant de la soustraire aux puissances d 'argent
sans être obligé d 'augmenter considérablement son prix de vente.
La taxe sur les salaires, la T. V . A . sur les achats non exonérés
et les investissements sont appliqués à la presse en raison inverse
des recettes de publicité. Le projet gouvernemental accentue grave-
ment la pratique fiscale qui fait payer les charges les plus lourdes
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aux journaux dont les recettes sont les plus faibles . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour empêcher qu ' une grave
atteinte soit portée à l 'existence d ' une presse libre et au pluralisme
des opinions, conditions essentielles de la vie démocratique.

Réponse. — Il est inexact d'affirmer, comme le fait l'honorable
parlementaire, que le régime fiscal mis en place par la loi n" 76-1233
du 22 décembre 1976 accentue les distorsions fiscales auxquelles don-
nait lieu le régime antérieur. Le régime de l 'exonération qui était
appliqué antérieurement au 1" janvier 1977 avait en effet pour
conséquence-le paiement d ' une taxe sur les salaires et l'impossibilité
de récupérer l 'ensemble des taxes sur achats . La charge fiscale
qui en résultait était d ' autant plus lourde que la part relative
des recettes de publicité dans le total des recettes était faible.
L' assujettissement à la T. V. A. et ses conséquences (suppression
de la taxe sur les salaires, récupération de l 'ensemble des taxes
d 'amont) permettent donc de supprimer les causes d 'une inégalité
des entreprises de presse devant l ' impôt et de rétablir la neutralité
du régime fiscal . Il convient de souligner que l'assujettissement à
la T . V. A. est d ' autant plus profitable aux entreprises de presse
qu 'elles percevaient un faible montant de ressources publicitaires.
L'allègement de la charge fiscale a été évalué, pour 1977, à 54 mil-
lions de francs pour l 'ensemble des quotidiens et assimilés. En
conséquence, l 'assujetissement à la T. V . A . dans les conditions pré-
vues par la loi du 22 décembre 1976 apparaît comme un moyen
de préserver l' existence d ' une presse d'opinion, qui ne sera plus
pénalisée sur le plan fiscal, par rapport aux autres publications, du
fait de ses faibles ressources publicitaires.

ECONOMIE ET FINANCES

Impôt sur le revenu (harmonisation des modalités de déclaration
des intérêts servis par les établissements bancaires et les caisses
d'épargne).

28388. — 28 avril 1976 . — M. Gerbet attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les contradictions qui
existent concernant les déclarations et paiements des impôts relatifs
aux intérêts selon qu ' il s 'agit d'intérêts servis, d ' une part, par les
établissements bancaires et, d'autre part, par les caisses d 'épargne.
Alors que ces intérêts sont, le plus souvent, mis à la disposition de
leurs bénéficiaires l'année suivante, les banques décomptent lesdits
intérêts pour la déclaration qui sera faite l 'année suivant celle
où les intérêts auront été crédités, tandis que les caisses d 'épargne
font obligation de déclarer ces sommes dans les revenus de l ' année
de l ' échéance alors que ces intérêts ne sont effectivement perçus
que - l 'année suivante . Il serait souhaitable qu 'une uniformisation
intervienne et que, selon le droit commun lorsqu ' il n 'y a pas verse-
ment forfaitaire les intérêts perçus soient compris dans la décla .
ration faite à l'expiration de l 'année au cours de laquelle ils ont été
effectivement perçus.

Réponse. — D 'après le 2 de l'article 49-A de l ' annexe III au code
général des impôts, la déclaration évoquée par l' honorable parle .
mentaire doit être souscrite dans le premier mois de l ' année qui
suit celle du paiement des revenus. L'année s'entend de l ' année
civile et le paiement doit être réputé fait dès que les intérêts
afférents à une année déterminée sont mis à la disposition des
titulaires des comptes. Il en est ainsi notamment lorsque les por-
teurs de livrets ont la possibilité d 'obtenir soit le versement des
intérêts annuels qui leur reviennent, soit leur utilisation pour la
couverture de prélèvements domiciliés . . Le point de savoir à quel
moment s'ouvre l 'une ou l 'autre de ces possibilités est une question
de fait qui doit être résolue dans chaque cas en appliquant les règles
habituelles d'administration de la preuve . Il convient, d 'autre part,
de rappeler que si les intérêts revenant au titulaire d 'un compte
sont eux-mêmes productifs d 'intérêts en vertu de la loi ou de la
convention, le paiement est considéré comme fait à l ' instant même
de leur capitalisation.

Plus-value foncière (régime applicable en cas de cession de terrain
à une société d'économie mixte).

32682. — 22 octobre 1976. — M. Cressard rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 150 ter (3" ), dernier
alinéa, du code général des impôts dispose que les pourcentages à
retenir pour la détermination de la fraction taxable de la plus.
vaiue sur terrain à bâtir sont diminués de dix points lorsque la
plus-value est dégagée à l'occasion de la cession à titre onéreux
de terrains non bâtis ou des droits portant sur ces terrains à
l 'Etat, aux collectivités publiques et aux collectivités locales.
L'article 150 ter (3° ) du code général des impôts précise, par ailleurs,
que le même régime s'applique en cas de cession à des organismes
d'habitation à loyer modéré et leurs unions ou à des organismes
dont la liste sera établie par décret . L'administration fiscale a
précisé à plusieurs reprises (réponse à M . Auguste Pinton, sénateur,
Journal officiel du 9 août 1967, Débats du Sénat, page 886, n° 5566)
que le décret prévu au paragraphe 3 de l'article 150 ter du code

général des impôts fera bénéficier de l ' abattement supplémentaire
de dix points les plus-values afférentes aux cessions consenties
au profit des societés d ' économie mixte de construction immobi-
lière, d' aménagement ou de rénovation urbaine, dont les statuts
sont conformes aux clauses types annexées au décret n° 60-553
du 1" juin 1960 et dont la majeure partie du capital est détenue
par les collectivités publiques. Il lui demande, dans la mesure où
le décret ne serait pas sur le point d 'être publié et ne serait pa's
assorti -de mesures rétroactives, si l ' équité ne devrait pas le
conduire à donner toutes instructions nécessaires à ses agents
pour qu'ils donnent une suite favorable aux réclamations des
contribuables expropriés qui ont été contraints de céder à une
société d 'économie mixte le terrain dont ils étaient propriétaires.
En effet, la règle est désormais que l ' expropriation pour cause
d ' utilité publique soit exercée au profit de sociétés d ' économie mixte
de construction immobilière, d ' aménagement ou de rénovation
urbaine et il est contraire à la logique et à l 'équité que le régime
soit différent suivant la qualité de l 'acquéreur, le choix de celui-ci
ne dépendant pas de la volonté de l 'exproprié.

Réponse . — Dans le cadre des dispositions de l'article 150 ter
du code général des impôts, la réfaction de dix points visée dans
la question n ' est pas accordée lorsque la cession est faite au profit
de sociétés d'économie mixte de construction, d'aménagement et de
rénovation urbaine . Cette situation se trouve réglée, pour l 'avenir,
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire, par la loi du
19 juillet 1976 portant imposition des plus-values : les plus-values
réalisées dans le cadre d' une déclaration d ' utilité publique prononcée
en application de l 'ordonnance de 1958 bénéficient d ' un abattement
de 75 000 francs, quelle que soit la qualité de l'organisme acquéreur.

Impôt sur le revenu (fiscalité applicable aux attributaires
des contrats de location-attribution des S . A . coopératives d 'H . L . M .).

33369. — 19 novembre 1976. — M. Sellé rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, pour la détermination du
revenu imposable, l' article 156-II du code général des impôts stipule,
en son paragraphe I bis a, que sont déductibles les intérêts
afférents aux dix premières annuités des prêts contractés pour la
construction, l'acquisitioq ou les grosses réparations des immeubles
dont le propriétaire se réserve la jouissance ainsi que les dépenses
de ravalement. La loi n" 70-601 du 9 juillet 1970, en son article 4-I,
ayant étendu la transparence fiscale aux contrats de location
attribution consentis par les sociétés anonymes coopératives d 'habi-
tations à loyer modéré, les bénéficiaires de ces contrats sont donc
regardés comme étant directement propriétaires de leur logement
(art. 1378 quinquies du code général des impôts) . En tant que tels,
ils bénéficient de l 'exonération rappelée ci-dessus. Quant aux frais
d 'emprunts, ils doivent être déductibles dans la mesure où les
intérêts le sont, qu 'il s'agisse de frais s 'ajoutant aux intérêts
(commissions d ' engagement, agios, primes afférentes à une assu.
rance vie contractée pour garantir le remboursement d'un prêt)
ou de frais acquittés lors de la conclusion du contrat (frais de
constitution de dossier, frais d ' actes hypothécaires, droits d ' enre-
gistrement) . En vertu de l 'arrêté du 13 novembre 1974 (Journal
officiel du 7 décembre 1974, p . 12214), les sociétés anonymes coopé-
ratives d'H. L . M. d 'accession sont autorisées à percevoir une
contribution initiale et une rémunération annuelle. Il lui demande
de lui faire connaître : s'il y a lieu de considérer la contribution
initiale en cause comme entrant dans le champ d'application de
l 'article 156 du code général des impôts. Dans la négative, celte
constitution doit-elle être considérée comme une marge de commer-
cialisation destinée à couvrir les frais que les sociétés d 'H . L . M.
engagent pour la réalisation des programmes de construction ainsi
que les frais de fonctionnement ; si la rémunération annuelle
doit être considérée comme un supplément d'intérêts ou d' agios
entrant dans le champ d'application de l ' article 156 du code général
des impôts. Par ailleurs, les sociétés anonymes coopératives d ' H . L . M.
de location-attribution réclament aux signataires des contrats des
intérêts dits •e intercalaires o et qui correspondent aux intérêts cou-
rant du jour du déblocage des fonds par la caisse des prêts et le
départ en amortissement du prêt accordé, date de départ de la
première annuité. Ces intérêts entrent-ils dans le champ d 'appli-
cation de l' article 156. 1I (à I bis a) du code général des impôts.
Dans -l'affirmative, le temps correspondant à ces intérêts doit-il
être décompté des dix annuités prévues à l'article 156.

Réponse . — En plus des intérêts proprement dits, dont la déduc-
tion est prévue à l'article 156-II (1 " bis) du code général des impôts,
il est admis que .les contribuables peuvent déduire les frais des
emprunts contractés pour l 'acquisition, la construction ou les grosses
réparations de leur habitation principale . Au cas particulier, seule
la fraction de la contribution initiale destinée à couvrir les frais
de constitution du dossier d 'emprunt a le caractère de frais d'emprunt
et peut, par conséquent, être déduite du revenu imposable . Les autres
frais mentionnés par l'honorable parlementaire sont des éléments
constitutifs du prix de vente des parts et ne sont donc pas déduc-
trblee.
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Impôt sur le revenu (information
des ayants droit en cas de suspension de la inensualisatiun).

34280. — 17 decembre 1976 . — M. Cressard expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la situation d ' un contribuable décédé
en avril 1976 après avoir effectué une demande de mensualisation
de ses impôts . L ' avis de déces étant parvenu de la mairie au ser-
vice des impôts l'interessé a eté retiré du fichier des « mensua-
lises a au mois d'août, sans que la veuve cou les ayants droit norma-
lement redevables de l ' impôt) soit avertie, ce qui peut être considéré
de la part de l 'administration fiscale comme une rupture unilatérale
du contrat. Le fils du contribuable décédé s ' étant inquiété auprès
de sa mère du règlement de ses impôts s ' est étonne de constater
que te prélèvement mensuel sur le compte joint de sa mère (devenu
compte unique) n'était pas effectué. S'étant renseigné aupres du
service competent, il lui fut confirmé le retrait de la mensualisation
du défunt et le fait qu 'effectivement la veuve n 'avait pas ete avertie
de cette mesure . A la demande de sa mère, le fils demandait alors
pour elle te bénéfice de la mensualisation . B lui fut répondu que
ce mode de règlement n'était pas possible pour l 'année en cours car
la demande de mensualisation devait être présentée avant le
31 octobre. Devant l ' insistance du fils, te service des impôts lui
conseilla d 'écrire au trésorier-payeur général en expliquant la situa-
tion et en demandant si le paiement mensuel pouvait encore être
accordé a sa mère. Cette situation particulière pose le cas de toutes
les personnes se trouvant dans une situation analogue dont le
contrat de mensualisation est rompu sans que la veuve puisse le
faire remettre en vigueur, en ce qui concerne les impôts qu' elle
aura à acquitter soit au nom de son mari décédé, soit pour elle-
même. Il lui demande donc de bien vouloir faire étudier ce pro-
blème afin que des dispositions interviennent pour que dans de
telles situations les ayants droit soient prévenus . de la suspension
de la mensualisation . R serait souhaitable qu 'en les prévenant l ' ad-
ministration fiscale leur demande s 'ils ont l' intention de remettre
en vigueur le contrat de mensualisation au nom par exemple de la
veuve du contribuable décédé

Réponse. La loi n° 71-505 du 29 juin 1971 portant institutirci
d' un système de paiement mensuel de l 'impôt sur le revenu stipule
en son article 3 « qu' il est nits fin aux prélèvements mensuels en
cas de décès du contribuable » . Il en résulte que, dans la situation
évoquée par l' honorable parlementaire, l ' adhésion au système de
paiement par prélèvements mensuels se trouve résiliée de plein
droit . Cette disposition se justifie par le fait que, dans un grand
nombre de cas, les conséquences financières de la disparition de
l ' époux rendent impossible l 'alimentation régulière du compte,
nécessaire au maintien du prélèvement mensuel . Aussi, pour éviter
toute pénalisation qui résulterait de l ' existence d'échéances impayées,
a-t-il été prévu une résiliation de droit du contrat . Il ne peut être
prévu, d 'autre part, en ce cas, une consultation des héritiers afin de
savoir s'ils souhaitent que le contrat de mensualisation soit recon-
duit au nom des ayants droit du contribuable décédé . Les délais
nécessaires à cette consultation sont, en effet, difficilement conci-
liables avec un rythme mensuel de prélèvements, le court laps
de temps entre deux opérations ne permettant pas de prendre en
compte, en temps utile, la demande de prorogation du contrat . Pour
cette raison, il n 'est pas possible de retenir intégraiement la sugges-
tion de l ' honorable parlementaire . Néanmoins, comme il le souligne
il apparaît effectivement nécessaire d'informer les héritiers plus
qu 'il n 'est fait actuellement . C ' est dans ce sens qu ' une étude a été
entreprise . Cette information pourra vraisemblablement être assurée
de façon systématique l 'année prochaine.

Pensions de retraites civiles et militaires paiement mensuel
des pensions des militaires retraités).

34349. — 18 décembre 1976 . — M. Longequeue demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) quelles mesures il entend
prendre pour satisfaire aux dispositions de la loi de finances pour
1975, qui a modifié l'article L. 90 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, en posant le principe du paiement mensuel des
pensions, prescrivant que la mise en paiement soit obligatoirement
effectuée à la fin du premier mois suivant le mois de cessation de
l'activité . En dépit de ce texte, et hormis le ressort administratif
de Grenoble, les militaires à la retraite continuent à toucher leur
pension trimestriellement, ce qui a pour conséquence de leur causer
une gène très sensible . Le Premier ministre ne pense-t-il pas que la non-
applicatior de la loi votée par le Parlement présente, après deux ans,
un caractère de plus en plus inadmissible . Qu'entend-il faire pour
mettre fin au système actuel des avances représentant les arré-
rages échus, lesquelles sont consenties par la caisse nationale
d'épargne ou les caisses de crédit municipal moyennant une com-
mission de 1 p . 100 . De telles pratiques lèsent les retraités militaires,
faute d'un service convenablement assuré pour l'obtention des droits
acquis, et vont à l'encontre de la volonté du législateur.

*

Réponse . — La mensualisation du paiement des pensions de
l ' Etat, effectuée progressivement comme le prévoit l 'article 62 de
la loi de finances pour 1975 qui a institué ce nouveau mode de
paiement, s ' étend déjà à près de 300000 pensionnés répartis dans
les quinze départements relevant des centres régionaux de pensions
dépendant dee trésoreries générales de Grenoble, Bordeaux et
Châlons-sur-Marne . Ces départements sont les suivants : Ardèche,
Drôme, Isère, Savoie et Haute-Savoie pour le centre de Grenoble,
Dordogne, Gironde, Landes et Pyrénées-Atlantiques pour le centre
de Bordeaux et Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse et
Vcsges pour le centre de Châlons-sur- .Marne. Elle concerne, bien
entendu, non seulement les retraités militaires mais aussi les
pensionnés civils de l 'Etat et les bénéficiaires des persions de
victimes de la guerre . L'extension de cette mesure est 1t e tant à
l 'état d 'avancement de l ' automatisation complète des procédures
dans chacun des autres centres régionaux des pension : qu 'aux
possibilités d ' ouverture des crédits nécessaires . La mise en oeuvre
de la réforme exige, en effet, l'inscription au budget de l ' Etat de
crédits destinés à couvrir, d' une part, l 'augmentation de la .'harge
des arrérages lors de la première année d ' application et, d 'autre part,
l ' accroissement corrélatif des charges de fonctionnement des services.
Les impératifs budgétatres qui résultent de la politique gouver-
nementale de lutte contre l'inflation ont ainsi conduit à limiter
en 1977 le rythme d 'extension de la mensualisation des pensions de
l ' Etat dont le principe n 'est évidemment nullement mis en cause.
Il n ' est donc pas possible de préciser la date à laquelle cette
réforme sera appliquée à l 'ensemble des pensionnés de l 'Etat.
Elle entraîne, bien entendu, là où elle est appliquée, la disparition
du système des av :'tees mensuelles et, par voie de conséquence,
de la commission de 1 p . 100 prélevée par la caisse nationale
d 'épargne pour intérêts et frais.

Assurance vieillesse
(paiement mensuel des retraites vieillesse en Alsace-Lorraine).

35158 . — 29 janvier 1977. — Mme Fritsch attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la lenteur consta-
tée dans la mise en place d ' un système de paiement mensuel des
pensions civiles et militaires de retraite . A i - iieure actuelle, cinq
caisses départementales connaissent ce régime et, selon la cadence
à laquelle il est appliqué, de nombreux retraités ne pourront en
bénéficier avant plusieurs années . ii ne semble pas justifié de pré-
tendre que cette lenteur soit due à un manque de crédits . Une
certaine priorité doit en effet être donnée à la mise en oeuvre de
ce système . Elle lui fait observer que, dans les trois départements
du Rhin et de la Moselle, les fonctionnaires qui ont opté pour le
statut local perçoivent leur pension mensuellement et par antici-
pation . Il serait donc logique que le système du paiement mensuel
soit introduit en priorité dans ces trois départements . Elle lui
demande que des mesures urgentes soient envisagées pour que la
mensualisation du paiement des retraites soit bientôt effective dans
les trois départements du Rhin et de la Moselle.

Réponse. — L 'article 62 de la loi de finances pour 1975 a institué
le paiement mensuel, à terme échu, des pensions de l ' Etat, qui
comprennent non seulement les pensions civiles et militaires de
retraite mais également les pensions d'invalidité et des victimes de
guerre, et prévu que ce nouveau mode de paiement serait mis
en oeuvre progressivement à partir du 1'• juillet 1975. C'est dans
ces conditions que le paiement mensuel a été appliqué, dès 1975,
aux pensions payables dans les départements de l'Ardèche, de la
Drôme, de l ' Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie . relevant du
centre régional des pensions de la trésorerie générale de l ' Isère à
Grenoble, choisie pour des motifs d ' ordre essentiellement technique
pour réaliser cette expérimentation . Puis la mensualisation du paie-
ment des pensions a été réalisée en 1976 dans les quatre dépar-
tements rattachés, pour la gestion des pensions, à la trésorerie
générale de la Gironde. Elle est appliquée, à partir du 1P' t février
1977, dans les départements des Ardennes, de l 'Aube, de la Haute-
Marne, de la Marne, de la Meuse et des Vosges dépendant de la
trésorerie générale de la Marne . Les trois départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle dépendent, pour la gestion des
pensions de l 'Etat, de deux centres régionaux de pensions totalement
indépendants où le paiement trimestriel subsiste encore actuelle-
ment . Le centre régional des pensions du Bas-Rhin, à Strasbourg,
qui gère les pensions dont les titulaires résident dans les dépar-
tements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et celui de la Moselle, à Metz,
où sont payées les pensions des départements de la Moselle et de
Meurthe-et-Moselle . Bien que les pensions du régime local de retraite
d'Alsace et de Lorraine en vigueur dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Piloselle, au nombre de 4 000 environ,
soient payées mensuellement, il ne peut être envisagé, dans l'immé-
diat, d ' étendre le paiement mensuel à l ' ensemble des pensions gérées
par le centre régional des pensions de Strasbourg (68 000) et à celles
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du département de la Moselle qui relevaient jusqu 'alors du centre
de Strasbourg et sont en cours de rattachement au centre régional
de Metz . En effet, le paiement mensuel des pensions dans les dépar-
tements des pensions rattachées pour leur gestion aux trésoreries
générales de Strasbourg et de Metz suppose la mise en oeuvre d 'une
procédure informatique qui fasse intervenir plus largement pour
cette gestion les ensembles électroniques dont sont dotés ces deux
trésoreries générales. Cette condition n ' est pas encore réalisée. La
mise en œuvre par ces deux services de la modification de la pério-
dicité de règlement des pensions, comme dans tous les autres centres
gestionnaires de pensions, est subordonnée à un renforcement des
moyens informatiques et aussi en personnel spécialisé et, par consé-
quent, à l'ouverture des crédits budgétaires nécessaires. Le paiement
mensuel exige, également, l ' inscription, au budget de l'Etat, des
crédits destinés à couvrir l'augmentation de la charge des arrérages
lors de la première année d 'application . Les Impératifs budgétaires
qui résultent de la politique gouvernementale de lutte contre l' infla-
tion ont conduit à limiter, en 1977, le rythme d ' extension du paie-
ment mensuel des pensions de l' Etat, dont le principe n ' est évidem-
ment pas mis en cause . Il n'est donc pas actuellement possible de
préciser la date à laquelle cette réforme sera effectivement appli-
quée aux pensionnés par de nouveaux centres régionaux de pen-
sions, et notamment par ceux de Strasbourg et de Metz.

Irnpfit sur le revenu (déductibilité des travaux de peinture connexes
à des travaux d'isolation thermique).

35246 . — 29 janvier 1977. — M. André Laurent signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas des personnes qui
entreprennent des travaux d'isolation dans leurs demeures dont les
murs sont constitués de plaques de fibre-ciment. En effet, compte
tenu du caractère poreux du matériau, les travaux d 'isolation consis-
tent, le plus souvent, en la mise en peinture des murs extérieurs
afin de réaliser l 'étanchéité thermique des cloisons. Le coût de ces
travaux est relativement élevé et il se trouve que les travaux de
peinture exécutés en dehors de toute autre opération ne sont pas
déductibles des déclarations sur les revenus au titre de travaux
d 'isolation, les circulaires ministérielles dont les personnes ne peuvent
avoir connaissance, les en excluent explicitement . Il lui rappelle que
les résidents dans de telles demeures sont généralement des per-
sonnes aux revenus modestes et que les travaux d 'isolation repré-
sentent pour elles un effort très important. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que les citoyens aux revenus
modestes puissent participer à la campagne sur les économies
d 'énergie sans être défavorisés ou pénalisés. Il lui demande si dans
le cas précis de parois exclusivement en fibro-ciment, la peinture
pourrait être admise comme isolant thermique.

Réponse . — La possibilité do,tnée aux contribuables par l 'ar-
ticle 8-11 de la loi de finances pour 1975 de déduire de Ieurs reve-
nus imposables les frais qu'ils exposent en vue d'économiser l 'éner-
gie consacrée au chauffage de leur habitation principale constitue
une mesure exceptionnelle puisque, normalement, seules les dépen-
ses engagées en vue de l 'acquisition ou de la conservation d 'un
revenu imposable sont admises en déduction pour l 'établissement de
l'impôt . Compte tenu du caractère dérogatoire de cette mesure, sa
portée ne peut être étendue à des travaux ou équipements qui ne
présentent pas des garanties suffisantes d 'efficacité, ou dont l'objet
principal n 'est pas l' isolation thermique . Tel est le cas, notamment,
de l' application de peinture sur des murs . Il ne peut donc être envi-
sagé de modifier sur ce point la législation en vigueur.

Impôt sur le revenu (quotient familial d'un contribuable ayant
à charge un enfant de moins de vingt-cinq ans ayant terminé
ses études et sans emploi).

35296 . — 29 janvier 1977. — M. Planeix appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
au regard de l'impôt sur le revenu d'un contribuable père d'une
fille âgée de moins de vingt-cinq ans et qui a terminé ses études
en juin 1976 . Il lui fait observer que l'année dernière cette enfant
était considérée à la charge de snn p ère au sens de l'impôt sur
le revenu et le contribuable avait donc bénéficié à ce titre d'une
demi-part. Mais tel ne sera plus le cas désormais puisque les
études sont achevées. Or, cette ancienne étudiante ne trot.ve pas
de travail et elle est donc en chômage et inscrite comme demandeur
d'emploi à l'Agence nationale pour l'emploi . N'ayant jamais travaillé,
elle ne perçoit aucune indemnité de chômage et, étant donc sans
ressources, elle est entièrement à la charge de sa famille . Mais
elle ne peut pas pour autant être considérée, aux termes des dis-
positions législatives act u ellement en vigueur, comme une personne
i1- charge au sens de l'impôt sur le revenu. Une telle situation e st
difficilement tolérable dès lors que les pouvoirs publics s ' avèrent

incapables d 'assurer le plein emploi dans notre pays . C ' est pourquoi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s 'il envisage
de soumettre au Parlement dès la prochaine session un projet de
loi permettant aux contribuables qui ont un enfant à charge, qui
n 'est plus en cours d ' études, qui a moins de vingt-cinq ans et qui
est en chômage sans indemnité de bénéficier d' une demi-part au
titre de l 'impôt sur le revenu.

Réponse . — Les enfants majeurs sont normalement des contri-
buables distincts im p osables sous leur propre responsabilité . L'ar-
ticle 3 de la loi de finances pour 1975 prévoit toutefois que ces
enfants peuvent demander leur rattachement au foyer de leurs
parents s 'ils sont âgés de moins de vingt et un ans ou de moins
de vingt-cinq ans et poursuivent leurs études . Le chef de famille
q ui accepte le rattachement bénéficie alors d'une majoration de
quotient familial si l'enfant ,.st célibataire, d'un abattement si l'enfant
est marié . Cette disposition a pour objet de maintenir l' avantage
fiscal accordé sous le régime antérieur à l'abaissement de l ' âge
de la majorité civile de vingt et un ans à dix-huit ans . Les jeunes
gens sans emploi en bénéficient donc jusqu 'à l 'âge de vingt et un ans.
En outre, le rattachement jouant pour l'année entière, un jeune
travailleur de plus de vingt et un ans qui n 'a pas trouvé d'emploi
à l'issue de ses études se trouve généralement pris en compte au
regard du quotient familial pendant les six premiers mois de son
attente. D'autre part, des mesures ont été prises pour permettre
aux candidats à un premier emploi de bénéficier, dans des délais
très brefs, de l' allocation d ' aide publique au chômage. Ainsi, le
décret n" 75 .440 du 5 juin 1975 portant modification de l 'article
R . 351-1 du code du travail accorde le bénéfice de l'allocation d'aide
publique au chômage aux jeunes gens des deux sexes âgés de seize
ans au moins, qui sont inscrits comme demandeurs d'emploi soit
depuis plus de trois mois s ' ils sont titulaires depuis moins d ' un an
d ' un diplôme de licence, d 'un diplôme reconnu équivalent ou d ' un
diplôme d'une école technique, d 'une école professionnelle d' Etat
ou reconnue par l' Etat . ou encore d'un centre de formation profes-
sionnelle agréé, soit depuis plus de six mois s 'ils ont obtenu depuis
moins d ' un an le diplôme du baccalauréat ou achevé un cycle
complet de l 'enseignement technologique ou bien effectué un stage
de préformation ou de formation professionnelle . Enfin, il est rap-
pelé que l 'allocation d'aide publique au chômage est exonérée
d'impôt sur le revenu . L 'ensemble de ces dispositions permet de
répondre aux préoccupations des parents d'un grand nombre d'en-
fants à la recherche d ' un premier emploi. Néanmoins, s 'il api -
raissait que certaines familles éprouvent de réelles difficultés pot
acquitter les cotisations mises à leur charge, l'administration ne s.
refuserait pas à examiner avec bienveillance les demandes de remise
ou de modération qui pourraient lui être présentées.

Assurance vieillesse (date de mise en oeuvre du paiement mensuel
des pensions aux retraités de la région Alsace-Lorraine).

35315 . — 29 janvier 1977. — M. Radius rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et financ d qu' un communiqué en date du
28 décembre a fait savoir que pensionnés de l'Etat des dépar-
tements des Ardennes, de l 'Auo .. ; e la Marne, de la Haute-Marne,
de la Meuse et des Vosges pourraient bientôt bénéficier de la
procédure du paiement mensuel des pensions . Le centre électro-
nique du Trésor de Ci,âlons-sur-Marne doit être chargé de ce paie-
ment . Cette décision intervient après la mise en œuvre, pour
assurer le paiement mensuel des pensions de l ' Etat, des centres
électroniques de Grenoble en 1975 et de Bordeaux en 1976 . En
septembre 1975, le préfet de région d'Alsace avait fait connaître
que la mensualisation pour les régions Alsace-Lorraine (Bas-Rhin,
Haut-Rhin, Meuse, Moselle, Vosges, Meurthe-et-Moselle) intervien-
drait en 1977, un centre électronique devant être installé à Metz
et fonctionner au début de 1977. Après la mise en oeuvre du centre
de Châlons-sur-Marne tel qu 'il est prévu dans le communiqué du
28 décembre 1976 il semble que ce serait le centre de trésorerie
générale de Besançon qui serait chargé de liquider mensuellement
les retraites des fonctionnaires de l'Est une fois mis en place
les matériels informatiques adéquats, ce qui risque de reculer
encore la réalisation de la réforme d'une manière Importante pour
les pensionnés de l' Est de la France. Il lui demande si la pro-
messe faite aux pensionnés de l 'Est de réaliser la mensualisation
au cours de l' année 1977 sera tenue . Dans la négative il souhaite-
rait connaître les raisons de cette modification de prévisions en
insistant pour que cette échéance ne soit pas reportée indéfiniment.

Réponse . — Ainsi que l ' indique l 'honorable parlementaire, la
mensualisation du paiement des pensions de l ' Etat s ' étend effecti-
vement, depuis le 1" février 1977, au centre régional des pensions
de Châlons-sur-Marne, dont relèvent les pensionnés qui résident
dans les départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne, de
la haute-Marne, de la Meuse et des Vosges. Ainsi près de
300000 pensionnés, répartis dans les quinze départements dépen-
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dant des centres régionaux rattachés aux trésoreries générales de
Grenoble, Bordeaux et Châlons-sur-Marne, bénéficient désormais du
paiement mensuel de leurs pensions. Il est précisé qu ' actuellement
les pensions dont les titulaires résident dans le Haut-Rhin et le
Bas-Rhin sont gérées par le centre régional des pensions de Stras-
bourg . Les pensionnés du département de la Moselle, qui relevaient
jusqu 'alors de ce dernier centre, sont en cours de rattachement
sur le centre régional des pensions de Metz, qui gère également
les pensions dont les titulaires résident dans le département de
Meurthe-et-Moselle . Il n ' est pas envisagé de rattacher les pen-
sionnés de l'un ou l'autre de ces quatre départements au centre
régional des pensions de Besançon qui, pour sa part, gère déjà
les pensionnés des départements du Doubs, de Jura, de la Haute-
Saône et du territoire de Belfort . Le paiement mensuel des pen-
sions darse les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du
Bas-Rhin suppose la mise en oeuvre d ' une procédure informatique
qui fasse intervenir plus largement dans la gestion des pensions
les ensembles électroctiques dont sont dotés les trésoreries géné-
rales de Metz et de Strasbourg . Cette condition n'est pas réalisée.
La mise en oeuvre de la modification de la périodicité de règle-
ment des pensions par ces deux centres régionaux des pensions,
comme dans tous les autres centres, est subordonnée à un ren-
forcement en moyens informatiques et aussi en personnel spécia-
lisé, par conséquent, à l ' ouverture des crédits budgétaires néces-
saires. Le paiement mensuel exige également l'inscription au
budget de l'Etat des crédits destinés à couvrir l ' augmentation de
la charge des arrérages lors de la première année d'apPlication.
Aussi les impératifs budgétaires qui résultent de la politique
gouvernementale de lutte contre l 'inflation ont-ils conduit à limiter,
en 1977, le rythme d ' extension de la mensualisation des pensions
de l ' Etat, dont le principe n 'est évidemment nullement mis en
cause . Il n'est donc actuellement pas possible de préciser la date
à laquelle cette réforme sera effectivement appliquée aux pen-
sionnés par de nouveaux centres régionaux de pensions, et notam-
ment par ceux de Metz et de Strasbourg.

Impôt sur le revenu (aménagement des dispositions relatives à la
déductibilité des dépenses afférentes à l'isolation thermique des
immeubles ).

35496 . — 5 février 1977. — M. Daillet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que si, pour la détermination de
son revenu imposable, le contribuable propriétaire de son habitation
principale peut déduire les dépenses afférentes à l'isolation ther-
mique de son logement au même titre que les intérêts des emprunts
contractés pour l 'acquisition dudit logement et les dépenses de rava-
lement, l'ensemble de ces déductions est soumis à un plafond de
7000 francs par an augmenté de 1000 francs par enfant à char ge,
de telle sorte que se trouve pénalisé le contribuable -qui, venant
d 'acquérir son logement, veut entreprendre des travaux d'isolation.
Il lui demande si, dans le cadre de la politique d 'économie d' énergie
préconisée par le Gouvernement, il ne pourrait çtre remédié à cette
situation en prévoyant par exemple un plafond distinct pour chaque
type de dépende et un cumul plus large des déductions.

Réponse. — Compte tenu du caractère dérogatoire du droit à
déduction prévu à l'article 136

	

1" bis) du code général des impôts
et à l'article 8 de la loi de finances pour 1975, la limite de déduc-
tion, déjà sensiblement majorée par l' article 8 (1) de la même loi,
ne saurait faire l 'objet d ' un nouveau relèvement . Dès lors, la sugges-
tion formulée par l'honorable parlementaire et tendant à fixer une
limite propre à chaque nature de dépense ne pourrait que défavo-
riser les contribuables puisqu ' elle interdirait, le cas échéant, le report
entre catégories de dépenses de la fraction non utilisée du droit
à déduction particulier à chacune d 'elles.

Impôt sur le revenu (quotient familirl
des contribuables divorcés ayant élevé un enfant).

35500. — 12 février 1977. — M. Chinaud expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'aux termes de l ' actuelle régle-
mentation le revenu imposable des personnes divorcées est divisé
par 1,5 si elles ont élevé au moins jusqu 'à l 'âge de seize ans un
ou plusieurs de leurs enfants décédés à la date de leur déclaration
d ' impôt . Il lui souligne e cas d ' une femme divorcée qui, pendant
dix ans, a élevé la fille qu 'elle a perdue à l 'âge de onze ans et lui
demande s' il n ' estime pas que la législation en ta matière devrait
être modifiée à son initiative afin que puissent bénéficier d 'un
abattement d ' une demi-part supplémentaire les personnes divorcées
qui ont élevé un enfant pendant au moins cinq ans.

Réponse. — Le système du quotient familial prévu pour le calcul
de l'impôt sur le revenu a essentiellement pour objet de p:opor-
tlonner l'impôt à la faculté contributive de chaque redevable, celle-ci
étant appréciée eu égard non seulement au montant du revenu

global de l 'intéressé mais aussi au nombre de personnes qui vivent
de ce revenu . Ce principe conduit à accorder aux personnes seules
un quotient familial d ' une part et aux contribuables mariés n'ayant
pas d'enfant à charge un quotient familial de deux parts. Sans
doute . l'article 195 du code général des impôts accorde-t-il une demi-
part supplémentaire aux perscnnes seules — qu'elles soient céliba-
taires, divorcées ou veuves — ayant un ou plusieurs enfants majeurs
et, pour tenir compte de circonstances exceptionnelles, à celles dont
l ' enfant a atteint l' âge de seize ans ou est décédé par suite de faits
de guerre . Mais, en raison même de son caractère dérogatoire, cette
disposition doit conserver une portée limitée.

Impôt sur le revenu (quotient familial des parents divorcés
n'ayant pas la garde des enfants).

355E4. — 12 février 1977 . — M. Darinot attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation fiscale des
parents divorcés n 'ayant pas la garde de leurs enfants mineurs . Les
enfante mineurs de parents divorcés ne peuvent être pris en compte
pour le calcul du quotient familial que par celui des parents qui
en a la garde . L'autre ne peut déduire de son revenu que le mon-
tant de la pension alimentaire qu'il est tenu de verser . Il lui fait
remarquer les graves problèmes financiers que crée pour cette caté-
gorie de parents une telle législation . L' exercice du droit de visite,
le plus souvent pendant un week-end sur deux et la moitié des
vacances, entraine en effet des dépenses non négligeables . Il lui
demande quelles mesures il com p te prendre pour que soit réparée
une telle injustice.

Réponse . — Le conjoint qui a la garde des enfants ne devrait
disposer, en toute logique, pote' lui-même, que d ' une seule part.
En fait, une disposition dérogatoire au droit commun lui accorde
le bénéfice d ' une part et demie, à laquelle vient s 'ajouter une
demi-part pour chacun des enfants dont il a la garde . Il s 'ensuit
que les parents divorcés ayant des enfants à charge ne sont pas
désavantagés par rapport aux ménages unis puisqu'ils ont droit, au
total, à une demi-part de plus que ces derniers . Dans ces 'conditions,
une majoration du quotient familial au profit du conjoint n 'ayant
pas la garde des enfants aboutirait à des conséquences excessives
et remettrait en cause l ' économie du quotient familial. D 'autre part,
les personnes divorcées qui n ' ont pas obtenu la garde de leurs
enfants mineurs peuvent déduire de leur revenu le montant de la
pension alimentaire qu'elles sont tenues de verser en exécution
du jugement de divorce. Mais cette pension, en contrepartie, est
imposée entre les mains de son bénéficiaire . Celte solution n 'est
pas transposable aux versements qui n 'ont pas le caractère de
pension alimentaire au sens strict du terme et qui, connus au
demeurant de leur seul auteur, ne sont „as à comprendre dans les
revenus à déclarer par l'ex-conjoint.

Impôt sur le revenu (charges déductibles
au titre des économies d ' énergie).

36026. — 26 février 1977 . — M . Kiffer rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 8-II de la loi n” 74-1129
du 30 décembre 1974 a permis aux contribuables de déduire direc-
tement de leur revenu global certaines dépenses destinées à écono -
miser l ' énergie utilisée pour le chauffage. Il lui cite le eue d'un
contribuable qui, dans un but d ' économie d 'énergie en matière de
chauffage, a fait effectuer en 1974 un revêtement des murs exté-

i rieurs de son habitation au moyen de plaques «Supraval e . Lors de
la déclaration de ses revenus de 1974, il a effectué la déduction des
dépenses ainsi engagées et cette déduction a été alors acceptée.
Or, à l 'heure actuelle, il lui est réclamé un supplément d ' impôt
au titre des revenus 1974, le contrôleur des impôts estimant que
les dépenses en question ne figurent pas parmi les charges déduc-
tibles au titre des économies d'énergie . Il convient de noter cepen-
dant qu ' antérieurement à la pose de ce revêtement le chauffage
de l'habitation de ce contribuable nécessitait une consommation
annuelle de 5 000 litres de fuel alors que pour la saison 1 :174. 1975
cette consommation a été réduite à 3000 litres, d 'où par conséquent
une économie de 2000 litres . Il lui demande si dans de telles condi-
tions il lui semble normal que l' intéressé soit obligé de payer un
supplément d ' impôt au titre des revenus de 1974.

Réponse.— La possibilité donnée aux contribuable par l 'article 8-H
de la loi de finances pour 1975 de déduire de leurs revenus impo-
sables les frais qu' ils exposent en vue d'améliorer l ' isolation ther-
mique de leur habitation principale constitue une mesure excep-
tionnelle puisque, normalement, seules les dépenses engagées en vue
de l 'acquisition ou de la conservation d 'un revenu imposable sont
admises en déduction pour l ' établissement de l'impôt . Compte tenu
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du caractère dérogatoire de cette mesure, sa portée est limitée aux
travaux qui ont polo' objet exclusif d ' éviter les déperditions calo-
rifiques . Dès lors que la pose des plaques doit fait état l'honorable
parlementaire ne répond pas à ce seul objet, le coût de l ' opération
ne peut être admis en déduction du revenu imposable.

AGRICULTURE

Elerage (menaces des nnportations élraegéses
sur l' élevage ovin français).

34589. — 1•' janvier 1977. — M. Alain Bonnet attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les graves menaces que font
peser sur l 'élevage ovin français les importations étrangères, notam-
ment en provenance de Grande-Bretagne . Bien que le secteur ovin
ne représente que 2 p . 100 de la valeur de la production agricole
française, sa protection et son développement sont indispensables
à l ' équilibre économique de certaines régions . Il lui demande en
conséquence de maintenir une attitude très ferme car, b. n'en pas
douter, une atteinte en ce domaine provoquerait, dans le contexte
socio-économique actuel, une crise extrêmement grave.

Elevage (rééquilibrage des prix de vente des ovins

en fonction ries coûts rie production).

35779. — 19 février 1977 . — M. Gravelle appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la grave situation de l'élevage
ovin en France, en particulier dans le département de lAubé, qui
voit ses difficultés s'accroitre, les coûts de production ayant augmenté
d 'environ 15 p. 100 pour chacune des années 1975 et 1976 . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans un proche avenir
pour permettre de rééquilibrer les prix de revient et les prix de
vente, en particulier dans le cadre europen, afin de réduire les
pratiques illicites Si importantes actuellement.

Réponse. — Les honorables parlementaires ont bien voulu appeler
l 'attention du ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
français de moutons. En ce qui concerne l 'évolution dés prix perçus
par les éleveurs, il. convient de rappeler que la modération de leur
progression en 1976 est imputable pour l ' essentiel à la baisse des
cours durant tout l 'été, en raison des effets de la sécheresse . L ' in-
demnisation que les éleveurs de moutons ont perçue a corrigé
cette diminution passagère de leur revenu . La situation de marché
est revenue à la normale et les cours relevés sur les marchés fran-
çais accusent au mois de février 1977 une hausse de 12,4 p . 100
par rapport au mois correspondant de 1976 . De plus, pour assurer
la progression de ces prix à la production, le Genverncment vient
de décider l ' actualisation des éléments de notre organ isation natice
'sale de marché, le prix de seuil passant de 16,50 francs à 1 :,53ô francs
par kilo et le reversement maximum étant porté de 6,80 francs
à 7,40 francs par kilo. Au cours de l ' année 1975, la commission
des communautés européennes avait présenté au conseil un
projet d'organisation provisoire du marché du mouton qui avait
suscité des inquiétudes chez les éleveurs français, car il ne leur
donnait, pas sur leur avenir les assurances auxquelles ils sont
en droit de prétendre. Depuis lors, le Gouvernement français
n ' a cessé de défendre une position selon laquelle, pour réglementer
le marché en attendant l ' adoption d'une or ganisation définitive,
il était absolument indispensable d'accepter les conditions sui-
vantes qui permettraient la poursuite du développement de la
production ovine française : fixation d 'une très longue période
de validité pour ce règlement intérimaire, de façon que les
éleveurs aient des perspectives d 'avenir claires ; maintien d 'une
protection aux frontières équivalente à ce qu 'elle est aujourd ' hui,
grâce à la fixation d ' un montant compensatoire qui joue le même
rôle que le reversement actuel ; mise au point d ' un système effi-
cace de lutte contre les détournements de trafic qui permette
à l'Etat victime de ces pratiques de prendre lui-même l ' initiative
des mesures d 'assainissement du marché . Le Gouvernement fran-
çais cet déterminé à maintenir une telle position jusqu'à l 'adoption
par la Communauté d 'une organisation commune de marché satis-
faisante qui, comme le prévoit l 'article 43 du Traité de Rome,
devra apporter aux éleveurs des garanties équivalentes, pour leur
emploi et leur niveau de vie, à celles qui résultent des organisa.
tions nationales de marché préexistantes. Pour qu'une organisation
de marché donne satisfaction, il importe qu ' elle ne puisse pas être
bouleversée par des détournements- de trafics . Alerté par l'aug-
mentation anormale des importations en provenance de la Répu-
blique fédérale allemande, le Gouvernement français est intervenu
fermement auprès de nos partenaires . Cette action porte ses fruits
puisque le Gouvernement allemand va faire engager des poursuites
judiciaires contre les opérateurs coupables, de telles actions et va

mettre en place un dispositif de contrôle de l 'origine des viandes
qui sont exportées vers la France. En tout état de cause le Gouver-
nement français continue de suivre attentivement la situation et
n ' hésitera pas, si nécessaire, à prendre par lui-même toute mesure
utile au respect des règles d'origine.

Olives (régularisation du marché des olives françaises de qualité).

34('30. — 1' janvier 1977 . — M. Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle du marché
des olives de table de qualité, notamment dans la région du Nyon-
sais et des Baronnies . En effet, en plus des lourdes charges d 'exploi-
tation qui ne cessent d'augmenter, les oléiculteurs constatent avec
une grande inquiétude la stagnation et même la baisse des cours
des olives de qualité sur l ' ensemble des marchés . Cette situation
alarmante, qui dure depuis des années, semble s 'amplifier au cours
de cette campagne, et ceci avec comme principale raison les impor-
tations massives et anarchiques d ' olives en provenance principa-
lement du Maghreb èt de Grèce. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre le rétablissement des cours à un
taux permettant aux oléiculteurs de percevoir la juste rémunération
de leur production et s'il n 'envisage pas de faire prélever une taxe
de péréquation sur les importations et de redistribuer celle-ci par
une prime d ' encouragement à l 'arbre (indexée) réservée aux pro-
ducteurs français d'olives de qualité.

Réponse . — La présente campagne a été caractérisée par une
importante récolte d ' olives de table, la plus forte depuis le gel
de 1956 . La profession estime qu'il est nécessaire de poursuivre
l'action de publicité et de promotion déjà entreprise de façon à
adapter la production, en quantité et en qualité, aux besoins de
la consommation . Par ailleurs, une réflexion se poursuit, tiussi bien
au sein des organisations professionnelles qu' au niveau des pouvoirs
publies, en vue de maîtriser la concurrence sur les olives de table.
Les olives étant incluses dans la réglementation communautaire, une
taxe sur les importations ne saurait toutefois constituer une solution
acceptable pour la commission des communautés européennes.

_me	

Calamités agricoles (extension des catégories de bénéficiaires
de l 'aide exceptionnelle).

35476. — 5 février 1977 . — M. Glon expose à M. le ministre de
l'agriculture que les agriculteurs récemment installés, dont les
charges sont souvent particulièrement lourdes, ont, plus que d ' autres.
souffert des conséquences de la sécheresse. Or le décret n " 76-871
du 15 septembre 1976, instituant une aide exceptionnelle à certains
bénéficiaires de prêts spéciaux et notamment aux jeunes agricul-
teurs, stipule - que le montant de cette aide est égal à celui des
intérêts échus entre le 1 n janvier et le 31 décembre de cette même
année. Il en résulte que les jeunes agriculteurs titulaires de prêts
d'installation accordés au début de l'année 1976, dont les intérêts
seraient par conséquent payables pour la première fois en 1977,
sont totalement exclus du bénéfice de l ' aide, bien qu 'ils aient subi
pleinement les effets de la sécheresse. Il lui demande en consé-
quence s'il ne lui paraitrait pas possible, pour remédier à cette
grave injustice, d'étendre cette aide exceptionnelle au rembonrse-
ntent des intérêts courus, et non pas 'cillement échus, entre le
1" janvier et le 31 décembre 1976.

Calamités agricoles (extension des catégories de bénéficiaires
de l 'aide exceptionnelle).

36039. 25 février 1977 . — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que des mesures spéciales ont été prises
pour prendre en charge les annuités 1976 des prêts d 'installation
aux jeunes agriculteurs . Il tient à attirer sen attention sur les jeunes
agriculteurs, malheureusement peû nombreux, qui se sont installés
en 1976, ou qui n'ont obtenu leur premier prêt qu ' en 1976 et auront
donc leur premier remboursement en 1977 . Ces derniers auront,
néanmoins, subi la sécheresse de 1976 et ses répercussions en 1977.
N 'est-il pas possible d 'examiner leur situation particulière, car ils
se trouvent en fait pénalisés par rapport à d 'autres jeunes installés
quelques mois plus tôt, ou ayant obtenu leur prêt plus rapidement.

Réponse . — La mesure de prise en charge des intérêts 1976 des
prêts spéciaux aux jeunes agriculteurs, instituée par les décrets
n" 76-871 du 15 septembre 1976 et n" 76-1057 du 22 novembre 1976,
est destinée à alléger la trésorerie des agriculteurs concernés d ' une
partie des charges financières qui ont grevé leurs exploitations
durant Pennée 1976 . 1)e ce fait, cette aide ne peut concerner que
les jeunes agriculteurs qui ont eu effectivement à faire face au
moins à une échéance de leurs prêts spéciaux entre le 1" janvier
et le 31 décembre 1976 . Sans conteste, certains des jeunes agri-
culteurs exclus de cette aide ont été sérieusement éprouvés par la
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sécheresse. Les aides qu ' ils ont reçues dans le cadre des autres
mesures arrêtées au cours du conseil des ministres du 22 sep-
tembre 1976 leur ont permis d 'atténuer les pertes subies . En outre,
il a été demandé aux caisses de crédit agricole mutuel de faire
preuve d ' une large compréhension à l 'égard des exploitants qui, en
raison p ie rendements particulièrement faibles cette année et malgré
les aides reçues, ne pourraient exceptionnellement faire face à
certaines de leurs échéances.

Indemnité viagière de départ (assouplissement des conditions
d'attribution de PI . V . D. non complément de retraite).

36658 . — 26 mars 1977 . — M . Lemoine expose à M . le ministre
de l ' agriculture que pour obtenir 1 'I . V. D . s non complémennt de
retraite» à compter du 1"' janvier 1977, les t'rres cédées doivent
recevoir l' une ou l 'autre des dest ..ations suivantes : être cédées
en priorité à un ou plusieurs isploitanis agricoles à titre prin-
cipal, établis dans un périmètre fixé par le préfet, ou à un grou-
pement agricole d 'exploitation en commun (G . A . E. C .), ou encore
à un agriculteur réalisant une première installation . Mais les uns
et les attires doivent au préalable avoir fait approuver par l 'admi -
nistration un « plan de développement, conformément aux direc-
tives de la C . E. E . et à la législation en vigueur . Même pour
la cession en faveur d 'un fils — qu ' il sait déjà installé ou qu' il
realise une première installation — le «plan de développement»
est obligatoire . Certes, s' il est constaté qu'aucun exploitant ne dis-
pose d 'un tel « plan de développement dans la région considérée,
le préfet peut autoriser la réunion des terres cédées à une ou
plusieurs exploitations même dépourvues d ' un tel plan . die à ci
jour il y a très peu d ' exploitants ayant un «plan de dévelut.-
pement s et, selon les informations qui lui parviennent, les
fets n ' autorisent pas les dérogations dont il est question . Dam Les
conditions nombre d'exploitants ne peuvent bénéficier de 1 ' 1 . V. D.
non complément de retraite . C 'est pourquoi il demande à M. le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir assouplir la réglementa-
tion en vigue .tr : d'une part en différant l'obligation pour les ces-
sionnaires d'être titulaires d' un plan de développement » ; d ' autre
part en demandant aux préfets d ' accorder les dérogations prévues
à l ' article 11 du décret du 20 février 1974.

Réponse . — Comme le relève l' honorable parlementaire, le décret
74-131 du 20 février 1974 dispose en son article 11 que, pour ouvrir
droit à l'indemnité viagère de départ non complément de retraite les
terres doivent être cédées en priorité :t un ou plusieurs cession-
naires ayant fait recennaître la recevabilité d 'un plan de développe-
ment . t s dispositicns sont très strictes et il est apparu eouhaitabie de
les ass uplir afin notamment de permettre les cessions en faveur
d'un fils s'installant et qui n 'y satisferait pas. Un projet de décret
en ce sens est en cours de discussion. Tant qu ' il ne sera pas paru
toutefois les exploitants qui désireraient bénéficier de l ' indemnité
viagère de départ non complément de retraite ne pourraient céder
que dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur:
décret 74-131, titre III ; les paragraphes II et IV de son acticle Il
ouvrant cependant la possibilité de régler quelques cas, l 'attention
des autorités préfectorales ayant été appelée sur ce point.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Paris (jardin du musée Rodin).

— 5 mars 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le ministre
de te culture et de l ' environnement que le jardin du Musée Rodin
situé clans une zone pauvre en espaces verts est très fréquenté par
les enfants. Chaque année, en raison d 'une exposition de sculptures,
les enfants sont relégués dans une partie restreinte du jardin . Cette
gêne étant provisoire est admise par les mères de- famille niais
selon certaines informations il serait envisagé de retirer définitive-
ment à l'usage des enfant, le jardin du Musée Rodin en vue d'y
faire un centre culturel permanent et cette éventualité cause la
plus profonde émotion dans la population du quartier . M. Frédéric-
Dupont demande à M. le ministre de la culture et de l'env ironnement
si ce bruit a un fondement et les mesures qu'il compte prendre pour
laisser aux enfants le jardin du musée Rodin . Il lui signale d 'autre
part que les bacs de sable et les bancs n 'ont pas été rétablis' depuis
la dernière exposition.

Réponse . — Le jardin de l'hôtel Biron, siège du musée Rodin,
constitue une partie intégrante du musée . II est utilisé pour la
présentation des rouvres de Rodin et pour des expositions tempo-
raires de sculpteurs contemporains mais il a toujours été considéré
qu 'un large accès des mères de famille et des enfants au jardin
entrait datis la mission de l 'établissement et cet accès reste possible
même durànt lf s expositions temporaires . Il n'existe actuellement
aucun projet de création d'un centre culturel susceptible de modifier
cette situation ; au surplus, en raison du statut particulier de ce

musée, un tel projet devrait recevoir l 'agrément du conseil d ' admi-
nistration du musée qui n'a été saisi d ' aucune proposition à ce
sujet . En ce qui concerne les bancs de bois du jardin ils sont
retirés chaque année durant la période d ' hiver pour être abrités et
restaurés et le contenu des bacs de sable n 'est pas renouvelé pen-
dant cette période . Ces installations sont remises en place dos le
printemps, même en période d 'expositions temporaires.

Bruit Cgène provoquée par les souffleries
du centre Georges Pompidou, à Paris'.

36144. — 5 mars 1977 . — :4. Krieg signale à M. le ministre de la
culture et de l'environnement que les riverains du centre Georges
Pompidou, situés rue Beaubourg et rue du Renard, se plaignent du
bruit que font les souffleries de ce bâtiment . Pour s 'être rendu sur
les lieux dans la soirée du mardi 22 février, l 'auteur de cette question
a pu constater que cette assertion était parfaitement fondée et que le
bruit constaté est de nature à gravement perturber le repos des
riverains . Il lui demande en conséquence de vouloir bien donner
des instructions pour qu 'il soit mis fin à cette grave nuisance.

Réponse . — Afin de pouvoir procéder à la réception des dispo-
sitifs de désenfumage de l 'infrastructure et de la superstructure du
bâtiment du centre Georges Pompidou, des essais de fonctionnement
des ventilateurs et des bouches d ' extraction situés rue du Renard
ont eu lieu au cours de différentes nuits . De même, il a dû être
procédé aux essais du groupe éleclrogène mettant en action ces
dispositifs. Le ••éception de ces installations n'étant pas entièrement
prononcée, quelques essais supplémentaires pourront éventuellement
avoir lieu ; ils sent prévus le matin de bonne heure et non la nuit.
Par la suite, la mise en marche du désenfumage ne sera effectuée
qu 'en cas de sinistre ou d'essais périodiques trimestriels à la demande
de- organismes de sécurité . Dans le second cas, toutes les dispo-
s .i .o•'s seront naturellement prises pour éviter au voisinage les
inconvénients qui ont été signalés.

es_ mi

DEFENSE

Officiers, sous-officiers et gendarmes (contentieux de carrière).

36293 . — 12 mars 1977 . — M . Maurice Andrieu demande à M . le
ministre de la défense s 'il envisage de créer un groupe de travail
pour examiner avec la confédération nationale des retraités mili-
taires tous les problèmes en suspens concernant les officiers, sous-
officiers et les gendarmes, afin d 'aboutir, après une large concerta-
tion, à des solutions pouvant faire l' objet d ' un texte législatif ou
réglementaire.

Réponse . — . Un groupe de travail, créé auprès du ministre de
la défense, a permis aux retraités militaires qui y participaient de
faire connaître leur point de vue sur les problèmes particuliers
les concernant. C 'est précisément sur la base de plusieurs conclu-
sions de ce groupe de travail que se poursuivent actuellement
diverses études au- niveau interministériel.

Co mm émorations (autorisation de participation d ' une formation
musicale militaire aux cérémonies du 15' anniversaire rte la fin
de la guerre d'Algérie).

36550 . — 19 mars 1977 . — M. Ballanger rappelle à M . le ministre
de la défense que de 1952 à 1962, trois millions d' hommes ont été
amenés à participer au nom de la France à la guerre d ' Algérie et
aux combats du Maroc et de la Tunisie . 30 000. soldats, la plupart
âgés de vingt ans, ont été tués au cours de cette guerre . Depuis
1963, l 'association de la F. N. A. C. A. (fédération nationale des
anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie) organise des
cérémonies du souvenir à travers toute la France pour honorer
la mémoire des disparus ainsi que celle des victimes civiles de
ces conflits . Cette organisation qui regrou pe 260000 adhérents sou-
haite donner un éclat tout particulier à la commémoration du
15' anniversaire de la fin de la guerre d 'Algérie le 19 mars prochain
et elle a fait appel a une formation musicale militaire pour les
cérémonies de l ' Arc de Triomphe. Le gouverneur militaire de
Paris vient de faire connaître à la F . N . A. C . A . que « des instruc-
tions ministérielles» interdisaient la participation de la formation
musicale militaire à cette commémoration . Il s'agit d'une injustice
intolérable . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la formation musicale militaire puisse
participer aux cérémonies du 15' anniversaire de la fin de la guerre
d 'Algérie.

Réponse. — La tradition républicaine veut qu'en période élec-
torale les armées s ' abstiennent de participer à toute manifestation
publique . C ' est cette règle qui, sur le plan des principes, a été
rappelée pour la période électorale de mars dernier.
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INDUSTRIE COMMERCE ET ARTISANAT

Emploi (licenciement du personnel de la Société Actinie).

34701 . — 8 janvier 1977. — M. .Josselin exprime à M . le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat son inquiétude sur la situa-
tion de la Société Aclime . Le Gouvernement a pris des responsabilités
dans cette société en la dotant de moyens financiers jusqu ' à 22 p. 100
du capital pour lui permettre de repartir alors qu' elle avait des
difficultés financières depuis 1973 . Aujourd'hui, il accepte sans réagir
la destruction des pièces comptables juste avant le dépôt de b1lan et
le licenciement par le syndic, le soir même de ce dépôt, de tout le
personnel de la société, soit 500 salariés à Dreux, Saint-Malo et
Vernouillet . Il s' étonne d ' une attitude aussi irresponsable du Gouver-
nement et lui demande : 1" quel contrôle a été effectué sur les
capitaux d ' Etat investis dans l'Actinie ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à une situation préjudiciable ' à des cen-

taines de travailleurs.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Industrie chimique (garantie d 'emploi des salariés
de C . D. F.-Chimie de Mont [641).

35729. — 19 février 1977. — M . Robert Fabre attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur les
conséquence que revêtent pour les salariés de C .F.D .-Chimie, à Mont
t64(, les mesures de réorganisation envisagées . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser : 1" les mesures qu 'il compte
prendre pour garantir l 'emploi et l'implantation industrielle locale
existante ; 2" les axes de la véritable politique d'implantation
Industrielle qui s ' impose pour accompagner toute action d 'aména-
gement du territoire.

Réponse . — En ce qui concerne l'implantation industrielle locale,
il convient de rappeler que la capacité en éthylène de Lacq s 'élève
à 100 000 tonnes par an, dont 20 000 sont utilisées pour la production
de styrène et 80 000 pour la production de polyéthylène . Actuelle-
ment, cette dernière fabrication se fait dans deux usines de 40 000
tonnes .' an de capacité unitaire qui sont exploitées respectivement
par Ato-Chimie et C . D. F . - Chimie. Or, à partir de 1978, la capa-
cité de l 'usine d'Ato-Chimie sera portée à 80000 tonnes par an et
utilisera tout l ' éthylène disponible sur le site à la fabrication de
polyéthylène . La fermeture de l' usine de C . D . F . - Chimie, rendue
nécessaire par l'ancienneté et le défaut de rentabilité de ses instal-
lations, ne se traduira pas,'dans ces conditions, par une diminution
du potentiel industriel de la plateforme de Mont prise dans son
ensemble . La fermeture de l'usine de C . D. F. - Chimie, à la fin
de cette année, touchera au total 120 à 130 emplois. Cette société a
pris les dispositions nécessaires pour résoudre les problèmes qui en
résulteront et s ' est, ,à cette fin, fermement engagée à offrir à chaque
agent de son usine de Mont un emploi sur une de ses autres plate-
formes en lui garantissant une situation globalement équivalente à
celle qu ' il avait à Mont, à faciliter à ceux, de ses agents qui n'accep-
teraient pas la mutation proposée leur reconversion sur place, si
possible dans une activité chimique, enfin à rechercher avec le
concours de la Sofirem (société du groupe C . D. F.) et d ' entreprises
extérieures l 'implantation dans la région de Lacq de nouvelles
activités industiiclles, cette action pouvant s 'accompagner, le . cas
échéant, d ' une participation de C . D. F. - Chimie à leur financement.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs de l ' entreprise
Escofier de Chalon-sur-Saône).

35984. — 26 février 1977. — M . Nilès attire l 'attention de M. le minis-
tre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situation de
l'entreprise Escofier (Chalon-sur-Saône), usine de machine-outil qui
compte 107 salariés et où une procédure de licenciement est
engagée contre 53 d ' entre eux. Ces licenciements risquent d'ailleurs
de n 'être qu ' une première étape vers la fermeture complète de
l' entreprise. Cette situation s'inscrit dans la liquidation actuelle
de l'industrie française de la machine-outil, secteur de haute
technicité et de productivité, au profit de l'étranger. Des mesures
urgentes doivent être prises pour sauver ce patrimoine industriel
et l 'emploi des travailleurs de la branche. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en faveur de l'industrie de la machine-
outil et pour préserver l'emploi dans l'entreprise Escofier.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

INTERIEUR

Elections (rétablissement du vote par correspondance
pour les invalides et grands malades).

34660 . — 8 janvier 1977. — M. Max Lejeune expose à
M. le ministre de l'intérieur que la loi n" 75-1329 du 31 décem-
bre 1975 . a supprimé les dispositions du code électoral relatives au
vote par correspondance et n'a laissé subsister que le vole par
procuration, pour certaines catégories d 'électeurs . Cette mesure,
qui est inspirée de la nécessité d 'éviter les fraudes et les abus
auxquels pouvait donner lieu le vote par correspondance et qui est,
de ce fait, parfaitement justifiée, a, par ailleurs, des conséquences
regrettables en ce qui concerne les personnes malades ou handi-
capées. Celles-ci n ' ont pas toujours à leur disposition des personnes
de confiance auxquelles elles puissent donner lotir procuration et,
en outre, elles peuvent tenir à conserver le secret de leur vote.
De plus, il s 'agit de personnes dont le montant des ressources est
souvent fort modeste et même inférieur au S . M. I . C ., et pour
lesquelles la nécessité de produire un certificat médical entraine des
frais relativement élevés . Il lui demande s' il ne serait pas possible
d ' envisager le rétablissement d'une possibilité de vote par corres-
pondance pour les diverses catégories d 'électeurs handicapés titu-
laires d ' une carte d'invalidité, ainsi que pour les personnes atteintes
d' une maladie grave.

Réponse, — Le vote par correspondance a été supprimé par la
loi n" 75.1329 du 31 décembre 1975 en raison des graves abus et des
fraudes auxquels il avait donné lieu . Les membres du Parlement se
sont accordés, au cours des débats qui ont précédé le vote de la
loi, pour souligner l'effet positif de ce texte sur l ' assainissement des
mœurs électorales. Le rétablissement, même partiel, du vote par cor-
respondance, serait donc inopportun puisqu 'il permettrait la réappa-
rition de fraudes unanimement dénoncées . Au surplus, la procédure
du vote par procuration est particulièrement simplifiée pour lea
malades et les handicapés : les officiers de police judiciaire ou leurs
délégués, habilités à dresser les procurations se déplacent en effet au
domicile des intéressés sur simple demande de leur part . Si celle-ci
doit être accompagnée d ' un certificat médical délivré par un médecin
exerçant dans le département, il faut observer que des certificats
médicaux sont fournis au titre de l ' aide médicale pour les personnes
qui remplissent les conditions réglementaires, étant précisé qu ' en
cas de besoin il peut être (ait appel à la procédure d ' admission
d' urgenee .à l 'aide médicale . En toute hypothèse, un certificat médical
était également exigé des malades désireux de voter par correspon-
dance sous l ' empire de l 'ancienne législation . On doit ajouter que
diverses mesures complémentaires ont été prises avant les élections
municipales générales : d'une part le nombre des délégués des
officiers de police judiciaire a été sensiblement accru ; d 'autre
part, les invalides permanents sont dispensés de la production d ' un
certificat médical pour être admis à voter par procuraüon . Ces amé-
nagements sont de nature à faciliter encore le vote des malades et
des infirmes selon une procédure qui, en usage depuis la Libération,
n'a pas donné lieu à critique.

Elections municipales (problèmes posés par l' utilisation
de machines à voter pour un scrutin de listes).

361S9. — 5 mars 1977 . — M . Ballanger attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le problème posé par une éventuelle
utilisation des machines à voter lors des prochaines élections muni-
cipales. L'utilisation éventuelle de ces machines pose un prolième
de principe à l ' occasion d' un scrutin de listes comme celui des
municipales. En effet, lors de ce scrutin, les électeurs doiver .c voter
pour une liste complète de plus de trente candidats . Or les machines
ne permettent pas l' inscription de trente noms sur les touches.
Il est impensable qu 'il ne soit fait mention que de l'intitulé éven-
tuel de la liste ou du seul nom de la tête de liste . En effet le
code électoral ne fait aucunement obligation pour une liste d 'avoir
un intitulé quelconque. Obliger une liste à le faire serait contraire
à tous les principes démocratiques . D 'autant qu 'en droit rien
n'interdirait à plusieurs listes d'avoir le même intitulé ou des
intitulés semblables, source de confusion pour l'électeur . Les élec-
teurs ne se prononcent pas pour telle ou telle e tête de liste »
qui ne peut être qu ' un éventuel e candidat maire e . Il ne s'agit
pas, ce qui serait contraire à la loi, d ' une élection déguisée du
maire au suffrage universel. En effet, le code électoral dispose
expressément que c 'est le conseil municipal qui élit un maire en
son sein . Aussi compte tenu de ces deux considérations : non-obli-
gation d'avoir une e tête de liste » ; non-obligation d'avoir un
• intitulé de liste s, et partant du principe démocratique affirmé
par le code électoral que les élections doivent élire — et pour
cela les élire nommément — une liste de plus de trente conseillers
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qui peuvent d' ailleurs être d' appartenance politique différente, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
machines ne soient pas utilisées à l ' occasion des élections muni-
cipales.

Réponse . — L'article L. 57-1 du code électoral a prévu que des
machines à voter peuvent être utilisées dans les bureaux de vote
de certaines communes dont la liste est fixée par décret en Conseil
d 'Etat. Cet article figure dans le titre h r du livre du code élec-
toral . C 'est dire qu'il a une portée générale et concerne toutes les
catégories d ' élection. Toutefois, le législateur a précisé que les com-
munes dotées de machines devaient avoir plus de 30 600 habitants.
Rien ne s 'oppose en pratiqua à l'usage des machines car le sys -
tême électoral applicable aux élections municipales dans ces villes
implique que les listes de candidats soient « bloquées e, c ' est-à-dire
qu ' elles ne peuvent pas faire l ' objet de « panachage et qu ' elles ne
peuvent subir de modification dans leur composition entre les deux
tours. Il en résulte que les suffrages exprimés ne sont pas décomptés
par candidat, mais par liste. Ainsi, pour la machine à voter, chaque
liste peut-elle être assimilée à un candidat d 'un scrutin uninominal.
Les problèmes évoqués par l'honorable parlementaire se trouvent
donc résolus, ce qui ne serait évidemment pas le cas si les machines
devaient être utilisées dans une commune de moins de 30 000 habi-
tants. Les listes en présence sont suffisamment désignées par leur
titre et le nom du tête de liste, auxquels fait explicitement référence
l'article L . 265 du code électoral. Au demeurant, et pour que toute
équivoque possible soit à coup sûr levée, les listes de candidats en
présence sont affichées dans chaque isoloir sous la forme d 'un bul-
letin de vote normal, sur lequel figure un numéro d 'ordre ren-
voyant au numéro correspondant de la touche du clavier de la
machine.

Elections municipales tgratuité des frais d'impression
des bulletins, circulaires et affiches des candidats).

36453. — 19 mars 1977. — M. Damette expose à M . le ministre
de l'intérieur qu'il a été saisi de nombreuses réclamations
de candidats aux élections municipales dans des communes
essentiellement rurales de moins de 9 000 habitants qui ne peuvent
pas bénéficier de la gratuité des frais d ' impression des bulletins
et circulaires ainsi que des affiches. En effet l'article L. 212 du
code électoral dispose que « dans les communes de 9 000 habitants
et plus il est remboursé aux candidats le coût du papier, l 'impres-
sion des bulletins de vote, affiches et circulaires ainsi que les
frais d ' affichage a . Ainsi donc, compte tenu de cette rédaction, les
frais en cause restent à la charge des candidats dans les communes
de moins de 9 000 habitants. Une telle situation est manifestement
injuste et antidémocratique d 'autant plus qu 'il s ' agit de communes
peu aisées et de candidats de condition généralement modeste.
Il lui demande donc d' envisager le dépôt d ' un projet de loi tendant
à modifier l 'article L. 242 précité afin que le remboursement des
bulletins de vote, affiches et circulaires ainsi que des frais d 'affi-
chage soit effectué dans toutes les communes quelle que soit
l'importance de leur population.

Réponse. — Dans les communes de 9000 habitants et plus, les
listes de candidats peuvent obtenir le remboursement de leurs frais
de propagande (impression des circulaires, bulletins, affiches,
dépenses d 'affichage) ; elles peuvent demander en outre le concours
de la commission de propagande pour l'expédition des circulaires
et bulletins . Dans les communes de 2500 à 9000 habitants, l 'article
L. 241 du code électoral prévoit l'institution de commissions chargées
de l ' envoi et de la distribution des documents de propagande, mais
il n'est pas remboursé aux candidats le coût du papier et de l'impres-
sion . Dans les communes d ' une population inférieure, il appartient
aux candidats d ' assurer par eux-mèmes l' impression et la diffusion
de leurs bulletins et circulaires éventuels . Ce régime différent n ' est
ni injuste, ni antidémocratique. C'est la traduction pure et simple
au plan des textes des conditions matérielles très diverses qui
président aux élections municipales et qui varient considérablement
selon l' importance des communes considérées . Il est notoire que,
dans les petites communes rurales, il n'existe souvent pas de liste
de candidats complète et la propagande au cens du code électoral
se réduit le plus souvent aux conversations avec les électeurs et
au porte-à-porte. Une réforme tendant à uniformiser les règles
aetue•Iies de remboursement des dépenses de propagande procéderait
d'un esprit de système finalement très Éloigné des réalités locales,
alors que la grande souplesse du dispositif en vigueur est tradition-
nelle et n'a pas donné lieu à des difficultés particulières.

Vote (vote par procuration : difficultés pour les marins).

36467 . — 19 mars 1977. — M . Duroméa attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
les marins pour accomplir leur devoir électoral depuis la modi-
fication des dispositions du code électoral (loi du 31 décembre 1975,

n° 75-13291 . Le vote par correspondance est maintenant remplacé
par le vote par procuration. Mais ce procédé exige des ddmarches
que les escales
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d' embarquement ne permettent pas toujours aux marins d 'accom-
plir. C 'est pourquoi il lui demande de revoir la réglementation
dans ce domaine.

Réponse . — La réforme introduite par la loi n° 75-1329 du
31 décembre 1975 a eu pour but e,sentiel la lutte contre la fraude
électorale . C 'est la raison pour laquelle le législateur a voulu
confier aux seuls magistrats et officiers de police judiciaire en
métropole et aux consuls à l 'étranger le soin de dresser les actes
de procurations . Ces dispositions sont celles de l 'article 5 de la
loi précitée, codifiées sous l 'article L. 72-1 du code électoral . Le
système ainsi mis en place avait deux avantages : celui d ' unifor-
miser les autorités habilitées à dresser les procurations ; celui de
mettre fin à l 'anomalie que des procurations puissent être établies
par des autorités administratives, alors qu 'elles conditionnent l 'exer-
cice d ' un droit qui, par hypothèse, doit être soustrait à l 'influence
éventuelle de l 'administration. Toutefois, à l 'expérience des élec-
tions cantonales générales de mars 1976, il est apparu que ces
avantages théoriques n ' allaient pas quelquefois sans inconvénients
d 'ordre pratique . C 'était le cas notamment pour les marins embar-
qués au long cours. C 'est pourquoi le décret n " 77-134 du 11 février
1977 a prévu que : « Pour les marins de l 'Etat en campagne loin-
taine et pour les marins du commerce et de la pêche embarqués
au long cours ou à la grande pêche, les procurations sont éta-
blies par acte dressé devant le commandant du bâtiment ou le
capitaine du navire s . Les problèmes signalés par l 'honorable parle-
mentaire ont été réglés grâce à ces nouvelles dispositions, dont
l 'application n'a pas soulevé de difficultés à l'occasion des élections
municipales générales des 13 et 20 mars 1977.

Communautés européennes (élection de l'assemblée : vote des
citoyens des autres Etats membres séjournant d ' une manière
permanente en France)

36498 . — 19 mars 1977. — M . Cousté demande à M . le ministre
de t' intérieur, en vue de l ' élection des membres de l ' assemblée
parlementaire européenne au suffrage universel direct, si le (louver-
nement a l'intention de prendre des dispositions internes qui
permettront d'organiser le vote des citoyens électeurs des autres
Etats membres séjournant d'une manière permanente en France.

Réponse. — On ne saurait actuellement indiquer, même sommai-
rement, quelles dispositions le Gouvernement sera amené à prendre,
le cas échéant, en vue de permettre la participation à l 'élection
des membres de l 'Assemblée européenne des étrangers séjournant
d ' une manière permanente en France . De telles mesures ne pour-
raient en effet être adoptées qu ' en accord avec les autres Etats
intéressés et sous réserve de réciprocité.

Conseils municipaux
(consultation par référendum des habitants : stc!istignes).

. 36503 . — 19 mars 1977. — M. Cousté rappelle à M. le ministre
de l 'intérieur que la commission de dévdloppement des respon-
sabilités locales, présidée par M . Olivier Guichard, étudiant les
modalités de participation des citoyens à la vie municipale, écrit
dans son rapport : « Consultations par sondages, par référendum,
constitution, à l'initiative de la mairie, de comités, te commissions
extra municipales, réunions d ' informations, etc . . ..tout est possible
pour les municipalités qui le désirent et celles . ci ont su parfaitement
s'appuyer sur leur population dans leurs rapports avec l 'Etat s.
.(« Vivre ensemble °, p. 268, la Documentation française, 1976) . S 'agis-
sant d ' une des :ormes de participation évoquées ci-dessus, le réfé-
rendum, il lui demande de bien vouloir fournir la statistique des
consultations de ce type intervenues depuis le 1'° janvier 1970, avec
indication pour chaque consultation de la question, ou des questions
posées. Il lui demande également de bien vouloir lui fournir la liste
des consultations intervenues en vertu de l'article 8 de la loi
n" 71-588 du 16 juillet 1971 sur les fusions et regroupements de
communes.

Réponse . — En matière d 'administration communale, le législateur
n ' a prévu la consultation des populations par voie de référendum
que dans des cas très limités . L ' article 8 de la loi n" 71.588 du
16 juillet 1971 sur les fusions et regroupements de communes pré.
voit en effet que les personnes inscrites sur les listes électorales
municipales peuvent être consultées sur l 'opportunité d ' une fusion
de communes. Le tableau ci-dessous indique depuis la date d'entrée
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nombre annuel de

	

consultations
intervenues et le nombre de fois où un avis favorable au regrou-
pement a pu être pris en considération:

ANNÉES CONSULTATIONS AVIS

	

FAVORABLE

1971	 0 0
1972	 9 2
1973	 44 8
1974	 10 4
1975	 1 0
1976	 0 0

Le recours à la procédure du référendum est également autorisé
par l'article 9-III de la loi du 1G juillet 1971 lorsqu ' il est envisagé
de supprimer la commune associée afin de réaliser une fusion
complète des anciennes communes. En 1976 deux consultations
ont été organisées en application de l 'article susénoncé . En ce qui
concerne les consultations organisées à l'initiative des conseils
municipaux sur diverses questions ayant trait à la gestion des
affaires municipales, celles-ci n' ont aucune valeur sur le plan juri-
dique et ne font en conséquence l ' objet d 'aucun recensement systé-
matique.

Elections (remboursement des moyens de propagande :
prix du papier utilisé).

36525 et 36562. — 19 mars 1977 . — M. Soustelle expose à M . le
ministre de l'intérieur que, lors des consultations électorales, les pré-
fets prennent des arrêtés prévoyant les modalités de remboursement
des moyens de propagande dont dispose chaque candidat ou
liste de candidats . Ce remboursement s' opère sur la base de
tarifs fixés par arrêté préfectoral décidant des normes auxquelles
doit correspondre le papier utilisé . Il rappelle qu ' aucune mesure
de stockage préalable des qualités de papier imposées n ' a été prise,
favorisant de ce fait les ententes entre fournisseurs . Il demande,
en conséquence, quelles mesures urgentes il envisage afin de remé-
dier à cet état de fait et si l 'on peut espérer qu ' un arrêté de stockage
correspondant pourra être pris par les autorités de tutelle pour les
prochaines consultations électorales.

Réponse . — Contrairement à ce que pense l ' honorable parlemen-
taire, les normes applicables aux formats des documents de pro-
pagande et celles relatives aux qualités de papier, sur la base
desquelles sont calculés les tarifs de remboursement, ne résultent
pas d 'une décision du préfet . Elles sont fixées par décret (art . R. 30
et R. 39 du code électoral I . Les tarifs maxima de remboursement
eux-mêmes font l ' objet d 'un arrêté préfectoral, mais ce dernier
intervient après concertation avec les représentants des professions
intéressées, au sein de la commission prévue à l ' article R. 39.
Il est parfaitement loisible aux candidats d 'utiliser des papiers
répondant à . des normes de qualité différentes, étant observé
que d ' éventuelles dépenses supplémentaires resteraient à leur charge.
D ' autre part, les qualités de papier visées à l 'article R . 39 sont
des qualités courantes et il va de soi qu' un imprimeur peut tou-
jours s' approvisionner, en cas de nécessité, dans un autre dépar-
tement. On ne voit donc pas clairement l ' intérêt qu ' offrirait la
constitution par l ' Etat de stocks de papier avant la consultation;
il y aurait là une source de dépenses considérables, car il convien-
drait de rémunérer les fabricants de papier et les entreprises
chargées du stockage, alors même qu ' on ne serait pas sûr que les
candidats utiliseront effectivement les papiers stockés ; en définitive,
l ' Etat pourrait être contraint de payer deux fois : l ' une pour
bloquer les quantités de papier nécessaires, l 'autre pour rembourser
(comme le code électoral lui en fait obligation), aux taux fixés
par les arrêtés préfectoraux, les dépenses de candidats qui auraient
eu recours à des papiers autres que ceux que l 'on aurait stockés. '

Elections municipales (voie par procuration).

36702. — 26 mars 1977. — M. Odru expose à M . le ministre de l'in-
térieur qu'au cours des récentes consultations municipales les faits
suivants, concernant le vote par procuration, ont pu être constatés:
1° un électeur qui se trouvait en congé annuel au moment des élec-
tions a pu voter par procuration parce que son employeur lui a
délivré le certificat nécessaire. Mais sa femme, parce qu'elle est mère
au foyer, n'a pu évidemment réclamer et produire un tel certificat et
le droit de voter par procuration lui a été refusé ; 2° certains
employeurs ne se pressent visiblement pas pour délivrer le certificat
qui leur est réclamé ; 3° la nécessité, pour les personnes malades, de
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produire un certificat médical et dune de dépenser le prix d 'une
consultation frappe, notamment, les personnes figées qui suivent un
long traitement, les handicapés physiques, etc . Il faut donc payer pour
voter et nombre d'électeurs refusent cette obligation qui introduit
l'inégalité dans le vole ; 4" toutes les personnes qui ont voté par pro-
curation ignoraient les listes en présence car elles n ' ont reçu aucun
matériel électoral. Elles ont donc été obligées de voter en faisant
une confiance totale à leurs mandataires ; 5" lie nombreuses per-
sonnes refusent de voter par procuration parce que le secret du
vote n ' est pas observé ; 6" de nombreux militaires du contingent
n 'ont pu voter, les conditions n 'ayant pas été créées dans leur
unité pour leur permettre d 'accomplir les formalités requises;
7" dans diverses villes, les services municipaux ont reçu, le len-
demain du scrutin, les volets mairie et mandataires nécessaires
pour permettre le vote par procuration . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que soit ente en place un mode
de votation qui établisse l 'égalité des citoyens, permette d'empê-
cher la fraude et assure le secret du vote.

Réponse . — C'est précisément pour empêcher la fraude que le
vote par procuration a été retenu par le législateur comme le seul
système admissible de vote à distance, car seul il comporte des
garanties suffisantes du point de vue de la sincérité du scrutin.
C 'est pourquoi, lors de l 'adoption par le Parlement de la loi du
31 décembre 1975, qui a supprimé le vote par correspondance, tous
les orateurs se sont accordés, quelle que soit leur appartenance
politique, à souligner l ' amélioration ainsi apportée et ses effets
positifs sur la lutte contre la fraude électorale. Certes, la procédure
du vole par procuration est plus complexe et plus contraignante
pour l'électeur que celle du vote par correspondance, mais il ne
faut pas s 'en exagérer les inconvénients . Le vote par procuration
est en usage depuis la Libération et la récente loi n ' a apporté
que des modifications de détail aux conditions dans lesquelles les
procurations sont établies. Or, depuis 1945, il n ' a pas donné lieu
à de graves critiques et il n ' est pas sans intérêt de noter qu'il
a été utilisé au contraire par un nombre croissant de citoyens . Par
ailleurs, à la lumière de l ' expérience acquise lors des élections
cantonales de mars 1976, les modalités du vote par procuration ont
été récemment améliorées par le décret n " 77-134 du 11 février 1977.
C 'est ainsi que la production d'un certificat médical n 'est plus exigée
des invalides proprement dits, qui sont des handicapés chroniques,
en vue d ' obtenir le déplacement à leur domicile d' un officier de
police judiciaire ou de son délégué pour l'établissement de la
procuration ; il suffit qu'ils produisent le document établissant leur
invalidité . Par ailleurs des certificats médicaux sont fournis au
titre de l 'aide médicale pour les personnes qui remplissent les
conditions réglementaires, étant précisé qu ' en cas de besoin il
peut être fait appel à la procédure d ' admission d ' urgence à l'aide
médicale . Au deemurant, la nécessité de fournir un certificat médi-
cal existait également sous l 'empire de l ' ancienne législation pour
être admis au bénéfice du vote par correspondance, et cette pièce
parait la seule qui puisse établir la maladie de l ' électeur et donc
son incapacité de se déplacer le jour du scrutin. On ne peut d 'autre
part considérer que le vote par procuration «ne respecte pas le
secret du vote », dès lors que le suffrage qu' émet le mandataire
reste secret . C 'est donc au mandant de recourir à une personne
en qui il a entière confiance . La procédure du vote par' procu-
ration ne peut évidemment être « améliorée sur ce' point . Il est
tout à fait anormal que des électeurs ayant voté par procuration
n ' aient pas reçu les documents électoraux qui leur sont adressés
par la commission de propagande comme à tout électeur, Les
cas auxquels fait allusion l ' honorable parlementaire ne peuvent
donc être qu' isolés, ou bien ils concernaient soit des électeurs
qui ont changé d'adresse sans en aviser la mairie de la commune
sur la liste électorale de laquelle ils sont inscrits, soit des électeurs
inscrits dans des communes pour lesquelles n 'existent pas les
commissions de propagande prévues par l ' article L. 241 du code
électoral . Enfin, s 'il est exact que des procurations peuvent arriver
trop tard pour être utilisées, c 'est là une situation inévitable
qui tient à la date à laquelle est survenu l ' empêchement qui a
privé l ' électeur de la faculté d 'exercer lui-même son droit de
vote, et donc à la date à laquelle a été dressée la procuration.
Cet inconvénient, inhérent au principe même du vote à distance,
existait aussi avec le vote par correspondance, certaines enveloppes
contenant les suffrages arrivant hors délai dans la commune oit
le vote devait être émis.

Elections (gratuité des justificatifs à produire par les électeurs
pour le droit au vote par procuration).

36717 . — 26 mars 1977 . — M . Besson appelle l'attention de M . le
ministre de l'Intérieur sur les justificatifs à produire en appli -
cation de l'article R. 73 du code électoral pour les électeurs
visés au II de l'article L . 71 du code électoral . Pour les élec-
teurs de la 8' catégorie (malades, femmes en couches, infirmes
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ou incurables) dans l'impossibilité de se déplacer le jour du scrutin,
un certificat médical délivré par un médecin est obligatoire, Comme
il peut en résulter une charge financière pour les intéressés, cette
exigence peut en l ' état actuel des choses être considérée comme
une entrave au droit de vote, des personnes dans cet état prêté.
rant ne pas payer une visite médicale supplémentaire . Ne niant pas
la nécessité d' un strict contrôle, il lui demande si des mesures ne
pourraient pas être prises pour en faciliter l'exercice et le rendre
en tout état de cause entièrement gratuit pour les intéressés.

Réponse . — En vertu de l' article Rn' 73 du code électoral, les
personnes votant par procuration doivent fournir à l'appui de leur
demande une attestation ou, le cas échéant, des justifications ; la
liste des justifications à produire est fixée par le décret n " 76-158
du 12 février 1976 . Celui-ci prévoit, pour les électeurs visés au II
(8") de l' article L. 71 du même code, la production d'un certificat
médical. Des certificats médicaux sont fournis au titre de l' aide
médicale pour les personnes 'qui remplissent les conditions régle-
mentaires, étant précisé qu ' en cas de besoin il peut être fait appel
à la procédure d ' admission d'urgence à l'aide médicale.

Elections (frais de propagande électorale des candidats
des communes de moins de 2 500 habitants).

36735. — 26 mars 1977. — Dans les communes de 2 500 à moins
de 9 0000 habitants, la campagne électorale est financée unique-
ment par les candidats ou éventuellement par les partis politiques.
Mais les candidats bénéficient de la commission de propagande
pour l' envoi du bulletin de vote et d'une circulaire-programme.
Dans les communes de moins de 2 500 habitants, non seulement
les candidats n'ont aucune aide financière, mais ils acheminent
eux-mêmes leurs bulletins aux électeurs . Ils ne bénéficient pas de
la commission de propagande . Les candidats des petites communes
déjà défavorisés subissent une nouvelle discrimination . M. Poutissou
demande à M. le ministre de l 'intérieur s ' il entend mettre fin à celte
disparité des situations entre les candidats.

Réponse . — Dans les communes de plus de 9 000 habitants, les
listes de candidats peuvent obtenir le remboursement de leurs
frais de propagande (impression des circulaires et bulletins) et
peuvent demander le concours de la commission de propagande
pour l' expédition da ces documents. Dans les communes de 2500
à 9000 habitants, l ' article L . 241 du code électoral prévoit l 'institu-
tion de commissions chargées de l ' envoi et de la distribution des
documents de propagande, mais il n'est pas remboursé aux candi-
dats le coût du papier et de l 'impression. Dans les communes d ' une
population inférieure, Il appartient aux candidats d 'assurer par
eux-mêmes l'impression et la diffusion de leurs bulletins et circu-
laires éventuels. Ce régime différent n ' est pas le résultat d' une
quelconque discrimination . C ' est la traduction pure et simple au
plan des textes des conditions matérielles très diverses qui pré-
sident aux élections municipales et qui varient considérablement
selon l'importance des communes considérées. Il est notoire que,
dans les petites communes rurales, il n ' existe souvent pas de liste
de candidats complète et la propagande au sens du code électoral
se réduit le plus souvent aux conversations avec les électeurs et
au porte-à-porte . Une réforme tendant à uniformiser les règles
actuelles de remboursement de propagande procéderait d 'un esprit
de système finalement très éloigné des réalités locales, alors que la
grande souplesse du dispositif en vigueur est traditionnelle et n 'a
pas donné lieu à des difficultes particulières .

très souvent de s cas limites», il serait fâcheux que l'administra-
tion donne des précisions susceptibles d 'orienter les décisions des
bureaux de vote dans un sens qui pourrait ensuite être infirmé
par le juge de l ' élection.

Maires et adjoints (honorariat).

36851 . — 31 mars 1977. — M. Maujoiian du Gasset demande à
M. le ministre de l 'intérieur si une commune peut décider de l 'ho-
norariat pour un maire adjoint et sous quelle forme.

Réponse . — En application de l 'article 4 de la loi n" 72-1201 du
23 décembre 1972 s l'honorariat est conféré par le préfet aux
anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant au moins vingt-quatre ans dans la même commune e . Les
personnes qui désirent bénéficier de l'honorariat doivent adresser
une demande en ce sens au préfet, accompagnée de toutes justi-
fications utiles en ce qui concerne le lieu et la ou les périodes
pendant lesquelles elles ont exercé des fonctions municipales . Dès
réception d ' une telle demande, il a p partient au préfet de déter-
miner si l ' intéressé remplit effectivement les conditions fixées par
la loi pour obtenir l ' honorariat et, dans l ' affirmative, de prendre un
arrété lui conférant cette distinction . Il résulte des dispositions rap-
pelées ci-dessus qu' il n'appartient en aucune façon eux conseils
municipaux de se prononcer sur cette question.

Elections (allongement des délais accordés aux commissions
de propagande électorale pour l'e ncoi des documents électoraux).

36894 . — 31 mars 1977 . — M . •jetolis attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par les
commissions de propagande é l ectorale pour la mise sous pli et
l'envoi de documents électoraux, à l 'occasion du premier tour des
élections municipales. En effet, la limite de remise des documents
était fixée au mercredi 9 mars, à 12 heures, les plis devant étre
envoyés le jour même . Dans cette limite, l'administration des postes
et télécommunications fixe également des délais qui ne permettent
pas de terminer les opérations au-delà de 19 ou 20 heures . De ce
fait, les opérations de mise sous pli et l 'envoi des documents électo-
raux ont été précipitées et des erreurs et omissions ont été consta-
tées par les électeurs . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître à cette occasion s ' il n ' envisage pas, lors des prochaines
,consultations électorales, de fixer un délai plus important permet-
tent aux commissions de propagande de travailler dans de meilleures
conditions.

Réponse. — Le délai s' écoulant entre l 'heure limite de dépôt, par
les listes de candidats, auprès de la commission de propagande, des
documents à envoyer aux électeurs (9 mars à 12 heures) et l 'heure
limite d ' envoi de ces documents par ladite commission (même jour
à 24 heures) a le plus souvent été respecté lors des élections muni-
cipales générales de mars 1977 . Quand des difficultés se sont pré-
sentées, il a été admis que la date limite du dépôt des documents
pourrait être avancée ; elle est d ' ailleurs fixée non par le code
électoral mais par arrêté préfectoral . Toutefois, cette modification
de la procédure n ' est pas non plus sans inconvénients, car il est
nécessaire de laisser aux listes et aux candidats le plus de temps
possible pour faire imprimer leurs circulaires et bulletins de vote.

Elections (vote par procuration).

Elections (information des scrutateurs
sur les cas de nullité des bulletins de vote dépouillés).

36810. — 31 mars 1977 . — M. Tissandier fait observer à M . le
ministre de l'intérieur que lors des élections municipales les
bureaux de vote de petites communes rencontrent souvent de
grandes difficultés pour déterminer la validité ou la nullité des
bulletins dépouillés. Il lui demande s ' il serait possible de mettre
à la disposition de leurs scrutateurs des textes plus clairs et plus
précis où soient décrit l' ensemble des cas de nullité envisageables.

Réponse. — Les instructions ministérielles diffusées avant chaque
scrutin aux maires et présidents de bureaux de vote contiennent de
nombreuses indications sur la validité et les cas de nullité des
bulletins de vote. Il serait difficile d 'aller plus loin dans cette voie,
en raison de la très grande diversité des situations qui peuvent
se présenter, notamment quand, comme clans les petites communes,
le mode de scrutin autorise le panachage . II est en toute hypo-
thèse impossible d'évoquer tous les cas qui peuvent se présenter,
et les extraits de la jurisprudence en cette matière couvrent de
nombreuses pages des ouvrages spécialisés . Enfin, comme il s'agit

37123. — 9 avril 1977 . — M. Mesmin expose à M . te ministre de
l'intérieur que, par suite de la mise en application de la loi n" 75-1329
du 31 décembre 1975 qui a supprimé les dispositions du code
électoral relatives au vote par corres p ondance et n 'a laissé subsister
que des possibilités de vote par procuration, les personnes âgées
qui ne peuvent se déplacer se trouvent soumises à des formalités
extrêmement complexes . Il lui cite, à titre d ' exemple, le cas d 'un
grand mutilé pourvu d ' une carte d 'identité à double barre et d 'une
carte de prio rité délivrée par la préfecture de police, ainsi que d ' un
brevet de pension d' invalidité . Pour obtenir l'autorisation du vote
par procuration, celui-ci doit subir une enquête d'un inspecteur de
police, destinée à établir les difficultés qu 'il éprouve pour se déplacer.
Il lui demande s ' il n ' estime pas abusif de soumettre les personnes
âgées et infirmes à de telles obligations pour obtenir l 'autorisation
d'un vote par procuration et s ' il n 'envisage pas d 'assouplir les
règles qui ont été fixées en cette matière.

Réponse. — Contrairement à ce que parait penser l'honorable
parlementaire, les formalités auxquelles sont soumis les grands inva-
lides pour voter par procuration sont très simples : il leur suffit,
conformément aux articles R* 72 et R . 73 du code électoral (récem•
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ment modifiés par le décret n° 77-134 du 11 février 1977), d'adresser
une demande écrite à l'autorité habilitée à dresser la procuration.
La demande est accompagnée de la copie du titre établissant
l' invalidité . L 'officier de police judiciaire compétent, ou son délégué,
se déplace alors au domicile du demandeur pour dresser la procu-
ration à son mandataire, cette formalité étant accomplie par les soins
de l 'autorité précitée . L 'officier de police judiciaire ou son délégué
qui se rendent au domicile du requérant n'ont donc pas pour
mission de mener a une enquête destinée à établir les difficultés
qu 'il éprouve à se déplacer » . Le droit do voter par procuration

est d'ores et déjà établi par la production du titre d'invalidité.
Cette procédure est au contraire une facilité accordée aux handicapés
physiques pour leur éviter d'avoir eux-mêmes à se déplacer pour
comparaître devant le juge d'instance ou l'officier de police judiciaire
agissant par délégation de ce magistrat qui seuls, en France, et
par Fa volonté du législateur sont habilités à établir les procurations.

Communes (incompatibilités entre les mandats électifs
et les emplois communaux dans les petites communes de montagne).

37150 . — 13 avril 1977 . — M. Jean-Pierre Cet demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il ne convient pas de revoir la législation
sur les incompatibilités dans les petites communes rurales . De
nombreuses petites communes de montagne ont pris en main leur
développement et créé, en régie municipale, des emplois pour
maintenir les jeunes au pays (remontées mécaniques, etc .) . Or, ces
jeunes, représentant les forces vives, ne sont pas éligibles étant
employés communaux. Le conseil municipal ne peut pas bénéficier
de cet apport de sève. Il demande s'il n'y a pas lieu d ' aménager
les dispositions légales pour tenir compte de cette situation.

Réponse . — Le 9" de l'article L . 231 du code électoral rend les
agents salariés des communes inéligibles au conseil municipal de
la commune qui les emploie .. Cette inéligibilité est de portée générale
puisqu ' elle s 'applique dans toutes les communes, quelle que soit
l ' importance de leur population. La suggestich faite par l'honorable
parlementaire d ' exonérer de cette inéligibilité les salariés des petites
communes rurales de montagne pour constituer plus facilement le
conseil municipal de ces communes instituerait en faveur de celles-c:
un régime spécial d'où seraient par contre exclues les autres
communes rurales de population aussi faible qui connaissent
cepend'Zt les mêmes problèmes . Outre la difficulté qu'il y aurait à
définir de façon précise les communes qu 'il y aurait lieu de consi-
dérer comme «petites communes de montagne e, il faut souligner
qu'une teile distinction serait difficilement justifiable . La situation
d'agent salarié de la commune n 'est pas en effet conciliable avec
le mandat de conseiller tnrnicipal : il serait tout à fait anormal
qu'un agent élu soit appelé à voter le budget qui prévoirait ses
propres émoluments . C'est là le fondement de l 'inéligibilité établie
par le 9" de l 'article L. 231 ; il s 'agit d'ailleurs d'une i' position
traditionnelle de notre droit public valable pour toutes les catégories
d'élections.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Etat civil (cartes d'identité françuise
délivrées aux ressortissants des territoires d'outre-mer).

35561 . — 12 février 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'intérieur (Départements et terri-
toires d'outre-mer), sur les a cartes d 'identité française e déli-
vrées par les autorités d 'Etat dans les territoires d 'outre-mer. Ces
cartes sont d 'un modèle différent de celles délivrées en métropole
aux citoyens français métropolitains et ne paraissent pas avoir
la même valeur puisque, par exemple, leurs titulaires ne peuvent
franchir avec elles les frontières des pays qui n ' exigent pourtant que
la production de la carte d ' identité française . Il lui demande donc:
1° en vertu de quels textes les services d' Etat des territoires
d'outre-mer ont été autorisés à établir des cartes d'identité spéci-
fiques ; 2" pourquoi les citoyens français d'outre-mer ne peuvent
bénéficier des mêmes documents officiels que les citoyens de
métropole ; 3° s 'il a l ' intention de mettre fin rapidement à la
distribution de ces succédanés dont l'utilité n'est pas apparente.

Réponse . — L'établissement de cartes d 'identité spécifiques dans
les territoires d'outre-mer a pour fondement les textes suivants :
en ce qui concerne la Polynésie française, le décret organique du
28 décembre 1885 concernant le gouvernement des établissements
français de l 'Océanie (art. 60) ; l'arrêté n" 1423/APA du 7 novembre
1951, abrogé et remplacé par l 'arrêté n° 316/AA du 20 février 1954
portant institution d'une carte d' identité de Français dans les éta-
blissements français de l 'Océanie ; en ce qui concerne Wallis et
Futuna, l 'arrêté n° 95 du 1" décembre 1965 rendant exécutoire
la délibération n" 17 AT 65 du 25 novembre 1965 portant création

d'une carte d 'identité dans le territoire et fixant les modalités de
délivrance de cette carte ; l 'arrêté n" 21 du 12 février 1974
rendant exécutoire la délibération n" 21 AT 73 du 17 décembre
1973 complétant la délibération n" 17 AT 65 du 25 novembre 1965
susvisée . Quant à la Nouvelle-Calédonie, la carte nationale d 'iden-
tité créée dans le territoire par arrêté gubernatorial 1891 du
5 octobre 1956 a été remplacée par une nouvelle carte identique
à celle délivrée en métropole. La délivrance de cartes d 'identité
spécifiques a été rendue nécessaire par les difficultés qu 'entraînent
les coutumes, la dénomination, les usages religieux, pour l'établis-
sement d 'un état-civil de type métropolitain . L'alignement de ces
diverses cartes sur le régime métropolitain fait à l'heure actuelle
l 'objet d ' études.

T. O. M . (dates d'adoption et de validation des budgets 1976 et 1977
des territoires d'outre-ruer).

35565 . — 12 février 1977 . — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d ' outre-mer) de
bien vouloir lui indiquer les dates auxquelles ont été adoptés et
celles auxquelles ont été rendus exécutoires les budgets 1975 et 1977
&es territoires de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie, de Wallis et
Futuna, des Terres australes et antarctiques françaises et du terri-
toire français des Afars et des Issas.

Réponse. -- Les budgets de 1976 et 1977 des territoires d'outre-mer
énoncés ont été adoptés et validés aux dates indiquées ou donnent
lieu aux commentaires suivants : Nouvelle-Calédonie : budget 1976:
délibération n" 290 du 13 mai 1976 et arrêté d 'exécution n° 1099
du 24 mai 1976 ; budget 1977 : délibération n" 400 du 24 février 1977
et arrêté d'exécution n" 477 du 14 mars 1977 ; Polynésie française :
budget 1976 : délibération n" 76/54 du 10 juillet 1976 et arrêté d'exé-
cution n" 4192 AA du 21 juillet 1976 ; budget 1977 : le budget déli-
béré par l'assemblée territoriale en première lecture en février 1977
n 'a pas é'té rendu exécutoire, l'assemblée ayant inscrit en ressources
des recettes fictives. Un projet de budget sera soumis à la nouvelle
assemblée issue des prochaines élections ; Wallis et Futuna : budget
1976 : délibération n" 14/AT/75 du 18 décembre 1975 et arrêté d'exé-
cution m. 3 du 6 janvier 1976 ; budget 1977 : délibération n" 13 du
31 décembre 1976 et arrêté d ' exécution n" 4 du 10 janvier 1977 ;
Terres australes et antarctiques françaises : budget 1976 : les deux
premiers projets de budget préparés par• le territoire ne tenaient
pas compte de la totalité des charges d 'affrètement des navires de
;'elève et n' ont donc pas pu être approuvés. Le troisième projet
présenté le 3 mars 1977 inclut la totalité des charges incombant
en 1976 au territoire et les moyens financiers d 'y faire face, qui
n 'ont pu être dégagés qu 'en fin d'exercice. La procédure d'appro-
bation de ce dernier projet de budget est en cours ; budget 1977:
la procédure d 'approbation du projet de budget 1977 est actuelle-
ment retardée par la nécessité de procéder au renouvellement de
certains membres du conseil consultatif auquel le projet doit être
soumis pour avis en l' absence d 'assemblée délibérante ; Territoire
français des Afars et des Issas : budget 1976 : délibération n° 16B/8 EL
du 24 décembre 1975 et arrêté d 'exécution n° 75/2 .153/SG/CD du
31 décembre 1975 ; budget 1977 : délibération n° 229/8 EL du
24 décembre 1976 et arrêté d'exécution n" 76-2894/SG/CD du
28 décembre 1976 .

JEUNESSE ET SPORTS

Etablissements scolaires
(conditions de fonctionnement du lycée Victor-Duruy).

35963. — 26 février 1977 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports les conditions
déplorables dans lesquelles fonctionne le lycée Victor-Duruy, faute
de crédits, et également les conditions d 'enseignement de l 'éducation
physique. Les locaux prévus pour l 'éducation physique sont insuffi-
sants en surface et ne comportent ni vestiaires ni sanitaires ; les ins-
tallations extérieures sont rudimentaires et en mauvais état ; l 'entre-
tien général laisse à désirer ; les horaires ont été ramenés dans
toutes les classes aux « normes e, c'est-à-dire trois heures dans le
premier cycle, deux heures dans le second cycle . De plus, en raison
des mauvaises conditions matérielles, l 'heure ne dure, en réalité, que
quarante ou quarante-cinq minutes . Il lui signale en outre qu'une
enseignante en congé depuis le 26 octobre n 'a pas encore été rem-
placée ; une autre, qui sera en congé de maternité en mars, semble
ne pas devoir l'être davantage. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les onze enseignants d 'éducation physique et sportive
dont dispose le lycée Victor-Duruy (Paris [7•]) correspondent au
nombre d 'emplois nécessaire pour assurer un horaire de trois heures
d'enseignement d'E . P. S. dans le premier cycle et deux heures dans
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le second . Cet horaire, a été retenu, d 'une manière générale, comme
objectif pour le Vie Plan (programme d'action prioritaire n" 13,
action n" 4 a Lsport à l ' école »i . Les crédits de suppléance ont
été rétablis e .i janvier 1977 et le professeur en congé) a pu être
suppléé dè s. le 10 février 1977 . Par contre aucune demande de
suppléant, correspondant à un congé de maternité n'est pervenee
à ce jour au service académique de la jeunesse et des sports de
Paris Pour ce qui concerne les installations s portives, il est à noter
que cent quarante heures d ' enseignement sur cent quatre-vingt-dix
lieuses au total sont dispensées- dans les installations intra-nu ros
du lycée Victor-Duruy et qu'un crédit de 20415 francs a été mis
à la disposition de cet établissement pour la réalisation de travaux
d'aménagement du sol du gymnase du Parc . Les• quarante heures
complémentaires sont dispensées dans des instailations mises à la
disposition du lycée, savoir les piscines Biomet, Keller et Montpar-
nasse et le stade Suffren.

Education physique et sportive (enseignement de cette discipline
au C.E.S . Daudet d'Alès /Gard) r.

35983. — 26 février 1977 . — M . Millet expose à M. le secrétaire
d 'Etat à la jeunesse et aux sports le mécontentement des ensei-
gnants d 'éducation physique et sportive, des syndicats d 'E. P. S .,
des syndicats d ' enseignants et des sections de parents d ' élèves
d'Alès devant les difficultés toujours plus importantes pour assurer
l' éducation sportive dans le cadre du C.E .S . Daudet . C'est ainsi que
sept classes de cet 'établissement se trouvent dé p ourvues de toute
heure d 'enseignement physique et sportif. Une telle situation ne sau-
rait être réglée par la mise en place d'une animation sportive au
C .E .S. Diderot, ni par la reconduction de celle du C .E.S . Jean-
Moulin . En effet, la création de structures d 'accueil en dehors de
l' établissement ne peut être acceptable sur le plan de la vocation
pédagogique, alors que ces cinq heures d ' éducation physique et
sportive constituent une obligation . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour assurer les heures d 'éducation physique et
sportive au C . E . S . Daudet d' Alès (Gard,.

Réponse . — La loi n" 76-670 du 21 juillet 1976 portant approbation
du VIl' Plan a retenu comme objectif pour l' enseignement le
l 'E . P. S. dans les collèges un horaire hebdomadaire de trois heures.
Le programme d 'actions prioritaires n" 13 défini par cette loi et
intitulé « Assurer l'égalité des chances par l ' éducation et la culture »
comporte une action « le spor t à l'école » qui prévoit la création
de près de cinq mille emplois d 'enseignants d 'E. P. S . dans les éta-
blissements du second degré . Les postes nouveaux d'enseignants
inscrits chaque année en application de ce programme au budget du
secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports sont implantés dans
les établissements présentant les besoins les plus grands. Le C .E.S.
Daudet à Alès (Gard) ne figurant pas parmi les établissements qui
bénéficieront de l 'attribution d 'un poste supplémentaire dès 1977, sa
situation sera revue à la rentrée scolaire de 1978 en considération
des besoins présentés par tous les établissements de l 'enseignement
secondaire .

Education physique et sportive
(collège d'enseignement secondaire Auatole-France à Limoges).

36472. — 19 mars 1977 . — Mme Constans attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
de l ' éducation sportive et physique au C . E . S . Anatole-France dans
la Z . A . C. de Beaubreuil à Limoges. Dans cette Z . A . C . en extension
rapide, le C . E . S . n'a pas de gymnase . La municipalité de Limoges
va mettre à la disposition de l ' établissement un terrain contigu ;
mais il sera impraticable par temps de pluie . Certains élèves n 'ont
qu ' une heure d'éducation physique et sportive par semaine . Il man-
que dans l ' immédiat un poste de professeur d 'E . P . S. ; il en faudra
deux' à la rentrée de 1977 avec l 'augmentation du nombre d ' élèves.
Elle lui demande s 'il entend : 1" débloquer les crédits nécessaires
pour créer, dans l' immédiat, un poste de professeur d ' E. P. S . et,
à la rentrée de 1977, deux postes ; 2' prévoir, dans le budget 1978,
les crédits nécessaires pour la construction d ' un gymnase.

Réponse . — Le C . E. S . Anatole-France à Limoges (Haute-Vienne)
bénéficiera d'une création d ' un poste de professeur d ' éducation
physique et sportive à la rentrée scolaire de 1977 . En ce qui
concerne les installations sportives il est à noter que les élèves
de cet établissement ont_accès depuis le 1P' r mars 1976 à une piscine
de type a industrialisé » . Quant à la construction d ' un gymnase,
il s ' agit d 'une opération déconcentrée, un investissement de ce type
devant être programmé, sur proposition du préfet de département,
par le préfet de région, Compte tenu des priorités à respecter, il
semble peu probable qu'elle puisse être programmée dès 1978.

Education pli g .4igne et sportive (collège d ' enseignement technique
de Châteaubriant : création d'He poste supplc)nentuire d ' E . P. S.).

36526 . — 19 mars 1977 . — M . Hunault attire l ' attention de M . le
secrétaire u ' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
du collège d 'enseignement technique de Chàteaubriant au ' regard
de l 'enseignement de l 'éducation physique et sportive et lui demande
de bien vouloir prendre toutes dispositions afin qu'un poste supplé-
mentaire d' éducation physique et sportive soit créé dans cet établis-
sement.

Réponse . — Les élèves du C . E . T . de Chàteaubriant (Loire-Atlan-
tique) bénéficient d'une moyenne hor aire hebdomadaire d 'enseigne-
ment d ' éducation physique et sportive située entre une heure trente
et deux heures . Cette moyenne horaire est assez proche de l'horaire
qui a été retenu comme objectif par le VII• Plan et fixé à deux
heures pour les élèves du second cycle de l'enseignement secondaire.
De ce fait, le C . E . T . de Chàteaubriant ne figu re pas parmi les éta-
blissements qui se verront attribuer un poste supplémentaire d ' ensei-
gnant d ' E . P. S . à la rentrée scolaire de 1977.

Education physique et sportive (création de deux postes d ' enseignant
au collège r1 ' cuseigneuent technique d 'Oignies /l'as-de-Cataisl).

36553. — 19 mars 1977. — M . Legrand attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux . sports sur la nécessité
de créer deux postes de professeur d'éducation physique au collège
d 'enseignement technique d ' Oignies (Pas-de-Calais,, établissement de
965 élèves . 11 lui signale que pour assur er trois heures d 'éducation
physique et sportive, il est indispensable qu 'il y ait une création
de deux postes . Il lui rappelle que seulement vingt-deux postes ont
été attribués à l'académie de Lille pour l 'année 1977-1978, alors que
plus de 100 postes auraient dû être créés pour assurer au minimum
trois heures d ' éducation physique . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir envisager une attribution de postes plus importante
à l'académie de Lille, lui permettant de satisfaire les besoins du
C . E . T. d 'Oignies.

Réponse . —Quatre-vingt-dix postes d ' enseignant d' éducation physique
et sportive aur ont été créés, en 1976 et 1977, dans le seul secteur
de l 'enseignement secondaire de l ' académie de Lille, soit 9 p . 100
du nombre total de postes nouveaux implantés dans ce secteur en
France . Le programme d ' actions prioritaires intitulé «Assurer
l ' égalité des chances par l 'éducation et la culture ", défini dans la
loi n" 76-670 du 21 juillet 1976 portant approbation du VII' Plan,
a retenu un objectif horaire de deux heures pour les collèges
d ' enseignement technique. C ' est donc en 1980 et non dès 1977
que tous ces établissements bénéficieront d ' un tel horaire d 'E. P. S .,
grime à l ' application du programme d ' actions prioritaires.

Elémes professeurs (éducation physique et sportive):
(statut et débouchés),

36575 . — 19 mars 1977 . — M . Capdeville appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sparts sur la
situation professionnelle des élèves professeurs ,l 'éducation physique
et sportive . Ces derniers, motivés par des engagements du secréta-
riat d ' État à la jeunesse et aux sports, ont choisi de s 'or ienter vers
le professorat adjoint après avoir, pour certains, abandonné leurs
études d'élèves professeurs à l'U. E . R. E . P. S ., afin de bénéficier :
1 " du statut d ' élève fonctionnaire professeur adjoint ; 2" pour
avoir davantage de chances de succès en fin d ' études, tenant compte
des prévisions de création de postes dès l 'entrée en formation.
Il semblerait qu ' aujourd ' hui ces engagements soient remis ' en cause.
Il lui demande donc : 1" ce qu ' il compte faire, dès maintenant, pour
respecter les engagements pris par le Gouvernement ; 2" s'il ne
pense pas devoir fonctionnariser les élèves professeurs adjoints,
dés la rentrée de 1977, et mettre au concours dès 1977 500 postes
supplémentaires de professeur adjoint d ' E. P. S.

Réponse . — Le principe d ' une for mation adaptant étroitement
le flux d ' entrée des élèves aux débouchés offerts, prévu . pour les
jeunes gens et jeunes filles qui se destinent au professorat adjoint,
demeure l 'objectif poursuivi par le secrétariat d ' Etat à la jeu-
nesse et aux sports. Le volume des créations de postes autorisé
par le Parlement depuis la mise en place de cette formation, en
1975, n 'a pas encore permis d ' assurer la mise en oeuvre de cette
disposition . Le secrétariat d' Etat à la jeunesse et aux sports
continuera à tendre d 'année en année à se rapprocher de cet
objectif . Par ailleurs, tous les élève, professeurs adjoints d'édu-
cation physique et sportive b i ien s tint actuellement de l 'attribution
d'une bourse automatique '

	

ment supérieur (1' échelon)
et un certain nombre d ie

	

'nurse sur critères sociaux,



2502

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 5 MAI 1977

le cas échéant. I! s 'agit là d'un régime préférentiel non négligeable
par rapport à d' autres étudiants . Cependant, la création d ' un statut
d'élève fonctionnaire en leur faveur a été envisagée et proposée
dans le cadre du projet de budget pour l'année 1978. Au stade
actuel de l'élaboration du budget, il n' est pas possible de préjuger
de la suite qui sera réservée à cette proposition en raison de
l'incidence financière importante qui découlera de cette mesure.
Enfin, la mise en place de postes supplémentaires par anticipation
ne peut être esi'isagée. En effet cette solution, qui consisterait
à amputer le budget de l'année suivante sans en connaitre le
contenu, n ' est pas satisfaisante puisqu 'elle- constitue un risque dans
la mesure où le nombre de postes créés resterait égal . Elle ne ferait
donc que re' orter la difficulté sans la résoudre.

Animateurs socle-éducatifs
(créatioa de postes budgétaires).

36748. — 26 mars 1977. — M. Haesebroeck appelle l'attention de
M. le secrétaire d 'Elat à la jeunesse et aux sports au sujet des postes
d'animateurs socio-éducatifs . Il lui demande pourquoi le Gouverne-
ment tarde tant à prendre une décision favorable, les communes
souhaitant pou voir créer de tels postes.

Réponse . — L ' Etat participe à la rémunération d ' un certain nombre
d'animateurs socio-éducatifs par l'intermédiaire du fonds de coopé-
ration de la jeunesse et de l 'éducation populaire (Fonjep) . L'action
du secrétariat d' Etat à la jeunesse et aux sports ne se mesure
pas seulement à la revalor isation annuelle des taux de participation,
elle se marque également par la création de nouveaux postes . Pour
les trois dernières années, les crédits attribués au Fonjep se
montent en 1974 à 7 659 160 francs pour 553 postes ; en 1975 à
8802558 francs pour 580 postes, et en 1975 à 10993586 francs pour
627 postes. L ' effort accompli les années précédentes a été poursuivi
cette année par une augmentation de 15 p . 100 du taux ainsi que
par la création de :39 postes, ce qui représente un montant de
13 468 152 francs pour 666 postes.

__en_ ne

Education physique et sportive . (postes d'enseignants vacants
au C . E. S. de Mortain [Manche]).

36852 . — 31 mars 1977. — M. Bizet rappelle à M . le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports que trois postes d 'éducation
physique devraient être pourvus au lycée-C .E.S. de Mortain pour
respecter les normes ministérielles. Il demande si ces trois postes
seront pourvus pour la rentrée scolaire 1977-1978.

Réponse . — Le lycée-C . E. S . de Mortain (Manche) dispose de
quatre postes d'enseignants d'E . P. S . permettant d ' assurer l 'horaire
hebdomadaire d 'enseignement d' E. P . S. qui a été retenu pour le
VII• Plan, soit trois heures dans le premier cycle du second degré
et deux heures dans le second cycle . Il ne sera en conséquence
attribué aucun poste supplémentaire à cet établissement à la rentrée
scolaire de 1977, les postes nouveau étant destinés à des établisse-
ments dans lesquels l ' horaire d'enseignement précité n' est pas dis-
pensé.

Education physique et sportive (création de postes d'enseignants
art C. E . S . de Ballancourt IEssmnre1l.

36854 . — 31 mars 1977. — M. Boscher expose à M. le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports les difficultés que ne man-
queront pas de rencontrer les élèves du C .E .S. de Ballancourt
(Essonne) en matière d'enseignement d 'éducation physique dès la
rentrée prochaine . Ce C.E .S. a en effet dû être transformé en
C .E.S. 900 et comprendra à la rentrée prochaine 30 divisions . Il
ne dispose présentement que de deux professeurs d ' éducation phy-
sique . Le doublement des effectifs du C .E.S. rendra nécessaire la
création d ' au moins un, si ce n ' est deux postes supplémentaires.
Aussi, il demande dans quelles mesures il sera à même de prendre
les dispositions adéquates pour que les postes en cause soient effec-
tivement créés.

Réponse. — Les postes d ' enseignants d ' E . P. S . créés chaque
année en application du programme d ' action prioritaire «Assurer
l'égalité des chances par l ' éducation et la culture » sont attribués
aux établissements de l 'enseignement du second degré selon leurs
besoins respectifs. Le C . E . S . de Ballancourt figure en tête de la
liste des établissements de l ' Essonne qui, n 'atteignant pas encore
les trois heures hebdomadaires, ne pourront bénéficier d' une créa-
tion d 'un poste d 'enseignant d'E . P . S. dès 1977. Sa situation sera
par conséquent revue en 1978 et il devrait à cette date se voir
attribuer le poste qui lui permettrait de se rapprocher de l 'horaire
retenu comme objectif par le VII' Plan.

Education physique et sportive (rassures en faveur
des élèves professeurs adjoints).

35885 . — 31 mars 1977 . — M . Haesebroeck attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse. et aux sports sur les enga-
gements pris envers les élèves professeurs adjoints d'éducation
physique . En effet, si deux types de formation existent pour deve-
nir enseignant d 'E. P . S ., de nombreux jeunes motivés par ces enga-
gements ont choisi de se destiner au professorat adjoint, d ' une part,
pour bénéficier du statut d'élève fonctionnaire et, d 'autre part,
pour avoir quatre chances sur cinq de succès en fin d'études, par
prévision de créations de postes, dès l 'entrée en formation . Or,
aujourd' hui, ces engagements sont remis en cause, causant un
préjudice grave aux élèves en formation . Aussi, il lui demande s' il
n' estime pas souhaitable d 'envisager la fonctionnarisation des
élèves professeurs et la mise au concours 1977 de 500 postes sup-
plémentaires de professeurs adjoints.

Réponse . — Le principe d' une formation adaptant étroitement le
flux d 'entrée des élèves aux débouchés offerts, prévu pour les
jeunes gens et jeunes filles qui se destinent au professorat adjoint
demeure l'objectif poursuivi par le secrétariat d 'Etat à la jeunesse
et aux sports . Le volume des créations de postes autorisés par le
Parlement depuis la mise en place de cette formation en 1975 n 'a
pas encore permis d 'assurer effectivement la mise en oeuvre de cette
disposition. Le secrétariat d' Etat à la jeunesse et aux sports conti-
nuera à tendre d'année en année à se rapprocher de cet objectif.
Par ailleurs, tous les élèves professeurs adjoints d' E . P . S. bénéfi-
cient actuellement de l'attribution d'une bourse automatique de
l 'enseignement supérieur, 1 n' échelon, et un certain nombre d 'entre
eux d ' une bourse sur critères sociaux, le cas échéant. B s ' agit là
d 'un régime préférentiel non négligeable par rapport à d 'autres
étudiants . Cependant la création d' un statut d 'élève fonctionnaire
en leur faveur a été envisagée et proposée dans le cadre du projet
de budget pour l 'année 1978 . Au stade actuel de l' élaboration du
budget, il n'est pas possible de préjuger de la suite qui sera réser-
vée à cette proposition en raison de l 'incidence financière impor-
tante qui découlera de cette mesure. De toutes façons, il ne pept
être affirmé qu 'un préjudice ait été causé aux étudiants qui ont
choisi cette voie . Ils auront en effet, compte tenu du nombre de
postes mois au concours et du nombre de candidats, plus de 30 p.
1C0 de chances de succès, alors que le pourcentage de reçus au
professorat d 'E. P. S . est en moyenne de 20 p . 100 et que celui
des étudiants des autres disciplines s ' élève à 10 p. 100.

Education physique et sportive (pourvoi au remplacement
des nnaitres absents et emploi des auxiliaires).

37246 . — 16 avril 1977. — M . Maurice Legendre attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situa-
tion de l 'éducation physique dans les établissements scolaires où,
faute de crédits, let maîtres en congé (maladie, maternité, accident
de travail) ne son', pas remplacés . Des élèves se trouvent ainsi
privés de toute éducation physique pendant des périodes parfois
assez longues (conf,é de maternité : quatorze à vingt semaines) alors
que cette discipline est déjà en temps normal incomplètement
assurée et qu ' elle est indispensable à leur développement et inscrite
à juste titre eux examens . Chaque année cette situation se renou-
velle car le crédits de suppléance inscrits au budget sont insuf-
fisants Eite test d ' autant plus inadmissible que dans !e même temps
des maîtres auxiliaires qualifiés ou des reçus-collés au C . A . P . E. S . sont
au chômage. Il lui demande quelles mesures il pense prendre pour
assurer les suppléances qui se présenteront avant la fin de l 'année 1977.
Il lui demande par ailleurs s ' il ne juge pas opportun de mettre en
place des titulaires remplaçants permettant de suppléer les maitres
absents, tout en supprimant la situation précaire dans laquelle se
trouvent les maîtres auxiliaires.

Réponse, — Il est rappelé que l ' objet des crédits de suppléance
du personnel enseignant d ' éducation physique et sportive est d 'assu-
rer temporairement des fonctions de remplacement, principalement
pour maladie, maternité, accidents du travail, et seulement au cours
de l ' année scolaire . Les crédits de . suppléance du personnel ensei -
gnant d 'éducation physique et sportive sont déconcentrés et délé-
gués aux recteurs en début d 'année en vue de leur utilisation :a
meilleure dans le cadre du régime défini ci-dessus . S 'agissant de
dépenses dont le montatit est évaluatif et variable d 'une année à
l'autre, les dotations de certaines académies peuvent s'avérer en
cours d ' année inadaptées aux besoins réels . Si les prochains états
de consommation des crédits font apparaître que les besoins d'une
ou plusieurs académies ont été trop largement évalués, il sera
procédé à une étude en vue d'une éventuelle redistribution au
profit des académies où les dotations apparaissent insuffisantes . ll
convient également d 'indiquer que certains départements ne peuvent
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faire assurer las suppléances des enseignants d ' éducation physique
et sportive non pas faute de crédits mais par suite de l 'impossibilité
de trouver des auxiliaires qualifiés, c 'est le cas notamment dans
certains départements du Nord et de l'Est de la métropole . Quant
à la mise en place des titulaires suppléants, elle ne saurait être
envisa g ée pour les seuls enseignants d 'éducation physque et sportive,
mais pour l'ensemble des enseignants du second degré . Le secrétaire
d ' Etat à la jeunesse et aux sports ne peut en la matière que s ' ali-
gner sur ce qui est fait par le ministre de l'éducation.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécormnuuicatioos (renforcement des effectifs).

36701 . — 26 mars 1977. — M . Barbet constate que, malgré les
déclarations officielles, le service des postes et télécommunications
connais une détérioration constante qui porte de plus en plus
préjudice aux usagers de ce service public. La situation du dépar-
tement des Hauts-de-Seine ne présente certes pas un cas isolé,
notamment pour la circulation et la réception du courrier expédié
dans des délais normaux, mais elle est durement ressentie par la
population qui ne peut admettre sans réaction les insuffisances
constatées . En aucun cas il ne saurait être question de supposer
que la détérioration de ce service incombe au personnel occupant
différentes fonctions dans l ' administration puisque les causes sont
connues au niveau ministériel, à savoir l' insuffisance criante du
personnel de nombreux services . Il demande donc à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications s' il entend persister long-
temps encore dans son refus pour la création des emplois néces-
saires afin d'assurer un fonctionnement normal des postes et télé-
communications.

Réponse. — La qualité du service offerte aux usagers est un souci
constant de l 'administration qui s 'efforce d 'assurer sur tout le terri-
toire un acheminement des correspondances à la fois rapide, régu-
lier et sûr. Elle transporte et distribue chaque jour 38 millions
d 'objets de correspondances en respectant d 'une manière générale
à 85 p . 100 les objectifs de qualité de service qu 'elle s'est assignés.
Elle peut toutefois éprouver momentanément des difficultés pour
respecter en permanence les délais théoriques d 'acheminement en
raison notamment des incidents divers pouvant perturber le fonction-
nement des services . C'est pourquoi l 'année 1977 est placée pour la
poste sous le signe prioritaire de l ' amélioration de la qualité du service.
Les efforts entrepris dans ce sens apparaissent d 'ores et déjà clans la
situation du budget des P .T. T. de 1977 qui prévoit la création
de 4000 emplois pour la poste, auxquels s 'ajoute la transformation
en emplois de titulaires de 18200 emplois d' auxiliaires, en applica-
tion de la politique de résorption de l' auxiliariat menée par la fonc-
tion publique et poursuivie dans le cadre de la préparation du
prochain budget des P. T. T. En outre, dans le cadre des mesures
du p :ogramme de gouvernement prises en faveur des jeunes deman-
deurs d'emploi, j'ai décidé de créer rapidement 5000 emplois de

vacataires s aux P. T. T. Ces moyens de renfort au bon fonction-
nement de la poste permettront d ' assurer deux objectifs complé-
mentaires : améliorer la qualité du service rendu aux usagers dont
je fais un objectif prioritaire pour les services postaux en 1977:
améliorer les conditions de travail des agents . Par ailleurs le proces-
sus de modernisation des services engagé depuis quelques années se
concrétise dans le cadre du programme d 'action prioritaire du
VIP Plan visant à transformer les conditions de travail et à revalo-
riser le travail manuel, programme dont les premières réalisations
concernent en priorité la région parisienne . Au cas particulier des
Hauts-de-Seine la mise en service en septembre dernier des centres
de tri de Nanterre et d 'Issy-les-Moulineaux a pu conduire à des
difficultés passagère inhérentes à la mise en place de toute nouvelle
organisation . Actuellement la situation s 'est normalisée et ce dépar-
tement dispose des moyens en personnel suffisants, aussi bien à
l'acheminement qu ' à la distribution, pour faire face dans de bonnes
conditions au fonctionnement normal des services. A cet égard, les
résultats de la qualité des acheminements du mois de mars dernier
témoignent d ' une nette amélioration de la qualité du service dans
les Hauts-de-Seine où 85 p . 100 des correspondances de première
catégorie, tous flux confondus, ont été remises du jour au lende-
main à leur destinataire, ce pourcentage s ' élevant à 93 p. 100 pour
le seul courrier intra-départemental.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Sécu ri té sociale
(conséquences du dernier relèvement du plafond des cotisations).

34825. — 15 janvier 1977. — M. Cousté demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les raisons qui ont amené
le Gouvernement à décider un relèvement aussi important du pla-
fond de la sécurité sociale, relèvement à 3610 francs par mois,

représentant une croissance par rapport à 1976 de 14,28 p . 100 . Il lui
demande notamment s 'il envisage pour le prochain relèvement que
celui-ci soit calculé à partir de la variation du salaire annuel
moyen et non plus à partir des salaires horaires . Il lui demande
si une telle modification relève du pouvoir du Gouvernement ou de
celui du domaine Idgislatif. II demande enfin au Gouvernement si
celui-ci est bien conscient que, le salaire horaire ayant progressé
plus vite que le salaire des ingénieurs et cadres, la fixation d'un
plafond élevé ne peut pas manquer de soulever des problèmes
considérables pour cette catégorie de Français, notamment en ce
qui concerne leur régime de retraite.

Réponse . — Le montant annuel du plafond des cotisations de
sécurité sociale est fixé, en application du décret n" 63-1185 du
30 décembre 1968, «à partir du plafond appliqué en 1963, compte
tenu d ' un coefficient résultant de la comparaison entre l ' indice
général des salaires constaté par le ministère chargé de la sécurité
sociale au 1 ' octobre de l'année en cours et le même indice au
1°' octobre 1967. Le montant ainsi fixé doit être un multiple de
120 francs s . L'application de celte procédure en utilisant l ' indice
des taux de salaire ho raire des ouvriers, seul indice des salaires
établi au P'' octobre, et connu avant la fin de l'année, aurait
abouti à une augmentation du plafond annuel de l 'ordre de 19 p . 100.
Il a donc été décidé d ' utiliser le taux de 14,2 p . 100, taux provi-
sionne] de l'augmentation du salaire annuel moyen, par tète, de
1975 à 1976, communiqué par le ministère de l ' économie et des
finances à la commission des comptes de la nation . Le ministère
de la santé et de la sécurité sociale et le ministère du travail
étudient, en liaison avec les organismes de sécurité sociale, les pos-
sibilités de calculer un indice retraçant l ' évolution moyenne des
revenus de l'ensemble des salariés, mais un certain nombre de dif-
ficultés techniques dans la mise en oeuvre de l'appareil statistique
restent à surmonter . En tout état de cause, l ' utilisation d' un nou-
vel indice ne nécessiterait pas l'intervention d'une loi. Par ailleurs,
il convient de remarquer lque les incidences d ' une augmentation du
plafond ne sont pas toutes défavorables à l 'assuré dont les revenus
excèdent le plafond . C 'est ainsi que les prestations en espèces :
indemnités journalières des assurances maladie et maternité, pen-
sions de vieillesse et d ' invalidité, capital décès, sont calculées par
référence au gain entrant en compte pour le calcul des cotisations,
dans la limite du plafond .

UNIVERSITES

Etablisseneents universitaires (situation des maîtres-assistants inscrits
sur la liste d 'aptitude aux fonctions de martre de conférences).

34460. — 25 décembre 1976. -- M . Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universiies la situation anormale dans laquelle
se trouvent un grand nombre de maitres-assistants, docteurs ès
lettres, inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de martre de
conférences . Les maitres-assistants déclarés aptes par une instance
nationale (le comité co,.:.,dtatif des universités) à exercer les fonc-
tions de martre de conférences sont écartés de ces emplois alors
que les chargés d ' enseignement qui ne possèdent pas le doctorat
d ' Etat ès lettres et qui ne sont pas inscrits sur la L. A . F. M. C.
occupent des postes de maitres de conférences . Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre à l' égar d de ces maitres-assis-
tants inscrits sur la L. A. F M. C. afin que soit respecté l 'ar-
ticle 31 de la loi d'orientation de l ' enseignement supérieur du
12 novembre 1968 qui précise que «les personnels affectés par
l 'Etat aux universités et aux établissements qui leur sont ratta-
chés doivent, sous réserve de leur statut particulier, avoir été
déclarés aptes par une instance nationale, à exercer les fonctions
pour lesquelles ils sont recrutés s.

Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de se reporter à
la réponse à la question écrite n " 31193, qui a été publiée au
Journal offiricl, n" 2, du 8 janvier 1977.

Enseignants (ohlipat :o„s de service des personnels
de l 'enseignement supérieur).

37133. — 13 avril 1977 . — M. de Kerveguen demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités de bien vouloir lui préciser si les
obligations de service d ' enseignement des per sonnels de l 'enseigne-
ment supérieur sont réglementairement établies en maxima hebdo-
madaires ou en maxima annuels.

Réponse. — Les personnels enseignants de l 'enseignement supé-
rieur sont soumis aux mêmes obligations de service que l'ensemble
des fonctionnaires et agents de l ' Etat. Ils effectuent à ce titre un
service hebdomadaire de quarante heures trente qui comporte :
des activités liées à la mission de direction, de conseil et d'orien-
tation qu 'implique toute fonction universitaire, des activités de
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recherche, des activités d'enseignement et d'encadrement des étu-
diants correspondant à leur grade universitaire . En ce qui concerne
plus particulièrement cet :e dernière catégorie d'activités, les inté-
ressés sont tenus d'effectuer un minimum d'heures d'enseignement
hebdomadaires fixées statutairement pour chaque catégorie de
personnels.

Enseignants (promotion interne des professeurs techniques adjoints
et chefs de travaux enseignant dans les écoles d'ingénieurs).

37240. — 16 avril 1977. — M. Mexandeau attire l'attention de Mme
le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des personnels
enseignants du cadre L. N. S. A. M . Les enseignants du cadre
de l 'E . N . S .A.M. ont leurs obligations de service fixées par le
décret du 27 mars 19113. Ils enseignent dans des écoles d ' ingénieurs
qui forment des ingénieurs appelés, par les fonctions qu ' ils exer-
cent dans l 'industrie, à contribuer efficacement au maintien de notre
pays dans le groupe des nations les plus développées . Parmi ces
enseignants, les professeurs techniques adjoints et les chefs de tra-
vaux pratiques apportent une contribution essentielle à la formation
technologique et scientifique de haut niveau des étudiants dont ils
ont la charge. Or, ils constatent que pendant que l 'évolution rapide
des techniques augmente sans cesse leur charge de travail, la
dévalorisation de leur situation reste préoccupante . En particulier,
ils ne peuvent bénéficier d' aucune possibilité de promotion interne,
contrairement aux professeurs certifiés auxquels ils sont assimilés
sur le plan indiciaire . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour modifier cette situation et répondre aux légitimes
revendications des personnels enseignants susmentionnés.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat aux universités fait savoir à
l'honorable parlementaire que ses services étudient actuellement
un projet de décret créant une possibilité de passage des grades
de chefs de travaux pratiques et professeurs techniques adjoints à
ceux de professeurs et professeurs techniques du cadre de
l'E . N. S . A . M.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le Premier ministre fait connaître à nM . le président 'de l 'Assem-
blée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 36991 posée le 6 avril
1977 par M . André Beauguitte.

M. le Premier ministre fait connaitre à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 36997 posée le 6 avril
1977 par M . Debré.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dons les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Exploitants agricoles (suppression de la T .V.A.
sur le fuel agricole).

24907. — 13 décembre 1975 . — M . Villon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que parmi les causes de la baisse
de 20 p. 100 du revenu agricole survenue depuis 1973, l 'augmen•
tation des prix des produits industriels nécessaires à l 'agriculture
a pesé lourdement . La hausse du prix du fuel agricole, qui a plus
que doublé depuis 1973, est particulièrement ressentie par les agri-
culteurs . Or le fuel agricole suppurte la T.V .A . au taux de 17,6 p . 100,
sans que cette taxe à la valeur ajoutée soit déductible et par consé-
quent récupérée par les agriculteurs assujettis . La déductibilité de
la T.V.A. sur le fuel agricole représenterait un progrès pour ces
agriculteurs mais ne changerait pas la situation de ceux ayant opté

pour le système de remboursement forfaitaire dont on sait que les
taux de remboursement sont inférieurs de moitié à ceux d 'autres
pays de la C .E.E. 11 lui demande par conséquent s ' il ne croit pas
nécessaire, compte tenu de la dégradation du revenu agricole, de
ramener au taux zéro la T .V.A. sur le fuel agricole, ce qui repré-
senterait un allégement des charges de production et donc une
augmentation du revenu pour tous les agriculteurs.

Etablissements universitaires (conditions ayant présidé à la partition
de l' université de Clermont-Ferrand).

27918 . — 12 avril 1976. — M . Villon demande à Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités des explications sur les conditions dans les-
quelles a été décidée la partition de l'université de Clermont-
Ferrand, en opposition avec tous les avis fournis par les instances
légales élues compétentes . Il lui demande en outre pourquoi aucun
compte n 'a été tenu dans le tracé des frontières entre les deux
universités des seuls arguments qui auraient dû être pris en
considération à savoir les critères pédagogiques et scientifiques et
pourquoi notamment les U.E.R. des sciences économiques et de
lettres et sciences humaines, ont été séparées alors qu 'elles avaient
manifesté clairement leur volonté de rester unies dans la même
université, en justifiant cette volonté par les nécessités pédago-
giques et scientifiques.

Déportés, internés et résistants (aménagement du régime d'ouverture
du droit à la retraite professionnelle).

28486. — 28 avril 1976. — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la question d 'âge
d' ouverture du droit à la retraite professionnelle des anciens
déportés et internés est très préoccupante . Les épreuves endurées
ont laissé chez les survivants des séquelles irréversibles. La patho-
logie postconcentrationnaire, officiellement reconnue, s 'exprime
notamment par un vieillissement prématuré et une espérance de
vie inférieure à la moyenne nationale . En 1965, le Gouvernement en
a tiré une première conséquence, autorisant les anciens déportés
et internés (résistants ou politiques) assurés sociaux, à prendre leur
retraite dès l 'âge de soixante ans au taux normalement applicable
à soixante-cinq ans. Mais depuis plusieurs années les associations
d' anciens combattants ont alerté les pouvoirs publics sur la situation
des survivants qui furent arrêtés alors qu 'ils étaient encore jeunes
et pour qui le régime des bagnes nazis fut tout particulièrement
éprouvant. Ils sont actuellement âgés de moins de soixante ans . Le
plus souvent, leur santé, irrémédiablement compromise, ne leur
permet plus d'exercer une activité professionnelle normale . L'aspect
financier est négligeable . Quelques milliers seulement d'anciens
déportés et internés pourraient être concernés par les mesures
préconisées et pour quelques années seulement (jusqu 'à l ' âge de
soixante ans) . S 'agissant d 'une catégorie cruellement éprouvée,
aucune autre considération que celle d ' une compréhension humaine
ne devrait être retenue . Ne s 'agit-il pas de créer pour quelques
milliers de survivants des conditions leur permettant de préserver
leurs chances de survie? Alors qu 'ils ont tant sacrifié, dans leur
j sunesse, pour la liberté, pour la France . Il lui demande s 'il n 'entend
s'as prendre pour les survivants de la déportation et de l 'internement
les mesures suivantes : une bonification de cinq années pour tous
les régimes de retraites et de préretraites ; le droit à la retraite
sans condition d'âge, afin de tenir compte de l ' usure prématurée des
jeunes organismes traumatisés par l 'arrestation, la détention.

Calamités agricoles (mesures en vue de lutter
contre les conséquences de la sécheresse).

30457. — 3 juillet 1976 . — M . Xavier Deniau appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique de
nombreux exploitants agricoles, souvent à bout de ressources par
suite des calamités nombreuses subies au cours des dernières
années, qui sont victimes des conditions climatiques exception-
nelles que nous connaissons actuellement. En effet, la situation
d'un grand nombre de ces agriculteurs est telle que non seulement
ils ont déjà épuisé leurs possibilités d 'emprunt, mais qu ' en outre
beaucoup ne seront pas en mesure de faire face à leurs prochaines
échéances financières. Aussi l'octroi de nouveaux crédits ne peut-il
constituer qu'une solution très limitée à ces difficultés. D'autre
part, des interventions rapides mais aussi des garanties à long
terme sont nécessaires pour assurer non un simple soutien immé•
diat des cours mais la préservation effective du cheptel qui constitue
le capital productif des éleveurs . Enfin les répercussions impor-
tantes que ces circonstances, qui épargnent nos partenaires, 'se
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manqueront pas d' entraîner pour notre commerce extérieur, devraient
être atténuées dans la mesure du possible par un contrôle plus
strict de certaines importations agricoles qui concurrencent dans
des conditions anormales les productions non affectées par la
sécheresse . 11 lui demande, en conséquence, par quels moyens il
envisage de faire face à cette conjoncture désastreuse 'et d 'assurer
la survie, à un niveau de rémunération décent, de l 'agriculture
familiale.

Anciens combattants (mesures en leur faveur).

31144. — 7 août 1976. — M . Duromée demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants quelles dispositions compte prendre
le Gouvernement afin qu 'en application de l ' article 1'' de la loi
du 9 décembre 1974 qui pose clairement le problème de l 'égalité
des droits entre les générations du feu, les anciens combattants
en Algérie, Maroc et Tunisie, titulaires de la carte du combattant,
puisse bénéficier : 1° de la campagne double pour les fonction-
naires et assimilés ; 2° de la retraite mutualiste avec participation
de l 'Etat ; 3 " de pensions « Guerre » au lieu de « Hors guerre ».
II lui rappelle que se pose également pour les titulaires du titre
de reconnaissance de la nation la question de la prolongation du
délai de dix ans, au lieu de cinq ans actuellement, pour pouvoir se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat.

Assurance maladie (application systématique du tiers payant
dans les hôpitaux à l'égard des consultants non hospitalisés).

32102. — 2 octobre 1976 . — M. Claude Weber attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les difficultés créées à de
nombreuses familles de condition modeste par le fait que les exa-
mens radiologiques et les analyses médicales pratiqués dans les
hôpitaux doivent être réglés au préalable à 100 p. 100 par les
usagers, le remboursement de la part « sécurité sociale s n ' inter-
venant qu ' ultérieurement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le principe du tiers payant
soit systématiquement appliqué dans les hôpitaux à l ' égard des
personnes non hospitalisées.

Mineurs de fond (sécurité dams tes mines).

32163 . — 5 octobre 1976 . — M . Depietri attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur le
douloureux problème de la sécurité dans les mines . La catas-
trophe qui vient de se produire à Merlebach confirme une fois
encore que la sécurité des hommes passe après la préoccupation
du rendement. L ' insuffisance des équipements modernes de sécu-
rité alors que les moyens techniques existent, la recherche systé-
matique d ' une augmentation de la productivité jointe à la baisse
des effectifs, le refus de prendre en compte les propositions
des organisations syndicales, l ' obligation faite à des hommes de
descendre au fond, alors que les risques d 'explosion sont connus
et dénoncés par les syndicats. Tous ces faits montrent le mépris
dans lequel est tenue la vie des travailleurs . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
sécurité des mineurs devienne l ' exigence prioritaire qui s'impose
absolument à la direction des Houillères.

Handicapés
(nuise en oeuvre des dispositions de la loi d'orientation).

32833 . — 28 octobre 1976 . — M. Claude Weber attire l 'attention de
Mme te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problè-
mes rencontrés par les handicapés, et notamment sur la lenteur avec
laquelle sont mises en application les quelques dispositions positives
prévues dans la loi d ' orientation . Il rappelle que le calendrier sur
lequel elle s'était engagée prévoyait que les quarante décrets d 'appli-
cation seraient pris avant le 31 décembre 1977 . Cela n 'est pas le cas.
A ce jour, à quelques exceptions près, les allocations prévues ne
sont pas versées. Seules quelques commissions d' éducation spéciale
ont été créées . Il apparaît d'ores et déjà, c ' est ce qui lui est signalé
par de nombreuses associations, qu'elles ne disposent pas de moyens
en personnel et en crédit pour exai .ler dans les meilleures condi-
tions les nombreux dossiers qui leur sont soumis . Par ailleurs,
les allocations dont peuvent bénéficier actuellement les personnes
handicapées oscillent entre 45 et 50 p . 100 du SMIC ; cela signifie
qu ' elles doivent vivre ou survivre avec 22 francs par jour . De plus,
il est 'demandé à la famille de subvenir aux besoins du parent

handicapé, l ' allocation ne devant intervenir qu ' en plus . Aussi il
lui a été signalé le cas d'une personne dans l 'Essonne qui, pour
cette raison, a vu pacser le taux de son allocation de 622 francs
à 300 francs . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que : 1" les décrets d'application de la
loi d ' orientation paraissent dans les délais les plus brefs ; 2" des
directives soient données aux préfets afin que les dossiers
soient traités dans les meilleures conditions de rapidité tout en
prenant soin de les examiner en profondeur ; 3" le paiement immé-
diat des indemnités ; 4" la suppression effective de l ' obligation ali-
mentaire ; 5" le remboursement des appareillages et des soins à
100 p . 100 par la sécurité sociale ; 6" la garantie du SMIC réel
pour les handicapés qui travaillent ; 7" l'obtention de 80 p . 100 du
StMIC minimum pour tous les handicapés.

Handicapés (modalités d ' application de la loi d'orientation).

33590 . — 7 décembre 1976. — M. Claude Weber attire l 'attention
de téme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le légi-
time mécontentement suscité parmi les associations de handicapés
et de parents d 'enfants inadaptés par les conditions dans lesquelles
est appliquée la loi d ' orientation sur les handicapés dix-sept mois
après sa promulgation. Sans vouloir aborder l'ensemble des problè-
mes posés, ni le calendrier de publication des décrets d 'application.
Il lui demande : 1" s 'il est exact que de nombreuses commissions
départementales d 'éducation spéciale ne sont pas encore en place
2" s 'il est exact que, parmi celles qui sont installées, beaucoup sont
surchargées de dossiers en instance, et que l'absence d ' un nombre
suffisant de spéci .listes et de représentants des usagers contrarie
l ' examen des dossiers ce, pour le plus grand dommage des familles
3" s'il est exact, en ce qui concerne les adultes, que les commissions
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel ont un
retard encore plus flagrant . retard entraînant des difficultés financiè-
res graves pour la plupart. des intéressés . 11 lui demande également
de bien vouloir lui préciser les nouveaux taux de l 'allocation aux
mineurs handicapés (remplaçant l 'allocation d'éducation spécialisée
versée par les caisses d 'allocations familiales, pour les enfants scola-
risés en milieu spécialisé) et de l 'allocation «tierce personne » à temps
complet ou a temps partiel . Enfin, il aimerait connaître pourquoi
les dossiers relatifs aux enfants relevant des centres médico-péda-
gogiques )C .M .P.P.t, pour des rééducations de courte durée, sont
soumis eux aussi aux commissions départementales, encombrant
celles-ci, au lieu de la simple prise en charge a Sécurité sociale a,
comme par le passé.

Aérodromes (statistiques relatives à la population, aux établissements
scolaires et de soins situés dans les zones A, B et C des aérodromes
français.

36118 . — 5 mars 1977 . — M. René Ribière demande à M . le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) de bien vouloir lui donner les renseignements suivants
1" quels sont les chiffres de population résidant dans les différentes
zones (A, B, C1 des plans d ' exposition au bruit pour les aérodromes:
a) d ' Orly, bi Charles-de-Gaulle, ci ensemble des aérodromes français
pour lesquels un plan d 'exposition au bruit a été établi ; 2" quel est
le nombre des établissements de soins et leur capacité, exprimée en
lits, situés dans les zones A, B et C des aérodromes français ; 3" quel
est le nombre des établissements d 'enseignement primaire, secon-
daire et supérieu r, ainsi que leurs effectifs, situés dans les zones A,
B et C des aérodromes français.

Etablissements secondaires (état des travaux
prévus dans l'aile Rodin du lycée Victor-Duruy, à Paris).

36130. — 5 mars 1977. — M . Frédéric-Dupont demande à m . le
ministre de l 'éducation où en sont les travaux prévus dans l'aile
Rodin du lycée Victor-Duruy et les projets de l ' administration à ce
sujet.

Retraités de la police (intégration dans le corps des commissaires
de police des commandants et commandants principaux).

36208 . — 5 mars 1977. — M. Pujol attire l 'attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur la lettre qu 'il a adressée, le 29 décem-
bre 1976, à tous les fonctionnaires de police en activité, pour les
informer des décisions gouvernementales faisant suite à la transpo-
sition à la police nationale des mesures prises pour le personnel des
armées, et notamment l'intégration dans le corps des commissaires
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de police des grades de commandant de groupement et de comman-
dants principaux à la police en uniforme. II lui demande s 'il n ' envi-
sage pas de prendre des mesures spéciales à l 'égard des retraités
appartenant à ces grades.

Hôpitaux (partici p ation des laboratoires hospitaliers aux recherches
et à l'identification de certaines affections malignes).

36245. — 5 mars 1977. — M. Gau appelle l ' attention de Mme le
minit•tre de la santé sur les conditions dans lesquelles l ' exécution
des actes de cytologie pathologique tendant à la recherche et à
l'identification des affections malignes autres que les hémopathies
malignes et les affections malignes des organes hématopoïétiques
sera faite. Il semble, en effet, résulter de l ' article 1" do l 'arrêté
du 4 novembre 1976 que ces actes sont réservés aux laboratoires
privés d 'analyses de biologie médicale, ce qui exclut les établis.
sements publics d 'hospitalisation de tout dépistage en ce domaine.
Au demeurant, et à supposer qu' une interprétation contraire soit
donnée, encore faudrait-il que les laboratoires hospitaliers puissent
directement se livrer à des consultations externes pour être à
même de se livrer à ces activités . Peu de moyens pourtant suffi-
raient à ceux-ci pour prendre une part active à cette forme de
prévention, à un coût très inférieur . II lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre ,pour permettre aux
établissements hospitaliers de participer à ces activités et, à plus
long terme, quelles mesures elle envisage pour former en nombre
suffisant des médecins cytopathologistes.

Consei ll ers pédagogiques de circonscription en E. P. S. (indem-
nisation de leurs frais de déplacement par le ministre de
l ' éducation).

36266.—5 mars 1977 .—M . Gilbert Schwartz rappelle à M . la secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports sa question écrite n " 12299
du 11 juillet 1974 « Education physique et sportive (rattachement
complet au ministère de l 'éducation des conseillers pédagogiques de
circonscription) e, sur le fait que les conseillers pédagogiques de
circonscription en éducation physique et sportive, actuellement ratta-
chés au corps des instituteurs en service exceptionnel, perçoivent
leurs frais de déplacement par l 'intermédiaire du service départe-
mental de la jeunesse, des sports et des loisirs . Ils estiment cette
situation anormale et préjudiciable à l 'exercice de leur profession . Ils
demandent le rattachement complet à l 'éducation nationale et, en
particulier, en ce qui concerne l 'indemnisation de leurs frais de
déplacement. La réponse faite par M . le ministre, à savoir qu' il
n ' était pas envisagé, pour l' instant, d 'assurer sur le budget de ce
département les paiements de leurs frais de déplacement qui conti-
nueront d 'être financés sur les crédits inscrits à cet effet au budget
du secrétariat d 'Elat auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeu-
nesse et sports) . Il lui rappelle la circulaire ministérielle n" 75-073 du
6 février 1975 concernant les modalités de recrutement, de fonction,
de classement indiciaire étant les mêmes pour tous les conseillers
pédagogiques, personnels du ministère de l ' éducation. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accorder une parité totale
à tous les conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation, à savoir l'indemnisation sur les mêmes
bases de frais de déplacement par le ministère de l 'éducation et
non plus par le sous-secrétariat de la jeunesse et des sports.

Centres de soins infirmiers
(agrément et règles de fonctionnement).

36768. — 31 mars 1977 . — M. Bouvard expose à Mme le ministre de
!a santé et de la sécurité sociale que dans sa réponse à la ques-
tion écrite n " 30031 de M . Poperen (J. O. Débats A. N. du 31 juil-
let 1976, page 5543), il est fait allusion à un projet de texte
actuellement à l'étude dont l'objet est de permettre une cer-
taine cohésion dans le fonctionnement des centres de soins à but
non lucratif ainsi que leur agrément par les organismes d 'assu-
rance maladie . Ce texte doit définir les conditions techniques d'ins-
tallation et de fonctionnement auxquelles devront répondre ces éta-
blissements. Il lui demande de bien vouloir indiquer quel est l'état
d'avancement des travaux devant aboutir à l'établissement de ce
texte et dans quel délai est prévue sa parution. Il lui demande
également s'il peut, dès maintenant, donner des précisions sur les
modalités des accords tarifaires entre les caisses et les centres de
soins infirmiers qui sont envisagées et si, en particulier, il n'est
pas prévu de supprimer les abattements appliqués actuellement,
dont les taux peuvent atteindre jusqu 'à 30 p. 100, ce qui met les
associations gestionnaires dans une situation financière difficile .

Vignette automobile (dispense en faveur des véhicules d'auto-éccles).

36769 .—31 mars 1977. — M. kart attire l 'attention de M. le Premier
ministre (Economie et finances) sur la situation des auto-écoles au
regard de 'la taxe différentielle sur les véhicules automobiles . Il lui
fait observer que les représentants de commerce et les taxis sont
dispensés du paiement de la vignette alors que les auto-écoles y sont
astreintes . II lui demande si le Gouvernement n'envi .. uge pas de pro-
poser l' extension de cette exonération aux véhicules dei auto-écoles
afin que toutes les professions utilisant des automobiles à des moyens
strictement professionnels soient placées sur un pied d 'égalité.

Taxe de publicité foncière (différence entre copreneurs
et preneurs indivis).

36771 . — 31 mars 1977. — M. Rohel demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui préciser les critères qui dis-
tinguent le copreneur d 'un preneur indivis dans le cas où deux
frères sont locataiees d 'une exploitation agricole, l ' un pour deux
tiers indivis et l 'autre pour un tiers indivis en vertu d 'un bail enre-
gistré depuis plus ;le deux années . Celui d ' entre eux qui est loca-
taire indivise pour deux tiers ayant acheté les bâtiments de la
ferme et leurs dépendances avec engagement de les cultiver pen-
dant cinq années ne peut bénéficier, selon l 'administration, du taux
réduit de la taxe de publicité foncière de 0,60 p. 1C0 qu'à concur-
rence des deux tiers du prix. De deux réponses ministérielles, l ' une
à M. Le Bault de La Morinière (Journal officiel du 15 juillet 1972,
Débats Assemblée nationale, pages 3207 et 3208) et l 'autre de M. de
Poulpiquet (Journal officiel du 7 juillet 1973, Débats Assemblée
nationale, page 2801), il résulte qu' une distinction doit être faite
entre la situation du' preneur d ' une partie, divise ou indivise d ' une
exploitation, qui n 'a la qualité de fermier que pour cette partie,
de celle du copreneur, qui a un droit personnel de jouissance sur
l 'ensemble des biens loués. Il semble, d 'autre part, résulter d'une
réponse ministérielle faite à M . Ansquer (Journal officiel du
8 juin 1972, Débats Assemblée nationale, page 3219) que deux pre-
neurs à qui une ferme a été louée conjointement, mais sans assi-
gnation de biens déterminée, c 'est-à-dire indivisément, sont consi-
dérés comme copreneurs et peuvent, de ce fait, bénéficier du tarif
réduit de la taxe de publicité foncière sur la totalité du prix en cas
d ' acquisition pour l 'une d'eux des biens loués.

Traités et conventions gratification par la France des pactes des
Nations Unies relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels
et aux droits civils et politiques).

36772 — 31 mars 1977 . -- M. Cornet appelle l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait que la France n 'a pas
encore ratifié les pactes des Nations Unies relatifs aux droits
économiques, sociaux et culturels, d'une part, aux droits civils
et politiques, d ' autre part . Compte tenu du fait que ces pactes, qui
sont aujourd'hui entrés en vigueur, ont été approuvés par les
représentants de la France à l ' assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies, il y a désormais plus de dix ans, il lui demande
s ' il ne juge pas opportun de soumettre prochainement les projets de
loi autorisant leur ratification à l'approbation du Parlement.

Sécurité sociale (régime d'affiliation des gérants
ou P .D .G . non associés de groupements d'intérêt économique).

36773. — 31 mars 1977. — M . Le Douarec demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur quel critère s'appuie
la direction générale de la sécurité sociale pour décider qu 'un gérant,
non associé, ou un président directeur général non associé, d'un
groupement d 'intérêt économique, constitué exclusivement entre
commerçants et dans un but commercial, ne relève pas du régime
général de la sécurité sociale, alors que les gérants non associés de
sociétés en nom collectif relèvent de ce régime . Pourtant, les uns et
les autres sont respectivement liés avec le G . I. E . ou la société en
nom collectif, non pas par un contrat de travail mais par un contrat
de mandat.

Sécurité sociale (exonération de cotisation d ' allocations familiales
pour les travailleurs indépendants de plus soixante-cinq ans n'ayant
qu'un seul salarié).

36774. — 31 mars 1977. — M. Blary appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé et et de la sécurité sociale sur le cas des tra-
vailleurs indépendants de plus de soixante-cinq ans qui doivent . en
raison de leur âge, se faire aider d 'une personne salariée, et qui,
bien qu 'exemptés de la cotisation personnelle aux allocations fami-
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liales, basée sur le revenu rrefessoonnel, sont tenus de cotiser pour
la n use raison à titre d ' ermpiu_veur. Il souhaite que l 'aide d'une seule
personne sa :ariée en faveuv des t ;̂availleurs indépendants de plus de
soixante-cinq ans soit également exonérée de ladite cotisation.

Employés de maison (bénéfice des allocations de chômage).

36777. — 31 mars 1977 . — M. P . Cornet expose à M . le ministre
du travail que les employés de maison connaissent actuellement
de graves difficultés d'emploi. Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable que les intéressés puissent bénéficier du régime d ' Unedie.

Expropriations (imposition d 'urne indemnité au titre des plus-values).

36778 . — 31 mars 1977 . -- M. Gabriel appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le probleme suivant:
selon la jurisprudence et la doctrine administrative, lorsqu'un bien
figurant à l ' actif d ' une entreprise est frappé d ' une mesure d 'expro-
priation ou d ' éviction, les indemnités perçues se décomposent en
deux parties. La première a pour objet de compenser la perte ou
la dépréciation définitive d ' éléments de l 'actif immobilisé et, dans
ce cas, la plus-value éventuellement dégagée est imposable selon
le régime spécial des plus-values . La seconde partie constitue des
indemnités dites accessoires, destinées à couvrir les frais que l ' expro-
prié devra engager pour se réinstaller ainsi que les pertes subies,
lesquelles doivent être comprises dans le bénéfice d 'exploitation, et
sont, de ce fait, taxables au taux normal . Dans l'hypothèse où le
commerçant ne se réinstalle pas, il perd la possibilité de comptabi- -
liser les frais de réinstallation dans ses charges d ' exploitation . et
l ' indemnit é qu 'il a reçue compense alors uniquement la perte de
son fonds . En conséquence, il lui demande si, dans cette hypothèse,
le commerçant peut bénéficier du régime fiscal peopre aux plus-
values pour la totalité de l' indemnité qu'il a perçue, étant observé
que ladite indemnité ne tient aucun compte d 'un éventuel prélève-
ment fiscal.

Puéricultrices ,revendications ries puéricultrices départennéndalcs).

36780. — :31 mars 1977 . — Mme Chonavel attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des puéricultrices
départementales qui se voient imposer un n reclassement ne répon-
dant nullement à leurs légitimes aspirations par l 'arrêté du 13 août
197',. Ce reclassement n, en fait, équivaut à un déclassement du fait
qu'il comporte : une échelle indiciaire ne comportant aucune revalori-
sation d ' ensemble ; une carrière à trois niveaux dont l 'indice de som-
met n 'atteint même pas l'indice terminal du troisième niveau du
cadre B type. Il n 'y a aucun changement au premier niveau par rap-
port à la situation antérieure, au deuxième niveau, le reclassement
implique un allongement de carrière ; des emplois fonctionnels et
non des grades pour lesquels aucun effectif minimum n'est prévu,
pas plus que ne sont définies les conditions statutaires de nomination
dans ces emplois . Des dispositions semblables à celles de l'arrêté du
13 août ont ensuite été étendues aux puéricultrices communales. Les
intéressées, compte tenu de leur niveau de formation, des fonctions
et responsabilités exercées et de la compétence de plus en plus éle-
vée exigée d ' elles, demandent à juste titre : une échelle indiciaire
située au niveau du cadre A ; un grade de débouché ouvert à toutes
les puéricultrices exerçant des fonctions de responsabilité et acces-
sible aux autres en fin de carrière . En conséquence, elle lui demande
s'il ne compte pas faire de nouvelles propositions plus conformes
aux aspirations des puéricultrices des collectivités locales et d ' enta-
mer rapidement dans ce but une discussion avec les syndicats des
intéressées.

Etabli.ssements universitaires (déficit de personnel enseignant
au centre d 'études supérieures d 'aménagement de Tours [Indre-
et-Loire)).

36781 . — 31 mars 1977 . — M . Juquin appelle l'attention de Mme le ,
secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés que rencontre
le centre d'études supérieures d ' aménagement (C. E . S . A .), créé
en 1969 par l' université François-Rabelais de Tours . Ce centre
forme dès le premier cycle des aménageurs, tenant compte de tous
les facteurs de l'environnement naturel et humain . Les besoins
sont urgents en poste d 'enseignants : il faut vingt-huit postes pour
que les normes ministérielles soient respectées et le C . E . S . A . ne
dispose actuellement que de dix-huit enseignants en poste. Un
poste de maître de conférences d'urbanisme a été attribué, mais
dans le même temps un poste de maître de conférences associé

est supprimé . Il lui demande en conséquence si elle compte créer
les postes nécesaires à :'enseignement d ' une discipline dont l'in-
cidence sur le cadre de vie des Français est importante.

Université de Paris III (déficit de personnel enseignant).

36782. — 31 mars 1977 . — Mme Constans attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation de l ' université de
Paris I11 qui connaît depuis de nombreuses années an fonctionne-
ment extrêmement difficile chi au nombre insuffisant de postes
d 'enseignants. C'est une des universités les plus sous-encadrées de
France. Cette situation l ' oblige chaque année à recourir, pour
assurer ses enseignements, au mauvais palliatif des heures complé-
mentaires, assurées par des enseignants vacataires . Cette année
la crise a été aggravée par la décision d ' appliquer brutalement à
la rentrée 1975 de nouvelles normes (normes garages, pour calculer
les besoins en enseignements des universités . Ces a normes» sont
en contradiction avec l 'organisation des enseignements prévue
par la loi d ' orientation de l 'enseignement supérieur. L 'application
de ces normes s 'est traduite pour Paris III par une diminution de
30 p . 100 de ses moyens d'enseignement en heures complémentaires.
Dans ces conditions l'université de Paris III se trouve dans l ' im-
possibilité de mener i'année universitaire à son terme et elle ne
pourra plus payer une partie de ses enseignements à partir du
20 mars. A cela s'ajoute le fait que le budget de fonctionnement
pou ; l'année 1977 est en diminution de 11 p . 100 par rapport à celui
de 1976 . Elle lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour donner à l ' université de Paris III les moyens qui lui
manquent.

Apprentissage (difficultés résultant de l 'application
des nouveaux programmes et horaires des C .A .P . commerciaux).

36784. — 31 mars 1977 . — M. Villon attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les graves problèmes posés par l ' appli-
cation des nouveaux programmes et horaires des C .A.P . commer-
ciaux et leur incidence sur le contenu des épreuves d'examen.
L 'application de ces programmes, assortis de leurs projets d ' horaires,
devait intervenir à la rentrée 1974-1975 « dans toute la mesure du
possible u, selon les termes de la circulaire aux recteurs du
29 août 1974 . Or, pour diverses raisons : sortie tardive au Bulletin
officiel de septembre 1974 des règlements d'examen et horaires,
manque de postes budgétaires, manque de matériel (notamment pour
les employés de comptabilité), ambiguïté des textes quant à leur
application ; un grand nombre d 'établissements, en particulier dans
l' académie de Clermont-Ferrand, n 'ont appliqué qu'en 1975-1976 les
nouveaux horaires et programmes et seulement aux classes de pre-
mièer année de préparation aux C .A.P. commerciaux . D' autres éta-
blissements ont panaché les anciens et nouveaux horaires et pro-
grammes par disciplines et par classes, en fonction des disponibilités
en heures d'enseignement et en matériel . Actuellement, il existe
donc une grande disparité des horaires et programmes appliqués
aux futurs candidats . Aucune disposition transitoire n 'ayant été
retenue, un grave préjudice est ainsi causé à tous ceux qui doivent
subir cette année les épreuves des différents C .A.P. concernés.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir intervenir pour
qu'une solution conforme aux intérêts des candidats soit apportée à
ce problème.

Etnblissentents secondaires (conditions de fonctionnement
du C. E . T . de Varennes-sur-Allier (Allier)).

36785. — 31 mars 1977 . — M. Villon attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation existant au C. E. T. de
Varennes-sur-Allier. Cet établissement, d 'abord cours post-scolaire
agricole puis cours professionnel polyvalent rural, est aujourd'hui —
depuis l 'année scolaire 1974-1975 — annexé au lycée technique de
Moulins-Yzeure, dont il dépend du point de vue de la gestion, le
proviseur du lycée technique étant chef d ' établissement ordon-
nateur. La personne qui faisait fonction de directrice étant partie
à la retraite à la rentrée 1976-1977, l ' établissement est administré
depuis par un faisant fonction de conseiller d ' éducation . Le
C. E. T . comprend huit classes correspondant aux spécialités
B . E . P . car rières sanitaires et sociales ; C . A . P . employé technique
de collectivités ; C . A. P . employé de bureau ; C A . P. aide-maternelle
(reliquat d 'anciens (mars professionnels loi Astier, qui disparaîtra
par extinction l'an prochain) ; soit en tout 162 élèves . La dotation
en postes est la suivante : 10 enseignants, 1 surveillant d 'externat,
1 conseiller d' éducation, 1/2 poste de secrétariat, 1/2 poste d 'agent
de service (poste «à cheval» sur le C . E. T. et le C . E. S . de
Varenne:)) . Cette dctation est très nettement insuffisante et, alors
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que l 'an dernier trois postes d ' enseignants avaient été demandés, un
seul a été ouvert (encore s' agit-il d'un poste transféré du C. E. T.
de 3louilns-Yzeure( : ce qui se traduit par un déficit très lourd
d'heures d ' enseignement et le recours aux heure ; su p plémentaires.
C ' est ainsi que -nalgré la bonne volonté des enseignants qui ont
accepté la charge globale de vingt heures supplémentaires, tren t e-
quatre heures d ' enseignement ne sont pas assurées et des matieres
entières ne sont pas enseignées, y compris en classe d'examen (par
exemple : les i aide-maternelle ne reçoivent que vingt et une heures
d ' enseignement, alors que leur horaire officiel est de trente heures.
En ce qui concerne les locaux, la situation est aussi inadmissible:
aucune salle spécialisée, dix salles réparties dans six bâtiments diffé-
rents, trois salles d'administration en dehors, toutes d'une vétusté
extrême . Le 12 février 197G, un projet de réaménagement a été
présenté par les autorités académiques et rectorales . Il s'agissait de
racheter une petite usine — opération financée à la fois par la
municipalité (30 millions( et par l ' éducation nationale (G millions) —
tandis que promesse avait été faite par l 'éducation nationale de
commencer les travaux à la rentrée 76-77 pour pouvoir mettre, dès
janvier 1977, trois salles à la disposition du C . E . T. Or, l ' usine n 'a
été libérée par son propriétaire qu'à la pli-février, bien que les
56 millions aient été versés et l'usine achetée . De plus, alors que la
solution d 'avenir serait une décision d 'autonomie pour le C. E . T.
de Varennes, il semble que tout soit mis en ouvre depuis quelque
temps pour décourager les élèves, dissuader les parents d 'envoyer
leurs enfants dans cet établissement et en freiner les possibilités
de développement . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser le scandale de ce C. E. T . de Varennes.

Permis de conduire ,conducteurs de tracteurs dits agricoles
traraillend sur le domaine public).

36786 . — 31 mars 1977 . — M. Montagne appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur l'obligation faite aux conduc-
teurs de tracteurs dits agricoles travaillant sur le domaine public
d'étre titulaires du permis de conduire poids lourds . Or, des rensei-
gnements en sa possession, il appert que jusqu'ici les collectivités
locales employaient du personnel apte à la conduite de ces trac-
teurs dits agricoles utilisés pour l'entretien du réseau routier (trans-
ports de terre ou de matériaux, fauchage des accotements, etc .) mais
titulaires d'un permis de conduire sünpie . Etant donné les diffi-
cultés croissantes rencontrées, semble-t-il, par les collectivités locales
pour l' embauche de ce personnel qualifié, ne serait-il pas possible
d ' accorder une dérogation aux textes actuellement en vigueur en
vue de permettre aux collectivités locales de conserver les agents
actuellement en place sans que ceux-ci soient en infraction, engage-
ment étant pris qu'après le départ de ces derniers, seul sera embau-
ché du personnel titulaire d 'un permis de conduire poids lourds.

Rentes viagères
(indexation des rentes de la cuisse nationale de prévoyance).

36787 . — 31 mars 1977. — M . Gagnaire attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des crédit-
rentiers de la caisse nationale de prévoyance. qui ont été trompés
par une publicité mensongère et qui sont, actuellement, réduits à
la misère du fait que leurs rentes ont perdu une partie importante
de leur pouvoir d 'achat. Il lui cite le cas d ' un crédit-rentier de la
C . N P., âgé de soixante-treize ans, qui a commencé à effectuer des
versements en 1932, en application d ' un règlement collectif de
retraite et qui a continué ces versements jusqu'en 1947 . Le total
des versements atteignait, à cette date, 154067 francs et devait
permettre de lui constituer, en 1964, une retraite de 28 796 francs.
Cette pension représentait, à l 'époque de ces versements, un salaire
relativement important . A l 'heure actuelle, après application des
majorations légales successives, l 'intéressé perçoit 5243 francs par
an . Dans le cas de ces personnes âgées, on ne peut prétendre que
l' existence des retraites complémentaires compense l'insuffisante
majoration des rentes viagères étant donné que ces retraites
complémentaires sont d' un montant extrêmement .'cible . Il est
anormal que des sommes aussi importantes aient été versées à
la C . N. P. et que celle-ci n ' assure même pas une rente égaie au
montant du minimum vieillesse aux souscripteurs anciens . Il n 'est
pas admissible que des personnes ayant fait un effort d 'épargne,
en souscrivant à la C . N. P., soient plus mal traitées que celles
qui n 'ont versé aucune cotisation à aucun organisme et auxquelles
on assure le minimum vieillesse . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à la situation particulièrement
injuste dans laquelle se trouvent maintenus les titulaires de rentes
viagères de la C. N. P. et si, en particulier, une indexation de ces
rentes ne sera pas prévue, dans le cadre de l 'indexation de l'épargne
populaire qui doit faire l'objet d ' un examen par le Gouvernement.

Auto-croies (charges fiscales des directeurs,.

36788 . — 31 mars 1977 . — M . Masmin attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) .,ur i uaportance des charges
fiscales auxquelles sont soumis les directeurs d ' auto-école . D'une part,
en effet, lors de l'acquisition des voitures automobiles qui leur
servent d 'instruments de travail, ils doivent acquitter la T . V . A. au
taux majoré de :3 :3 1 p. 100, appiicable d ' une 'minière générale
aux articles de luxe . Par ailleurs, alors qu 'un certain nombre de
véhicules de tourisme sont exonérés du paiement de la taxe diffé-
rentielle sur les véhicules à moteur (vignette(, les directeurs d'auto-
école doivent payer la vignette à plein tarif . Il semble,•ait normal,
là encore, qu'il soit tenu compte de l ' utilisation professionnelle de
leurs véhicules, ainsi que cela est prévu, par exemple, pour les
véhicules appartenant aux V . K . P ., ou pour les véhicules de démons-
tration utilisés par les concessionnaires ou les agents de marque.
L 'acquisition du matériel audio-visuel qui est indispensable pour
l 'enseignement de la conduite donne lieu également à l 'application
de la T. V. A . au taux majo ré de 33 1 :3 p. 100, alors que, manifes-
tement, il s 'agit là encore d 'un instrument de travail . En raison de
ces lourdes charges incombant aux établissements d 'auto-école la
rentabilité de ceux-ci c :vient de plus en plus précaire. Il ne peut
être envisagé d 'augmenter, autant que cela serait nécessaire, le prix
des leçons-de conduite, étant donné que la somme dépensée par les
candidats au permis de conduire est déjà relativement élevée . II
lui demande si, dans ces conditions, il n ' estime pas qu 'il serait
équitable d' alléger les charges fiscales supportées par les auto-écoles,
d ' une part, en assujettissant les achats de véhicules et de matériel
audio-visuel 'à un taux de la T . V . A . inférieur au taux majoré et,
d 'autre part, en accordant une exonération de la vignette.

Veufs (mesures ee fadeur des veufs de guerre).

36789 . — '31 mars 1977 . — M. Vuilquin demande à M . le sevré•
taire d ' Etat aux anciens combattants s 'il N 'estime pas qu 'il serait
souhaitable que toutes dispositions utiles soient prises à son ini-
tiative et en accord avec les ministres intéressés pour que les
veufs de guerre bénéficient des avantages actuellement accordés
aux veuves de guerre.

Jugements 'délais d'application par l'Etat).

36790 . — :31 mars 1977 . — M . )furieux expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que suite à un recours d 'un citoyen
victime de dispositions légales nouvelles qui ont eu pour effet
d 'anéantir son activité de caractère spécifique, un tribunal adminis-
tratif a condamné l 'Etat en la personne du ministre concerné à
indemniser ce citoyen du montant du préjudice subi . Cette condam-
nation a été prononcée en janvier 1976 et n ' a été frappée d 'aucun
pourvoi . Or, d 'après d ' innombrables rappels ce citoyen n'a obtenu
le versement des condamnations prononcées qu ' en février 1977, plus
d'un an par conséquent après que le jugement ait été signifié aux
parties . Il lui demande si ce règlement tardif ouvre droit au bénéfice
de J 'intérêt légal cor respondant et dans l 'affirmative quelle période
se trouve concernée par cet intérêt et suivant quel processus ce
même intérêt doit être réclamé au débiteur.

Programmes scolaires (enseignement des mécanismes juridiques
dans les C. E. S.).

36792. — 31 mars 1977. — M. Flenri Ferretti demande à M . le
ministre de l'éducation s 'il ne lui apparaît pas possible de prévoir
l ' enseignement dans les C . E . S . des mécanismes juridiques simples
dan= ie cadre, par exemple, de l'enseignement de l ' instruction civi-
que, afin de donner à l'issue des cycles d 'enseignement la possibi-
lité aux élèves de discuter en connaissance de cause de contrats
usuels et d 'avoir une bonne connaissance des structures de l 'admi-
nist ration.

Transports scolaires (mesures eu faveur des élève.^
de l'enseignement privé).

36793. - -11 mars 1977. — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre de l'éducation s 'il n ' estime pas qu' il serait souhaitable de
modifier la réglementation en vue de permettre à un élève de
l 'enseignement privé d ' obtenir la carte de transport à prix réduit
lorsque l 'établissement privé en question mit le plus proche de son
domicile, même s 'il en est plus éloigné qu ' un établissement publie
correspondant.
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Serriste national (abaissement chi taus (l 'incapacité
ouvrant droit à pension pour les jeunes appelés t.

36794. — 31 mars 1977. — M. Mauioüan du Gasset, expose a
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la loi du
31 mars 1919 fixait le mininnun indemnisable à 10 o. 100 pour les
affections contractées par des militaires en temps de paix . La loi
du 9 se p tembre 1941 a porte ce minimum à 30 p . 100. Ne semble-t-il
pas anormal qu 'un jeune du contingent parti au service militaire
en bonne santé qui contracte une maladie incontestablen .ent due
au service n 'a droit à ue :tsion que si cette maladie enté,,ine un
Lure d 'incapacité supérieur à p. 100. 11 lui demande s ' il n'en-
visage pas de ramener ce taux à Io p . 100.

Militaires (pensions d'invalidité des militaires retraitas
et de leurs rent es).

36795 . — 31 mars 1977. — M. ,Mauioüan eu tGa.sel demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants m ,c toi de 31 juil-
let 1962 qui accorde la pension d 'invalidité au g . .ele à tous
les militaires de carrière prenant leur retraite à partir de n" août
1962 ne pourrait être étendue à tous les militaires d'activité
retraités ainsi qu 'aux veuves de militaires, quelle que soit in date
de mise à la retraite, à compter de la date de la demande formulée
par les intéressés.

Divorce ,harnutisation des jurisprudences fra ancs-a niéricaines
en matière de garde des enfants).

36797. — 31 mars 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il se préoccupe de l 'attitude des tribunaux
américain qui, en cas de divorce d 'un ménage franco-américain,
donnent systématiquement la garde des enfants au conjoint amé-
ricain el, quand le divorce a été prononcé en France donnant,
sous réserve de droit de visite, la garde au conjoint français, excusent
systématiquement le conjoint américain quand il refuse d'appliquer
le jugement en ne rendant pas l ' enfant ; lui signale que de telles
affaires sont plus nombreuses qu ' on ne le dit et expriment un
refus d 'appliquer le droit international qui ne parait pas conforme
aux impératifs de notre commune civilisation.

Départements d ' outre-mer
(avenir des constructions de logements sociaux à la Réunion).

36798. — 31 mars 1977. — M. Debré signale à M. le ministre de
l'intérieur la situation véritablement très préoccupante de l'avenir
des constructions de logements sociaux à la Réunion par suite
d'une série de décisions dont . les effets cumulés vont produire des
conséquences qui dépasseront les prévisions de leurs auteurs ; qu ' il
parait en effet que les dotations du F. A. S . S . pour 1t'76 et 1977
sont pratiquement supprimées ; que le retrait de la caisse de coopé-
ration aboutit à une grave restriction de crédit pour les logements
à loyer modéré ou à bon marché ; que le F. I . D . O. M . se trouve
en l'état d 'une peau de chàgrin à la suite de diverses dispositions
qui augmentent ses charges dans des domaines autres que celui
de l'équipement ; que, dans ces conditions, un effort d ' une impor-
tance qu'il n 'est pas besoin de souligner et dont les circonstances
extérieures pouvaient imposer un ralentissement provisoire, va se
trouver gravement freiné dans des conditions imprévues, arec les
conséquences sociales qui peuvent en résulter . Il lui demande d 'ur-
gence de donner les instructions nécessaires pour corriger l 'excès
des mesures décidées et xevenir sur certaines d'entre elles.

Murché commun (mesures en vue de mettre fin
à la concurrence déloyale au sein de la C .E .E.).

36799. — 31 mars 1977. — M. Debré s 'étonne auprès de M, le
ministre du commerce extérieur de l ' imprécision de sa longue
réponse à la question précédente n" 22726 et l ui demande si ses
services apprécient à leur réel degré de gravité les conséquences
d'un laisser-faire de la commission de Bruxelles qui transforme peu
à peu le Marché commun en zone de libre échange et ne réagit
en aucune façon aux manières diversement déloyales qui faussent
la concurrence, alors que car ailleurs les Etats-Unis et bien d 'autres
pays manifestent une grande vigaeur pour la protection de leurs
productions nationales.

Assurance vieillesse (bénéfice d ' une majoration de 10 p . 100 en
faveur des conta, erça'ts et arti .ans ayant élevé au '!oins trois
enfautse

36800. — 31 mars 1977 . — M. Gien demande à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale si elle n ' envisage pas, dans le cadre
des mesures d 'harmonisation entre les différents régimes de sécurité
sociale, d ' étendre aux pensions des artisans et commerçants liquidées
sous l ' empire de la législation antérieure à la loi du 3 juillet 1972 la
majoration de 10 p . 100 en faveur des assurés qui ont élevé trois
enfants et plus .

Etablisseiueits secondaires
(remplacement des professeurs absents dans les Ifants-de-Seine).

36801 . — 31 mars 1977 . — M . Labbé appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation de l 'enseignement dans
le département des Hauts-de-Seine . Alors qu'il y a quelque temps -
le remplacement d 'un professeur absent était automatique au bout
de quinze jours, ce délai est passé dans les faits à trois semaines,
entraînant pour les élèves de graves inconvénients préjudiciables
pour leur avenir. Il lui demande si le délai de quinze jours
pourrait à nouveau Lire respecté et si ces absences pourraient être
compensées.

Assnrasce vie (régime fiscal des indemnités
liées à un contrat souscrit en garantie d ' un prèt à un commerçant).

36802. — 31 mars 1977. — M. Ribes rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) sa réponse n" 28483, Journal officiel,
Débats A . N . du 1"' avril 1973, pages 715 et 716, à la question
qu' il lui avait posée concernant le régime fiscal au regard de
l ' impôt sur le revenu des sommes versées, en exécution d ' un contrat
d ' assurance vie souscrit dans le cadre d ' une activité commerciale,
pour le remboursement d ' un emprunt contracté par l 'exploitant
décédé . Il y était précisé que, conformément à la définition du
bénéfice net, telle qu 'elle figure à l 'article 38-2 du code général
des impôts, l 'annulation de la dette de l 'exploitant emprunteur
constituait pour celui-ci un profit imposable. Une précédente réponse
à M . Thorailler n" 18917, Journal officiel, Débats A . N . du 4 mars
1972, pages 491 et 492, avait considéré que le montant des sommes
restant dues par l' emprunteur à son décès ne pouvait être déduit
p our la liquidation des droits de succession par le motif qu'à
l 'ouverttire de la succession il n ' existait plus, du fait du rembour-
semènt par l'assureur, aucune dette à la charge du défunt . Il lui
demande s 'il n'envisage pas de revenir sur cette dernière solution
qui se traduit par une double imposition : d 'une part, la taxation
indirecte de l' indemnité d ' assurance aux droits de mutation par
décès, d ' ailleurs en violation des dispositions de l'article 59-11 de
ln loi n"' 591472 du 28 décembre 1959 ; d'autre part, l 'intégration
de la même indemnité dans le bénéfice imposable de l ' exercice
du décès.

à'ducation (mesures prévues en fureur des instructeurs
de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie).

36803. — 31 mars ' 1977 . — M. Plot appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation des instructeurs. Les inté-
ressés relèvent que des propositions concrètes d 'intégration ont
été soumises par l 'intermédiaire de leurs instances syndicales ati
ministère de l'éducation mais que, jusqu 'à présent, la seule possibilité
qui leur ait été offerte de postuler un emploi leur assurant une
stabilité dans leurs fonctions est celle, envisagée par le décret
n" 77-95 du 28 janvier 1977, autorisant ceux d ' entre eux ayant
exercé au moins pendant trois mois les fonctions de conseiller
d 'dducation à présenter leur candidature à un concours spécial de
recrutement dans cet emploi . Il lui demande si, en dehors de cette
mesure ponctuelle et obligatoirement limitée dans ses effets, des
dispositions sont prévues pour apporter une solution d 'ensemble
au problème de l 'intégration des instructeurs régis par le décret
du 12 janvier 1967 modifié.

Energie (application des mesures d'économie d ' énergie
au chauffage électrique).

36804. — 31 mars 1977. — M . de Poulpiquet appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
discrimination faite, en matière de réduction des moyens d ' énergie,
entre le fuel et l' électricité. Alors que les mesures concernant la
consommation de fuel domestique sont particulièrement sévères, l ' en-
cadrement en éle< :iricité s'avère beaucoup moins rigoureux, celui-ci
ne devant pas s 't ppliquer d ' ailleurs aux maisons particulières et
aux ensembles' d ' habitation comportant moins de 400 logements.
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II est évident que les usagers seront de plus en plus tentés de
pallier l 'économie de fuel qui leur est imposée par l ' utilisation
de chauffage d ' appoint assuré essentiellement par radiateurs élec-
triques. L' intérêt de la réduction de la consommation de fuel
domestique apparaît assez illusoire lorsqu ' on sait que les centrales
consomment trdls fois plus d 'énergie primaire sous forme de fuel
lourd, également impo{té et payé en devises, pour satisfaire ce
chauffage d ' appoint . Il lui demande en conséquence que les
mesures prises dans le but, louable en soi, de promouvoir des
économies d' énergie, s ' appliquent équitablement aux différents
modes de chauffage cc non au seul fuel domestique.

T . O . M . (prérogatives fiscales des assemblées territoriales pour
ce çai .oncerne les traitements et pensions versés par l'Etat
à des ressortissants des T . O . M .l.

26806 . — 31 mars 1977. — M. Frédéric-Dupont expose à m . ie
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer),
que, suivant les lois relatives à l ' organisation des terrimires
d ' outre-mer, la fiscalité, dans ces territoires, est de la compé-
tence, non pas du Parlement de la République française, mais des
assemblées desdits territoires qui ont ainsi le monopole de l 'insti-
tution des impôts perçus dans ces territoires. Cependant, l 'article 12
de la loi n" 76-1234 du 29 décembre 1976 a décidé l 'imposition, au
profit du Trésor français, des rémunérations et pensions de source
française servies à des personnes qui ne sont pas fiscalement
domiciliées en France . L' application de cette dernière disposition
aux traitements et pensions servies dans les territoires d 'outre-mer,
par l 'Etat français, ou par des sociétés ou organismes ayant leur
siège en France, semblant incompatible avec les pouvoirs et compé-
tences des assemblées territoriales, le parlementaire susvisé demande
à m. le secrétaire d'Etat de faire connaitre son point de vue à

égard et de préeieer, en particulier, si l ' article 12 de la loi du
29 décembre 1976 précitée doit être considéré comme ayant impli-
citement modifié les prérogatives fiscales des assemblées territoriales
et comme s'appliquant aux traitements et pensions versés par
l 'Etat français dans lés territoires d ' outre-mer.

Budget (solde de la balance des paiements de la France depuis 1973).

36807. — 31 mars 1977 . — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui préciser quel
a été le solde de la balance des paiements de la France pour les
années 1973, 1974, 1975 et 1976. Compte tenu des déficits accu-
mulés, le Gouvernement peut-il indiquer quelle a été sa politique
d 'emprunt au cours de ces années 1973, 1974, 1975 et 1976 . Peut-il
notamment préciser quel a été le montant des emprunts réellement
souscrits et ceux négociés mats non employés . Pourrait-il enfin
faire connaître auprès de quels créanciers il a souscrit ces emprunts
et selon quelles modalités.

Conseils (le prud ' hommes
(aménagement des conditions des élections prud'homales).

36808 . — 31 mars 1977. — M. Huchon attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur certaines lacunes dans la réorganisation
du conseil des prud ' hommes . En effet, les élections prud'homales
ont actuellement lieu le dimanche dans la commune du lieu de
travail . Le taux de participation aux élections est extrêmement bas
et la cause de ce regrettable état de choses est sans aucun doute
dans la réglementation actuelle . M. Huchon demande donc à
M . le ministre du travail s'il compte apporter quelques aménage-
ments au projet de loi : à savoir que les élections aient lieu un
jour ouvrable et que l 'inscription sur les listes électorales soit
automatique .

Employés de maison
(amélioration de leur régime de protection sociale).

36809. — 31 mars 1977 . — M. Huchon appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur les règles de droit définissant le
régime des employés de maison. Force est de constater que ces
règles sont sources d 'inégalités . -En effet, les employés de maison
ne peuvent pas bénéficier des indemnités Assedic . De plus la base
de calcul retenue pour la sécurité sociale est le S . M . I. G ., il serait
beaucoup plus juste de ne retenir que le salaire réel . M . Huchon
demande donc à M. le ministre du travail les aménagements
qu'il compte apporter au code du travail .pour une plus grande
justice.

Droits de l'homme (reconnaissance par la France de la compétence
de la commission européenne en inatiére de recours individuels).

36811 . — 31 mars 1977. — M. Kiffer rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que, lors de la ratification par le Parlement
de la convention européenne des Droits de l 'homme et des libertés
fondamentales, en décembre 1973, le Gouvernement a fait savoir
que la France n'envisageait pas s tout au moins dans un premier
tempe ' de souscrire la déclaration facultative prévue à l ' article 25
de la convention — déclaration sans laquelle les dispositions de
cet article ne sont pas applicables à l' Etat signataire . Or, il s'agit
des dispositions qui ouvrent la possibilité d ' un recours, devant la
commission européenne des Droits de l 'homme, à toute personne
physique, toute organisation non gouvernementale ou tout groupe
de particuliers qui se prétendent victimes d ' une violation par
une des hautes parties contractantes d ' un droit protégé par la
convention. En conséquence, un citoyen frareais ne peut, à l 'occa-
sion d 'un litige avec l 'Etat français, jouir d ' un droit de requête
auprès de la commission européenne des Droits de l 'homme, alors
que les citoyens de la plupart des pays européens voisins dè la
('rance bénéficient de ce droit . Il lui demande s ' il ne pense pas
que le Gouvernement français devrait reconsidérer sa position en
cette matière et déclarer rcconnaitre la compétence de la commis-
sion européenne des Droits de l'homme pour recevoir les requêtes
des citoyens français, ainsi que cela existe notamment pour la
République fédérale d'Allemagne, la Belgique, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne.

Sécurité sociale (précisions d'équilibre du budget).

36812 . — 31 mars 1977 . — M. Cousté demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de préciser'quelles sont ses pré-
visions d 'équilibre ou au contraire de déficit de la sécurité sociale
au 31 mars, mais également au 30 juin 1977. Pourrait-elle notamment,
indiquer dans sa réponse si le déficit résulte d ' un surplus de
dépenses comparé à 1975 ou 1976 mais également si malgré le
relèvement des' cotisations de la sécurité sociale comparé à 1975
et 1976, apparaît une stabilisation ou éventuellement une perte de
recettes compte tenu du ralentissement des affaires.

Médecins (conditions d ' inscription sur la liste d 'aptitude
aux fonctions dg médecin chef de service des hôpitaux.

36813 . — 31 mars 1977 . — M . Pierre Weber attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation faite à des candidats à l' inscription sur la liste d 'apti-
tude aux fonctions de médecin chef de service des hôpitaux
de 2' catégorie, 1 u et 2' groupe et ce, en invoquant un cas
particulier . Il - s'agit d ' un médecin qui, ayant effectué vingt-
cinq mois en tant que chef de clinique-assistant des hôpitaux,
s'est vu inscrire par l 'arrêté préfectoral en date du 21 janvier 1974
sur la liste régionale d'aptitude en fonction du décret 73-341 du
16 mars 1973. Il était prévu que 'ette inscription était prononcée
pour une période de trois ans. Elle a pris fin le 21 janvier 1977. Pen-
dant cette période, la situation de famille de l'intéressé, marié cinq
enfants, ne lui a pas permis de postuler des postes extra-régionaux
Souhaitant voir son inscription se renouveler en attendant une
vacance dans la région, il se heurte à la réglementation des
décrets 76.268 du 25 mars 1976 (article 1°'', alinéa 3) et 75. 1053
(article 36-1, 2' paragraphe, 3' alinéa) du 12 novembre 1975, qui
limitent respectivement ces inscriptions aux assistants des hôpitaux
chef de clinique ayant quatre ans d 'ancienneté temps plein, et
aux assistants temps partiel des hôpitaux de 2' catégorie ayant
l 'équivalence de quatre années temps plein, soit huit ans à temps
partiel . Il est étonné de constater qu 'un candidat apte pour trois ans
en 1974 ne l ' est plus à l 'expiration de cette période, alors que
depuis le 2 août 1971 il a p oursuivi ses activités dans le cadre de
l'hospitalisation publique comme assistant à temps partiel nommé au
concours dans un hôpital de 2' catégorie, 1"' groupe . Ce candi-
dat totalise donc au l''' janvier 1977 les services suivants dans la
fonction hospitalière publique : vingt-cinq mois d ' assistant des hôpi-
taux-chef de clinique ; cinq ans trois mois 28 jours d ' assistant
temps partiel des hôpitaux de 2' catégorie 1 groupe . Il lui semble
donc paradoxal que ce candidat, dont la formation n ' a fait que

' s 'améliorer, ne réalise plus les conditions de candidature à la liste
d' aptitude régionale . Il lui demande s 'il n ' est pas possible d 'envisager
un assouplissement des textes et des mesures dérogatoires en faveur
de ce candidat. II pourrait en particulier être envisagé : soit une
reconduction sur la liste d'aptitude en invoquant l 'accomplissement
de cinq ans d ' assistant temps partiel, après vingt-cinq mois de
clinicat-assistanat, décision de type individuel ayant l'avantage de
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ne pas créer de précédent, car les praticiens inscrits parce qu 'ils
avaient deux ans de clinicat représentent un groupe peu nombreux
destiné à disparaïtre dans un bref délai ; soit une autorisation à
se présenter par le cumul des deux aptitudes partielles représentées
par vingt-cinq mois de clinicat-assistanat et par cinq ans trois mois
et vingt-huit jours d'assistanat temps partiel à la date du l e ' jan-
vier 1977. La première solution peut être préférable car elle ne
serait pas susceptible de faire jurisprudence, mais rien ne s 'oppose
à ce qu'il bénéficie de la seconde. Aucune de ces solutions ne se
trouve expressément prévue ou exclue par le décret du 12 novem-
bre 1975.

Laboratoires d'analyses (relevés des sommes perçues
par les laboratoires au titre des années fiscales 1973 et 19741.

36814 . — 31 mars 1977. — M. de Kerveguen rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la nloi de finances
pour 1973 (Journal officiel du 21 décembre 1972, titre 17, art. 54)
étend les dispositions de l 'article 1994 du code général des impôts aux
feuilles de maladie et notes de frais remises par les am )(rés sociaux
pour le remboursement des prestations fournies par les laboratoires
d'analyses médicales, mais que les relevés des sommes perç :'es par
les laboratoires d 'analyses médicales pour les années 1973 et 1974
n' ont pas été adressés aux laboratoires d ' analyses médicales et
transmis à l 'administration fiscale . Il lui demande si cette chliga-
tien légale entrera en application pour l'année 1975 et en ca.' de
réponse négative, quelles sont les raisons qui peuvent être Il vo-
guées pour cette si longue carence, puisque les moyens matériels
existent et sont utilisés pour des médecins, sauf lors de fonctionne•
ment défectueux dans certaines caisses.

Infirmiers et infirmières (cotation des actes d'une infirmière
employée par un laboratoire d'analyses).

36815. — 31 mars 1977 . — M. de Kerveguen demande à 'Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale comment une infirmière
diplômée, exerçant simultanément une activité libérale et salariée doit
coter ses actes lorsqu'elle est employée par un laboratoire d 'analyses
médicales . En effet, une telle infirmière doit attester sur les feuilles
de sécurité sociale l'exécution des actes qu 'elle pratique dans un labo-
ratoire d 'analyses médicales et le médecin, directeur du laboratoire,
doit signer sur la même feuille pour attester la perception des
honoraires. Ces actes doivent-ils être cotés de deux manières :
1 " en AMI pour l 'activité libérale ; 2" en utilisant les signes PS
(prise de sang) lors d'activité salariée pour éviter que sur les
décomptes fiscaux les actes de l 'activité libérale soient confondus
avec ceux de l'activité salariée .

docteurs en médecine. ruelle est la cotation de certains de ces
actes effectués isolément, sans autre intervention, tels que massage
prostatique, massage gynécologique, frottis aspiratif endo.utérin en
vue d'un examen biologique par un médecin indépendant d 'un
laboratoire d'analyses.

Médecins (protection sociale des praticiens à temps partie!
des établissements d'hospitalisation publics).

36819. — 31 mars 1977. — M. de Kerveguen expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurit é sociale que l 'article l9 du
décret n° 74-393 du 3 mai 1974 relatif au statut des praticiens à
temps partiel des établissements d 'hospitalisation publies ne prévoit
aucune disposition s'appliquant mie médecins à temps r .rtiel en
cas de maladie professionnelle au d'accident survenu dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Il lni demande si une administration hospl-
t,iière peut refuser d 'appliquer par analogie les mesures prescrites
pour les praticiens à temps plein, d 'autant que les émoluments sont
prélevés sur la masse des services temps partiel et si une dispo-
sition réglementaire dont le caractère social est évident n 'est pas
envisagée pour pallier l 'omission constatée dans le décret précité.

Hôpitaux (indemnités des personnels des laboratoires de biochimie).

36820. — 31 mars 1977. — M . de Kerveguen expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'arrêté du 17 août
1971 (Journal officiel du 8 septembre 1971) fixe les modalités d 'attri-
bution et le taux des indemnités susceptibles d ' être allouées aux per-
sonnels des établissements d'hospitalisation . Il lui demande pour
quelles raisons le personnel des laboratoires de biochimie ne peut
percevoir d 'indemnités, alors qu 'il est démontré que les risques
d ' hépatite infectieuse sont constatés presque exclusivement dans ces
labos+toises, lors de la manipulation des sangs, en particulier de
malades dialysés.

Hôpitaux (publication du texte relatif
à lu prévention des incendies dans les laboratoires hospitaliers).

36822. — 31 mars 1977. — M . de Kerveguen expose à Mmr, le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu' un texte ayant notam-
ment pour objet la prévention de l 'incendie dans les laboratoires
hospitaliers était à l' étude à la commission nationale de séccrité en
1957 (Journal officiel, Débats parlementaires, C . R., 8 novembre 1957).
Il lui demande la date de parution de ce texte.

Hôpitaux (normes de prorhtctim fd
des laborantines des hôpitaux de 2- catégorie).

Médecins (possibilités de recours des praticiens contre les relevés
trimestriels d'honoraires établis par les caisses de sécurité
sociale).

36816 . — 31 mars 1977. — M. de Kerveguen rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que chaque trimestre
les caisses de sécurité sociale effectuent le relevé des honoraires
perçus par les praticiens et adressent un bordereau aux médecins
et un exemplaire à l 'administration fiscale . En cas de contestation
par un praticien de ce relevé, quel recours peut-il avoir, en parti-
culier lorsque les caisses de sécurité sociale ne répondent pas à
ses demandes.

Etudiants en médecine
(cotation des actes effectués dans les laboratoires d'analyses).

36817 . — 31 mars 1977. — M. de Kerveguen expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas d'étudiants en
médecine possédant au moins trois inscriptions annuelles validées
et pratiquant dans un laboratoire d'analyses médicales des prélève-
ments, comme salarié . Quelle lettre clef doivent-ils mentionner sur
les feuilles de maladie?

Médecins (cotation de certains actes
effectués par tes médecins indépendants de laboratoires d 'analyses).

36318 . — 31 mars 1977 . — M . de Kerveguen expose à Mine le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'arrété du
6 janvier 1962, modifié par l'arrêté du 27 décembre 1972, donne la
liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des

36823 . — 31 mars 1977 . — M . de Kerveguen demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles sont les normes
approximatives de B pouvant être effectuées annuelleme,il par les
laborantines de laboratoires hospitaliers des hôpitaux de deuxième
catégorie dans les différentes disciplines (bactériologie, sérologie, chi-
mie biologique automatisée ou non, hématologie et anatomie patholo-
gique). L 'administration hospitalière peut-elle exiger que la „ produc-
tivité d'une laborantine , d ' un service de bactériologie soit voisine de
celle d 'une laborantine d'un service de chimie assez automatisé et
refuser le recrutement du personnel nécessaire à une laboratoire de
bactériologie, sous le prétexte que le nombre de 13 effectué est
trop inférieur à celui obtenu en chimie.

Sécurité sociale (promulgation de la convention de sécurité sociale
entre la République du Bénin et la République française).

36824 . — 31 mars 1977 . — M . Deprez expose à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'aux termes de la législation de la Répu-
blique du Bénin, les prestations dues aux tributaires de l'office
béninois de sécurité sociale, et notamment les pensions de vieillesse,
ne sont versées aux bénéficiaires que s 'ils remplissent, non seule-
ment les conditions d'àge, d'immatriculation et de durée d'assurance,
mais encore, selon l 'article 45 (4 2) de l ' ordonnance n° 73-3 du
17 janvier 1973, s' ils ont fixé leur résidence sur le territoire de
la République du Bénin, U sauf accord de réciprocité et de conven-
tions internationales s . Il résulte de cette réglementation que
l'office béninois de sécurité sociale refuse systématiquement de
verser une telle pension à ceux de nos compatriotes qui, après
avoir exercé de longues années au Bénin, ont regagné la France
à l'heure de leur retraite, les privant ainsi d'une pension pour
laquelle ils ont cotisé. Pour remédier à cette situation, une conven-
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Dote de sécurité sociale entre la République du Bénin et la Répu-
blique frnçaise a été négociée et paraphée, mais elle n' a été ni
signée ni promulguée . Cette situation ne pouvant se prolonger
plus iongiemps en raison du grave préjudice subi par nos ressor-
tissants, il lui demande de bien vouloir lui faire connaare les
mesures qu ' il compte mettre en oeuvre pour y mettre fin.

Auto-écoles (charges fiscales des airecteursl.

35825. — 31 mars 1977 . — M. Oeillet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l 'importance des
charges fiscales auxquelles sent soumis les directeurs d 'auto-école.
D ' une part, en effet, lors de l'acquisition des voitures automobiles
qui leur servent d 'instruments de travail, ils doivent acquitter la
T. V . A. au taux majoré de 33,33 p . 100 applicable d ' une manière
générale aux articles de luxe . Par ailleurs, alors qu ' un certain
nombre de véhicules de tourisme sent exonérés du paiement de la
taxe différentielle sur les véhicules à moteur (vignette(, les direc-
teurs d ' auto-école doivent payer la vignette à plein tarif . Il semblerait
normal là encore qu' il stil tenu compte de l ' utilisation profession .
nelle de leurs véhicules ainsi que cela est prévu par exemple
pour les véhicules appartenant aux V. R. P . ou pour les véhicules
de démonstration utilisés par les concessionnaires ou les agents
de marque . L' acquisition du matériel audiovisuel qui est indispen-
sable pour l 'enseignement de la conduite donne lieu également à
l'application de la T . V . A . au taux majoré de 33,33 p. 100 alors
que manifestement il s'agit là encore d ' un instrument de travail.
En raison de ces lourdes charges incombant aux établissements
d 'auto-école, la rentabilité de ceux-ci devient de plus en plus
précaire . Il ne peut être envisagé d 'augmenter autant que cela
serait nécessaire le prix des leçons de conduite étant donné que
la somme dépensée par les candidats au permis de conduire est
déjà relativement élevée. Il lui demande si, dans ces conditions,
il n'estime pas qu'il serait équitable d ' alléger les charges fiscales
supportées par les auto-écoles, d'une part, en assujettissant les
achats de véhicules et de matériel audiovisuel à un taux de la
T. C. A. inférieur au taux majoré et, d ' autre part, en accordant
une exonération de la vignette.

Education nationale (maintien des compétences
des inspecteurs départementaux dans les collèges).

36826 . — 31 mars 1977 . — M . Pranchôre attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité d'assurer la continuité
éducative tout au long de la scolarité jusqu ' à la classe de troisième
et donc de maintenir la compétence des inspecteurs départementaux
dans l ' ensemble des secteurs. En effet, les Lien constituent
sur le terrain à un niveau très décentralisé et de ce fait très
efficace une instance indispensable à la concertation et à l 'ani-
mation administrative et pédagogique . Aussi la décision de retirer
aux Iden la compétence d'inspection dans les collèges est-elle
grave. Si cette orientation devait se confirmer, elle aboutirait
à rendre irréversible la coupure entre le CM 2 et l 'actuelle classe
de sixième, la réforme du système éducatif à ce niveau n ' ayant alors
pour effet que de le mettre en accord avec l 'un de ses défauts
les plus manifestes et les plus reconnus . Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à un projet qui non seulement ne réalise pas la continuité
éducative de l 'école obligatoire mais consacre la discontinuité en
la rendant définitive.

Impôt sur le revenu (situation des jeunes appelés).

36827. — 31 mars 1977. — M . Ducoloné attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la position des
jeunes Français faisant leur service national au regard de l ' impo-
sition sur les revenus. L'exigibilité des impôts sur le revenu est
reportée à six mois après la libération des jeunes Français effectuant
leur service national. Cependant, rien n ' indique qu'après ce laps de
temps ils seront en mesure d 'effectuer les règlements nécessaires
car, et c'est un cas de plus en plus courant, ils ne sont pas
assurés de trouver un emploi immédiatement après la fin de leurs
obligations militaires . De plus, en ce qui concerne l' imposition sur
le revenu de 1976 est venue se greffer une imposition supplé-
mentaire : l'impôt relatif aux ravages de la sécheresse . II lui
demande, en conséquence : si le report d'exigibilité ne peut être
déplacée à six mois après la prise d'un emploi ; si, compte tenu
des ressources limitées des jeunes militaires, il ne pourrait être
envisagé l'exonération de l'impôt supplémentaire dit a de séche-
resse s.

Assurance maladie
(ticket modérateur applicable aux actes d'orthophonie).

36828 . — 31 mars 1977 . — M . Gilbert Schwartz attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la vive
émotion suscitée tant chez les orthophonistes que chez les assurés
sociaux par le décret n` 77-103 du 4 février 1977 relatif à l 'augmen-
tation du ticket modérateur pour les actes d ' orthophonie . Cette
augmentation ne saurait se justifier par la situation dr a mati q ue de
la sécurité sociale dont les véritables causes sont délibérément igno-
rées par votre Gouvernement. Les actes d ' orthophonie ne repré-
sentent que 0,89 millième des prestations de la sécurité sociale.
L 'incidence financière de ce décret sur la sécurité sociale sera
donc dérisoire . Par contre ce sont les assurés sociaux déjà longue-
ment frappés p ar leur handicap qui seront touchés par cette mesure.
Ce décret qui atteindra en particulier les gens de condition modeste
aggravera l'inégalité devant la maladie . En conséquence il lui
demande si elle ne compte pas revenir sur les dispositions qui
mettent en cause le droit à la santé.

Psychologues scolaires et rééducateurs (recrutement des stagiaires
pour les centres de formation).

36832 . — 31 mars 1977 . — Mme Constans attire l ' attention de
M. te ministre de l'éducation sur l'arrêt du recrutement des
stagiaires pour les centres de formation des psychologues scolaires
et de certains rééducateurs . Cette décision remet en cause les
structures déjà insuffisantes d 'observation, de soutien et d 'aide
psycho-pédagogique, elle aboutit à abandonner des centaines de
milliers d 'enfants en difficulté, elle renforce le caractère sélectif
de l'école et aggrave les conditions de travail des élèves et des
maîtres. Elle lui demande de revenir sur une décision aussi
injuste qui frappe une fois encore les enfants issus des milieux
les plus défavorisés socialement.

Instituts universitaires de technologie (nomination des directeurs).

36833 . — 31 mars 1977. — M. Ralite proteste auprès de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités contre la réponse faite à sa question
du 11 novembre 1976 relative à la nomination de M . Mazeran au
poste de directeur de l'I . U. T. de Saint-Etienne. Celte réponse
s 'appuie sur le décret du 17 janvier 1977 qui modifie les conditions
de nomination des directeurs d ' I. U . T. Auparavant le secrétaire
d'Etat aux universités requérait nécessairement l 'avis favorable du
conseil des I . U . T . (instance élue) ; avec le nouveau texte cette
mention n 'est plus nécessaire ; autrement dit la dimension démo-
cratique de la nomination des directeurs d'1 . U . T. est supprimée et
se voit substituer une pratique autoritaire . L ' émotion est très
grande dans les I . U. T. devant cette atteinte aux franchises uni-
versitaires. Mais dans le cas de Saint-Etienne la référence aux
textes du 13 janvier 1977 est proprement abusive ; la candidature
de M. Mazeran est bien antérieure et doit être réglée selon les
textes qui prévalaient au moment où elle s 'est manifestée . On
notera avec effarement que Mme le secrétaire d'Etat aux univer-
sités a préféré laisser l ' l. U. T, de Saint-Etienne sans direction
depuis 1973 plutôt que de respecter la loi •et que maintenant elle
s'apprête à rouvrir les candidatures aux fonctions de direction
de l'I . U . T. de Saint-Etienne à l'abri d'un texte dicrétionnaire . On
notera également que la question écrite du 11 novembre 1976 n'a
trouvé de réponse que le 5 mars 1977, après la publication du
nouveau texte . Ainsi face au personnel enseignant de l'I . U. T. de
Saint-Etienne, face au candidat à la direction de cet I . U . T., face
aux étudiants qui le fréquentent, face au parlementaire soucieux
de voir cet I. U . '1'. dirigé selon la loi, Mme le secrétaire d'Etat
agit unilatéralement et au mépris des avis de tous les intéressés.
M . Ratite proteste contre cette pratique, proteste contre le nouveau
texte publié par le secrétaire d ' Etat, demande son annulation et
pour le cas de Saint-Etienne le respect de la décision du conseil
d'établissement de l'I. U . T . en date du 19 février 1976 qui avait
donné à une très large majorité un avis favorable à la candidature
de M. Mazeran proposée au conseil par Mme le secrétaire d ' Etat
aux universités .

Exploitants agricoles
(I. V . D . et installation des jeunes agriculteurs).

36834. — 31 mars 1977 . — M. Dutard, considérant : 1° les artl•
cles 206 ter et 207 du code général des impôts et l'article 2 du
décret n° 74. 31 du 20 février 1974 concernant l 'octroi de 1' I . V . D .;
2° que ces dispositions sont spécifiques à l'indemnité viagère de
départ, notamment quant à l'inscription à la mutualité sociale
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agricole pendant au moins cinq ans précédant immédiatement
la cessation d 'activité ; 3" le fait que dans certains cas l 'adminis-
tration applique cette règle des cinq ans minimum à de jeunes
agriculteurs, aides familiaux désireux , de devenir exploitants directs,
demande donc à M. le Premier ministre (Economie et finances)
quelles mesures il compte prendre pour que l 'administration applique
le taux réduit de 4,80 p . 100 chaque fois que les acquisitions fon-
cières concourent à atteindre la surface minimum d'installation
ceci afin d ' encourager les jeunes agriculteurs à devenir exploitants
directs et de ralentir ainsi l'exode rural déjà très grave notamment
dans le département de la Dordogne.

Arsenaux (plan de charge).

36836. — 31 mars 1977. — M . Villon attire l 'attention de M. le
ministre de la défense sur l 'insuffisance du plan de charge d'un
certain nombre d' arseneaux et autres établissements de l'Etat et les
réductions d'effectifs, c'est-à-dire l 'accroissement du chômage qui
en résulte. Aussi il s' étonne qu ' aucune mesure concrète n 'ait encore
été prise pour lancer la fabrication du fusil français Mas pourtant
annoncée dans le rapport gouvernemental sur la loi programme de
1976 et il demande que les bateaux nécessaires à la surveillance
de nos côtes après l ' extension de la zone des deux cents milles
marins soient exclusivement commandés aux arsenaux de la D .^_' C .N.

Fonctionnaires (détermination des salaires des travailleurs de l' Etat(.

36837. — 31 mars 1977. — M. Villon demande à M . le ministre de
la défense s'il est exact qu' il prépare un projet de décret sur les
salaires des travailleurs de l ' Etat visant à abroger ceux de 1951 et
1967 . Dans l'affirmative il lui fait observer qu' une telle rupture
unilatérale et sans consultation des intéressés des accords qui
réglaient jusqu'à présent la détermination des salaires dans les
établissements de l'Etat serait considéré avec raison par les per-
sonnels intéressés comme une agression délibérée contre leurs droits
acquis et contre leurs conditions de vie et il lui demande d' aban-
donner ce projet et d 'engager immédiatement des négociations
salariales avec les trois fédérations syndicales qui depuis de longues
semaines lui ont demandé en vain une audience.

Ecoles normales (financement des stages de ski
des élèves de l' école normale mixte d'Aurillac [Cantal)).

36838. — 31 mars 1977 . — M. Pranchère expose à M. le secré-
taire d ' Etat à la jeunesse et aux sports que, pour la deuxième
année consécutive, les normaliens de Fit' 1 de l 'école normale mixte
d 'Aurillac (Cantal) ont été amenés à refuser la participation au
stage de ski programmé dans leur formation professionnelle, et ceci
pour les raisons suivantes : le Cantal est un département dit « de
montagne» . A ce titre, depuis de nombreuses années, la pratique
du ski est intégrée à l ' activité physique des écoles primaires . Une
formation spécifique des enseignants est donc nécessaire. A cet
effet, de 1966 à 1969, des crédits de la jeunesse et des sports prévus
pour financer les stages de ski et de plein air convraient les besoins.
A partir de 1970 une part de financement restait à la charge des
normaliens . Ils acceptèrent cette charge, étant donné l 'importance
que prenait l 'activité de ski dans le Cantal à l'école primaire,
et leur intervention directe comme soutien pédagogique dans le
cadre du tiers temps . Au fil des années, la participation financière
demandée aux Normaliens a considérablement augmenté . Or, il
est bon de rappeler que les Normaliens sont des fonctionnaires et
que leur formation est théoriquement gratuite . L'an dernier, devant
l 'impossibilité de trouver les subventions nécessaires, les Normaliens
ont décidé d 'annuler le stage . En 1977, face à une situation iden-
tique, ils ont renouvelé leur décision. Il lui demande donc s ' il n ' es-
time pas indispensable de débloquer les crédits nécessaires pour
permettre aux normaliens de l ' école normale mixte d 'Aurillac d 'accom-
plir leur formation professionnelle dans te domaine, primordial pour
les enseignants du Cantal, de la pratique du ski.

Ministre de l ' équipement
(reclassement indiciaire des ouvriers des parcs et ateliers).

36841 . — 31 mars 1977 . — M . Pranchère attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait qu'il a
été saisi d'une lettre du ministre de l ' équipement en date du
8 mai 1976 pour signature d ' un projet d 'arrêté modifiant, dans le
sens d'une amélioration, les classifications des ouvriers des parcs
et ateliers. Cette proposition faisait suite à de nouvelles classifi-
cations intervenues dans le secteur privé de références (avenant
du 30 novembre 1972) auxquelles sont liés par analogie les ouvriers

des parcs et ateliers . Cette signature a été refusée sous divers
prétextes mettant en cause le sérieux de la proposition du ministre
de l' équipement établie pourtant après une étude approfondie d 'un
groupe de travail dans lequel siégeaient en particulier deux inspec-
teurs généraux du ministère de l'équipement, membres du conseil
général des ponts et chaussées . il lui demande s 'il est disposé à
signer le projet d ' arrêté qui lui a été soumis et qui reprend les clas-
sifications figurant à l ' avenant du 30 novembre 1972 précité et
auxquelles s 'ajoutent des classifications pour des emplois propres à
l 'équipement dont l' équivalence ne se retrouve par ailleurs, comme
les conducteurs de débroussailleuse, ouvriers employés aux comp-
teurs routiers, au traçage des bandes axiales, à l 'entretien et à la
réparation des phares et balises et autres emplois de la navigation
intérieure et des services maritimes . . ., et pour lesquels le ministère
de l 'équipement est sans contestation le mieux placé techniquement
pour apprécier les classifications à appliquer . En cas de réponse
négative, il lui demande également si le ministère des finances met
en doute la compétence des hauts cadres de l 'équipement et
s'estime mieux placé pour évaluer les qualifications découlant des
différentes classifications à leur appliquer.

Permis de construire (octroi à un agriculteur d 'un permis
de construire peur un Uniment d' élevage non intégré au site).

36842 . — 31 mars 1977 . — M. Houël fait savoir à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu 'en sa qualité
de maire de la ville de Vénissieux il a sollicité et obtenu un permis
de construire concernant la construction de quatre pavillons destinés
à améliorer les conditions d 'hébergement des utilisateurs de la
colonie municipale de la ville, située à Champagneux (Savoie), ceci
dans le cadre des crédits affectés à la relance de l 'économie.
La conception, les formes de ces bâtiments ont été étudiées pour
tenir compte du site et des habitations du village. Or, il semblerait
qu'à quelques dizaines de mètres du domaine, un agriculteur ait
obtenu un permis de construire pour un bâtiment à usage d 'élevage
de veaux . Si cela est exact, il lui demande dans quelles conditions
ce permis a pu être accordé sachant qu'un tel bâtiment ne peut
que déparer le site que l'on devrait protéger. Il lui rappelle à
ce sujet que le commissaire-enquêteur a été avisé, lors de l' enquête,
de l 'hostilité de la ville de Vénissieux à ce projet.

Programmes scolaires (contenu de la réforme de l 'enseignement
qui doit être appliquée à la rentrée 1977).

36844. — 31 mars 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
,mlnlstre de l'éducation sur les graves conséquences que l'application
des décrets publiés au Journal officiel du 4 janvier 1971 risque
de provoquer à la rentrée 1977 : détérioration des conditions de
travail ; appauvrissement des niveaux et des contenus d 'enseigne-
ment (en particulier des travaux manuels éducatifs) du fait notam-
ment : de la suppression des doublements pour travaux dirigés qui
constituaient un des acquis les plus positifs de ces dernières années,
ce qui imposerait une régression scandaleuse sur le plan des horaires
(trois heures en lettres, une heure en langues vivantes, une heure
en mathématiques, deux heures en sciences naturelles, ainsi qu 'en
musique et en dessin) ; de l 'intégration de l' heure de soutien dans
l'horaire normal de la classe, ce qui se traduirait pour la majorité
des élèves par la suppression d'une heure de cours en lettres, en
matl l éinatiques et en langues vivantes ; de la réduction des horaires
d' enseignement en histoire et géographie et instruction civique,
alors même qu ' une nouvelle discipline, l 'économie, doit être enseI-
gnée en outre dans cet horaire réduit ; de la suppression de deux
heures d' éducation physique et sportive ; du regroupement de
certaines disciplines, dont l ' enseignement pourrait être assuré par
un seul et même maitre : ainsi en « musique et dessin u, « sciences
naturelles et sciences physiques n, « histoire-géographie et écono-
mie s. Il lui demande de prendre les dispositions nécessaires au
retrait de ces textes dont l 'application serait dramatique pour la
prochaine rentrée scolaire.

Régions (désignation des représentants des communes
de ?oins de 30 000 habitants au conseil. régional).

36845 . — 31 mars 1977 — M. Zeller demande à M. le ministre

de l'intérieur, s'il n'envisage pas de déposer devant l'Assemblée
nationale un projet de loi tendant à apporter à la loi du 5 juillet
1972 portant création des établissements publics régionaux une
modification concernant la désignation des représentants des com-
munes de moins de 30000 habitants et ceci afin de permettre
aux maires des communes de moins de 30000 habitants de désigner
eux aussi des mandataires au conseil régional .
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Hôpitaux (relèvement des tarifs des établissements privés
d'hospitalisationt.

36847. — 31 mars 1977 . — M . Boyer expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le prix dos journées dans les
hôpitaux publies a été majoré de 12 p . 109 et même de 14 p. 100 pour
l'assistance publique, depuis le 1 m janvier 1977, de sorte que la jour-
née d 'hospitalisation dans ces établissements a subi, en chirurgie, une
augmentation de plus de 50 p. 100 en deux ans . Il lui demande si elle
n ' estime pas que, conformément à la loi du 31 décembre 1970
portant réforme hospitalière, les établissements privés d ' hospitali-
sation ne devraient pas obtenir un relèvement de tarifs semblable
à celui qui a été accordé aux hôpitaux publics.

Assurance vieillesse (délais de liquidation des retraites
des commerçants et des artisans).

36848. — 31 mars 1977 . — M. Boyer expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que les caisses de retraite vieil-
lesse dont dépendent les commerçants et artisans mettent au mini•
mua six mois pour régler les dossiers de pension de leurs affiliés
en invoquant un manque de personnel pour justifier leur retard dans
les mandatements. Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait néces-
saire qu 'il donne toutes instructions utiles aux caisses de retraite
pour l 'embauche de personnel compétent afin que les intéressés
puissent percevoir leur pension de retraite dès leur cessation d 'acti-
vité — mesure qui aurait en outre l 'avantage de donner du travail
à certaines personnes actuellement sans emploi.

Hôtels et restaurants tbénéfice du faux réduit de T . V. A.
pour les hôtels dits « de préfecture s1.

36849. — 31 mars 1977. — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l 'hôtel-
lerie non homologuée de tourisme qui est composée des hôtels de
préfecture. Cette hôtellerie est imposée à un taux de T. V . A. de
17,6 p. 100, alors que dans des hôtels de qualité supérieure homo-
logués la T. V. A. est au taux réduit de 7 p. 100 . On aboutit ainsi à
cette conclusion paradoxale que l 'ouvrier en déplacement, l 'étudiant,
le voyageur de commerce, le jeune travailleur en congé, et plus
généralement, les voyageurs de ressources modestes qui vont dans
des hôtels modestes se trouvent verser plus au Trésor que des
gens ayant des ressources très supérieures et descendant dans des
hôtels de luxe . Bien sûr, on a mis en avant que c 'était pour Inciter
ces hôtels à se moderniser, à avoir de meilleures normes. II n'em-
pêche que dans beaucoup de cas c 'est impossible, qu 'il s 'agit de
petites entreprises familiales tue disposant ni des ressources, ni des
moyens techniques pour faire les modernisations dont on rêve. Bref,
une fois de plus, des conceptions technocratiques ont abouti à une
injustice sociale dont pâtissent les moins aisés . Il lui demande ce
qu ' il entend faire pour que l 'hôtellerie non homologuée bénéficie
des mêmes tarifs de T. V . A. que l ' hôtellerie de tourisme homologuée.

Fonctionnaires (amélioration de la situation des agents du cadre A).

36850. — 31 mars 1977. — M. Fouqueteau attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le mécontentement
qui règne parmi les agents du cadre A, du fait que certains enga-
gements qui avaient été pris par le Gouvernement lors de la conclu-
sion de l'accord salarial de 1974, n 'ont pas encore été tenus. Cet
accord prévoyait, notamment, l'étude de la réforme du cadre A,
avec amélioration des débuts de carrière et mise en oeuvre de cette
amélioration au 1" , décembre 1974. En mars et avril 1975, lors des
négociations salariales, un accord est intervenu au sujet du passage
du cadre B au cadre A, de manière à mettre fin à la situation dans
laquelle se trouvent les agents fonctionnaires admis par concours
interne à la catégorie A, qui doivent reprendre leur carrière indi-
ciaire à un niveau intérieur à celui qu'ils avaient atteint avant de
passer le concours . La solution proposée par le Gouvernement avait
alors été acceptée par les organisations syndicales signataires de
l'accord salarial et le Gouvernement devait prévoir l'application de
cette solution au 1" décembre 1974 . Or, cé n'est que le 19 novembre
1976 que, dans la lettre rectificative au projet de loi n° 2148 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, a été insérée
une disposition (article F) prévoyant que les statuts particuliers,
relatifs à certains corps de fonctionnaires de la catégorie A, pour-
raient être modifiés avec effet du 1" juillet 1976 pour fixer de
nouvelles règles permettant, dans des limites qu'ils définiront, le
report dans lesdits corps de l'ancienneté des services détenus par
les fonctionnaires et agents de l'Etat, au moment où ils y accèdent
et envisageant la revision de la situation des membres des corps
Intéressés à compter de la date à laquelle ils y ont accédé . Le projet
de loi n° 2148 n'a pu être examiné par le Sénat avant la fin de

la dernière session parlementaire. Mais, lors de l'et,amen par cette
assemblée du troisième projet de loi de finances rectificative
pour 4976, le Gouvernement a fait adopter un amendement repre-
nant les dispositions qui avaient été insérées à l ' article F de la lettre
rectificative au projet de loi n° 2148, la date d' application de ces
dispositions étant ramenée au 1' janvier 1976. Ce texte de même
que plusieurs autres dispositions insérées dans la loi de finances
rectificative au cours des débats au Sénat ont été déclarés non
conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel . Les agents
du cadre A voient ainsi l'amélioration, qui devait être apportée à
leur statut, re p oussée à une date indéterminée. Il lui demande de
bien vouloir faire connaître quelles mesures sont envisagées pour
respecter les engagements qui ont été pris à l 'égard de cette caté-
gorie d'agents de l'Etat.

Etablissements secondaires (amélioration des conditions
de fonctionnement du C . E. S. de Mortain [Manche]).

36853. — 31 mars 1977 . — M. Bizet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que les conditions de fonctionnement du lycée-C . E. S.
de Mortain pourraient être améliorées si les moyens mis à sa
disposition étaient à la hauteur des besoins . En effet cet établis-
sement n'a pu : accepter certains redoublants ; créer une section
d'éducation spécialisée ; créer une section AB ; recréer un service
de documentation. En outre l'établissement manque de salles scien-
tifiques, d ' une salle spécialisée de langue, de conseiller d 'éducation.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer
les conditions de fonctionnement de cet établissement et si celles-ci
pourront être prises pour permettre une meilleure rentrée 1977-1978.

Allocations de chômage (cumul de ta majoration de l'allocation
d' aide publique et de l 'allocation de salaire unique).

36856. — 31 mars 1977 . — M. Caurier rappelle à M. le ministre
du -travail qu 'aux termes de l 'article A . 351-7 du code du travail, la
majoration de l' allocation d 'aide publique n ' est accordée aux tra-
vailleurs privés d 'emploi que si les descendants auxquels elle
s 'applique n'ouvrent pas droit aux prestations familiales ou à
toute autre prestation . Cette disposition écarte notamment du béné-
fice de la majoration les bénéficiaires de l 'allocation de salaire
unique . Il lui fait remarquer la disproportion particulièrement
sensible de ces deux prestations et l ' anomalie qui en découle de
supprimer la possibilité de percevoir mensuellement environ
175 francs au titre de la majoration de l 'aide publique envisagée
pour un enfant en raison de l 'existence du droit à l ' allocation de
salaire unique s'élevant à 39 francs . I1 lui demande s'il n'estime pas
inéquitable la mesure d'éviction rappelée ci-dessus et s'il n' envi-
sage pas, dans le cadre de la politique familiale préconisée à juste
titre par le Gouvernement, de corriger cette anomalie en autorisant
le cumul de l'allocation de salaire unique et de la majoration de
l 'allocation d 'aide publique ou, à tout le moins, de prévoir la percep-
tion de cette dernière prestation diminuée du montant de l'alloca'
tien de salaire unique.

Indemnité viagère de départ (revalorisation et indexation).

36858. — 31 mars 1977. — M . Gérard César attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economle et finances) sur la nécessité de
revaloriser et indexer le montant de l 'indemnité viagère de départ
a complément de retraite A prévue à l'article 1", alinéa 1",
du décret du 17 novembre 1969, qui n 'a pas été réévalué depuis
l ' arrêté du 21 novembre 1969 . De même l 'ensemble des indemnités
attribuées préalablement au décret précité n ' ont pas été revalorisées
depuis le jr"janvier 1969 . Or depuis 1969, l ' indemnité e non complé-
ment de retraite », prévue par l'article - 12 du décret précité, a été
augmentée au 1" janvier 1976 : de 82 p . 100 pour les bénéficiaires
sans charges familiales ; de 85,33 p . 109 pour les bénéficiaires mariés
ou veufs ayant des enfants à charge . La situation actuelle, d ' une
part, tend à créer des disparités ressenties comme une injustice
par de nombreux agriculteurs retraités qui voient ainsi leur pouvoir
d'achat diminuer, d'autre part, entraîne une désaffection croissante
a l' égard de cette mesure qui risque de remettre en cause une
politique des structures cohérentes et, de plus, freine l 'intallation des
jeunes agriculteurs, et de là le dynamisme de notre agriculture.

Associations (modalités de constitution éventuelle d 'une association
des industries d 'armement).

36859. — 31 mars 1977. — M . Debré demande à M. le ministre de
la défense s'il est exact que sous une direction et une dénomination
étrangères une association des industries d'armement serait en voie
de constitution et à laquelle les entreprises publiques et privées
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françaises seraient appelée à participer ; dans l 'affirmative, quelles
sont les garanties envisagées : 1" pour éviter que certains des asso-
ciés ne soient que les porte-parole d ' une industrie d'outre-Atlantique
et assurent à cette industrie le bénéfice de tous les renseignements
recueillis au cours des travaux en commun ; 2" pour maintenir la
spécificité des industries françaises, leur indépendance individuelle
et commerciale, leur capacité autonome de recherche et d'exporta-

. tien z 3" pour faire eu sorte, d'une part, que les prototypes français
ne soient pas systématiquement écartés au profit de prototy p es
étrangers, d'autre part, que la langue française soit traitée à égalité
avec l ' anglais dans tous les documents de travail de ladite associa-
tion .

Allocations de chômage (conditions d 'attribution).

36862 . — 31 mars 1977 . — M. Gissinger expost à M . le ministre
du travail la situation d ' une jeune fille qui, licenciée de son emploi
dans le secteur privé, a perçu normalement les allocations de chie
mage de l'U .N .E.D .I .C . Afin de ne pas rester en chômage, elle a
accepté un emploi d'auxiliaire de service dans un établissement
hospitalier. Il s'agissait d 'un emploi provisoire duquel elle a été
licenciée au bout de six mois . En application du décret n" 75.256
du 16 avril 1975 et des textes subséquents, les agents non titulaires
des collectivités locales peuvent bénéficier en cas de licenciement
d' une allocation pour perte d 'emploi comparable à celle de
l ' U N . E. D . L C. qui est versée par la collectivité qui les a employés
en dernier lieu . Pour bénéficier de cette allocation, certaines condi-
tions énumérées à l ' article 3 dudit décret doivent être remplies La
jeune fille dont la situation vient d'être exposée n'a accompli dans
l ' établissement hospitalier qui l ' a employée pendant la période du
26 mai 1976 au 10 novembre 1976 que 950 heures de travail compte
tenu de vingt-neuf journées d ' interruption de travail consécutites
à une incapacité physique de travailler décomptée pour six heures
de travail. Elle ne remplit donc pas la condition de travail fixée
à 1000 heures et pour cette raison l'allocation de perte d ' emploi n ' a
pu lui être attribuée . Une telle situation est infiniment regrettable
puisque si cette jeune fille ' +savait pas receerché et obtenu cet
emploi temporaire dans un établissement hospitalier, elle conté
nuerait à percevoir en raison de son licenciement du secteur privé
l 'allocation de chômage de l'U.N.E .D .I .C. De telles situations sont
choquantes . Il lui demande donc de bien vouloir mettre ce pro-
blème à l'étude en accord avec son collègue, M . le ministr e d 'Etat,
ministre de l 'intérieur, afin que disparaissent des cas de ce genre
tout à fait inéquitables.

Travailleurs immigrés (répression du trafic de main-d ' ceuvre).

36863 . — 31 mars 1977 — M . Gissinger expose à M. le ministre
du travail que la presse vient de se faire l'écho de la découverte
d ' un trafic international de main-d ' oeuvre clandestine portant sur
environ 2000 travailleurs italiens et yougoslaves . Il lui demande, à
propos de cette information, de lui indiquer si la chose est déjà
possible, les résultats auxquels a déjà pu parvenir l ' application de
la loi n" 76-621 du 10 juillet 1976 dont il a été rapporteur et quo
avait justement pour but de renforcer la répression en matière de
trafics et d ' emplois irréguliers de main-d 'oeuvre étrangère.

Ministère de la santé (statut du personnel
des établissements à caractère social).

36864 . — 31 mars 1977 . — M. Gissinger rappelle à Mme, le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que des textes succédant
au décret du 14 septembre 1972 sont toujours en attente, qui
sont appelés à donner un statut complet et commun à l ' ensem•
ble du personnel attaché à des établissements à caractère social,
c 'est-à-dire ceux qui relèvent des services départementaux de
l 'aide sociale à l' enfance (établissements non personnalisés) et
ceux qui relèvent d 'établissements publics (établissements per-
sonnalisés) pour mineurs handicapés, autres que les établisse-
ments nationaux de bienfaisance et les établissements d'ensei-
gnement ou d ' éducation surveillée. Or ces textes, dont la paru-
tion avait été promise successivement dès septembre 1972, puis
lors de la loi du 22 octobre 1974 et de la loi sur les institutions
sociales et médico-socialeg, ont fait l 'objet de projets très avancés
de l 'administration centrale (direction de l'action sociale) . Ils n 'ont
toutefois pas encore été publiés à ce jour et les personnels inté-
ressés en conçoivent à juste titre un vif mécontentement . Certains
établissements ont en effet des statuts de personnels les plus ambi-
gus (statut départemental ou communal sans structure juridique
valable, convention collective de statut privé, texte se référant sim-
plement au décret du 14 septembre 19721 ou n'ont tout simplement

aucun statut ni contrat de travail . Il en découle des situat'o très
arbitraires et insécurisantes pour ces personnels . Par ::`1__ .:a, cer-
tains postes éducatifs ou paramédicaux indispensables au bon
fonctionnement des établissements ne figurent pas dans la :mmen-
clature des emplois. Tel est le cas notamment des jardinières
d'enfants spécialisées, des ausi1iaires de puériculture, des aides
médico-psychologiques, des éducateurs techniques spécialisés, qui
sont pourtant titulaires de diplômes reconnus et délivrés par le
ministère de la santé . Cependant, les chefs d ' établissements ont été
amenés, pour assurer le bon fonctionnement de leurs maisons et
répondre techniquement aux besoins des jeunes, à recruter des
personnels de ces catégories sans pouvoir assurer à ces derniers,
depuis plus de dix ou quinze ans, une carrière correspondant à
leur qualification et à leur fonction . Les personnels concernés ne
peuvent être, dans une telle conjoncture et lorsqu'ils comparent leur
situation à celle du secteur privé ou à celle d 'agents d'autres minis-
tères (éducation surveillée par exemple), que gagnés par le décou-
ragement . Il lui demande, en conséquence, que toute diligence soit
apportée pour que les textes en cause fassent l 'objet d 'une publi-
cation rapide .

Impôt sur te revenu (retraités).

36865 . — 31 mars 1977. — M. Guéna rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que par question écrite n" 34863
il appelait son attention sur la situation des retraités au regard des
conditions qui leur sont appliquées pour la détermination de
l ' impôt sur le revenu . Cette question a obtenu une réponse (J . O.,
Débats A . N., n" 12, du 19 mars 1977, p . 1139) qui ne peut être
considérée comme satisfaisante . En effet, dans la question elle-même,
il rappelait l 'essentiel de la discussion qui avait eu dieu à -ce sujet
au cours de la deuxième séance du 21 octobre 1976 à l ' Assemblée
nationale . Ce rappel faisait en particulier état d'une déclaration de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l ' éco
mie et des finances qui avait dit qu ' une étude serait entreprise sur
ce problème et que cette étude déboucherait sur un résultat
concret. Or, la réponse en cause se contente de rappeler la situation
qui existe, laquelle était parfaitement connue du parlementaire
auteur de la question . Il lui demande donc à nouveau quelle étude
a été entreprise sur ce sujet et quel résultat concret petit en étre
attendu selon les propres termes de M . le délégué auprès du
Premier ministre chargé de l' économie et des finances.

Autos-école (allégement des charges fiscales des directeurs).

36866 . — 31 mars 1977 . — M. Kaspereit appelle l ' attention de M . le
Premier ministre l'Economie et finances) sur le régime fiscal appli-
cable à la profession d'enseignant de conduite de véhicules à
moteur. Il lui fait observer que les véhicules utilisés pour l'école de
conduite sont incontestablement des outils tue travail et qu'ils sont
pourtant soumis à la T. V. A. au taux de 33 p . 100 réservé aux
articles de luxe. Les vignettes automobiles des véhicules utilisés
pour l 'école de conduite sont des vignettes à plein tarif alors que
certains professionnels bénéficient en ce domaine d'un régime plus
avantageux . Enfin, le matériel audiovisuel, indispensable à un bon
enseignement de la conduite, supporte également un taux de T . V . A.
de 33 p . 100 . Les directeurs d ' autos-école ont généralement le souci
d' améliorer l' enseignement de la conduite en utilisant notamment
un matériel irréprochable ce qui est l' un des moyens pour agir
profondément et de façon durable sur le comportement des conduc-
teurs . Compte tenu des lourdes charges qu ' il vient de lui rappeler,
la rentabilité de ces établissements devient de plus en plus précaire.
A défaut d ' obtenir un relèvement du prix des leçons de conduite , peu
souhaitable compte tenu de la dépense élevée qu 'il impose déjà
aux candidats, il lui demande de bien vouloir envisager un allége-
ment des charges qu ' il vient de lui rappeler dans la présente
question.

Fonctionnaires (conciliation des congés de longue durée
et du travail à mi-temps).

36868. — 31 mars 1977 . — M . Macquet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 1 du décret n" 70-1271
du 23 décembre 1970 permet aux fonctionnaires ayant été' victimes
d ' un accident ou d ' une maladie grave d ' exercer leurs fonctions à
mi-temps lorsque le comité médical a émis à ce sujet un avis
favorable . Par ailleurs, l' article 26 du décret n" 59-310 du 14 février
1959 autorise le fonctionnaire en conge de longue durée à se livrer
à un travail, mémo rémunéré et sous contrôle médical . Dans le
cadre des dispositions du décret du 23 décembre 1970 susvisé, des
agents du ministère de l'économie et des finances ont été autorisés
à exercer leurs fonctions à mi-temps tout en continuant à percevoir
la totalité de leur rémunération jusqu ' à leur guérison . Une mesure
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identique a été prise d'autre part au bénéfice d'agents de la même
administration, titulaires d ' un congé de longue maladie . Par contre,
l ' extension de telles dispositions n'a pas été acceptée à l ' égard des
fonctionnaires, relevant d' autres ministères, qui avaient été auto-
risés, après avis du comité médical compétent, à exercer leurs fonc-
tions à mi-temps sans avoir épuisé la totalité de leurs droits à congé
de maladie à plein traitement. Il a été répondu, par lettre du 9 avril
1976. à M. le ministre des affaires étrangères qui avait soulevé ce
problème pour des fonctionnaires de son département qui exercent
leurs fonctions à mi-temps pour raison de santé et ne perçoivent
qu'un traitement réduit de moitié, qu' il était étudié, en liaison avec
le secrétariat d 'Etat chargé de la fonction publique, un projet de
décret modifiant le décret n" 59-310 du 14 février 1959 et qui doit
permettre de concilier les notions de congé de longue durée (ou de
longue maladie) et de travail à mi-temps et qui rendra de ce fait
caduques toutes dispositions prises antérieurement . Près de huit
mois s ' étant écoulés depuis cette information, il lui demande de lui
préciser où en est l 'élaboration üu décret annoncé et quand il
pour ra être publié, afin d'apporter une solution équitable à . ce
problème pour l 'ensemble de la fonction publique.

Congés payés (gardiens et gardiennes d 'immeubles).

36869 . — 31 mars 1977. — M . de la Malène demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui indiquer quelle est, en ce
quai concerne les gardiens et gardiennes d'immeubles, la situation
exacte sur le pian légal et réglementaire de ceux-ci en matière de
congés payés. Il semble - que, dans beaucoup de cas, les gardiens et
gardiennes soient obligés de trouver eux-mêmes un remplaçant ou
une remplaçante et de les rémunérer sur leurs propres deniers, et
que la situation soit identique en cas de maladie. S'agirait-il d ' une
obligation contractuelle ? Si oui, cette obligation contractuelle serait-
elle acceptable ?

Hôtels et restaurants (bénéfice du taux réduit de T . V . A.
pour les hôtels dits e de préfecture a).

36870. — 31 mars 1P77. — M. Pinte rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les hôtels de préfecture sont
soumis à la T. V . A . au taux de 17 p . 100, alors que les hôtels
classés bénéficient du taux réduit de 7 . p. 100 . Sans doute, cette
mesure a-t-elle été prise afin d ' inciter les propriétaires d 'hôtels dits
de préfecture à moderniser leurs établissements . En fait, cet objec-
tif n ' a pas été atteint, si bien que la situation en cause a pour seul
effet de soumettre au taux le plus élevé de T . V . A . les hôtels dont la

' clientèle est constituée par des personnes ayant les revenus les plus
faibles. Une telle situation est extrêmement regrettable . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager, par exemple à
l ' occasion d'un prochain projet de . loi de finances rectificative, une
disposition tendant à abaisser le taux de la T. V . A . applicable aux
hôtels de préfecture en le portant de 17 à 7 p . 100.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (transfert des dotations
budgétaires prévues en faveur du département des Bouches-du-
Rhône).

36872 . — 31 mars 1977 . — M . Pujol expose à M . le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire que le département
chie ? .ouches-du-Rhône a été retenu en vue de bénéficier des dotations
budgétaires prévues dans le cadre de l 'action de soutien pour le bâti-
ment, mais ne figure pas sur la liste qui concerne les travaux publics.
Or, les crédits accordés ne semblent pas pouvoir être employés, en
raison de la politique des logements aidés dans le département, tandis
qu ' ils pourraient êtr e utilisés en travaux publics, les entreprises étant
mixtes pour la plupart . Il lui demande s 'il ne pourrait pas envisager
le transfert des crédits accordés dans le domaine où leur utilisation
serait possible.

Sécurité sociale (assiette des cotisations).

36873 . — 31 mars 1977. — M. Valbrun expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale le cas d'un commerçant en ali-
mentation installé dans un grand centre urbain qui rembourse à
intervalles réguliers les soins capillaires au personnel en contact
direct avec la clientèle «vendeuses). Remarque étant faite que toutes
justifications peuvent être apportées quant à l' exactitude de la
somme acquittée et l'identité des bénéficiaires de ces rembour•
sements (factures réglées par chèque et précisant le nom des
personnes), il lui demande si de tels remboursements de frais
pourraient être assujettis aux cotisations de sécurité sociale .

Impôt' sur le revenu (charges déductibles).

36874. — 31 mars 1977. — M . Valbrun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d'un commerçant en alimen-
tation installé dans un grand centre urbain qui rembourse à inter-
valles réguliers au personnel en contact direct avec la clientèle
(vendeuses( les soins capillaires. Remarque étant faite que toutes
justifications peuvent être apportées quant à l ' exactitude de la
somme acquittée et l'identité des bénéficiaires de ces rembourse-
ments (factures réglées par chèque précisant le nom des personnes),
il lui demande si de tels frais pourraient être considérés comme
constituant des charge; déductibles sur le plan fiscal.

Apprentissage (procédure d'agrément des cont rats d 'apprentissage).

36875 . — 31 mars 1977. — M. Weisenhorn appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions de
l'article 2 du projet de loi n" 2686 modifiant certaines dispositions du
titre I"' du livre I"' du code du travail relatives au contrat d'appren-
tissage . Il est envisagé que l 'agrément d 'un contrat d'apprentis-
sage sera réputé acquis s'il n 'a pas fait l 'objet, de la part du
comité départemental de la formation professionnelle, de la promo .
tion sociale et de l ' emploi, d 'une décision de refus dans un délai de
deux mois à partir de la réception de la demande . En lui signalant
que l'employeur peut être amené à recevoir un avis défavorable de
la part de la chambre de commerce et d 'industrie, il lui demande s 'il
n ' estime pas opportun de préciser que, dans ce cas, le comité
départemental sera en mesure de donner pouvoir au président
de sa commission de l 'apprentissage de notifier à l 'employeur
concerné que la clause de deux mois ne peut alors s 'appliquer.
Par ailleurs, le projet de loi en cause ne modifie pas les conditions
d ' âge d'entrée en apprentissage, laquelle ne peut intervenir si
le candidat est âgé de plus de vingt ans . Or, de plus en plus de
jeunes gens envisagent l' apprentissage d ' un métier à l ' issue d'études
se rapportant à celui-ci . C 'est notamment le cas pour les méca-
niciens dentistes, les monteurs en lunetterie, ) .es préparateurs en
pharmacie, les photographes, les métiers de la publicité. Il apparaît
de ce fait raisonnable de ne pas limiter l ' âge auquel la formation
professionnelle peut être donnée par la voie de l'apprentissage.
Il lui demande donc de lui faire connaître la suite qui peut être
réservée aux suggestions qu'il vient de lui exposer et qui pour-
raient être étudiées à l ' occasion de la discussion du projet de loi
n" 2686 précité.

D. O . M. (situation de l 'industrie sucrière en Guadelàuvpe).

36878. — 31 mars 1977 . — M. lbéné expose à M. le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que la
position du patronat dans l'industrie sucre-rhum risque de por-
ter un coup mortel au principal facteur de l ' économie de la ,
Guadeloupe. La récolte sucrière devrait avoir commencé depuis le
mois de janvier . II faut craindre que la saison pluvieuse n 'handicape
irrémédiablement la production en ce qui a trait à la richesse en
sucre du produit. Or, depuis deux mois, le patronat a suspendu
toutes discussions avec les représentants des travailleurs . Le syndicat
des producteurs-exportateurs de sucre et de rhum se refuse à
discuter du prix de 13 560 francs pour la tonne de canne . Les
représentants patronaux, dans les commissions paritaires, avancent
le blocage des prix de 6,5 p. 100 du plan Barre et se refusent à
engager la discussion sur la base d 'une augmentation de salaire
de 10 p . 100 et la garantie de toutes les augmentations du S . M . 1 . C.
en 1977 et'à régler le contentieux de 1976 . La fixation du prix de
la canne en 1977 au même taux qu ' en 1976 et l ' augmentation de
6,5 p . 100 des salaires procèdent d ' un esprit de classe et ne tiennent
aucun compte de l 'augmentation de 15 p. 100 du coût de la vie
à ta Guadeloupe . Il lui demande, en conséquence, quelles dispo-
sitions il entend prendre pour : 1" un prix correct de Ja canne à
sucre à la Guadeloupe ; 2" le relèvement des salaires en fonction
du coût de la vie ; 3" le démarrage, sans plus tarder, de la campagne
sucrière à la Guadeloupe.

Assurance maladie
(cas d 'une commerçante habitant en Belgique).

36879. — 31 mars 1977. — M . Hage attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d'une com-
merçante, âgée de quatre-vingt-trois ans, exerçant en France une
activité commerciale et qui est allée habiter, pour raisons de santé,
chez sa fille en Belgique (Bruxelles), après avoir confié son entre-
prise à un directeur commercial . S' appuyant sur une réponse faite à
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un parlementaire par le ministre de la santé publique et de la sticu-
rité sociale (question n" 3574 SS 116, Journal officiel du 19 jan-
vier 1974), peur un cas analogue, concernant un artisan frontalier,
exerçant en France et habitant en Belgique, à quelques mètres de la
frontière, la caisse d'assurance maladie des travailleurs non salariés
prétend contraindre l 'intéressée à cotiser, tout en lui refusant,
d ' autre part, les prestations. Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si cette réponse n'est valable que pour les artisans frontaliers,
ou bien, au contraire, si elle s 'applique à tous les travailleurs non
salariés, quel que soit leur éloignement des frontières nationales, les
conditions qui les ont amenés à résider à l ' étranger et les fonctions
qu' ils remplissent dans leur entreprise en France.

Anciens combattants (publication des textes
relatifs à l'attestation de durée des services).

36882. — 31 mars 1977 . — M. Josselin demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, d ' une part, les raisons pour les-
quelles n'a pas encore été publié le décret validant la nouvelle
a Attestation de durée des services n rendus par les combattants
de la Résistance et, d 'autre part, dans quel délai il compte le faire
paraître au Journal officiel.

Programmes scolaires (diminution des horaires d' enseignement
de la biologie et sic la géologie).

36884. — 31 mars 1977 . — M . Sénés appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les préoccupations de l 'association des
professeurs de biologie et de géologie relatives aux modifications
des horaires de leur enseignement en classe de 6' et de 5'. Non
seulement les horaires des sciences naturelles passent de deux
heures à une heure trente mais encore le dédoublement des classes
de travaux pratiques serait abandonné, ce qui ne permettrait plus
un travail en groupes restreints. Ces mesures correspondant à un
recul pédagogique important, il lui demande de lui faire connaître
si ces décisions sont définitives et quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à ce recul pédagogique ainsi qu ' à la situa-
tion des professeurs de biologie et géologie dont les horaires sont
nettement diminués.

Carburants (uniformisation vies tarifs sur l ' ensemble
du territoire national).

36886. — 31 mars 1977 . — M . Besson appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur l' anomalie,
sinon l'injustice, que représentent les prix des carburants, prix qui
sont différents selon les régions françaises . Il lui expose en particu-
lier les cas des vallées de montagne où le prix de l'essence peut être
de 6 à 8 centimes plus cher que dans des départements proches
des raffineries . Comme les vallées de montagne ainsi pénalisées
le sont également par de longues et rudes saisons de chauffe et
qu 'elles ne retirent aucun avantage de leur position géographique
comme productrices d' hydro-électricité, il est d ' autant plus inadmis-
sible qu ' elles aient à payer plus cher les produits pétroliers . Il lui
demande quelles mesures son Gouvernement compte prendre pour
unifier les tarifs de carburants sur l 'ensemble du territoire national.

Finances locales 'transfert de charges aux collectivités locales
en matière d' assurances maladie et maternité des chômeurs).

36887 . — 31 mars 1977. — M. Besson appelle l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur un transfert de charges particulier que
supportent les collectivités locales . La couverture des niques maladie
ou maternité est assurée aux travailleurs sans emploi à la condi-
tion qu'ils satisfassent à certaines obligations, notamment d ' inscrip-
tion à l 'Agence nationale pour l 'emploi . Lorsque ces obligations
ne sont pas satisfaites ou que les délais réglementaires n'ont pas
été observés, la sécurité sociale ne participe plus aux frais de
maladie, hospitalisation, etc. La plupart da temps les intéressés
se trouvent contraints de présenter des dossiers à l'aide sociale.
Ainsi une réglementation qui veut sanctionner les bénéficiaires
de certains avantages sociaux qui se montrent négligents ne se
retourne pas contre les intéressés mais finalement impose aux
collectivités locales des charges manifestement indues . Il lui demande
si son Gouvernement, et en particulier les ministères du travail,
des finances et de l' intérieur, ne pourraient pas mettre en oeuvre
des mesures afin d'éviter ce transfert de charges parfaitement
injustifié .

Examens, concours et diplômes
(débouchés offerts eue titulaires die B. E . 1'. sanitaire et social).

36888. — 31 mars 1977. — M. Haesebroeck attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
des élèves préparant le B. E . P. sanitaire et social . Entrées au C . E . T .,
à l'àge de quinze ans pour la plupart, elles sortent à dix-sept ans
titulaires de ce diplôme . Mais elles ne peuvent ni entrer dans un
établissement hospitalier avant dix-huit ans . .. pour obtenir le
diplôme ou l ' emploi d'aide soignante .. . ni entrer dans une école
d ' infirmières, les nouvelles dispositions envisagées ou décidées les
écartant de ces écoles . Il lui demande de bien vouloir, avec son
collègue le ministre de l 'éducation, coordonner toute décision qui
irait dans le sens de l'intérêt de ces élèves.

Chambres de commerce et d ' industrie (rémunération des ng .̂nts).

36889. — 31 mars 1977 . — M. Alain Vivien expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que le statut du personnel
administratif des chambres de commerce et d'industrie (arrêté
du 13 décembre 1973), chapitre 3, art . 23, alinéa 1) prévoit que « la
situation de tout agent qui, au cours d'une période de trois ans,
n'aura bénéficié ni d ' une promotion de grade, ni d'une augmen-
tation de traitement au choix (devra) étre examinée à l'expiration
de cette période. A cette occasion, une augmentation de 5 p . 100
du traitement réel de l 'agent, à l ' exclusion des indemnités acces-
soires, ne (pourrai lui étre refusée que pour insuffisance profes-
sionnelle s . Or le Gouvernement a autorisé des hausses de salaires
plafonnées à 6,5 p . 100 échelonnées au cours de l ' année 1977.
S ' autorisant de cette déclaration et l 'interprétant d 'une manière
restrictive, certains employeurs des C . C . I . refusent au persnannel
précité le cumul des deux hausses de salaires. 1l lui demande de
bien vouloir préciser la position du Gouvernement sur ce point.

Chirurgiens dentistes (solution du conflit qui les oppose
aux caisses nationales d'assurance-maladie).

36890. — 31 mars 1977 . -- M. Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le différend
qui persiste entre les caisses nationales d ' assurance maladie et la
profession dentaire (refus par la profession de la convention type
annexée au décret n" 75-936 du 13 octobre 1975) . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures sont actuellement
envisagées par ses services pour trouver une solution à ce conflit.

Viticulture (exonération de prestation d 'alcool vinique pour les
agriculteurs produisant de vin pour leur consommation
familiale).

36891 . — 31 mars 1977 . — M . Saint-Paul attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation par-
ticulière dans laquelle se trouvent un certain nombre d 'agricul-
teurs, notamment dans le département de l ' Ariège, qui, produisant
du vin uniquement pour leur consommation familiale, sont invités
à livrer avant le 15 août 1977 une a prestation d'alcool vinique »,
et ceci pour la première fois en raison de l ' abaissement du seuil
de production à 25 hectolitres . Ces producteurs, n 'ayant jamais eu
à fournir cette prestation d 'alcool vinique, n'ont pris aucune dis-
position à cet effet . Ils ont détruit leurs marcs après vinification
et ne disposent donc pas d 'alcool à livrer. Il lui demande si, compte
tenu de cette situation nouvelle dont ils n ' ont eu connaissance que
trop tardivement, il ne juge pas opportun d 'accorder à ces produc-
teurs, tout au moins pour l 'année 1977, une dérogation leur per-
mettant d 'être exonérés de cette prestation.

Handicapés (pensions de réversion).

36892. — 31 mars 1977 . — M . Sainte-Marie attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des enfants handicapés vis-à-vis des pensions de réversion . Il lui
rappelle que la réglementation actuelle fait que, pour que l'enfant
handicapé-puisse bénéficier de la pension de réversion, il faut, d 'une
part, qu' il ait un certain taux d 'invalidité au jour du décès de sa mère
ou de son père (mais il est probable que le décès d'un parent provo-
que chez l'enfant une rechute) ; d 'autre part, il ne doit pas dépasser
un certain seuil de ressources (le salaire du handicapé ne devait
pas être supérieur, au 1•' janvier 1975, à 500 francs par mois).
Il lui demande de mettre un terme à cette réglementation afin
d'apaiser l 'inquiétude grandissante des parents concernés . Ou bien
le handicapé peut travailler et avoir un salaire décent, supérieur
au Smic, et il est normal qu'il perde son droit à pension ; ou bien
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il est incapable de travailler, ou encore son travail ne lui procure
qu'un faible salaire et, dans ce cas, il doit bénéficier de la pension
de réversion des parents . En effet, n ' est-il pas juste pour l' enfant
handicapé de percevoir une aide de I ' Etat quand un parent a cotisé
toute sa vie pour la retraite et meurt sans en avoir bénéficié.

Centrales nucléaires (début des travaux d'implantation
d'une centrale à Flamanville).

36893 . — 31 mars 1977. — M. Darinot rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que si l 'enquête d'utilité
publique établie pour l 'implantation éventuelle d' une centrale nuclé-
aire à Flamanville est achevée et a obtenu un avis favorable de la com-
mission sous diverses réserves, par contre : les études d 'impact
écologique ne sont pas terminées : le tracé des couloirs de lignes
n'a pas été rendu public et le décret n 'est pas sorti. Toutefois, des
travaux de désenrochement ont commencé sous la surveillance
effective de gardes mobiles, le droit de propriété de certains
exploitants a été, parait-il, quelque peu enfreint . S'agit-il de simples
travaux de carrière dans une concession légalement acquise? Il
demande, dans les meilleurs délais, la justification publique de
la légalité du déroulement des travaux et le maximum d'informa-
tions permettant de combler les lacunes de la procédure d 'enquête
d'utilité publique.

Assurance-vieillesse (harmonisation des retraites complémentaires
attribuées aux E. T . A . M. des houillères nationales).

36895 . — 31 mars 1977. — M . Delelis informe Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale des anomalies constatées dans
l'attribution des retraites complémentaires des employés, techniciens
et agents de maîtrise des houillères nationales . En effet, pour le
même nombre d'années de cotisations, la retraite complémentaire
d'un E . T . A. M . (échelle 5 par exemple) est inférieure à celle d ' un
ouvrier mineur, bien que le montant total des cotisations d' un
E. T. A. M. soit supérieur. Des différences énormes ont été égale-
ment constatées entre un E. T . A . M . ressortissant - de la caisse
I . R. C. O. M. M . E. C. et un E . T. A. M. ressortissant de la
C. A. P. I . M . M . E. C. En tout état de cause, il lui demande de
bien vouloir faire étudier la possibilité dans un esprit de justice,
de mettre fin à ces anomalies.

Institut géographique national (déformations de certains noms
de sites dans les cartes éditées par cet organisme).

36896 . — 31 mars 1977. — M . Besson appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
déformations apportées aux désignations de sites, sommets ou
lieuxdits dans les cartes publiées par l ' institut géographique natio-
nal . C ' est ainsi que beaucoup de noms savoyards se terminant par
les lettres AZ ou OZ sont purement et simplement francisés en
remplaçant les deux lettres en question par la lettre E. Si cette
orthographe est phonétiquement exacte, elle tend à faire perdre à
un aspect du patrimoine culturel savoyard son identité. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles dispositions il compte
prendre pour que les éditions de cet institut national respectent
intégralement les dénominations traditionnelles.

Assurance-vieillesse (extension de la majoration pour conjoint
aux pensions liquidées avant le 1" juillet 1974)

36898. — 31 mars 1977. — M. Aifainmat attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
assurés ayant obtenu la liquidation de leurs droits antérieurement
au 1" juillet 1974 et qui, pour cette raison, ne peuvent bénéficier
des avantages accordés par la loi du 3 janvier 1975 relative aux
conditions nouvelles d'attribution de la majoration pour conjoint.
Le principe de la non-rétroactivité, constamment invoqué par le
Gouvernement, trouve ici encore une application condamnable, en
créant une inégalité entre des individus réunissant pourtant les
mêmes droits. En conséquence, il lui demande si elle envisage de
procéder à l'extension des dispositions de la loi du 3 janvier 1975
aux assurés ayant obtenu la liquidation de leurs droits avant le
1 tr juillet '1974.

Pensions de retraite civiles et militaires
(amélioration des pensions et du régime fiscal des retraités).

36899. — 31 mars 1977 . — M . Sainte-Marie attira l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
travailleurs retraités de la fonction publique, La induction du pou-
voir d'achat de cette catégorie de personne, atteint aujourd'hui
environ 20 p. 100. En effet, l 'intégration dans le traitement indi-

claire soumis à retenue pour pension, des primes et indemnités
non représentatives de frais, et en particulier de l 'indemnité de
résidence, n ' est pas encore réalisée dans sa phase terminale, malgré
les dispositions inscrites dans la loi de finances de 1955 (art . 31 et 32).
Cette anomalie a pour conséquence l ' amenuisement des ressources
des retraités, d 'autant plus que l 'abattement de 10 p. 100 sur le
revenu des personnes physiques ne leur est pas accordé . Il lui
demande donc de prendre les mesures nécessaires pour que ces
dispositions soient exécutées dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (règlement des cotisations des Maisons des jeunes
et de la culture à un organisme unique).

36900. — 31 mars 19'7 . — M. Gravelle appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les compli-
cations qui résultent, pour les organismes tels que les Maisons
des jeunes et de la culture, de la nécessité de régler leurs cotisations
de sécurité sociale à plusieurs a sous-caisses n et notamment à la
section de l 'Irecas-Sarbalas (organisme chargé du recouvrement des
cotisations pour la retraite complémentaire des musiciens et artistes
de variétés, conformément aux textes sur la généralisation de la
retraite complémentaire . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour aboutir à une simplification en ce domaine par le
règlement des cotisations à un organisme unique.

Directeurs et directrices d ' écoles primaires.
(conséquences de la mise en place des comités de parents).

36901 . — 31 mars 1977 . — M . Gravelle appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la difficile situation des directeurs
d'école du premier degré confrontés à la mise en place des comités
de parents prévus par l 'actuelle réforme. Il lui demande quels
moyens supplémentaires il compte mettre à la disposition des direc-
teurs chargés à la fois de la pédagogie, de l'administration, de
relations sociales croissantes et bien souvent d 'une classe, pour leur
permettre de mener à bien leur mission si déterminante.

Commerce de détail (protection des gérants de succursales évincés
par leurs employeurs).

36902. — M. Gravelle appelle l'attention de M. le ministre du
travail sur le problème de l'éviction de certains gérants de succur-
sales par leurs employeurs à l'occasion d' une baisse du chiffre
d'affaires entraînant la fermeture du magasin par suite de l 'instal-
lation d ' une grande surface à proximité . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer à ces employés un système
efficace de protection vis-à-vis de leurs employeurs lorsque ces
derniers n ' hésitent pas à recourir à des pressions déloyales.

Automobiles (fin des contrôles anti-pollution gratuits
par les services de police).

36903 . — 31 mars 1977 . — M . Gravelle appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'intérieur sur la situation qui résulte, pour les
activités du commerce et de la réparation automobiles, des
contrôles anti-pollution effectués par les services de police sur
des véhicules, à titre gratuit . Il lui demande s'il compte prendre
prochainement des mesures pour faire cesser ces contrôles, la pro-
fession intéressée ayant été amenée à s'équiper d'analyseurs de gaz
dont le prix est élevé et la rentabilité ainsi menacée.

Consommation (concertation avec les organisations de consommateurs
sur le projet de loi en préparation).

36904. — 31 mars 1977 . — M . Delehedde attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
soulevés par la protection et l' information des consommateurs . Un
texte doit bientôt être présenté par le Gouvernement . Il lui
demande : 1' si les différentes organisations de consommateurs
ont été consultées à l' occasion de la préparation de ce texte ;
2" si les services chargés de son élaboration ont tenu compte du
projet de loi cadre présentée en 1975 par les organisations;
3" quelle est sa position vis-à-vis de ce texte de 1975.

Orientation scolaire et professionnelle
(amélioration du statut des centres d'information et d'orientation).

36905. — 31 mars 1977 . — Dans les établissements scolaires, les
centres de documentation et d'information sont de plus en plus
nécessaires pour assurer un enseignement de qualité . Ils per,
mettent une ouverture aux réalités du monde extérieur, favorisent
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les travaux de groupe, leur développement parait donc indispen-
sable, et leur gestion et l 'achat des matériels collectifs doivent être
l 'affaire de tous . En conséquence, M . Delehedde demande à M . le
ministre de l 'éducation : 1" quelles sont les mesures prévues pour
assurer la liberté pédagogique des centres de documentation et d 'in-
formation, 2" s 'il ne lui apparait pas nécessaire de créer dans chaque
centre des postes d'aides techniques (spécialisés, notamment dans
les problèmes des techniques audiovisuelles), 3" quelle est sa posi-
tion vis-à-vis d ' un statut des documentalistes qui, en affirmant la
spécificité de leurs fonctions, leur reconnaisse une place d ' ensei-
gnant à part entière.

Pétrole (position de la France au regard du projet de réduction
de la capacité de raffinage de la communauté européenne).

36906. — 31 mars 1977. — M . Delehedde demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat quelle a été la position
de la France dans le débat qui a précédé l ' élaboration par la commis-
sion de Bruxelles du texte de la recommandation sur le raffinage
qui préconise une réduction de 16,5 p . 100 de la capacité des Neuf.

Enseignants (nomination des adjoints d ' enseignement stagiaires
pour 1976-1977).

36907. — 31 mars 1977 . — M . Delehedde demande à M. le ministre
de l 'éducation s 'il est exact que certains recteurs n'ont pas encore
procédé à toutes les nominations d 'adjoints d 'enseignement sta-
giaires, au titre de l 'année scolaire 1976-1977.

Assurance maladie (mesures en faveur des veuves
de travailleurs non salariés).

36908 . — 31 mars 1977 . — M. Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des veuves de 'travailleurs non salariés. En effet, bien que pou-
vant percevoir une pension de reversion à partir de cinquante-cinq
ans, celles-ci ne peuvent bénéficier du régime obligatoire d'assurance
maladie qu'à partir de soixante-cinq ans (soixante ans en cas d 'inapti-
tude). Il lui demande, à la suite 'du débat du 4 juin 197.3 à l'Assem-
blée nationale, où il avait été précisé qu ' un projet de décret visant à
réparer cette injustice était à l 'étude, quelles mesures sont envi-
sagées pour donner effet à cet engagement et dans quel délai.

Lait et produits laitiers
(aide au stockage privé de fromages Emmental).

36909. — 31 mars 1977 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
de M . le ministre de l'agriculture sur l' aide au stockage privé de
fromages Emmental gruyère portant sur une quantité de l 'ordre de
17000 tonnes accordée par la Communauté européenne pour la cam•
pagne 1976-1977. En effet, malgré des conditions climatiques défa-
vorables, les fromages mis en stockage «Interlaite ont rapidement
dépassé le seuil prévu de 17 000 tonnes . Aussi, pour éviter un
accroissement des stocks de poudre de lait et de beurre, pour régu-
lariser le marché lors de la forte production printemps-été 1977.
pour alimenter correctement les marchés étrangers, M . Jean-Pierre
Cot demande à M . le ministre de l'agriculture cille pour la nou•
velte campagne 1977-1978, la quantité de fromages Emmental gruyère
bénéficiant de l ' aide au stockage privé soit portée à 19 500-
20000 tonnes.

Lait et produits laitiers (inconvénients pour les coopératives
fruitières de l 'obligation de marquage par perforation de la
date de conditionnement du beurre).

36910. — 31 mars 1977 — M. Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la régie
mentation sur les beurres qui im p ose le marquage par perforation
de la date de conditionnement sous la forme du q uantième jour
de l 'année. En effet, pour les petites coopératives fruitières, cette
opération de marquage nécessite un équipement qui n 'est pas dans
leurs moyens d'autant plus que le beurre est seulement un sous•
produit de la fabrication fromagère vendu en grande partie immé•
diatement et directement sur place. Aussi, il lui demande s' il envi
sage de lever cette obligation pour les coopératives fruitières dont
le beurre est une production annexe commercialisée à raison de
moins de 200 kilogs par jour.

Prisons (revendications du personnel de surveillance
de la centrale pénitentiaire de Muret).

36911 . — 31 mars 1977 . — M. Houteer attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur la récente manifestation organisée
par l ' intersyndicale du personnel de surveillance de la centrale
pénitentiaire de Muret et lui rappelle les revendications déjà
présentées lors de la discussion du budget de la jusiice ' au cours
de la session d 'automne : renforcement des effectifs afin d 'assu-
rer la multiplicité des tâches due à la réforme ; restauration
de l ' autorité du surveillant ; définition du rôle et de la mission
de la fonction pénitentiaire ; recrutement qualitatif et quantitatif ;
amélioration des conditions de travail, et notamment du service de
nuit : dans les conditions actuelles, les agents passent une nuit
blanche sur quatre ; aménagement d'une véritable salle de service ;
parité totale avec la police ; bonification d 'un cinquième accordé
aux fonctionnaires placés sous statut spécial dont ils font partie
n au même titre que les policiers et aiguilleurs du ciel » ; appli-
cation réelle et extension des droits syndicaux ; aboutissement
rapide de ces revendications. Certains points semblent pouvoir être
satisfaits par de simples mesures d'aménagement . En conséquence,
il lui demande quelle suite il envisage de réserver à la requéte de
ce personnel.

Collectivités locales (applicabilité des dispositions
du décret n" 76-695 du 21 juillet 1976 à leurs agents).

36913 . — 31 mars 1977 . — M . Maurice Legendre demande à M. le
ministre de l' intérieur si les dispositions du décret n" 76-695 du
21 juillet 1976 (paru au Journal officiel des 26 et 27 juillet 1976),
relatif à la protection sociale des agents non titulaires de l 'Etat,
sont applicables aux agents des collectivités locales, notamment
en ce qui concerne l'article 6 et les suivants du titre II, de même
que celles des articles du titre III.

Assurance vieillesse (bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans
pour les éducateurs spécialisés).

36914 . — 31 mars 1177 . — M. Gau appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
éducateurs spécialisés de jeunes caractériels et délinquants dont les
conditions de travail et les difficultés auxquelles ils se heurtent dans
l'exercice de leur profession sont de nature à provoquer une usure
de l ' organisme, notamment en raison de la fatigue psychique à
laquelle ils sont soumis. Or tee: éducateurs spécialisés ne bénéficient
pas actuellement d ' un avancement du droit à l' âge de la retraite à
cinquante-cinq ans, comme c 'est le cas des institutenirs . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour établir une égalité de
traitement entre ces deux catégories d ' éducateurs.

Personnes ragées (financement des services restauration
des foyers-logements).

36916. — 31 mars 1977 . — M. Besson appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème du fonc-
tionnement du service restauration dans les foyers-logements de per-
sonnes âgées. Alors que cette formule a été recommandée par les
pouvoirs publics pour les avantages qu 'elle apportait comparativement
à celle des maisons de retraite, notamment en permettant plus d 'auto-
nomie à leurs résidents, on s'aperçoit que la liberté laissée aux inté-
ressés de prendre leurs repas en commun ou de le confectionner
individuellement est de moins en moins respectée, sauf dans les
foyers en milieu très urbain dont les services de restauration sont
ouverts à une importante population âgée extérieure . Partout ailleurs
un recours au service restauration irrégulier et n 'intéressant qu' une
fraction des résidents a pour conséquence de majorer très sensi-
blement le coût des repas au point de dissuader de plus en plus de
convives dont le prix des repas n'est pas pris en charge par l'aide
sociale . Nombreuses sont les communes qui n'ont pas par elles-
mêmes la possibilité de subventionner leur bureau d'aide sociale
pour couvrir le déficit ou le surcuit que peut représenter une ges-
tion très libérale du service de restauration de tels foyers . Ces
derniers sont donc contraints d'édicter :fies obligations ou de faire
contribuer au coût du service restauration tous les résidents,
c 'est-à-dire y compris ceux qui ne désirent pas en profiter. S 'il
n'y a effectivement pas d'autres solutions envisageables pour
équilibrer le budget, il n'en reste pas moins que l'esprit qui a
présidé au développement de la formule des logements-foyers se
trouve complètement dénaturé. Il lut demande si son ministère
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ne pourrait pas intervenir financièrement pour compenser le
manque à gagner d ' une liberté effectivement laissée aux personnes
âgées residant dans ces foyers, mie telle mesure pouvant parfaite-
ment s 'inscrire dans le cadre d'une politique d'aide au maintien
à domicile dont on nous dit qu' elle est une priorité officiellement
retenue.

Assurance vieillesse (pensions de reversion).

36917. — 31 mars 1977. — M. Masse a appelé l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la pénible
situation dans laquelle se trouvent plongées de nombreuses veuves
assurées sociales, qui se voient refuser le bénéfice d ' une pension de
reversion du chef de leur conjoint également assuré social, en raison
du montant de leur , :•: nsion de vieillesse personnelle de la sécurité
sociale . Les principes exposés dans la réponse qui lui a été faite et
qu'il connaît parfaitement, ne sont pas en cause ; toutefois, force lui
est de constater que la mise en application de la loi du 3 janvier 1975
ne répond que très imparfaitement aux espoirs qu'elle avait sus-
cités, si on se réfère aux nombreuses réclamations qu'elle suscite.
Les pouvoirs publics, bien que conscients de cet état de chose, indi-
quent ne pouvoir y porter remède, du moins ' dans l 'immédiat, en
raison des charges financières importantes qui en résulteraient
pour le régime général de la sécurité sociale . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître, les résultats des études statis-
tiques qui ont certainement été effectuées par la sécurité sociale
pour déterminer le coût de l ' application de ces nouvelles mesures
au regard des prévisions budgétaires, quel est le nombre des pen-
sions de reversion accordées, celui des demandes rejetées, et s' il
a été tenu compte des économies réalisées à la suite de la suppres-
sion du service de l 'allocation supplémentaire à certaines pen-
sionnées de vieillesse dont les ressources sont devenues supérieures
au maximum autorisé, du fait de l 'attribution d'une pension de
reversion.

Viticulture (exonération de prestations d'alcool vinique en faveur
des récoltants qui ne commercialisent pas leur production).

36918. — 31 mars 1977. — M. Gilbert Faure expose à M. le
Premier ministre (E,.onomie et finances) que plusieurs agriculteurs
de l 'Ariège et des communes limitrophes de l 'Aude et de la Haute-
Garonne produisant du vin uniquement pour leur consommation
familiale, sont invités par les services des impôts à livrer avant
le 15 août 1977 une a prestation d 'alcool vinique a et ceci pour
la première fois . Ces producteurs n'ayant jamais eu à fournir une
telle prestation, n'ont pris aucune disposition à cet effet . Ds ont
détruit leurs marcs après vinification et ne disposent donc pas
d 'alcool à livrer . De ce fait, parce qu' ils ont récolté plus de 25 hec-
tolitres, ils se voient contraints de se libérer en faisant distiller
du vin de leur propre récolte . Il lui demande si une exonération ne
peut étre prévue, notamment cette année et par la suite, pour les
propriétaires qui ne commercialisent pas leur vin . Par ailleurs il
lui cite le cas d 'un viticulteur qui a produit 30 hectolitres de vin
ne titrant que 5" 3 et auquel on exige 28 litres d'alcool vinique
ce qui lui demandera une livraison de près de 6 hectolitres de vin.
La consommation dont il pourra alors disposer sera ainsi ramenée
à 24 hectolitres, c 'est-à-dire au-dessous du barème fixé et il aura en
plus à sa charge les frais de transport et de distillation . Devant
de telles anomalies, faites, semble-Mil, pour décourager encore
davantage le monde agricole, il lui demande également s 'il n'est
pas possible de prévoir des cas d 'exonération pour des cas sem-
blables surtout en tenant compte du degré alcoolique du vin
récolté.

Fonctionnaires trédnctions d'ancienneté acquises dans l ' ancien grade
ou corps pour les agents de I'administration des finances).

36919. — 31 mars 1977 . — M . Loo expose à M . le Premier ministre
(Fonction publique) que la circulaire n" 214920/MA/DPC/4 insérée
au B. O . C. P. P . 1966 du ministère des armées apporte des précisions
fournies par la direction de l'administration générale et de la fonc-
tion publique au décret n" 59-308 du 14 février 1959 en matière
d'utilisation des réductions d'ancienneté attribuées aux agents de
l'Etat au titre de la notation dès lors qu'ils sont promus dans un
corps ou un grade supérieur. A la suite de ces précisions, il est
apparu que les agents de l'administration des finances (direction
générale de l'I . N. S . E. E.) sont constamment lésés en matière de
réduction d'ancienneté acquise par notation dans leur ancien corps
ou grade dès le moment où ils sont promus dans un corps ou dans
un grade supérieur par une décision tardive survenant couramment
un an, deux ans et plus après la date d'effet de la nomination . Ainsi

ces agents perdent le bénéfice de plusieurs mois de réduction d'an-
cienneté acquis dans l 'ancien grade ou corps . Ce proc .hlé contraire
aux instructions de la direction de l 'administration générale et de la
fonction publique lèse gravement les fonctionnaires intéressés . Il
lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Fonctionnaires 'prise en compte intégrale pour l' avancement des
agents de l'administration des finances des campagnes de guerre
et majorations).

36920. — 31 mars 1977 . — M . Loo demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) si un agent titulaire dans l 'administra-
tion des finances ayant participé à de nombreuses campagnes de
guerre 1939-19-;5, Corée, Indochine est en droit d'exiger de son
administration u . N . S . E. E .) la prise en compte intégrale de ses
campagnes de guerre et majorations au titre de l 'avancement.

Accidents du travail et maladies professionnelles (assouplissenmernt
cle la procédure contentieuse dans le régime général de la sécurité
sociale).

36921 . — 31 mars 1977. — M. Hamel rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu ' en application de la loi du
25 novembre 1972 relative à l ' assurance des travailleurs de l 'agri-
culture contre les accidents du travail et les maladies profession-
nelles, le décret n° 73. 559 du 29 juin 1973 a prévu une procédure
contentieuse plus souple que celle qui existe actuellement dans le
régime général des salariés puisque celle-ci comporte d ' une part,
une phase de conciliation et d 'autre part, des modalités d 'expertise
de droit commun si le besoin s 'en fait sentir, au lieu d ' une expertise
médicale. Il lui demande s 'il envisage d 'étendre au régime général
de la sécurité sociale cette procédure contentieuse qu ' apprécient
tout particulièrement ceux qui doivent y recourir.

Alcools (imposition fiscale du produit de distillation
excédant la franchise annuelle).

36923. — 31 mars 1977 . — M. Durieux expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, durant le mois de février 1977,
un récoltant a fait procéder en atelier public à la distillation de
mirabelles de sa récolte . 11 lui précise que ce récoltant qui, à l 'issue
de cette opération, a obtenu 35,65 litres d 'alcool pur, bénéficie, en
application des dispositions reprises à l'article 317 du code général
des impôts, de la franchise annuelle de 10 litres d'alcool pur, et lui
demande de quelle imposition fiscale sont tributaires les 25,65 litres
d 'alcool pur excédant la franchise.

Conseils juridiques (modalités d'inscription et de radiation
sur la liste tenue par les procureurs de la République).

36924 . — 31 mars 1977. — M. Durleux expose à M . le ministre
de la justice qu'un conseil juridique inscrit, en application de la loi
n " 71-1130 du 31 décembre 1971, sur la liste tenue par M . le procu-
reur de la République doit, en application de l 'article 40 du décret
n " 72. 760 du 13 juillet 1972, faire l' objet d' un retrait de la susdite
liste s'il vient à entreprendre une activité salariée . Il lui demande :
1 " si, en pareil'e hypothèse, la radiation intervient sur la simple
requéte de l'intéressé portant à la connaissance de M . le procureur
la décision prise de modifier son activité professionnelle ; 2" si . met-
tant fin au salariat entrepris et, partant, à l ' incompatibilité généra-
trice de la radiation de la liste, l'intéressé pourra alors solliciter sa
réinscription et, dans l'affirmative, suivant quel processus.

Assurance vieillesse (remboursement de rachats de cotisations coin-
pensés par des périodes d' activité militaire validables de plein
droit).

36925. — 31 mars 1977 . — M . Durieux expose à M . le ministre
du travail le cas d'une personne qui, quoique salariée sans interrup-
tion depuis 1931 — sauf toutefois durant la période de guerre —
ne fut prise en charge par le régime de sécurité sociale qu ' à
compter du 1°' janvier 1947 en a p plication de la loi d'octobre 1946
ayant généralisé l'affiliation à ce régime . Il lui précise qu'ayant
atteint soixante-cinq ans en 1976, cette personne a fait procéder à la
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liquidation de ses droits c retraite et, afin d'être titulaire de
150 trimestres maximum c-alidables, a procédé à un rachat ue cotisa-
tions lui permettant de totaliser ce dernier chiffre, Il lui souligne
d ' une part que ce retraité, prisonnier évadé de fin 1940 a, en
1941, rejoint un maquis du Sud-Ouest oit il continua la lutte contre
l ' occupant, d 'autre part qu'un décret n" 75-725 en date du 6 août 1975
a supprimé les forclusions intervenues en ce domaine et ce texte
permettra l'homologation de cette période clandestine et portera
validation des trimestres d ' affiliation à la sécurité sociale . Il lui
demande si ce retraité, une fois obtenue la validation .de ses services
clandestins et leur homologation pourra, à l 'issue de ces formalités,
inviter la caisse régionale auprès de laquelle il a souscriï son
rachat à procéder à une régularisation substituant à partir des tri-
mestres rachetés par ce retraité, le même nombre de trimestres
bénéficiant de l'homologation à nouveau autorisée par le décret du
6 août 1975 et inviter la caisse à lui reverser les sommes précédem-
ment versées au titre de rachat de cotisations, les périodes d ' acti-
vité militaires étant validables de plein droit.

Association_. de la loi de 1901 `(ntaintien du régime fiscal du forfait
pour les cercles eu dépendant).

36927. — 3 avril 1977 . — M. Balianger attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les nouvelles disposi-
tions appliquées aux associations régies par la loi de 1901 . Les nou-
velles dispositions assimilent des cercles des associations à des
débits de boissons et les taxent au régime réel de la T . V. A., leur
faisant perdre de ce fait le bénéfice du régime du forfait . Les asso-
ciations régies par la loi de 1901 ayant un caractère social, éducatif
et culturel que nul ne peut contester, il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour rendre à celles-ci
les moyens dont elles ont besoin pour remplir pleinement leur rôle.

Industrie sidérurgique (crise de l'emploi
avis aciéries de Paris-Outreau, d Outreau lPas-de-Calais]).

36929 . — 3 avril 1977 . — M. Bardol attire l' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l'aggra-
vation de la situation aux aciéries de Paris-Outreau, à Outreau . A la
division ' Hauts fourneaux x, après l ' arrêt déjà du haut fourneau
n " 1, la direction a décidé d 'arrêter le haut fourneau n" 2, le seul
restant à feu . En conséquence, trois cents personnes sont placées en
chômage total partiel au moins jusqu 'au début de juin et sans
certitude que ce haut, fourneau sera rallumé . A la division
R Aciéries », les horaires avaient été réduits à trente-deux heures par
semaine au début de l ' année pour 160 personnes. Cette réduction
d'horaires est étendue à 475 ouvriers et à 75 personnes des
services administratifs et généraux . C'est ainsi que plus de
1 000 salariés de l' entreprise qui vont subir le ehômage ou une
très forte diminution de salaire . La gêne et la misère vont
frapper des centaines de familles. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour le rétablissement
du plein emploi aux aciéries de Paris-Outreau.

Entreprises de gardiennage

(élaboration d'un statut ries convoyeurs de fonds).

36929, — 3 avril 1977 . — M. Gosnat expose à M. le ministre du
travail que les convoyeurs de fonds, tout en assurant un service
public indispensable à la vie économique du pays, ne disposent
toujours pas de véritable statut national ni de conventions collec-
tives . Cette situation ne manque pas d ' avoir de très graves réper-
cussions sur la sécurité des personnels de cette profession comme
l'ont montré les incidents dramatiques du début de l 'année . Ainsi,
en l 'absence de toute réglementation nationale- prévoyant notam-
ment l 'aménagement de lieux de transfert de fonds, le nombre des
convoyeurs, leur formation professionnelle, etc., chaque société de
transport de fonds détermine ses propres normes, conditions de
travail et de protection et, en définitive, la sécurité des personnes
et la qualité des services rendus sont sacrifiées à la rentabilité.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que des négociations entre les représentants des pouvoirs
publics, des chambres patronales et des travailleurs permettant
d'élaborer un statut national de la profession puissent s ' ouvrir dans
les plus brefs délais, ce statut devant aussi concerner les tra-
vailleurs des sociétés de gardiennage dont les problèmes et les
revendications revêtent une solution urgente.

Racisme (café de Limoges interdit aux ressortissants algériens).

36930 . — 3 avril 1977. — Mme Constans attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les faits suivants : un café de Limoges a,
pendant plusieurs jours dans la semaine du 6 au 13 mars, affiché
à sa porte le texte qui suit : a Cet établissement est interdit aux
personnes de nationalité algérienne par décision préfectorale .» Il
s'agit d 'une infraction à la loi du 11 juillet 1975 relative au refus
de vente pour des raisons racistes, politiques, d 'origine nationale
ou de croyance religieuse Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire toute la lumière sur cette manifestation
de racisme et de xénophobie et, en particulier, pour connaître si
une administration a autorisé la pose de cette affiche ou toléré
pendant plusieurs jours son apposition publique.

Enseignants (rétablissement des stages de formation d'instituteurs
rééducateurs et de psychologues scolaires dans les Bouches-du-
Rhône).

36931 . — 3 avril 1977 . — M. Cermolacce attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la vive émotion des instituteurs et
P. E . G . C . des'Bouches,du-Rhône à la décision de suppression des
stages de formation d' instituteurs rééducateurs et de psychologues
scolaires pour la rentrée 1977. Ainsi que l 'exprime le S . N. I . des
Bouches-du-Rhône dans -sa protestation, la prévention des inadapta-
lions et la psychologie scolaire seraient condamnées avant d 'avoir
vécu . Il souligne que dans les Bouches-du-Rhône il n'y a que
45 psychologues et 80 rééducateurs pour 210000 élèves et qu'il
est évident que loin d ' égaliser les chances de tous les élèves cette
mesure ne ferait qu ' aggraver une situation préjudiciable à l'ensemble
dis* ceux issus des familles les plus modestes . Comme le fait observer
par ailleurs le S . N. I., la suppression des stages de formation
aboutirait au sabordage des structures préventives du service public
d 'éducation. Au moment où l 'expérience des groupes d 'aide psycho-
pédagogique fait la démonstration de son efficacité et où ,tout
doit être mis en oeuvre pour la revalorisation de la psychologie
à l ' école, il lui demande s'il entend revenir sur une décision dont
les enfants en difficultés seraient les premières victimes.

Laborantins (prise en compte pour les bonifications d'n(clemrfe!é
des services accomplis en qualité d'aides techniques auxiliaires).

36932. — 3 avril . 1977. — M. Daniel Le Meur expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le décret n" 73-1094 du
29 novembre 1973 et la circulaire n" 203/011 . 4 du 17 septembre 1974
ont accordé aux laborantins une bonification d ' ancienneté pour des
services antérieurement rendus . La circulaire précitée précise que
cette bonification, dont la justification est la pris en considéra-
tion d'une qualification professionnelle confirmée par la pratique
ne peut être accordée que pour des services rendus en la même
qualité . Or, le décret n" 64-748 du 17 juillet 1964 mettait en cadres
d ' extinction les laborantins obligeant ainsi les administrations à
recruter des aides techniques de laboratoire . Par la suite, le décret
n" 68.97 du 10 janvier 1958 et la circulaire n " 87 du 23 mai 1969
reclassaient en emploi permanent le cadre des laborantins et consti -
tuaient en cadres d 'extinction les aides techniques de laboratoire.
En conséquence, il lui demande si le temps passé en qualité d ' aides
techniques auxiliaires par des agents recrutés après 1964, et qui,
après la parution du texte de 1958 ont pu être reclassés en qualité
de laborantins, peut être pris en considération pour la bonification
d'ancienneté.

Douanes (réajustement de la prime de transport des douaniers

des aéroports de la région parisienne),

36934. — 3 avril 1977 . — M, Dupuy attire l' attention de M. le
Premier ministre (Econemie et finances) sur la situation suivante :
les douaniers des aéroports parisiens d 'Orly, Toussus-le-Noble, Roissy
et Le Bourget sont obligés d'utiliser leur voiture personnelle pour
leur travail du fait de l'absence de transports en commun adéquats.
Ils doivent en effet assurer un service permanent de jour comme
de nuit, dimanches .et jours fériés et ceci en horaires décalés ce
qui leur occasionne des frais importants alors qu'ils ne perçoivent
qu'une prince de transport de 23 francs par mois. Il lui demande
donc quelle mesure il compte prendre afin que soit effectué un
réajustement de cette prime.
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Indust ri e textile (maintien et garantie des emplois à l'entreprise
Jupiter de Caudry et Denain (Nord)).

36935. — 3 avril 1977. — M . Ansart ex p ose à mle ministre du
travail la situation grave qui est créée pour le personnel de l 'en-
treprise Jupiter qui compte . deux: établissements l'un à Caudry,
l'autre à Denain et tous deux dans le Nord, et un troisième à
Paris. En effet, 93 travailleurs, notamment des travailleuses sont
menacés de licenciement, dans l ' immédiat : 60 à Caudry, 30 à
Denain et 27 à Paris . Les conseils municipaux de Caudry et de
Denain ont reçu les représentants des syndicats qui ont exposé
leurs craintes de voir l'usine de Caudry transférée en Tunisie et
ce au moment niéme où une campagne est en cours pour « acheter
français s . Les représentants des syndicats se plaignent par ailleurs
que les comités d 'établissement ont été mis devant le fait accompli
et n ' ont pu discuter et par conséquent se prononcer sur les licen-
ciements . En conséquence, il attire l'attention de M. le ministre
sur la gravité de la situation du Cambrésis si les licenciements
projetés étaient accordés . Le Cambrésis est, en effet, avec le Valen-
ciennois, un arrondissement de faible taux de travail féminin.
85 p . 100 des femmes de ces arrondissements n 'y trouvent pas
d ' emploi . Récemment, à la Lainière de Cambrai, 320 licenciements
ont eu lieu . C' est donc l 'ensemble du secteur textile qui est ainsi
atteint et à travers lui l'emploi féminin . Si l 'on ajoute à cette situa-
tion le chômage partiel qui affecte les travailleurs d ' Usiner, de
Vallourec et d ' Eternit clans la région (et par conséquent les pères
et maris des ouvrières ainsi menacées), on comprend l'exigence
de ces travailleuses et travailleurs de voir les pouvoirs publics
refuser ces suppressions d'emplois, exigence que partage l'auteur
de la question présente . Aussi, `-I lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir et garantir l 'emploi des employés
de la maison « Jupiter » à Caudry et à Denain, notamment en
s ' opposant à tout transfert d ' activité hors de la région du Nord.

Impôt sur le revenu (maintien du caractère non imposable
des prestations sociales servies par la caisse centrale d 'activités
sociales ries industries électriques et gazières).

36936 . — 3 avril 1977. — M . Maisonnat signale à M . le Premier
ministre (Economee et finances) l' émotion et le mécontentement
'des personnels d 'Électricité et de Gaz de France à la suite d ' une
notification du 24 décembre 1978 émanant de la direction géné-
rale des impôts et donnant le caractère d'un salaire à plusieurs
prestations sociales servies par la caisse centrale d 'activités
sociales des industries électriques et gazières, prestations qui,
jusqu'à ce jour, ne sont pas imposables . Selon le rapport de
l ' inspecteur central, chargé de la vérification de la comptabilité
de la C. C. A. S., ces indemni':es auraient un caractère forfai-
taire excluant toute notion de secours et doivent donc être
considérées comme des compléments de salaires et être impo-
sables au niveau des bénéficiaires. Or tel n 'est pas le cas pour
l'indemnité de moyens d'existence, les prestations familiales extra-
légales et l' aide à l ' enfance handicapée. L 'indemnité dite de moyens
d'existence : il s'agit là d ' une aide financière facultative permettant
à son bénéficiaire de reconstituer approximativement son salaire
en cas de longue maladie . Compte tenu du régime spécial de la
sécurité sociale des agents des industries électriques et gazières,
qui ne prévoit pas le versement d 'indemnités journalières par la
sécurité sociale, l 'indemnité de moyens d'existence se substitue à
ces dernières et doit donc bénéficier de la même exonération en
matière d' I . R. P. P . Les prestations familiales extra-légales versées
aux agents statutaires dont l 'impôt est inférieur à 1 140 francs
lorsque lents enfants, âgés de dix-huit à vingt ans, effectuent leur
apprentissage sous contrat, ou âgés de vingt à vingt-six ans pour-
suivant leurs études. Cette indemnité ne peut donc être assimilable
à un complément de salaire, s 'agissant d ' une véritable prestation
familiale dont l' attribution se situe au-delà de l 'âge limite prévu
par le régime général . Il en est de même pour l ' aide aux vacances,
dont le montant varie selon le revenu de la famille . L'aide à
l' enfance handicapée n' est pas non plus forfaitaire, son montant
résultant de la situation de chaque famille en fonction de l 'état
de l'enfant. L'imposition d ' un secours matériel d ' un montant bien
souvent minime accordé à une famille très éprouvée par le terrible
problème que pose la présence d ' un enfant handicapé au foyer
est d 'ailleurs tout à fait inopportune et même choquante . Pour
toutes ces raisons la fiscalisation de ces indemnités apparaîtrait
tout à fats injustifiée et serait une atteinte inadmissible à des
droits acquis depuis plus de trente ans dans le cadre du statut
national du personnel des industries électriques et gazières, grande
conquête de la Libération . II lui demande donc de donner toutes
assurances utiles quant au maintien du caractère non imposable des
prestations sociales servies par la C. C. A. S .

	

-

Personnes âgées doublement du prix de journée
pour les personnes âgées invalides hospitalisées).

36937. — 3 avril 1977 . — M . Haine! attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la difficulté
qu ' éprouvent certaines familles à participer aux frais d ' entretien
et tl 'hébergetnceit de leurs parents âgés . Il lui demande s 'il ne
serait pas possible d' instituer un double prix de journée pour les
personnes âgées invalides hébergées dans des établissements hospi-
taliers , seule la fraction relative à l'hébergement devant être rem-
boursée par les descendants des invalides dont l 'état de santé ne
permet pas leur maintien au foyer familial.

Rentes viagères
(relèvement des taux de majoration).

36938 . — 3 avril 1977. — M . Morellon attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés et les
déceptions éprouvées par les personnes ayant constitué auprès de la
caisse nationale de prévoyance une rente viagère . Les rentiers-viagers
sont des créanciers de I 'Etat et non des assistés . Ayant cru pouvoir,
avec le fruit de leur travail et de leurs économies, « assurer sans
souci la sérénité de leurs vieux jours s, ils doivent, au contraire,
déplorer depuis des années une constante détérioration de leur pou-
voir d'achat, compte tenu des faibles taux de majoration accordés par
les lois rte finances, et notamment par celle de 1977 . Une revalo-
risation rapide devrait permettre de redonner aux rentes viagères
un pouvoir d ' achat à peu près égal à celui qu'elles représentaient
au moment où leurs titulaires les ont constituées et rétablirait,
c;.mme il est normalement de bonne règle dans tout contrat à titre
onéreux, la juste équivalence, détruite par l ' érosion monétaire,
entre le capital aliéné jadis et la rente servie aujourd ' hui en contre-
partie. Il lui demande donc si, eu égard aux promesses faites et
aux préoccupations partagées en la matière par les parlementaires
de tous les groupes, il ne conviendrait pas d 'autoriser, à l' occasion
du prochain collectif budgétaire ou par tout autre moyen, un relè-
vement substantiel des taux de majoration des rentes viagères,
ainsi d 'ailleurs que le crédit de 95 millions de francs inscrit au
budget pour 1977, non entièrement utilisé, parait le rendre possible.

Environnement (moyens de mise en oeuvre
des réformes approuvées par le Parlement).

36939 . — 3 avril 1977. — M. Mesmin se fait l ' écho auprès de M . le
ministre de la culture et de l ' environnement de la déception des
défenseurs de la nature qui, tout en reconnaissant que des réformes
importantes ont récemment vu le jour, déplorent qu 'elles soient trop
souvent vidées de leur sens au niveau de l'application . C 'est ainsi que
le budget de 1978 serait en retrait sur celui de 1977. Le programme
de création de 100 réserves naturelles d' ici à 1980, approuvé par le
C. I. A . N . E . en 1973, ne pourra pas être réalisé . Il en est de
méme pour la plupart des autres actions prévues par la loi sur
la protection de la nature, approuvée à l 'unanimité par le Parlement,
qui restera lettre morte si le ministère de l ' environnement ne dis-
pose pas des moyens nécessaires pour l 'appliquer . Il lui demande
de bien vouloir préciser ses intentions quant aux mesures que le
Gouvernement compte prendre pour assurer le respect des inten-
tions du législateur en ce domaine.

Protection de la nature (publication des décrets supplication
de la loi sur la protection de la nature).

36940 . — 3 avril 1977 . — M . Mesmih rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que, d 'après ses déclarations,
certains décrets d 'application de la loi sur la protection de la nature
devaient paraître à la mi-mars . Il lui demande s ' il est exact que la
publication de ces décrets est maintenant renvoyée au moins de juin
et, dans l'affirmative, quelles sont les raisons de ce retard.

Hôtels de préfecture
(taux réduit de T . V . A . et aide à la modernisation).

36943. — 3 avril 1977 . — M . Paul Duraffour appelle l ' attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
des hôtels non homologués, dits hôtels de préfecture, qui forment
près des deux tiers des hôtels et fournissent près de la moitié des
chambres du parc hôtelier français . Il lui fait notamment obser-
ver que les exploitants de ces établissements se heurtent à de
nombreuses difficutés tant sur le plan de la fiscalité et de la
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réglementation des prix que sur celui de l 'accès au crédit pour
financement de la modernisation de leurs installations. Il lui

demande en conséquence quelles mesures il entend proposer au Gou -
vernement et, le cas échéant, soumettre au parlement : 1 " Pour que
le taux de la taxe sur la valeur ajoutée frappant les recettee pro-
venant de la location des chambres de ces hôtels soit ramené
au taux réduit ; 2" Pour que leurs propriétaires puissent recevoir
des primes et des prêts à taux bonifiés pour moderniser leurs équi-
pements ; 3" Pour que ceux de ces hôtels ayant une vocation tou-
ristique puissent bénéficier de l 'effort (le promotion et de publicité
fait par leur département en faveur des hôtels homologués.

T. V . A . (réduction du taux applicable aux hôtels de préfecture).

36944. — 3 avril 1977 . — M . Paul Duraffour rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que les hôtels homologués,
dits e hôtels de préfecture u, supportent sur leurs recettes prove-
nant de la fourniture de logement la taxe sur la valeur ajoutée au
taux de 17,6 p . 100 alors que les hôtels homologués bénéficient du
taux réduit . Cette discrimination est généralement présentée comme
une incitation à la modernisation des hôtels de préfecture auxquels
on promet un taux de T. V. A . moins élevé lorsqu'ils accéderont
à l ' hôtellerie de tourisme. L ' expérience montre qu 'en réalité, cette
incitation reste sans effet dans la mesure où les propriétaires ne
disposent pas de moyens financiers nécessaires à la transformation
de leurs établissements. Le seul résultat de cette mesure est donc
de pénaliser la clientèle aux ressources modestes qui constitue la
grande majorité des utilisateurs de cette hôtellerie. Il est donc
demandé s'il est envisagé d ' appliquer le taux réduit de T. V. A.
aux hôtels de préfecture qui, au demeurant, sont presque tous
exploités dans un cadre familial.

Ecole normale nationale d'apprentissage de Lyon (reconstruction).

36946. — 3 avril 1977 . — M. Marcel Heuël attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l' E . N. N. A . (école
normale nationale d 'apprentissage, de Lyon . Dans les locaux de
cette école en partie installée dans un bâtiment datant du début
du siècle, doivent vivre et travailler les 450 élèves du C . E .T. et
les 500 professeurs stagiaires si bien que toute initiative, toute
expérimentation, voire même l'exercice normal de la formation se
trouvent constamment paralysés par le manque de salles et de
matériel disponible. Plus grave, le chauffage de l ' ancien bâtiment
est à la fois onéreux et médiocre ; les règles de sécurité n'y sont
que difficilement assurées . La population de l'F . N . N . A. de Lyon
(personnel enseignant et des services compris, étant déjà de plus
de 1 100 personnes, les bâtiments préfabriqués mis en place ces
dernières années et cette année encore de-as les différentes cours,
aux dépens des jeux et de la circulation, ne permettront pas d'ac-
cueillir la seconde vague des professeurs stagiaires formés désor-
mais en deux ans, à la prochaine rentrée de septembre 1977.
Tenant compte de la mission de formation particulièrement grande
des E. N. N . A., il lui demande s 'il envisage, dans l' intérêt de l'en-
seignement technique et de la formation des jeunes travailleurs,
de prendre les mesures nécessaires pour qu 'aboutisse le projet de
reconstruction de l'E . N. N. A. de Lyon dont la zone de rayonne-
nemens intéresse outre Lyon, les académies d'Aix-Marseille, Besan-
çon, Clermont-Ferrand, la Corse, Dijon, Grenoble et Nice, sur les
terrains qu ' elle possède à Villeurbanne (Rhône).

Ecole normale nationale d'apprentissage de Lyon (reconstruction).

36947. - . 3 avril 1977 . — M. Marcel Houël attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'E. N . N . A . (école
normale nationale d 'apprentissage) de Lyon. Dans les locaux de
cette école en partis installée dans un bâtiment datant du début
du siècle, doivent vivre et travailler les 450 élèves du C . E .T. et
les 500 professeurs stagiaires si bien que toute initiative, toute
expérimentation, voire même l 'exercice normal de la formation se
trouvent constamment paralysés par le manque de salles et de
matériel disponible. Plus grave, le chauffage de l'ancien bâtiment
est à la fois onéreux et médiocre ; les règles de sécurité n 'y sont
que difficilement assurées . La population de 1' E . N . N . A. de Lyon
(personnel enseignant et des services compris) étant déjà de plus
de 1 100 personnes, les bâtiments préfabriqués mis en place ces
dernières années et cette année encore dans les différentes cours,
aux dépens des jeux et de la circulation, ne permettront pas d'ac-
cueillir la seconde vague des professeurs stagiaires formés désor-
mais en deux ans, à la prochaine rentrée de septembre 1977.
Tenant compte de la mission de formation particulièrement grande

des E . N . N . A ., il lui demande s'il envisage, dans l 'intérêt de l'en-
seignement technique et de la formation des jeunes travailleurs,
de prendre les mesures nécessaires pour qu 'aboutisse le projet de
reconstruction de l'E. N . N . A. de Lyon dont la zone de rayonne-
nement intéresse outre Lyon, les académies d ' Aix-Marseille, Besan-
çon, Clermont-Ferrand, la Corse, Dijon, Grenoble et Nice, sur les
terrains qu'elle possède à Villeurbanne (Rhône).

Auto-écoles (réduction du taux de T. V. A.
applicable aux matériels qu'elles utilisent).

36948 . — 3 avril 1977. — M. Chinaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les entreprises d 'enseignement
de conduite des véhicules à moteur supportent de très lourdes
charges fiscales — paiement de la T . V. A. au taux de 33 p. 100
frappant les activités de luxe sur les véhicules utilisés par les
élèves et sur le matériel audiovisuel indispensable pour la bonne
formation des futurs conducteurs — ce qui justifierait une aug-
mentation de 40 p . 100 du prix des leçons de conduite, et lui
demande s ' il n 'estime pas qu'il serait souhaitable pour tous les
intéressés que toutes dispositions utiles soient prises à son initiative
pour que les charges de ces entreprises soient très sensiblement
abaissées, notamment par la réduction du taux de la T . V. A.
applicable aux matériels utilisés par les auto-écoles.

Rentes viagères (relèvement des taux de majoration).

36949. — 3 avril 1977 . — M. Le Cabellec expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, malgré les engagements qui
avaient été pris en mai 1974 par M. Valéry Giscard d'Estaing alors
candidat à la présidence de la République en ce qui concerne les
majorations légales des rentes viagères de la caisse nationale de
prévoyance, la situation des titulaires de ces rentes n 'a fait que se
dégrader au cours des trois dernières années . Pour 1977, la majo-
ration de 6,5 p . 100 qui a été prévue a été fixée en fonction de la
norme retenue dans le plan de redressement économique et
financier. Cette revalorisation ne permettra pas de maintenir le
pouvoir d 'achat tel qu ' il existait en 1976. Il convient de souligner
que la caisse nationale de prévoyance réalise des investissements
fructueux et que c'est, en définitive, l'Etat qui encaisse les plus-
values en ne consentant aux rentiers viagers que des majorations
tout à fait insuffisantes . Dans la publicité qui est faite par la
caisse nationale de prévoyance il est assuré aux rentiers-viagers
que ceux-ci bénéficieront de majoration de leurs rentes permettant
d'assurer le maintien du pouvoir d ' achat de celtes'ci . Abusées par
cette publicité mensongère, de nombreuses personnes ont confié
toutes leurs économies à la caisse nationale de prévoyance et se
trouvent actuellement dans le plus grand dénuement . Il appareil
conforme à la plus stricte équité de prendre toutes mesures utiles
afin que les rentes viagères servies par la caisse nationale de
prévoyance fassent l'objet d'une revalorisation en fonction de
l 'évolution monétaire ainsi que cela est prévu notamment pour
les pensions de vieillesse de la sécurité sociale . Il lui demande
quelles mesures il a l'intention de prendre pour assurer à l 'avenir
le maintien du pouvoir d'achat des rentes viagères de la caisse
nationale de prévoyance et si, nous 1977, il n ' estime pas devoir
insérer dans le projet de loi de finances rectificatif une dispo-
sition permettant un certain rattrapage des majorations de rentes
viagères compte tenu de l' évolution des prix.

Médecins (régime fiscal des honoraires libres
des médecins du grou p e III).

36950. — 3 avril 1977. — M . Pierre Weber expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que pour les médecins dont le régime
fiscal en matière d ' impôt sur le revenu est celui de l' évaluation
administrative, il est admis que les honoraires libres des praticiens
conventionnés peuvent être pris en compte pour l 'application du
barème du groupe II dans la mesure où le montant de ces hono-
raires n ' excède pas celui prévu dans le tarif conventionnel . II lui
souligne que cette décision n' est pas prise en considération pour le
groupe III par tous les inspecteurs des impôts bien que dans cette
classification soient compris des honoraires intégralement déclarés
et fixés soit par des administrations, soit par les organismes offi-
ciels, ministère de l ' équipement ou Caisse des dépôts et consigna•
tiens notamment. II lui demande s'il n' estime pas nécessaire de
donner à ses services toutes instructions utiles tendant à intégrer
dans le calcul des impositions applicables au groupe III les dispo -
sitions prévues pour le groupe II.
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Directeurs et directrices d ' écoles primaires
(conséquences de la création des comités de parents).

36951 . — 3 avril 1977. — M. Daillet attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les difficultés que rencontrent les direc-
teurs des établissements d'enseignement du 1°t degré pour assurer
pleinement leur classe et faire face en même temps aux multiples
obligations découlant de la direction d ' une école. Ces difficultés
vont se trouver accrues à la suite de la création des comités de
parents et il paraît indispensable de prévoir en faveur des institu-
teurs chargés d ' école des décharges de service plus importantes que
celles qui leur sont accordées à l 'heure actuelle et une rémunération
tenant compte du surcroît de trava il dù à l ' organisation et au fonc-
tionnement des comités . Il lui demande s ' il n 'a pas l 'intention de
prendre rapidement toutes mesures utiles pour apporter à ce pro-
blème une solution favorable.

Carte du combattant frevision par la commission nationale
des dossiers des membres des unités de l 'année des Alpes en
1939. 1940).

36952 . — 3 avril 1977 . — M. Ginoux demande à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants s' il n'estime pas souhaitable que la
commission nationale de la carte du combattant reprenne l 'étude
des dossiers des membres des unités de l ' armée des Alpes en 1939-
1940 en vue d ' établir leurs droits à la carte du combattant.

Emploi (conditions trop restrictives d 'octroi
de la prime de mobilité aux jeunes travailleurs).

36953 . — M . Jean Briane expose à M . le ministre du travail que
selon la réglementation actuelle la prime de mobilité aux jeunes
travailleurs ne peut être accordée qu 'aux personnees placées par
l'agence nationale pour l'emploi. Il ne peut en être autrement que
si aucun des demandeurs inscrits auprès de cet organisme n 'avait
la qualification requise pour l 'emploi considéré. Il lui cite le cas
d' un jeune travailleur demeurant primitivement dans le département
de l'Aveyron et inscrit à l ' agence de l 'emploi de ce département,
qui s' est vu refuser le bénéfice de la prime de mobilité lors de son
installation dans le département de Tarn-et-Garonne du fait que son
emploi lui avait été procuré sans passer par l 'intermédiaire de
l' agence pour l' emploi du département de Tarn-et-Garonne. La can-
didature de ce jeune travailleur a été retenue pour une organisa-
tion agricole qui a estimé que son profit professionnel correspon-
dait au poste à pourvoir, alors que l' agence de l ' emploi n 'avait pu
fournir de main-d 'ceuvre correspondant à ce profil. 11 lui demande
s ' il n 'estime pas qu'il y a là une interprétation restrictive des textes
au détriment de ce jeune travailleur et s 'il n' y a pas lieu de recon-
sidérer la décision prise par l 'administration dans ce cas particulier
et éventuellement pour toute situation similaire.

Préretraite (définition du statut social des bénéficiaires).

36955. — 3 avril 1977. — M . Longequeue rappelle à M . le ministre
du travail que dans son rapport annuel 1976, l'inspection générale
des affaires sociales suggère qu 'en raison de I ' importance prise par
le phénomène de la préretraite, une loi soit élaborée «précisant le
statut social des intéressés et garantissant leur choix» (rapport 1976,
tome II, p . 2691 . Il lui demande quel est son sentiment sur cette
suggestion .

Infirmiers et infirmières
(condition d 'âge pour l 'entrée dans les écoles d' infirmières).

36957 . — 3 avril 1977. — M. Dutard expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurltb sociale la situation d'une jeune fille
du département de la Dordogne (commune de Carlux) admise le
13 juillet 1976 au concours d'entrée à l'école d'infirmières à Péri-
gueux et qui n'a pu êtré admise dans cette école dès la rentrée
suivante, n'ayant pas l'âge requis . En effet, une lettre de l'admi-
nistration du 27 février 1976 remet en cause, pour cette seule raison
d'âge, son admission à l'école d'infirmières. En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour faire paraître
dans les plus brefs délais les textes fixant les modalités d'admission
aux écoles d'infirmières et garantissant aux postulantes déclarées
admises leur entrée sans avoir à passer de nouvelles épreuves .

Eau (eaux de consommation de la région niçoise
traitées au cimbore).

36958. — 3 avril 1977 . — M. Barei attire l 'attention de M. le
ministre de la culture et de l 'environnement sur les eaux de consom-
mation de certaines communes des Alpes ,1'Iaritir nes . 11 lui rappelle
qu 'en ce domaine Nice possède une des usines les plus modernes
où environ la moitié de l 'eau après floculation, décantation et fil-
tration est traitée à l ' ozone, l ' autre moitié étant chlorée. Sur le
littoral d ' ailleurs, de Nice à Menton, c'est à peu près les 95 p . 100
de l'eau qui sont ozonés à Nice. Par contre, pour les nombreuses
autres villes, il est procédé à une chloration plus ou moins im p or-
tante et il lui demande si celle-ci est faite en toute sécurité, non
seulement sur le plan de la potabiiité de l 'eau, mais aussi en ce
qui concerne les récentes études effectuées et qui auraient montré
le pouvoir cancérigène du chlore.

Assistants de service social (conditions de recrutement
et maintien des avantages acquis).

36960. — 3 avril 1977 . — M . Villa attire l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le vif méconten-
tement provoqué chez les assistants sociaux en formation par l 'arrêté
Lenoir paru au Journal officiel du 28 janvier 1977 et concernant
l ' examen du diplôme d 'Etat d'assistant de service social . Cet arrêté
modifie en effet le contenu et les modalités du diplôme d 'Etat en
privilégiant la partie législative et médicale de la formation des
assistants sociaux au détriment de disciplines telles que les sciences
humaines, Cette réforme, décidée unilatéralement, sans réelle concer-
tation ni consultation des insta tees concernées et en toute hâte,
vise à une spécialisation administrative fermement rejetée par les
assistants sociaux . en formation qui se refusent à n 'être que des

professionnels au rabais a ou des « bénévoles .>. En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre en vue de
l'abrogation de l'arrêté Lenoir , et du maintien des avantages acquis
par les assistants sociaux en formation.

Français à l'étranger (spoliation et expulsion de Madagascar
d'agriculteurs d'origine réunionnaise).

36961 . — 3 avril 1977 . — M. Cerneau expose à M . le nil,iistre des
affaires étrangères que le Gouvernement malgache vient de mettre
vingt-huit chefs de famille français, nés à la Réunies-, iermiere à
la Sakay, dans l 'obligation d'interrompre leur activité et de quitter
le territoire malgache, sans aucune indemnisation de ' mirs biens
immobiliers : terrains, bâtiments, aménagements divers apportés au
sol . De ce fait, quatre familles réunionnaises rejoindront la Réunion
deux autres sont susceptibles d ' aller en Guyane et vingt-deux
seraient dirigées vers la France continentale. Il lui demande en
conséquence, quelle a été l'attitude du Gouvernement français dans
cette affaire . Suivant la presse locale et la rumeur publique, l'ambas-
sadeur de France à Tananarive s 'est complètement désintéressé de
cette question, allant même jusqu ' à qualifier les Réunionnais de
« nationaux de seconde zone » dont il est souhaitable de débarrasser
rapidement Madagascar.

Français à l 'étranger (spoliation et expulsion de Madagascar
d' agriculteurs d 'origine réunionnaise).

36962. — 3 avril 1977. — M . Cerneau expose à M . le ministre
de l'intérieur (départements et territoires d 'outre-mer), que le Gou-
vernement malgache vient de mettre vingt-huit chef de famille
français, nés à La Réunion, fermiers à la Sakay, dans l' obligation
d 'interrompre leur activité et de quitter le territoire malgache,
sans aucune indemnisation de leurs biens immobiliers : terrains,
bâtiments, aménagements divers apportés au sol . De ce fait, quatre
familles réunionnaises rejoindront La Réunion, deux autres sont
susceptibles d ' aller en Guyane et vingt-deux seraient dirigées vers
la France continentale . Il lui demande en conséquence quelle a été
l' attitude du Gouvernement français dans cette affaire . Suivant la
presse locale et la rumeur publique, l ' ambassadeur de France à
Tananarive s'est complètement désintéressé de cette question, allant
même jusqu ' à qualifier les Réunionnais de «nationaux de seconde
zone» dont il est souhaitable de débarrasser rapidement Mada-
gascar.
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Employés de maison )bénéfice des garanties
de l 'assurance chômage des Assedic).

36963. — 6 avril 1977. — M. Boudon appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés que connaissent les employés
de maison privés d ' emploi . Il lui rappelle que cette catégorie de
salariés n 'entre pas dans le champ d 'application de la convention
du 31 décembre 1938 et n'a pu bénéficier à ce jour des allocations
Assedic malgré les extensions intervenues en faveur d'autres caté-
gories de travailleurs . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
où en est l' étude que devait entreprendre l ' U . N. E. D. I. C . à la
demande des organisations signataires de la convention de 1938 sur
les conditions dans lesquelles les employés de maison pourraient
enfin bénéficier de la garantie d ' assurance-chômage.

Guadeloupe (moyens, débouchés et formation des maîtres
dans l' enseignement technique).

36964. — 6 avril 1977. — M. Jalton attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur les mauvaises conditions dans lesquelles
est organisé l 'enseignement technique en Guadeloupe . D ' une part,
l'orientation vers le technique semble considérée comme une voie
de garage ou même une sanction pour les « rebuts » des lycées . Les
parents ne sont informés ni sur le contenu de cet enseignement, ni
sur les perspectives et débouchés . D 'autre part, les établissements
techniques n'ont pas la capacité d ' accueil nécessaire (pour la rentrée
de 1976, près de 900 élèves issus de la classe de troisième et régu-
lièrement orientés, sont restés dans la rue) et ne disposent pas de
matériel et ue fournitures permettant aux élèves de travailler effica-
cement. Par ailleurs, les élèves qui, malgré tout, parviennent à
obtenir un diplôme technique ne trouvent pas d 'emploi en Guade-
loupe et sont contraints de quitter le département . En outre, les
professe,'rs de l ' enseignement technique ne peuvent bénéficier de
la formation pédagogique indispensable et du recyclage nécessaires.
Ils sont considérés par l 'administration comme des maitres de
seconde catégorie . Il lui demande s 'il ne compte pas prendre en
considération les revendications des enseignants du technique en
Guadeloupe, à savoir : 1° développement de l 'enseignement techni-
que dans le cadre du développement économique de la Guadeloupe
et de ses besoins. La Guadeloupe étant un pays essentiellement
agricole, il convient de créer et de développer des sections prépa-
rant aux métiers de l'agriculture et à la transformation des produits
agricoles ; 2° augmentation de la ca p acité d'accueil des établisse-
ments techniques et dotation de ces établissements en crédits et
équipement nécessaires à leur bon fonctionnement ; 3" organisation
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l 'enseigne-
ment technique ; 4" titularisation de tous les maîtres auxiliaires.

Prestations familiales (aménagement des conditions d 'octroi
du complément familial).

36966. — 6 avril 1977. — M . Julia appelle l 'attention de Mine le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités,
connues par voie de presse, envisagées pour la création d ' un « com-
plément familial b destiné à remplacer certaines allocations actuelles.
Le prestation en cause serait notamment attribuée sous condition
qu'il y ait au foyer un enfant âgé de moins de trois ans ou au moins
trois enfants à charge . S 'il apparaît normal que soit favorisé le déve-
loppement des familles comptant trois enfants et plus, il est non
moins évident que soit reconsidéré le critère retenu s 'il s 'applique aux
femmes chefs de famille . Retenir, en effet, ce nombre minimum d ' en-
fants pour l 'attribution du «complément familial » aboutit à nier la
spécificité des conditions de vie de la femme seule et à accroître
encore la marge d' inégalité qui existe de fait entre un foyer
complet (où peuvent entrer deux salaires) et un foyer mono-parental.
En appelant son attention sur le - fait que, dans les foyers dont le
chef de famille est une femme, 72 p . 100 ont moins de trois enfants
(alors que ce pourcentage n'est que de 42 p. 100 pour les foyers
complets), M. Julia demande à M . le ministre du travail que les
dispositions envisagées ne tiennent compte, pour les foyers mono-
parentaux, ni du nombre, ni de l'âge des enfants pour l' ouverture
des droits au «complément familial » . Il souhaite également que
soit étudiée, dans le projet de loi concerné, la possibilité de ne pas
lier l'attribution de cette prestation aux ressources de la famille
et de fixer le « complément familial» à un montant égal à la moitié
du S . M.I .C ., en le faisant entrer au besoin dans le revenu imposable.

Baux de locaux d'habitation
(conditions de fixation des nouveaux baux).

36967. — 6 avril 1977. — M . Nessler rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 8 de la loi de finances
rectificative pour 1976, loi n° 76-978 du 29 octobre 1976 a gelé les
loyers à leur montant en vigueur au 15 septembre 1976 pour la

période allant du 1"' octobre 1976 au 31 décembre 1.374 et limité
au taux maximum de 6,5 p. 100 leur progression poaible pour
l 'année 1977. Précédemment, les loyers des appartements soumis à
la loi n" 48-1360 du 1 septembre 1948 et classés, catégorie 2 A,
avaient été libérés à compter au 1"'' juillet 1976 . Dans de nombreux
cas, bien que le bail en vigueur au 1'' juillet 1976 ait été dénoncé
en vue de ta conclusion d'un nouveau bail convenant d ' un loyer
plus élevé, ce nouveau bail n 'était pas encore convenu entre les
parties au moment où est intervenue la loi de finances rectificative.
Dans de telles conditions, il semble résulter de la loi n" 76-978 du
29 octobre 1976 et d'une circulaire du 4 décembre 1976 et d'un avis,
tous deux publiés au Journal officiel du 21 décembre 1976, que
les dispositions de l 'article 8 de la loi sont applicables à une telle
situation. En conséquence et dans les circonstances ci-dessus énon-
cées, M. Nessler demande à M . le Premier ministre (Economie et
finances) : 1" si le propriétaire peut imposer au locataire un nouveau
bail fixant un loyer supérieur à celui anciennement convenu, lorsque
les quittances établies au 15 septembre 1976 l ' étaient en fonction
de l 'ancien loyer et sans réserves ; 2" si le propriétaire peut imposer
au locataire un nouveau bail fixant un loyer supérieur à celui
anciennement convenu, lorsque les quittances établies au 15 sep-
tembre 1976 étaient des quittances provisionnelles et comportant
des réserves relatives au montant non encore déterminé du loyer
du nouveau bail à intervenir ; 3" si, dans le cas où, sous la menace
d'une procédure d 'expulsion le locataire aurait, postérieurement
à la publication de la loi du 29 octobre 1976 ou postérieurement
à sa date d 'effet, accepté un bail comportant un loyer d ' un mon-
tant ne tenant pas compte du blocage ou de l 'augmentation maxi-
mum légalement autorisée, on ne peut pas considérer alors que
le prix convenu pour le nouveau loyer est un prix illicite et donc
nul ou inapplicable . Dans l' affirmative, le locataire peut-il, sans
commettre de faute, ne régler que le montant de l 'ancien loyer
majoré, à compter du 1"' janvier 1977, de 6,5 p . 100 ; 4" à quelle
sanction s'exposerait le propriétaire qui refuserait la conclusion d ' un
nouveau bail au seul motif que le preneur refuse de convenir d ' un
loyer d ' un montant supérieur au montant maximum prévu par la
loi de finances rectificative.

Sociétés (infractions à la limitation du nombre de mandats
détenus par les administrateurs de sociétés andnymes).

36968. — 6 avril 1977 . — M . Valbrun demande à M . le ministre
de la justice comment, sur le plan pratique, peuvent être révélées
les infractions commises en matière de limitation du nombre de
mandats par les administrateurs de sociétés anonymes (art. 92,
alinéa 1, de la loi du 24 juillet 1966) et s ' il ne paraîtrait pas néces-
saire, en fait, que chaque administrateur soit tenu de révéler à
chaque société dont il est actionnaire, le nombre de mandats possé-
dés dans d'autres sociétés, par exemple lors de la réunion de l ' assem-
blée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les
comptes d ' un exercice.

Sociétés (application de l 'abattement de 20 000 F
aux apports en sociétés).

36969. — 6 avril 1977 . — M . Valbrun rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la réponse faite le 6 septembre 1975
à sa question concernant l'application de l'abattement de 20 000 F
prévu par l 'article 719 du C . G . I . aux apports en sociétés . Il estime
que les arguments avancés ne sont pas convaincants . En effet :
1" l 'article 4 de la loi du 12 juillet 1972 ne restreint pas le bénéfice
de cet abattement aux cessions permettant le retrait pur et simple
de commerçants âgés. Toute cession bénéficie de cet abattement,
même pour un commerçant jeune ; 2" les inconvénients sérieux au
plan pratique avancés par la réponse en cas de redressement de la
valeur des apports ne peuvent constituer un obstacle à une appli-
cation de l'abattement de 20 000 F aux apports en société . On conçoit
mal que le fait de refaire les calculs sur les bases nouvelles après
redressement de la valeur des apports puisse présenter des diffi-
cultés insurmontables ; 3" un principe général admet que si les biens
tombant sous le coup de l 'article 809-I . 1 " du C.G.I. sont de ceux
dont la mutation donne normalement ouverture à une taxation infé-
rieure à 8,60 p. 100, c'est cette taxation inférieure qui s' applique . Ce
principe de simple équité a pour raison évidente d ' éviter qu'un
apport en société soit taxé plus lourdement que la mutation du bien
considéré . Il fait observer également que la position exposée par
la réponse du 6 septembre 1975 a pour résultat de taxer un apport
à titre pur et simple plus lourdement qu'un apport à titre onéreux,
puisque les apports à titre onéreux bénéficient de l'abattement
refusé aux apports purs et simples. Il lui demande en conséquence
de revoir sa position en fonction des éléments exposés ci-dessus .
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Elections (publication des résultats des consultations électorales.)

36971 . — 6 avril 1977. — M . Honnet attire l 'attention de M. le minis-
tre de l ' intérieur sur les inconvénients qui résultent d ' un défaut
d'information générale et vérifiée, aussi bien au niveau des résultats
des élections cantonales, que municipales dans les villes les plus
importantes . Pour étudier ces scrutins, il faut nécessairement rassem-
bler, conserver, consulter un grand nombre de journaux sans pour
autant être certain de disposer des données complètes et exactes.
Il semble anormal de ne pas accorder à ces consultations l 'attention
qu 'elles méritent en publiant, régulièrement et officiellement, leurs
résultats . Une publication de ce genre, déjà effectuées, sous le
contrôle du ministère de l ' intérieur, en matière d ' élections légis-
latives et sénatoriales, permettrait à ceux qui s' intéressent à la
vie démocratique française d 'avoir la certitude de détenir des élé-
ments d 'appréciation valables et faciles à consulter . 11 lui demande,
dans ces conditions, s ' il ne lui parait pas opportun de prendre toute
disposition administrative utile pour qu 'à l'issue des renouvellement
des conseils généraux soient officiellement publiés les résultats de
la consultation, étant entendu que ceux de chaque élection cantonale
rrartieue seraient publiés au Journal officiel. En ce qui concerne
les élections municipales pour les villes de plus de 30000 habitants,
les résultats donneraient lieu à l' édition d'une brochure les men-
tionnant, alors que ceux de toute élection se déroulant en dehors
des échéances normales, seraient également publiés au Journal
officiel.

Sous-officiers retraités (poursuite de la concertation
relative à l'aménagement des échelles indiciaires).

36973. — 6 avril 1977 . — M. Daillet rappelle à M . le ministre
de la défense que, si les retraités militaires ont bénéficié d ' une
certaine amélioration de leur situation, dans le cadre des mesures
prises pour revaloriser la condition militaire, un certain nombre
de problèmes demeurent encore en suspens, auxquels il convien-
drait d'apporter, le plus tôt possible., une solution. II attire parti-
culièrement son attention sur le problème du réaménagement des
échelles de soldes de sous-officiers, en fonction des grades, tous
les adjudants et adjudants-chefs retraités devant être classés à
l ' échelle 4. 11 conviendrait également de résoudre, en priorité, le
problème relatif à la création de nouveaux échelons dans la nou-
velle grille des sous-officiers. II y a lieu de souligner également
les situations injustes qui découlent, pour de nombreux militaires
retraités et pour de nombreuses veuves de militaires de carrière,
de l 'application du principe de la non-rétroactivité des lois en
matière de pensions, les plus anciens se trouvant privés des avan-
tages auxquels les plus jeunes peuvent prétendre . Enfin, des dis-
positions doivent être prises pour assurer le droit au travail des
retraités militaires qui perçoivent une pension de retraite rému-
nérant moins de trente-sept ana et demi de services effectifs . Ces
divers problèmes ont été, semble-t-il, examinés en 1976 par un
groupe de travail qui avait proposé des solutions de nature à
donner satisfaction aux intéressés. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour donner suite à ces propositions, ou s ' il
n 'a pas l 'intention de constituer un nouveau groupe chargé d'exa-
miner les divers problèmes en suspens concernant, directement ou
indirectement, les retraités militaires, continuant ainsi la concer-
tation qui a été entreprise en 1976.

Pensions de retraite civiles et militaires (indemnisation des ascen-
dants de militaires du contingent victimes d 'accidents de ser-
vice).

36974. — 6 avril 1977. — M . Longequeue attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur un récent arrêt du Conseil d ' Etat
selon lequel « l'ascendant d'un militaire victime d'un accident de
service ne peut avoir d ' autre droit à l' encontre de l 'Etat que ceux
qui découlent de la législation sur les pensions militaires ». Ainsi
une mère « ne saurait obtenir de l 'Etat aucune autre indemnité
en raison du préjudice, tant matériel que moral, résultant du décès
de son fils s . Il lui demande si, en l 'état actuel de la législation en
vigueur sur les pensions militaires, et au vu de la jurisprudence,
les ascendants des appelés du contingent victimes d'accidents lui
paraissent convenablement indemnisés, en particulier lorsque ces
ascendants sont ou pourraient être à la charge de la victime. Il lui
demande également, si dans cette dernière hypothèse il ne serait
pas souhaitable d 'ouvrir droit à réparation du préjudice subi et
si des projets en ce sens ont déjà été mis à l'étude . 11 lui demande
enfin de bien vouloir lui faire connaître le nombre et la catégorie
des cas (décès, invalidité permanente ou temporaire) qui, depuis 1970,
ont fait l'objet d'une application de la législation sur les pensions
militaires.

Guadeloupe (relèvement du prix du sucre à la production
et des salaires des travailleurs).

36975 . — 6 avril 1977 . — M . Ibéné expose à M. le ministre de
l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que la position
du patronat dans l'industrie sucre-rhum risque de porter un coup
mortel au principal facteur de l 'économie de la Guadeloupe. La
récolte sucrière devrait avoir commencé depuis le mois de janvier.
Ii faut craindre que la saison pluvièuse ne handicape irrémédia .
blement la production en ce qui a trait à la richesse en sucre du
produit. Or, depuis deux mois, le patronat a suspendu toutes discus-
sions avec les représentants des travailleurs . Le syndicat des produc-
teurs-exportateurs de sucre et de rhum se refuse à discuter du prix
de 13 560 francs pour la tonne de canne. Les représentants patronaux,
dans les commissions paritaires, avancent le blocage des prix de
6,5 p . 100 du plan Barre et se refusent à engager la discussion sur
la base d ' une augmentation de salaire de 10 p . 100 et la garantie
de toutes les augmentations du S.M.I.C. en 1977 et à régler le
contentieux de 1978. La fixation du prix de la canne en 1977 au
même taux qu 'en 1976 et l 'augmentation de 6,5 p. 100 des salaires
procèdent d'un esprit de classe et ne tiennent aucun compte de
l'augmentation de 15 p. 100 du coût de la vie à la Guadeloupe . Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il entend prendre
pour : 1" un prix correct de la canne à sucre à la Guadeloupe ;
2" le relèvement des salaires en fonction du coût de la vie ; 3" le
démarrage, sans plus tarder, de la campagne sucrière à la Gua-
deloupe.

Assurance maladie (droit aux prestations d 'assurés
résidant à l 'étranger).

36976. — 6 avril 1977 . — M . Hage attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d 'une
commerçante, âgée de quatre-vingt-trois ans, exerçant en France une
activité commerciale, et qui est allée habiter, pour raisons de santé,
chez sa fille en Belgique (Bruxelles), après avoir confié son entre-
prise à un directeur commercial. S' appuyant sur une réponse faite à
un parlementaire par le ministre de la santé et de la sécurité sociale
(question écrite n" 3574 SS 116, J. O . du 19 janvier 1974), pour un
cas analogue, concernant un artisan frontalier, exerçant en France
et habitant en Belgique, à quelques mètres de la frontière, la
caisse d'assurance maladie des travailleurs non salariés prétend
contraindre l'intéressée à cotiser, tout en lui refusant, d ' autre part,
les prestations. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
réponse n'est valable que pour les artisans frontaliers ou bien, au
contraire, si elle s'applique à tous les travailleurs non salariés, quel
que soit leur éloignement des frontières nationales, les conditions
qui les ont amenés à résider à l 'étranger, et les fonctions qu 'ils
remplissent dans leur entreprise en France.

Instructeurs de l' ex-plan de scolarisation
en Algérie (reclassement).

36977 . — 6 avril 1977. — M . d ' Harcourt attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur les propositions d' intégration des instruc-
teurs de l ' enseignement soumises à ses services par l'intermédiaire
des instances syndicales. Actuellement, il est prévu un projet de
règlement instituant un concours spécial de recrutement des
conseillers d 'éducation et s 'ouvrant aux agents non titulaires qui
assurent des tâches d 'éducation ainsi qu 'aux instructeurs assurant
les mêmes fonctions. Bien que ce projet ne puisse régler l ' ensemble
des problèmes qui se posent à cette catégorie, il lui demande si ce
projet soumis à la signature du Premier ministre pourrait être
promulgué prochainement . 11 lui demande également s' il envisage
prochainement une réunion interministérielle où pourraient siéger
les représentants des administrations concernées et les organisations
syndicales afin que puisse être réglé au mieux le problème des
instructeurs selon un plan de résorption de cette catégorie.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie (reclassement).

36978. — 6 avril 1977. — M. Zeller demande à M. le ministre de
l 'éducation quelles mesures il envisage de prendre pour régler défi-
nitivement le problème des instructeurs et pour permettre une
intégration effective de ce corps dans l'ensemble du corps des
fonctionnaires du ministère de l'éducation .



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 5 MAI 1977

	

2527

Entreprises (réservation d ' une partie des prêts à taux bonifiés
aux petites et moyennes entreprises).

36982 . — 6 avril 1977. — M. Huchon attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés rencon-
trées par les petites et moyennes entreprises pour bénéficier des
emprunts à taux bonifiés que lance le Gouvernement pour renforcer
le tissu industriel. Il est constaté que les sociétés de taule importante
sont les principales bénéficiaires de ces emprunts car elles seules
peuvent attendre l ' émission de ces emprunts pour financer des
projets mis au point depuis longtemps. Ainsi servies en premier,
elles absorbent la presque totalité des financements au détriment
des entreprises petites et moyennes . Dans la mesure où le Gouver-
nement compte sur les P.M .E. pour créer des emplois et conquérir
de nouveaux marchés à l'étranger, M. Huchon demande s'il ne serait
pas souhaitable de réserver réglementairement une partie de ces
emprunts à nouveaux taux bonifiés pour les P .M .E . qui ont autant
que les sociétés importantes besoin de ces aides.

Français à l ' étranger tirndem nisation des Français
dont les biens ont été confisqués dans les Etats baltes).

36983. — 6 avril 1977. — M. Mesmin demande à M . le ministre des
affaires étrangères si le problème de l 'indemnisation des Français
dont le patrimoine a été spolié dans les Etats baltes a progressé
depuis la réponse qu'il avait faite le 21 avril 1976 à sa question
n" 27t09 du 13 mars 1976.

Français à l 'étranger (spoliation et expulsion de Madagascar
d ' agriculteurs d' origine réunionnaise).

36984. — 6 avril 1977. — M. Fontaine fait part à M. le ministre
des affaires étrangères de son étonnement, pour ne pas dire de
sa stupéfaction, d'apprendre l 'expulsio :i de Madagascar de vingt-sept
fermiers réunionnais dans des conditions qui défient la morale inter.
nationale et en contravention avec le droit en la matière . Il lui
demande, en conséquence, quelles sont les mesures que le Gouver-
nement français entend prendre pour répondre à cette provocation
et s ' il n ' estime pas devoir, dans l' immédiat, imposer aux ressortis-
sants malgaches résidant soit en métropole, soit à la Réunion, les
mêmes conditions qui sont imposées aux ressortissants français à
Madagascar . Il lui demande également de lui faire connaître les
mesures qu'il envisage pour venir en aide à ces malheu r eux compa-
triotes arbitrairement spoliés par le gouvernement malgache.

Français à l'étranger (spoliation et expulsion
de Madagascar d'agriculteurs d'origine réunionnaise).

36985 . — 6 avril 1977. M. Fontaine demande à M. le ministre des
affaires étrangères de lui faire connaître quelles sont les instructions
qu 'il a cru devoir donner à l 'ambassade de France à Madagascar
pour protéger et garantir les intéréts des fermiers réunionnais rési-
dant à Sakay en cas d 'expulsion du territoire . Il lui demande éga-
lement de lui indiquer s'il entend faire des représentations au Gou-
vernement malgache pour son attitude partisane et inqualifiable qui
dénature profondément les rapports entre la France toujours géné-
reuse et l 'Etat malgache toujours insolent.

Français à l' étranger (spoliation et expulsion
de M'adagascar d'agriculteurs d'origine réunionnaise) .

	

-

36986 . — G avril 1977. — M . Fontaine demande à M . le ministre de
l'intérieur quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour
dédommager les vingt-sept fermiers réunionnais arbitrairement
expulsés, de Madagascar et devant arriver incessamment en métrople.

Successions (régime fiscal applicable à un cas d 'espèce).

36989 . — 6 avril 1977. — M. Forens expose à M . le Premier ministre
(Economie et finances) que deux époux avaient vendu à une personne
la nue-propriété de divers immeubles, les uns dépendant de leur
communauté, et les autres leur appartenant respectivement en
propre, l'usufruit étant réservé au profit du survivant des vendeurs.
L ' acquéreur qui n ' était pas parent de la venderesse était néanmoins
le frère germain du vendeur. La venderesse est décédée la première
laissant, outre son mari survivant, usufruitier . de la totalité des
biens en cause en vertu de la clause de réversion sus-visée, pour
seule héritière, sa fille unique issue d'un précédent mariage. Le

vendeur est lui-même décédé le lendemain, laissant pour seuls
héritiers deux neveu et nièce par représentation de leur père, frère
germain du défunt, et acquéreur à l'acte précité . L 'administration
prétend, en arguant de la réversion ci-dessus, réintégrer la totalité
des immeubles dans la succession dudit vendeur, en application de
la présomption instituée par l 'article 751 du code général des impôts.
Or, il est admis qu 'au décès du prémourant des vendeurs . seule la
moitié des biens communs vendus en nue-propriété doit être réputée
au point de vue fiscal faire partie de la succession de ce dernier,
si les conditions édictées par l ' article 751 du code général des impôts
se trouvent réunies. Il semble donc qu 'au décès du survivant des
vendeurs, seule l ' autre moitié des biens communs et les biens
propres de ce dernier doivent être réputés . au point de vue fiscal,
faire partie de sa succession . à l ' exclusion de la moitié des biens
communs représentant la contribution de son épouse prédécédée,
et des biens propres de cette dernière. Il lui demande de lui indiquer
si ce dernier point de vue est justifié.

Assurance-vieillesse (extension à tous les titulaires
d 'avantages-vieillesse des dispositions nouvelles).

36990. — G avril 1977. — M. André Beauguitte demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s'il envisage de taire exami-
ner par le Parlement, au cours de l'actuelle session, un projet de loi
tendant à rendre applicable a tous les titulaires de pensions de vieil-
lesse ou de retraite, le bénéfice des modifications législatives ou
réglementaires apportées postérieurement à la date de liquidation ou
de cession cle celle-ci.

Secrétaires généraux de mairie (amélioration du classement indi-
ciaires des secrétaires généraux des communes de 2000 à I0000
habitants).

36993. — G avril 1977 . — M . Barberot attire l' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la situation défavorisée dans laquelle
se trouvent, du point de vue administratif, les secrétaires généraux
de mairie des communes de 2000 à 10000 habitants, par rapport
aux secrétaires généraux des villes de plus de 10 000 habitants.
D 'une part, en effet, le reclassement accordé aux secrétaires
généraux de mairie des localités de 2000 à 10000 habitants par
le décret du 18 janvier 1977 prévoit une application rétroactive
de ces dispositions au 1 novembre 1975, au lieu du 1°' jan-
vier 1974. D 'autre part, les mêmes secrétaires généraux se trouvent
désavantagés en ce qui concerne la durée de carrière . Enfin,
il convient de noter que, lors des recensements de population,
il n'est pas tenu compte, pour les secrétaires généraux des com-
munes de 2000 à 10000 habitants, de la population fictive alors
que cette même population est prise en considération dans le
cadre des villes nouvelles . Etant donné que les secrétaires géné-
raux des localités de 2000 à 10000 habitants ont des responsabilités
au moins aussi importantes que ceux des villes dont la population
est supérieure à tO 000 habitants, en raison du manque d ' encadre-
ment de cette catégorie de villes moyennes, il lui demande quelles
mesures il à l ' intention de prendre pour mettre fin à la situation
défavorisée qui est faite à cette catégorie d'agents communaux.

Education physique et sportive
(organisation de l'enseignement de l'E. Y . S. en France).

36995 . — G avril 1977 . — M. Rémy Montagné appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le problème des
professeurs d'éducation physique. D 'un côté, les directeurs d'établis-
sements scolaires et les associations de parents d 'élèves se plaignent
du manque de professeurs et moniteurs d 'éducation physique et,
d'un autre côté, on entend dire que ces derniers ont des horaires
trop réduits, ce qui les amène à exercer des activités parallèles.
II demande à m. le secrétaire d'Etat ce qu 'il en est, en réalité, et dans
quelles conditions s'effectue, en France, l ' éducation physique par
rapport, notamment, aux pays étrangers de la Communauté euro-
péenne : horaires de travail, diplômes exigés, nombres d 'élèves par
professeurs ou moniteurs, salaires versés, etc.

Travailleurs immigrés (répression de l' immigration clandestine).

36998. — 6 avril 1977. — M. Debré demande à M . le . ministre des
affaires étrangères quelles dispositions il compte prendre pour
mettre fin à l' immigration clandestine de travailleurs étrangers pro-
venant de l 'océan Lydien, immigration facilitée par un gouvernement
partenaire de la France dans le Marché commun et aboutissant à
augmenter en France le travail noir et la fraude aux lois sociales .
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Traités et conventions (conventions sur les brevets).

36999. — 6 avril 1977. — M . Debré demande a M . le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l'artisanat pour quelles raisons les
ressortissants aux projets de Conventions sur les brevets signés à
Munich et à Luxembourg peuvent avoir accu aux brevets déposés
par les ressortissants des pays signataires et quels sont les avare
tages qui découlent de ce droit ainsi concédé alors que dans
l' élaboration de cette convention il avait été précisé à nos négo-
ciateurs qu'une telle disparition ne pouvait être envisagée.

Droit de la mer 1maitrise rte la mer territoriale
autour des files rie la l'utytlésiel.

37000. — 6 avril 1977. — M . Debré demande à M . le ministre de
l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) quelles dispo
sitions sont prises pour que la France puisse conserver la maitrise
de la mer territoriale autour des îles de la Polynésie et éviter une
mainmise par les intérêts étrangers qui résulterait automatiquement
de l 'abandon de ses droits.

Assurance maladie e .rnnénrtion de cotisations
en faveur des retraites).

37091 . — 6 avril 1977. — M. Julia ra ppelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que lors de la dernière campagne prési-
dentielle, M . le Président de la République écrivait dans une lettre
portant la date du 3 mai 1974, lettre rendue publique, que « les
retraités quel que soit leur régime seront exonérés du paiement
des cotisations de l'assurance maladie ', . Cette prise dg position était
sans ambiguïté . Or, dans une récente question écrite in" 35318),
l'auteur de la présente question demandait à M . le secrétaire cl 'Etat
chargé de la fonction publique que des dispositions a soient envi-
sagées au bénéfice des retraités de la fonction publique afin que
ceux-ci soient dispensés comme la quasi-totalité des titulaires des
pensions de vieillesse du paiement de cotisations p our le risque
maladie r . La réponse faite à, cette question écrite J . O ., Débats
Assemblée nationale du 26 mars 1977, page 1252) faisait état de
considérations extrémement générales rappelant que, les pensions
pouvant être considérées comme des revenus différés du travail, il
n ' était pas anormal qu'elles supportent comme les revenus protes•
sionnels un prélèvement affecté au financement des prestations de
l'assurance maladie . Cette réponse est manifestement en contra-
diction avec la position prise il y a près de trois ans par M . le
Président de la République . B lui demande donc quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour que les promesses faites
par le chef de l'Etat, il y a près de trois ans, soient tenues, comme
cela semble indispensable.

Handicapés (mesures en faveur des jeunes handicapés
de moins de vingt aus).

37003 . — 6 avril 1977 . — M. Goulet attire l 'attention de Mme te
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
parents des mineurs handicapés profonds ayant atteint l ' âge de
quinze ans depuis l 'entrée en vigueur de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 d ' orientation en faveur des handicapés . Il est désormais impos-
sible à ces personnes de percevoir l 'allocation de tierce personne ;
elles ne peuvent bénéficier, au maximum, que de l 'allocation d'édu-
cation spéciale et son complément dont le montant . est inférieur,
dans des proportions considérables, à l 'allocation de tierce personne.
M. Goulet rappelle à Mme le ministre de la santé et de la sécurité
sociale qu ' en réponse à la question écrite n" 16500 de M . Braillon
portant sur ce problème, elle lui avait indiqué qu ' « il ne pouvait
être exclu qu ' ultérieurement, lorsque les mesures de mise en appli-
cation de la loi d 'orientation auront été prises dans leur ensemble,
l ' opportunité d 'une extension sous certaines conditions aux jeunes
handicapés âgés de moins de vingt ans des dispositions applicables
aux adultes puisse être examiné a . II lui demande si, compte tenu
du caractère souvent dramatique des conséquences du manque à
gagner dont sont ainsi victimes des familles modestes et qui,doivent
faire face à des problèmes très difficiles, Il ne lui parait pas
Indispensaable de procéder à l 'examen qu'elle a évoqué dans les
meilleurs délais.

Justice (renseignements demandés aux maires
par les parquets des procureurs de la République).

37004. — 6 avril 1977 . — M . Grussenmeyer attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les notices individuelles adressées
par Tes parquets des procureurs de la République aux maires et
qui ne comportent pas moins de quatorze demandes de rensei-

gnements allant de la situation de fortune de l 'accusé à sa conduite
avant le fait poursuivi et à son degré d 'alcoolisme . S'il est persuadé
que ces renseignements peuvent quelquefois apporter des éléments
nouveaux à la justice, il s'inquiète cependant de la possibilité de
divulgation de ceux-ci aux avocats et à d'autres personnes . Alors
que la défense des droits de l ' individu est formellement affirmée
dans le préambule de la constitution et que l' Assemblée nationale
s ' emploie à formuler une « Charte des liberté a, il lui demande
de bien vouloir prendre toutes les mesures qui s ' imposent pour
limiter les notices individuelles de renseignements à la grande
délinquance, pour décharger — autant qu 'il le pourra — les maires
d' une telle mission de renseignements généraux et pour sauve-
garder les droits de l ' individu méme justiciable.

Commerce extérieur (concurrence faite aux industries françaises
par les importations étrangères).

37005 . — 6 avril 1977. — M. de Poulpiquet appelle l ' attention de
M. le ministre de l' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
concu rrence fort sérieuse faite aux industries françaises par des
importations massives, qui leur portent un préjudice certain . Favo-
risée par des coûts de production très bas . la concurrence étrangère
est en particulier sensible pour les fabriques de maroquinerie de
petite et moyenne 'importance qui ont à lutter contre les impor-
tations en provenance de l' Italie, de l'Espagne, de l ' Allemagne de
l'Est, du Maroc, de l' Uruguay, du Brésil et de la Corée . Cette
concurrence sévit durement sur les marchés et les entreprises fran-
çaises, qui ont à faire face à des charges sociales sans commune
mesure avec celles en vigueur dans les pays étrangers considérés,
auront de plus en plus de difficultés à maintenir leurs activités.
Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement n'envisage
pas de freiner les importations ou de prévoir à leur égard des
droits de douane plus élevés, tout au moins pour les pays extérieurs
au marché commun .

Formation professionnelle
(salaire du personnel des centres F . P. A .).

37006. — 6 avril 1977 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l 'inquiétude qui règne parmi le personnel
des centres F .P .A . en raison d'un projet de décret qui viserait
à aligner leurs salaires sur l 'indice I . N . S. E. E. Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour qu'aucune réduction du pouvoir
d ' achat de ces travailleurs ne soit appliquée.

Théâtre (situation financière des compagnies de théâtre
pour enfants).

37007 . — 6 avril 1977 . — M . Ratite tient à attirer vivement
l ' attention de M. le ministre de la culture et de l ' environnement sur
la situation de six compagnies de théâtre pour enfants : la Compa-
gnie de Lorraine de Nancy, le théâtre des Jeunes années de Lyon,
le théâtre du Gros Caillou de Caen, la Compagnie Bazilier de Saint-
Denis, le théàtrè de la Fontaine de Lille et la compagnie La Pomme
Verte de Sartrouville, qui depuis le 13 juillet 1976 ont reçu du
ministère une lettre de mission . Les négociations qui avaient pré-
cédé cette lettre de mission avaient abouti à un échéancier finan-
cier qui laissait espérer à chacune de ces compagnies en 1977 une
subvention ide 450 000 francs, en 1978 une subvention de 800 CO3 francs.
Par ailleurs, toujours au cours de ces négociations, il avait été envi-
sagé que ces six compagnies deviendraient le 1"' juillet 1978 des
centres dramatiques nationaux pour l 'enfance. Or, leurs anima-
teurs viennent de recevoir pour 1977 le montant de leurs subven-
tions qui est inférieur dè plus de 50 p . 100 à celles prévues. Certes
,e ministère de l'éducation a annoncé une participation mais de
caractère exceptionnel et d' un niveau très modique . D 'autre part,
dans le courrier annonçant cette subvention (en date du 24 mars
1977) a été évoquée la signature d ' une lettre du secr étariat d 'Etat
aux affaires culturelles « chargeant pour la deuxième ' année consé-
cutive d 'une mission de création,n d ' animation et de recherche
dramatique en direction de l ' enfance et de la jeunesse a les six com-
pagnies intéressées . Cette lettre n ' évoque: en aucune manière le
statut de centre dramatique national de l 'enfance. Dans ces condi-
tions, tant au plan statutaire qu 'an plan financier, une inquiétude
se développe ndn seulement dans les compagnies visées, mais parmi
ceux qui recourent à leurs créations et qui constituent aujourd 'hui
un très large public d ' enfants, de jeunes, d ' enseignants et de
parents d'élèves . Il lui demande quelle mesures il compte p rendre
pour : 1 " donner à ces six compagnies le statut de centre dra-
matique national pour l 'enfance ; 2" donner à ces six compagnies
dans le cadre du collectif budgétaire 1977 une subvention co)nplé-
mentaire permettant de respecter les engagements du ministère
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a effectué un stage d 'un an à l'office s'étant à deux reprises
cassé un bras elle a obtenu la possibilité de prendre ses congés
annuels par avance . Mais à son retour des brimades répétées
l'ont contrainte à demander un changement de service . Alors
qu'aucune faute grave ne peut lui être reprochée, le conseil
de discipline ne s ' étant mène pas réuni, elle vient de recevoir
une lettre de licenciement . En conséquence il lui demande : quels
sont les motifs réels qui ont conduit la direction de l ' office d ' H . L. M.
à décider le licenciement. ; la réintégration immédiate de Mlle (X).

pour 1977 : 3" préciser sous quel intitulé et avec quels crédits ces
six cu :u p agnies concernées sont traitées par le secrétariat d'Etat
dans sua projet de budget 1978.

Ministère de l ' équipement
(accroissement des effectifs dans le Cantal).

37008. — 6 avril 1977. — M. Pranchère attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur le
manque de postes dont souffrent ses services dans le départe-
ment du Cantal . En effet, il manque, actuellement, plus de 120 agents
de toutes catégories à la direction départementale du Cantal pour
remplir dans des conditions satisfaisantes pour les usagers les tâches
de cette administration . Par exemple, les postes de conducteurs des
travaux publics de l'Etat sont passés dans ce département de 50,
il y a deux ans ou trois ans, à 39 pour 1977, alors que les tâches
dévolues à ces agents se sont considérablement accrues, en quantité
et en responsabilité (comptabilité analytique, surveillance des chan-
tiers, étude et recollements des permis de conduire, etc .) . De même,
il manque, dans le département du Cantal, près de 100 postes
d ' agents des T.P .E . pour assurer convenablement les travaux
d' amélioration et d 'entretien sur les divers chemins départementaux
ou routes nationales ainsi que pour le déneigement et la viabilité
hivernale, qui sont primordiaux dans ce département . Il lui demande
s' il n 'estime pas urgent de créer les postes nécessaires, toutes
catégories, dans le département du Cantal afin de permettre aux
personnels de la direction de l'équipement de remplir leurs tâches
dans des conditions satisfaisantes et de donner aux usagers les
services que ceux-ci sont en droit d ' attendre de son administration.

Autoroutes (réalisation de l'A 86).

37009. — 6 avril 1977. — M . Barbet rappelle à M. le ministre
de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire que les expro-
priations importantes avenue de la République et avenue Henri.
Martin, à Nanterre, en vue de la construction de l 'A 86, ont été
entreprises, les premières au cours de l'année 1968, et les dernières
en 1973, ce qui fait que neuf ans se sont écoulés entre les pre-
mières dépossessions et la date d ' aujourd ' hui . Il en est résulté des
préjudices pour toutes les catégories d ' expropriés : propriétaires,
entreprises industrielles ou commerciales, locataires évincés des
lieux qu ' ils occupaient . En effet, de nombreux petits propriétaires
n'ont pu avec le montant de l'indemnité de dépossession qui leur
fut allouée, reconstruire leur bien à l'identique. Mais ils se sont vus
cependant imposer sur la plus-value des terrains à bâtir . Des tra-
vailleurs ont été licenciés de leur emploi et des locataires à la suite
d 'une éviction, relogés certes dans des l-t. L. M., niais à des taux
de loyer bien supérieurs à ceux auxquels ils étaient exposés aupa-
ravant . C ' est pourquoi de nombreuses familles de condition modeste,
et notamment les personnes âgées, ont eu particulièrement à
souffrir des expropriations prononcées . Ce qu 'il y a d ' inadmissible
c ' est que la procédure d'expropriation pour cause d ' utilité publique
e été engagée pour l' exécution de travaux dont il y avait tout lieu
de supposer la prochaine exécution et qui ne sont pas encore entre-
pris. Il lui demande s 'il mesure bien toutes les conséquences
résultant dans tous les domaines des retards importants apportés
à la. construction de l'A 86 et de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qui sont envisagées pour la réalisation rapide, sans
nuisance pour les riverains, de cette autoroute.

Syndicats (représentation nu sein des comités économiques
et sociaux régionaux).

37010 . — 6 avril 1977. - M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur la décision prise le 21 janvier par le
Conseil d'Etat qui constate la non-conformité à la loi de la représen-
tation de la C . F . T . et de la C . G .S .I . dans les quatre comités écono-
miques et sociaux régionaux où elles sont re p résentées. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire appliquer
rapidement et sans restriction la décision du Conseil d 'Etat, c'est-
à-dire pour que les représentants de la C. F . T, et de la C. G . S. I.
soient éliminés des comités économiques et sociaux d ' Alsace, de
Champagne-Ardennes, de Languedoc-Roussillon et de Provence-
Côte d 'Azur et pour que la décision ne soit pas tournée par le biais
de la désignation de membres de ces officines en tant que a per-
sonnes qualifiées s.

'H . L . M . (licenciement d'un Commis du service de la recette
de l 'office public d 'II . L. M. de la ville de Paris).

37011 . — 6 avril 1977. — M. Dalbera attire l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur le cas de Mlle (X), commis au service
de la recette à l 'office public d'H .L .M. de la ville de Paris.
Après avoir été brillamment reçue à deux fonceurs, Mlle (X)

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
- auxquelles il n 'a pas été répondu
dans le délai supplémentaire d'un mois

suivant le premier rappel.
(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Enseignement (prise de position du parlement sur les écoles privées).
des étudiants en chirurgie dentaire).

35101 . — 29 janvier 1977 . — M . Maujoüan du Gasset, faisant écho
à l 'intervention télévisée du Président de la République en date du
17 janvier 1977, demande à M . le Premier ministre s 'il n'a pas l'in-
tention de demander un scrutin public au parlement sur l ' école
privée, de façon à clarifier la position de chacun, et dans l 'affir-
mative, suivant quelles modalités.

Droits syndicaux (accès des responsables syndicaux
aux chantiers de travaux publics).

35109. — 29 janvier 1977 . — M. Henri Michel rappelle à M. te
ministre du travail les termes de la question orale qu'il lui a
posée à la tribune de l'Assemblée nationale le 26 avril 1976 selon
lesquels e Il est de plus en plus courant que l 'accès des chantiers
de travaux publics soit interdit aux responsables syndicaux. Ce
fut encore le cas tout récemment pour le chantier d ' Eurodif, en
Tricastin, dans la Drôme e . Dans sa réponse, le ministre lui avait
indiqué qu ' une enquête était en cours, conduite en liaison avec
les services de M . le ministre de la défense et de M. le ministre
de l'industrie et qu'il le tiendrait au courànt des suites
qui seraient réserv ées . L 'accès du site d 'Eurodif étant toujours
interdit aux responsables syndicaux, il lui demande de lui faire
connaître le résultat de l 'enquête effectuée et les dispositions qu'il
compte prendre concernant cette mesure arbitraire.

Enseignement agricole (récession budgétaire et détérioration
de la qualité de l ' enseignement).

35135 . — 29 janvier 1977 . — M. Sainte-Marie attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la détérioration permanente de
l'enseignement agricole. On constate, d ' une part, une récession bud-
gétaire importante chaque année, au niveau de l 'enseignement agri-
cole public. Un sous-enseignement agricole dû aux lacunes du Gou-
vernement en ce domaine et en particulier à la pénurie d'installa-
tions telles que fermes et laboratoires, à la non-parution de la carte
scolaire, au manque de personnel de surveillance et de service et
à un enseignement réduit par manque de crédits de vacation . Cette
situation risque de provoquer un grave recul de l 'agriculture fran-
çaise au niveau européen . On remarque, d'autre part, que le minis-
tère de l 'agriculture subventionne des établissements privés qui
dispensent un enseignement agricole de bas niveau . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qu 'il compte prendre afin de
remédier à cette situation et s 'il envisage une refonte de cet
enseignement.

Importations de produits alimentaires
(contenu des accords conclus pour 1977).

35180 . — 29 janvier 1977. — M . Porelli demande à M . le ministre
de l'agriculture de lui fournir la teneur des accords qui ont été
réalisés pour l'importation de fruits, de légumes, de vin pour
l' année 1977 et quelles sont les quantités, les périodes d 'importation
et les fourchettes de prix.

-es
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Marché conuntnt agricole (aide de la C.E .E.
au Midi de la France depuis 19601.

35181 . . — 29 janvier 1977 . — Depuis la constitution du Marché
commun, celui-ci a joué un rôle dans le financement de l 'agriculture
des pays membres . M . Porelii demande à M. le ministre de l'agricul-
ture combien le Midi de la France a reçu depuis 1960 de la Commu-
naute économique européenne pour la viticulture, l ' arboriculture,
les cultures sous serres, tes cultures florales et, dans le même
temps, quels sont 'es chiffres pour l ' Italie.

Radiodiffusion et télévision nationales (ressources des sociétés).

35187. — 29 janvier 197x . — M. Ralite tient à se faire l 'écho auprès
de M. le Premier ministre des problemes d 'importance nationale
posés aujourd ' hui par les programmes des sociétés de radio et de
télévision de la R . T. F. Incontestablement les Françaises et les Fran-
çais se plaignent de ce qui passe sur le petit écran . Cette opinion
converge avec les revendications des artistes-interprètes et des réali-
sateurs de télévision . En effet, les uns et les attires demandent un
volume de créations télévisuelles françaises plus important qu'aujour-
d'hui et garanti . Devant ce mouvement associant téléspectateurs et
professionnels de la télévision le Gouvernement a été contraint de
réagir et a annoncé l 'avènement d 'une télévision à la française.
Mais il a ajouté aussitôt : il n 'y a pas suffisamment d 'argent et il
faudra augmenter la redevance. C ' est très clairement le sens de la
phrase inscrite dans le protocole d ' accord issu du conflit des artistes-
interpri4es et rejeté par l ' immense majorité de ces derniers : e Cette
progression de la diffusion en 1978 et 1979 entraînera une augmen-
tation parallèle de la production en fonction de la confirmation
des ressources supplémentaires co rrespondant à la progression pré-
citée. : Or cette augmentation de la redevance est totalement injus-
tifiée car il y a de l ' argent . Tout le monde doit savoir que les
sociétés de radio-télévision française, et avant elles l ' O . R. T. F., n 'ont
jamais touché un centime de subvention de l ' Etat . Mais l'Etat a
assujetti la redevance à la T. V . A. au taux de 17,6 p . 100 frappant
ainsi une taxe d' un impôt . Précisons d 'ailleurs que, puisqu 'il s'agit
d' un domaine intéressant la culture et l 'information, la T. V . A.
devrait être à un taux réduit . L' usage est 7,5 p . 100 pour la culture
et pour l 'information, même la loi gouvernementale récente sur la
presse n'a pas osé aller au-delà d 'un taux de 2,1 p . 109 . Qui plus est,
des informations de bonne source font apparaître que les sociétés
de radio-télévision auraient fait cette année des bénéfices évalués
selon ces informations à 70 milliards d ' anciens francs . Etant des
sociétés à caractère industriel et commercial elles sont soumises à
l 'impôt sur les sociétés et devraient donc verser à l 'Etat 50 p. 100
de ces bénéfices. Ainsi, pour faire face à une tâche d'intérêt national,
à savoir un développement de la création télévisuelle française, le
Gouvernement veut en appeler à une augmentation de la redevance,
alors qu 'il gagne des sommes exorbitantes en frappant cette rede-
vance de la T. V . A. et les bénéfices des sociétés d ' un impôt de
50 p . 100. Il apparaît que la seule référence aux bénéfices des sociétés
permettrait dès maintenant de garantir ce que réclament dans l ' inté-
rêt des téléspectateurs, dans l 'intérêt national, les artistes-inter-
prètes et les réalisateurs . Il lui demande de lui communiquer : 1" la
somme exacte de T. V. A . -apportée à l'Etat par les sociétés de radio-
télévision française ; 2 " le montant exact des bénéfices des sociétés
de radio-télévision et l ' impôt qu'elles doivent par conséquent payer
à l'État . U lui demande en outre, dans une première étape : d 'auto-
riser lès sociétés à consacrer leurs bénéfices à une augmentation
du volume de la création télévisuelle française, de renoncer par
conséquent, en tant que Gouvernement, au prélèvement de l'impôt
sur ces bénéfices ; dans une seconde étape : d 'appliquer à la rede-
vance la T . V . A . à un taux rédt.it.

Urbanisme (acquisition par la ville de Paris
d 'un terrain situé près de la place d' Italie).

35190. — 29 janvier 1977 . — Mme Moreau attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation créée dans le 13'
arrondissement à la suite de l'annulation du permis de construire
accordé par le préfet de Paris pour la tour Apogée . Le terrain de
4000 mètres carrés situé près la place d 'Italie destiné à voir s'édi-
fier cette tour est actuellement à l ' abandon, entouré d ' Immeubles
vides, suscitant de nombreuses interrogations de la population . Les
études en c e us entre le promoteur et votre administration en vue
de régler te contentieux existant sont menées totalement en dehors
de la participation des élus, de la population, de ses organisations.
Or, leur conclusion aura une influence déterminante sur l'utilisa-
tion ultérieure de ce terrain. Alors que les équipements sociaux
en faveur de l'enfance, de la jeunesse, pour les loisirs, la culture,
font cruellement défaut dans ce quartier, par suite des distorsions

entraînées par les conditions de réalisation de l'opération Italie,
il serait du plus grand intérêt de consulter la population sur ce
qu'elle souhaiterait voir s'édifier en cet endroit . La cession de ter-
rains publics demandée en compensation par les promoteurs est
tout à fait inadmissible pour la population dont jusqu'à présent
les droits et les besoins n'ont pas été pris en compte . Compte tenu
de la responsabilité du Gouvernement dans cette affaire, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour aider la ville de
Paris à acquérir ce terrain de manière à y prévoir un ou plusieurs
équipements sociaux en laveur de la population.

Enseignement agricole tconseiflers et conseillers principaux
d'édttcutiont.

35206. — 29 janvier 1977. — M. Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agricelture sur l' inquiétude et le méconten-
tement des personnels concernés devant les dispositions retenues
pour la mise en place des conseillers d ' éducation et des conseillers
principaux d 'éducation dans l 'enseignement agricole. En effet, le
projet de décret relatif au statut particulier de ces corps, s 'il
reprend intégralement les dispositions générales en vigueur au
ministère de l 'éducation, prévoit des mesures transitoires restrictives
discriminatoires et ne répondant pas aux besoins des établisse-
ments. Ainsi, les personnels en place devront passer tin concours,
ce qui n ' est pas le cas au ministère de l 'éducation où une simple
inscription sur une liste d 'aptitude a été prévue. De plus, le dispo-
sitif mis en place ne permettra de pourvoir, dans le meilleur cas,
qu'une centaine de postes sur les 207 prévus par le budget et
ne dotera clone pas avant de longues années chaque lycée ou collège
du nombre de C. E. ou de C, P. E. nécessaire. Enfin, ces mesures
ne répondent pas aux besoins des établissements puisqu ' elles risquent
d ' écarter du bénéfice de l 'accès aux nouveaux corps, les personnels
qui depuis plusieurs années font fonction avec dévouement et
conscience professionnelle et ont acquis de ce fait une appréciable
expérience professionnelle et une compétence certaine . Des person-
nels n 'ayant aucunement démérité risqueraient de ce fait de se
voir demain retirer leur fonction . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les dispositions transitoires
d ' intégration préservent les légitimes intérêts des personnels en
place, conformément aux propositions précises qui lui ont été faites
par les organisations syndicales.

Enseignants (publication du décret relatif au nouveau statut
des professeurs d ' enseignement technique de collège agricole).

35287 . — 29 janvier 1977. — M . Gaillard demande à M. le ministre
de l'agriculture de lui préciser dans quel délai sera connu le décret
relatif au nouveau statut des professeurs d ' enseignement technique
de collège agricole, qui est actuellement à l ' étude et doit comporter
des dispositions exceptionnelles qui, si elles sont retenues, permet-
traient à certains maîtres auxiliaires dispensant l'enseignement
général d 'accéder au corps des professeurs de collège agricole par
voie de concours interne. Il attire son attention sur la situation
particulière de fonctionnaires qui attendent depuis de nombreuses
années la clarification de leur situation, plie analogie avec celles
des ressortissants du ministère de l' éducation.

'

	

Routes et autoroutes
(tracé de la déviation prévue du C. D . 136 d Boissy-Saint-Léger).

35288 . — 29 janvier 1977. — M . Franceschi expose à M. le ministre
de l'agriculture que la réponse à la question écrite n " 29336 qu'il
lui a posée en date du 26 mai 1976 au sujet de l' autorisation de
défrichement sollicitée en vue de la réalisation de la déviation du
C . D . 136 à Boissy-Saint-Léger appelle les observations suivantes:
il lui signale, en effet, que fa décision de refus est prise, d 'une
part, en contradiction avec les dispositions de l 'arrêté . du 4 novem-
bre 1974 qui approuvait le P. O. S. dans lequel figurait le tracé
de ce C . D . 136 et, d 'autre part, la cession à la commune de 9,5 hec-
tares de terrain, au mépris de tous les engagements vis-à-vis
de la population et des voeux exprimés tant par le conseil muni-
cipal que par le conseil général . Par ailleurs, la proposition de
revenir au tracé adopté en 1968 sernble à écarter absolument étant
entendu qu'il est impensable d'envisager de faire passer des
miliers de véhicules à quelques mètres des habitations et groupes
scolaires . Il lui demande en conséquence s 'il peut, compte tenu de
ce qui précède, faire procéder à un nouvel examen du projet en
cause et revenir sur sa position afin que l ' autorisation demandée
soit accordée:
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Permis de construire (règles applicables en matière d 'interruption
des délais de péremption des permis de construire).

35319 . — 29 janvier 1977. — M . Weisenhorn expose à M . le ministre
de l'équipement qu 'en matière de péremption des permis de
construire, la jurisprudence du Conseil d 'Etat considère que celle-ci
n' est pas interrompue par de simples travaux de défrichement et
d 'installation de baraques de chantiers. Il en est de même des
travaux entrepris dans le seul but d ' éviter la péremption : terras-
sement et début de construction d ' un mur. Par contre, la péremp-
tion est interrompue par la démolition d'un bâtiment. 11 lui demande
s'il n 'estime pas souhaitable que soient prises par la voie régle-
mentaire des mesures tendant à dépasser la jurisprudence actuelle
du Conseil d 'Etat en fixant que la totalité des terrassements effec-
tués pour la construction d ' un immeuble peuvent être retenus comme
les premiers travaux attachés à la construction de cet immeuble et
interrompre en conséquence la péremption.

Transports maritimes (concertation sur les projets de construction
de navires porte-conteneurs destinés aux transports de banane
des Antilles).

35320. — 29 janvier 1977 . — M . Offroy désire attirer à nouveau
l'attention de M . le ministre de l 'équipement sur le problème
de la conteneurisation de la banane. I1 vient en effet d'apprendre
que le Gouvernement avait donné son accord à la Compagnie
générale maritime pour la commande aux chantiers de France à
Dunkerque de deux grands navires porte-conteneurs destinés au
transport des bananes depuis les Antilles jusqu 'en France ; un troi-
sième navire est susceptible d 'être commandé très prochainement.
Cette décision a été prise à la suite d 'accords entre les techniciens
de la Compagnie générale maritime et ceux de la direction des
ports maritimes du ministère de l 'équipement sans consultation des
exportateurs de bananes aux Antilles et des importateurs en France
ainsi que des représentants des ports de la Martinique et de la
Guadeloupe et de ceux dé Dieppe, premier port bananier de France.
M . Offroy a eu l 'occasion d 'étudier comment les américains ont
tente de conteneuriser la banane et pourquoi ils y ont renoncé
pour les grands parcours ; il a le sentiment qu ' en période d ' austé-
rité, le Gouvernement se lance ainsi dans de lourdes dépenses, dont
le rendement est fort aléatoire, sauf pour quelques intérêts très
spécialisés ; il demande à Monsieur le ministre de l'équipement,
conformément à des promesses faites et jamais tenues, d'organiser
une concertation approfondie avec tous les intéressés avant qu ' une
décision définiti e soit prise dans ce domaine.

Ecole de sylviculture de Crogny
(insuffisance de ses moyens de fonctionnement).

35322. — 29 janvier 1977. — M. Weisenhorn appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l ' école de
sylviculture de Crogny . Les conditions dans lesquelles doit fonc-
tionner cet établissement se sont encore détériorées depuis la ren-
trée scolaire . C ' est ainsi que trois professeurs techniques adjoints
font maintenant défaut à cette école, ce qui ne manquera pas de
porter un sérieux préjudice à l' easeignement dispensé, alors que
la valeur de celui-ci a jusqu 'à présent été confirmée par le très
fort pourcentage des réussites de l 'établissement au B . E. P. A.
forestier. Par ailleurs, l'école de Crogny est loin de disposer des
moyens matériels nécessaires pour assurer son bon fonctionnement.
Il lui demande en conséquence que des mesures soient prises
d ' urgence afin que, dans l ' attente du recrutement de professeurs
techniques adjoints, des techniciens forestiers confirmés soient
détachés en bénéficiant, dans leurs fonctions provisoires, d'une
rémunération égale à celle à laquelle ils peuvent prétendre dans
leur corps d'origine. Il souhaite également que des crédits soient
accordés dans les meilleurs délais pour le renouvellement du maté-
riel scolaire vétuste et, principalement, pour le remplacement du
véhicule automobile servant au transport des élèves, dont l'état de
marche compromet la sécurité de ceux-ci.

Sous-officiers de réserve (bénéfice de la préretraite).

35903 . — 26 février 1977 . — M . Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de certains sous-officiers
de réserve totalisant plus de trente annuités qui ne pourraient pré-
tendre à la préretraite. Il souligne le fait que pour des personnes
engagées très jeunes et ayant participé à des campagnes, les trente
annuités peuvent avoir été atteintes à un tige relativement jeune,
pendant lequel l'intéressé subit un maximum de charges, notam-

ment dans le domaine de l'éducation de ses enfants . Il insiste sur
le fait que ces dispositions prennent une acuité toute particulière
dans le cadre des projets de restructuration de la sidérurgie . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
éviter que des catégories de Français aussi respectables que les
sous-officiers de réserve ne soient pénalisées par les conséquences
do la restructuration de la sidérurgie.

Retraités (relèvement du plafond d 'exonération d' impôt sur le revenu
portant sur les indemnités de départ à la retraite).

35905. — 26 février 1977 . — M. Chinaud expose à M. le Premier
ministre (Ecenomle et finances) qu 'une décision ministérielle en
date du 10 octobre 1957 parue au Bulletin officiel des contributions
directes du 4 novembre 1957 sous la classification de 232 exonère
de l'impôt sur le revenu avec un plafond maximum de 10000 francs,
les indemnités spéciales accordées à des salariés lors de leur départ
en retraite. 11 lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de réhaus-
ser ce plafond en fonction de l'augmentation du coût de la vie
depuis l'époque de cette décision, d 'autant que les contribuables
ont dû acquitter cette année une majoration de leur impôt direct
de 4 à 8 p . 100 au titre de la solidarité nationale.

Travailleurs immigrés (régularisation de la situation des travailleurs
mauriciens dépourvus de cartes de séjour et de travail).

35906. — 26 février 1977 . — M . Dupuy attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de travailleurs immigrés mauri-
ciens sans carte de séjour et sans carte de travail et qui demandent
une régularisation . Les moyens mis en oeuvre pour recruter dans
les villages les plus reculés des travailleurs sur la foi d 'offres
d'emploi mirobolantes maintiendront ces mouvements migratoires
tant que la population mauricienne n ' aura pas été objectivement
informée de l'état et des perspectives du marché français du travaiL
Sur le sol européen les expatriés sont accueillis par un a correspon-
dant » qui les dirige par la route vers le territoire français pour
être remis aux entreprises ayant passé a commande a . Jusqu'à
l'application du décret fermant l'immigration le 4 juillet 1974 les
travailleurs avaient la certitude de trouver un emploi et de voir
leur situation régularisée dans les meilleurs délais . Mais de juillet
1974 au 1"' décembre 1975, date à laquelle a été institué le visa obli-
gatoire, 3000 Mauriciens ont pénétré irrégulièrement eu France,
persuadés, parce que non informés des nouvelles dispositions gou-
vernementales, que les conditions d 'embauche n 'avaient pas varié.
Il lui demande quelle solution il envisage pour régulariser la situa-
tion de ces travailleurs e sans papiers e et pour arrêter le flux de
Mauriciens munis d 'un simple visa de tourisme qui arrivent chaque
mois en France et qui n'ont d'autre possibilité que le travail clan-
destin.

Animaux (critères présidant à ta destruction des animaux nuisibles).

35907 . — 26 février 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur l' avenant n " 6 du 11 juillet 1975 à la
convention collective nationale de travail du 2 mai 1973 applicable
aux gardes-chasse et gardes-pêche particuliers publié au Journal
officiel du 21 janvier 1977 . L'article 2 de cet avenant précise ie
montant des primes pour la destruction des animaux nuisibles . Dans
la liste de ceux-ci, dans la catégorie quadrupèdes, on relève en parti-
culier, et dans la même ligne : hérisson, écureuil, couleuvre, vipère.
M . Dupuy demande à M . le ministre de bien vouloir lui faire savoir:
1" en vertu de quelles données scientifiques ou de quels décrets la
couleuvre et la vipère sont classées parmi les animaux à quatre
pattes ; 2" quels sont les critères qui lui permettent de classer le
hérisson, l' écureuil et la couleuvre parmi les animaux nuisibles.

Eau (financement et réalisation du projet d'irrigation de Villemade
[Tarn-et-Garonnel).

35999. — 26 février 1977. — M . Rigout attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur l'intérêt du projet d ' irrigation de Ville-
made (Tarn-et-Garonne) . il a été porté à sa connaissance que l ' étude
de cette réalisation date de janvier 1974 ; que ce projet a été retenu
au programme d ' Etat 1977 et que la D . D. A. du Tarn-et-Garonne
a fait connaitre à l'association syndicale d'irrigation de Villemade
que le financement serait assuré au niveau de 30 p . 100 par le
ministère et par une éventuelle subvention de l'établissement public
régional . Tenant compte que cette région est très fréquemment
frappée par la sécheresse, il est nécessaire que ce projet soit
réalisé dans les meilleurs délais . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaître : 1" la confirmation du financement
au programme d'Etat 1977 ; 2° si le taux de la subvention de
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30 p. 100 ne doit pas être abondé en utilisant notamment les crédits
supplémentaires figurant dans le collectif à la loi de finances, prévus
pour accélérer les études et la réalisation des projets hydrauliques
et d'irrigation ; 3" si l'emprunt qui sera contracté par le maitre
d'ceuvre (l'association syndicale C. U. M . A . de Villemade) bénéfi-
ciera d'une bonification d'intérêt et quelle sera la durée du
remboursement.

Puéricultrices (reclassement indiciaire des puéricultrices
diplômées d'Etat).

35910 . — 23 février 1977 . — M . Giovannini appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le déclassement indiciaire relatif
dont sont victimes les puéricultrices, diplômées d'Etat, employées
par les caisses d'allocations familiales dans les crèches et les haltes.
Dans le cadre de la grille précédente, les puéricultrices responsables
d 'établissements bénéficiaient d ' un avantage de 20 points sur les
cadres administratifs (éventail de 280-320 contre 260-30W . Désormais,
la carrière est identique dans les der' cas : 195-220. Cela revient
à pénaliser les puéricultrices responsables d'établissements et à
dévaloriser la fonction . Par ailleurs, les puéricultrices non res-
ponsables de crèche ou de halte se trouvaient antérieurement
alignées sur les assistantes sociales (indice 260) . Avec la
nouvelle grille, les assistantes sociales ont au départ une boni-
fication de dix points sur les puéricultrices (185 contre 175)
et il faut à ces dernières un minimum de douze ans d ' activité
professionnelle pour réduire l ' écart (indice porté de 175 à 180)
sans le combler. Là encore, rien ne parait justifier le déclas-
sement si l ' on considère que les intéressées ont nu niveau de connais-
sance similaire, quarante-deux mois d ' études spécifiques après le
baccalauréat) complété par un degré d 'expérience affirmé par au
moins cinq ans de .pratique en qualité de simple puéricultrice . En
outre, les responsabilités quotidiennes sont assimilables au plan de
l'autorité avec cependant une exception aggravante . En effet, le
chef d ' établissement assure en l ' espèce une responsabilité civile et
pénale que le tribunal correctionnel de la Seine a mis en cause à
l'endroit d 'une directrice de crèche condamnée à six mois d ' empri-
sonnement avec sursis et 1 000 francs d 'amende pour homicide invo-
lontaire, à la suite du décès d ' un enfant survenu pendant uni(
absence légale de la puéricultrice, chef d ' établissement . Aucune
assistante sociale ni cadre administratif ne court le même risque.
Le ministre de la santé est donc prié de bien vouloir faire connaitre
les dispositions qu'il compte prendre pour que : 1" les puéricultrices
chef d 'établissefent retrouvent l 'équivalence antérieure, c' est-à-dire
une bonification de l' ordre de quinze points dans la nouvelle grille,
du début à la fin de leur carrière ; 2" les puéricultrices non respon-
sables de crèche ou de halte soient exactement alignées, du point
de vue indiciaire, sur les assistantes sociales.

Recherche industrielle (conséquences de la réforme
du financement des centres techniques).

35911 . — 26- février 1977 . — M. Vizet attire l 'attention de M . le
ministre de i'industrie et de la recherche sur la situation d'un certain
nombre de centres techniques à la suite de la réforme de leur finan-
cement . C ' est ainsi que celui du cuir a vu ses ressources diminuer de
1 000 000 de francs et est contraint de licencier 14 personnes . Il en
est de mêle pour ceux de la mécanique regroupés en une association
C .O . R . E . M . qui n'a pas encore aujourd ' hui les moyens réglemen-
taires d 'appeler les cotisations des entreprises ressortissantes . A-cela,
s 'ajoute la réduction des ressources de ces centres, notamment par la
diminution du taux de la taxe parafiscale, par exemple, de 0,40 à
0,35 p .100 pour le C . E . T. I. A . T., ce qui aboutit pour ce centre à une
perte de recette de 1 700 000 francs . Bien entendu, ces diminutions
de recettes vont se traduire à la fois par le ralentissement des
activités de recherche de ces centres et le licenciement de tech-
niciens et ingénieurs hautement qualifiés. Il lui demande en consé-
quence de prendre toutes les mesures pour assurer aux centres
techniques concernés par la réforme des taxes parafiscales les
moyens d'assurer et de développer la recherche industrielle dont
notre industrie a tant besoin.

Musées (financement du fonctionnement
du musée français de la photographie à Bièvres [Essonne]).

35912 . — 26 février 1977 . — M . Vizet attire à nouveau l 'attention
de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
du musée français de la photographie à . Bièvres . Comme le rappelait
le secrétaire d 'Etat à la culture dans sa réponse le 9 août 1975 à la
question écrite n° 21996 : « Le musée français de la photographie
à Bièvres fondé en 1961 par M. André Fage, son actuel conser-
vateur et contrôlé par l' Etat depuis 1968, a eu le mérite consi-
dérable d'étre le premier consacré aux techniques et à l'art photo-

graphique, en liaison avec des activités de club . La collection
d'appareils exposés est tout à fait remarquable et il en est sans
doute de même de la collection de photographies Or, depuis
cet éloge tout à fait justifié, il est à remarquer que le musée
français n ' a pas reçu d'aide financière de l'Etat pour assurer son
fonctionnement et assurer sa mission de sensibilisation et d ' infor-
mation sur la photographie . Il lui demande en conséquence quelles
mesures elle compte prendre pour aider financièrement au fonction-
nement du musée français de la photographie de Bièvres.

Formation professionnelle et promotion sociale (négociations en vue
de la revision des salaires des personnels de l ' A . F . P . A .).

35918 . — 2G février 1977 . — Mme Constans attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur l' évolution des salaires des personnels
de l'A. F. P. A . Par suite d ' une décision prise fin janvier 1977, les
rémunérations de ces personnels, comme celles des personnels des
arsenaux qui étaient fixées depuis le protocole d ' accord de
31 mai 1968 (art. 8) par référence am-. salaires de la métallurgie
parisienne, évolueront hors de cette référence et seulement selon
l ' indice officiel de 1 'I . N . S . E. E., qui minore la hausse réelle des
prix . Il en résulte pour les personnels de l' A . F. P . A. et pour ceux
des arsenaux une réduction de fait de leur pouvoir d 'achat. Elle
lui demande : 1° s'il compte revenir au maintien de la référence
aux salaires de la métallurgie parisienne ; 2" s 'il entend ouvrir des
négociations sur les revendications déposées par les personnels de
l 'A. F. P. A ., notamment les onze échelons pour tous à 4,5 p . 100
dans le cadre de la commission paritaire (point 10).

Services du cadastre (recrutement de personnel
pour la région parisienne).

35919. — 26 février 1977 . — M . Jans attire l'attention de M . Io
Premier ministre (Economie et finances) sur le manque d ' effectif,
lié aux insuffisances budgétaires, qui rend particulièrement diffi-
cile le travail des personnels des services fiscaux de la région pari-
sienne, et notamment ceux du cadastre qui sont chargés, entre
autres, de déterminer les différentes valeurs locatives et de traiter
le contentieux s 'y afférent. La fiscalité directe locale (taxe d'habi .
tation, taxe ., foncières et taxe professionnelle) nécessite des travaux
d 'assiette très précis, des contrôles stricts des valeurs locatives et
le règlement d 'un contentieux accru par la multiplication des
demandes de réduction ou de remise, notamment au titre de la
taxe d ' habitation . Il faut souligner que 23 000 réclamations conten-
tieuses sont actuellement en souffrance dans le département des
Hauts-de-Seine. Or, cette situation résulte d 'une pénurie en per-
sonnel titulaire qualifié, estimée à 3 000 agents pour les services
fiscaux de la région parisienne, alors que le personnel auxiliaire
est utilisé de façon anarchique puisque recruté et licencié sans
aucune considération des taches qui lui incombent . Comment le
service du cadastre des Hauts-de-Seine peut-il faire face au retard
accumulé en 1974, 1975 et 1976 'alors qu ' il n'est composé que de
86 agents dont 22 auxiliaires ! Ce problème est d'autant plus grave
qu ' il porte un préjudice sérieux, non seulement aux contribuables
qui attendent vainement une suite aux démarches qu 'ils ont entre-
prises à juste , titre, mais encore aux municipalités qui sont finan-
cièrement pénalisées puisque les travaux d 'assiette et de contrôle
des valeurs locatives ne peuvent être totalement effectués en temps
utile . La création des futurs centres fonciers ne doit pas intervenir
avant plusieurs mois et l ' on assiste à une regrettable dégradation
de ce service public qui devrait garantir l'égalité de tous les
citoyens devant l 'impôt . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour doter la direction générale des impôts des
crédits nécessaires au recrutement du personnel qualifié indispen -
sable au bon fonctionnement de ce service public, et en particulier
du service du cadastre.

Protection des sites (projet de construction d ' une maison de retraite
aux Baux-de-Provence [Bouches-du-Rhénel).

35920 . — 26 février 1977 . — M. Porelli attire l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur le projet de construction d ' une
maison de retraite aux Baux-de-Provence. La maquette de celle-cl
laisse penser qu 'on va construire une sorte de jeu de cubes avec
des toitures en terrasses qui n 'ont rien de provençal . Etant donné
la qualité du site des Baux-de-Provence, il est difficile d 'admettre
qu'on permette une telle construction qui ne correspond aucunement
à ses caractéristiques. C ' est pourquoi M. Porelli demande à M . le
ministre de la qualité de la vie s' il n ' est pas possible que la cons-
truction projetée, dont l'intérêt pour les personnes âgées est évident,
corresponde au style provençal et ne fasse pas injure à un paysage
qui compte des admirateurs dans le monde entier .
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Etablissements secondaires (conditions de la nationalisation
du C. E. S. La Courtine de Saint-Denis [Seine-Saint-Denisj).

35921 . — 26 février 1977. — M. Berthelot porte à la connaissance
de M. le ministre de l'éducation les conditions surprenantes dans
lesquelles intervient la nationalisation du C . E . S. La Courtille de
Saint-Denis. Par lettre de M. le ministre en date du 11 mars 1976,
la municipalité e été informée du principe de la nationalisation,
précisant que celle-ci interviendrait « dans le cadre du contingent
budgétaire prenant effet au 1° s janvier 1976 ° . Le décret confirmant
cette nationalisation a été signé en date du 7 janvier 1977, et est
paru au Journal officiel du 22 janvier 1977 . Treize mois après la
date d ' effet, le personnel mis en place par le rectorat ne permet
pas de maintenir l' hygiène et des conditions normales de fonction-
nement de l 'établissesment . La ville de Saint-Denis est invitée par
M. le recteur à reprendre en charge les services non couverts . La
période transitoire entre la date de principe et l ' application effec-
tive de la nationalisation, qui était de trois mois pour le précédent
train, s' étend indéfiniment sans qu' il soit encore possible de
savoir quand elle prendra fin . Les textes en vigueur prévoient,
certes, le remboursement des dépenses effectuées par les communes
en lieu et place de l'État après la date d 'effet de la nationalisation,
mais ils excluent les dépenses de personnel qui constituent la
majeure partie des sommes engagées . M. le recteur de l 'académie
de Créteil a souligné que le C . E. S. connaît la même situation
que les établissements nationalisés en même temps et qu'il ne
dispose pas de postes en nombre suffisant pour faire face aux
besoins . Or, le programme de nationalisation des C . E . S. commu-
naux doit être achevé cette année . Dans quelles conditions? Si
les postes nécessaires ne sont pas créés, il apparaît que les collec-
tivités locales continueront encore à supporter de lourdes charges
pendant longtemps. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que soient respectés les engage-
ments pris et les délais fixés pour la nationalisation des collèges
d 'enseignement secondaire et notamment : 1° pour que soit réduite
la durée du processus de nationalisation ; 2° pour que la dotation
en personnel corresponde aux besoins et soit complète dès le début
de la nationalisation ; 3" pour que les communes soient entièrement
remboursées des charges qu ' elles sont contraintes de supporter
après la nationalisation, y compris les dépenses de personnel.

Fiscalité immobilière (modalités d ' imposition au titre des plus-values
sur un cas d'espèce).

35922 . — 26 février 1977. — M. Legrand attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l' application de
la loi du 19 juillet 1976 relative à l 'imposition des plus-values.
L ' article 6 stipule : paragraphe 1. Dans la mesure où elles n'étaient
pas déjà taxables avant l ' entrée en vigueur de la présente loi, sont
exonérées, sur la demande des intéressés, les plus-values immobi-
lières réalisées par les contribuables dont la valeur de l'ensemble
du patrimoine immobilier y compris, le cas échéant, les biens de
communauté et les biens propres de leur conjoint et de leurs enfants
à charge n 'excède pas 40000 francs, etc . Paragraphe 2. Toute plus-
value réalisée lors de la cession d'une résidence principale est
exonérée, etc. A ce sujet, il lui cite- l 'exemple d ' un habitant de
Montigny-en-Gohelle qui, depuis 1971, par donation, est devenu
propriétaire d'un terrain viabilisé depuis, de quarante-sept ares de
surface et de son intention, après la vente d ' une partie de ce terrain,
de construire un logement qui serait considéré comme résidence
principale. Si cette transaction est imposée au maximum, l 'intéressé
devrait renoncer à construire son logement . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, pour cet exemple, l' interpré-
tation de la loi du 19 juillet 1976.

H. L . M . (exonération du droit fixe portant sur les baux
à durée limitée).

35924. — 26 février 1977 . — M. Boyer expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 739 du rode général des
impôts stipule que a les actes constatant des baux à durée limitée
d 'immeubles autres que les immeubles ruraux sont assujettis à un
droit fixe de 15 francs lorsque l'enregistrement en est requis par
les parties » . Il lui demande s'il n'estime pas qu'en considération
du fait que les constructions d'H. L. M . ont précisément pour objet
de mettre des logements au plus bas prix possible à la disposition
des personnes dont les moyens financiers sont réduits, les locations
d'H. L. M. devraient être exonérées de ce droit d'enregistrement.

Abattoirs (modalités d ' application de la taxe professionnelle
aux établissements d 'abattages publics).

35925 . — 26 février 1977. — M . Berthouin attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
injustes de l'application de la taxe professionnelle aux établissements
d 'abattages publics exploités, conformément à la loi du 8 juillet 1965.
Il apparait en effet que ces établissements se trouvent pénalisés
pour être gérés en conformité avec les textes existants, alors que
certains abattoirs, exploités sous un régime en opposition formelle
avec lesdits textes, bénéficieront du privilège de l 'exonération.
Il lui demande, en conséquence, de lui préciser s'il n'entend pas
apporter des aménagements à la législation en vigueur, de façon
à placer tous les abattoirs publics sur la même base d ' égalité fiscale
et ce, quel que soit le régime juridique sous lequel ils sont exploités.

Personnels de préfecture (statut des chefs de division).

35929. — 26 février 1977. — M. Alain Bonnet expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, qu'aux termes du décret modifié
n " 60-400 du 22 avril 1960 relatif au statut particulier des chefs de
division, attachés principaux et attachés de préfecture, les chefs
de division de préfecture assurent, sous l 'autorité du préfet et du
secrétaire général, la direction de l' ensemble des bureaux placés
sous leur responsabilité. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si les dispositions visées ci-dessus ont bien été strictement
appliquées aux attachés principaux nommés chef de division au titre
du tableau d'avancement de l 'année 1976, et s ' il ne pense pas qu 'il
serait contraire au statut que des fonctionnaires puissent être
nommés sur place tout en conservant les mêmes fonctions qu'ils
exerçaient en tant qu 'attachés principaux

Taxe d'habitation (report de la date de recouvrement).

35934. — 26 février 1977. — M . Daillet attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés que
rencontrent un grand nombre de contribuables pour payer les
cotisations qui leur sont réclamées au titre de la taxe d 'habitation.
Le remplacement de la contribution mobilière par la taxe d'habi-
tation a abouti à une augmentation sensible du montant de l'impôt.
Les dégrèvements et délais de paiement sans majoration, accordés
par les services fiscaux, ne constituent que des mesures exception-
nelles et ne permettent pas de régler la situation de tous les contri-
buables . Cet impôt, mis en recouvrement dans un délai très bref
après l' envoi de l ' avertissement, est exigible en une seule fois,
à une période de l ' année où les échéances sont déjà très lourdes
pour les familles. II lui demande s' il ne serait pas possible, dans
l'immédiat, d' une part, de reporter la date de recouvrement de la
taxe d 'habitation, afin que les personnes qui n ' auraient pu payer
leurs cotisations le 15 décembre ne soient pas passibles de la
majoration de 10 p . 100 et, d' autre part, de permettre un versement
de cet impôt de manière fractionnée, comme cela est admis pour
l'impôt sur le revenu . Il lui demande également si, à plus long
terme, il n'esi pas envisagé de réformer la législation relative à la
taxe d'habitation afin que cette imposition tienne compte des revenus
réels des contribuables.

Consommation (mesures d'incitation à la consommation
de produits français).

35936. — 26 février 1977. — M. Kiffer attire à nouveau l 'attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche à la suite des
déclarations de M . le Président de la République, concernant une inci-
tation à la consommation des produits français, sur la nécessité
d' informer l ' opinion publique en lui rappelant un certain nombre de
chiffres . Il convient d 'insister, en effet, sur le fait que la France
importe 37 milliards de produits agricoles, 62 milliards de biens
d' équipement, 52 milliards de biens de consommation, alors que la
facture du pétrole a été fixée par le Gouvernement à 55 miliards.
Dans ce domaine, il appartient à l 'administration et aux entreprises
nationalisées de donner l 'exemple . De même, dans le cadre de cette
politique d'incitation, il est indispensable de poursuivre toutes les
sociétés « bidon » qui prétendent fabriquer du matériel français alors
qu' elles ne vendent sur le marché intérieur que du matériel importé.
On peut se demander pour quelle raison la France compte six fois
plus de sociétés anonymes que l'Allemagne fédérale alors que la
production globale industrielle française est largement inférieure
à celle de ce pays. Il y a là une preuve que la France est « truf-
fée » de « sociétés écran a. Il lui demande de bien vouloir indiquer
s'il est exact qu'Electricité de France vient de passer une grosse
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commande de camions nacelles Mercedes et que la France importe
plus de la moitié des glissières de sécurité par l'intermédiaire de
sociétés qui prétendent fabriquer du matériel français . II lui
demande également s 'il est exact que 50 p. 100 des uniformes fran-
çais sont importés d 'Espagne et d 'Algérie. Il lui demande enfin
quelles mesures il compte prendre afin que ce programme d'inci-
tation à la consommation de produits français soit en priorité mis
en oeuvre par l' administration et les sociétés nationalisées.

Associations (taxe sur les salaires applicable aux associations
de vachers de remplacement) .

35938. — 26 février 1977. — M . Bouvard expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' à la suite des décisions prises
par le Gouvernement lors de la conférence annuelle de 1972 en ce
qui concerne les actions de remplacement d ' agriculteurs, des asso-
ciations de vachers de remplacement — à but non lucratif — ont
été mises en place dès 1973 . Ayant reconnu que ces actions sont
assurées dans un esprit largement désintéressé et en stricte
conformité avec les objectifs d 'assistance mo rale et matérielle
poursuivis, l ' administration des finances a admis que ces associations
pouvaient bénéficier de l ' exonération de la T. V. A. prévue à
l'article 261-7, 1", a, du code général des impôts. Il en résulte que
les associations en question sont soumises au paiement de la taxe
sur les salaires pour les sommes payées à leurs salariés conformé-
ment à l 'article 231-1 du code général des impôts . D 'autre part,
étant donné que le prix de revient des services rendus par ces
associations est très largement supérieur au montant des parti-
cipations réclamées aux agriculteurs, l'assujettissement volontaire
à la T. V . A . ne leur permettrait pas d'échapper au paiement de
la taxe sur les salaires du fait que le pourcentage de 90 p . 100
du chiffre d ' affaires prévu à l ' article 231-1 susvisé n ' est pas atteint
en raison de l'importance des subventions par rapport aux cotisa
tiens . II lui demande si . pour mettre fin à une situation regrettable,
il ne serait pas passible d ' étendre aux associations de remplace-
ment la disposition prévue à l ' article 53 bis de l'annexe III au
code général des impôts à l'égard des sociétés coopératives de cul-
ture en commun et des sociétés coopératives d ' utilisation en
commun de matériel agricole en ce qui concerne les salariés autres
que ceux occupés dans leurs services administratifs et Ieurs
ateliers de réparation. Dans l' hypothèse d ' une réponse affirmative,
il lui demande si les taxes déjà acquittées par les associations
concernées pourraient faire l'objet d ' un remboursement étant fait
observer que les recouvrements n'ont pas été effectués dans tous
les départements.

Hôtels et restaurants
(régime fiscal applicable aux activités de restauration).

35939 . — 26 février 1977. — M. Jean Briane expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu'en vertu d ' une tolérance
administrative confirmée par la jurisprudence du Conseil d'Etat
et plus particulièrement par l'arrêt n" 88 541 du 6 novembre 1974,
une personne physique qui exploite plusieurs entreprises distinctes
peut être imposée pour chacune d 'elles selon le régime du forfait
dans la mesure où le chiffre d ' affaires de chacun de ces établis-
sements est inférieur aux limites légales au-dessous desquelles
le forfait est applicable. Il lui demande d'indiquer si cette doctrine
est applicable dans le cas d'une entreprise dont l 'activité consiste
en la vente au détail d 'articles de cadeaux qui relève, au titre de
cette activité, du régime du bénéfice réel et qui exploite dans
une autre localité une activité totalement différente, telle que la
restauration, pour laquelle le chiffre d 'affaires est inférieur au
plafond du forfait. Il lui demande de préciser si l 'activité corres-
pondant à la restauration peut faire l 'objet de la conclusion d ' un
forfait tant en ce qui concerne les bénéfices que le chiffre
d 'affaires.

Assurance vieillesse (possibilité pour les veuves de cotiser
sur le compte de retraite de leur mari).

35941 . — 26 février 1977. — M . Xavier Deniau attire l'attention
de M . le ministre du travail sur l ' intérêt qu 'il y aurait à offrir la
possibilité aux veuves civiles de cotiser sur le compte de retraite de
leur défunt mari, ancien assuré d'eh des régimes de sécurité sociale.
En effet, cela permettrait d'éviter la situation parfois très pré-
caire dans laquelle se trouvent certaines femmes qui, n 'ayant pamais
travaillé, se trouvent veuves à un âge ne leur permettant plus de
travailler un nombre d'années suffisant pour avoir le droit à une
retraite (sinon fortement diminuée) . En permettant à la veuve de
cotiser sur le compte de son mari, et cumuler ainsi le nombre de
leurs années de travail, une retraite suffisante lui serait assurée.
Il lui demande quelle est sa position sur cette suggestion.

Travailleurs immigrés (mesures en faveur des travailleurs marocains
du bassin usinier de Dosai LNord-Pas-de-Caluisl .)

35947. — 26 février 1977 . — M . Roger expose à M. le ministre
du travail la situation d'un grand nombre de travailleurs marocains
du bassin minier de Douai (Nord-Pas-de-Calais) . Ces travailleurs, qui
sont arrivés dans le groupe minier de Douai (Nord) depuis parfois
plusieurs années, ne sont plus sous contrat et bénéficient dn statut
du mineur . La majorité d ' entre eux, mariés, ne peuvent faire venir
leur épouse étant donné que les Houillères du Bassin du Nord
et du Pas-de-Calais emploient plus de 4000 travailleurs marocains.
Les houillères doivent délivrer un certificat d 'attribution de loge-
ment, ce qu 'ils refusent de faire . C'est pourquoi, un grand nombre
de ces travailleurs sont à l 'heure actuelle sans leur famille et vivent
dans des conditions précaires. Il lui demande quelles mesures Il
compte prendre afin de régulariser cette situation.

Enseignements spéciaux (rétablissement de la section Arts plastiques
ms niveau de la troisième année dans les écoles académiques de
la région du Nord).

35948. — 26 février 1977 . — M . Legrand signale à M. le ministre
de la culture la crainte exprimée par des familles, des enseignants
et des associations culturelles, de voir supprimer totalement les
sections Arts plastiques au niveau de la troisième année dans les
écoles académiques de la région du Nord . Une telle mesure aurait
des conséquences graves pour les étudiants et les familles qui ne
pourraient supporter les frais d 'études dans un autre département
ou à Paris, et qui seraient dans l'obligation d 'abandonner les études
d 'arts pour lesquels ils se destinaient . Répercussion des plus
fâcheuses également pour les activités culturelles dans la région
du Nord-Pas-de-Calais qui a tant besoin d 'être aidée et stimulée.
En conséquence il lui demande s 'il ne juge par nécessaire de réta-
blir la troisième année là où elle a été supprimée et de créer la
troisième année des arts plastiques dàns d 'autres écoles acadé-
miques de la région Nord -Pas-de-Calais.

Emploi (mesures en faveur des travailleurs licenciés
des chaudronniers du Sud-Ouest d 'Ydes (CantaIl).

35950 . — 26 février 1977 . — M . Pranchère expose à M. le minis-
tre du travail que a les Chaudronneries du Sud-Ouest = d 'Ydes
(Cantal) viennent de déposer leur bilan, ce qui entraîne le licen-
ciement de quarante-quatre salariés, pour la plupart qualifiés ou
hautement qualifiés . La situation de ceux-ci et de leurs familles est
particulièrement dramatique, cette partie du Cantal connaissant de
très graves problèmes d 'emploi. La majorité de ces salariés ont
leurs épouses qui ont un emploi dans la région et un grand nombre
d ' entre eux sont propriétaires de leur habitation : Cette fermeture
aura également des conséquences sérieuses pour le commerce locaL
H attire son attention sur le fait que cette entreprise a été créée
pour permettre la reconversion d ' un certain nombre de mineurs
réduits au chômage par la fermeture des mines de Champagnac
en 1958 . Depuis, elle a été exploitée par diverses sociétés et a
interrompu son activité à plusieurs reprises . C 'est ainsi que certains
ouvriers frappés par la fermeture des Chaudronneries du Sud-Ouest
connaissent leur septième licenciement depuis 1958. Il lui rappelle
qu 'en juin 1976 un dossier concernant cette entreprise avait été
remis à M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre du travail, en
visite dans le Cantal. Il s'était engagé à le porter à sa connais-
sance . Il lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre d'urgence
pour trouver une solution humaine à la situation de ces quarante-
quatre salariés réduits au chômage et à leurs familles.

Etablissennents secondaires (inconvénients du projet de transfert
de la section commerciale du C. E. T. de Corbeil-Essonnes d
Evry).

35952 . — 26 février 1977. — M. Combrisson attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l ' émotion soulevée par la décision
prise par l ' administration de transférer la section commerciale du
C . E . T. de Corbeil-Essonnes dans les locaux d'un C . E . S . d' Evry.
Cette décision concerne 300 élèves, dont la moitié environ habitent
Corbeil-Essonnes, et 25 professeurs qui n 'oiit pas été consultés et
auquels l'administration impose aujourd ' hui une demande de muta-
tion. De telle pratiques déjà critiquables quant à la forme, posent
au fond deux questions importantes : 1° avec quels crédits le trans-
fert sera-t-il assuré ; 2" quelles dispositions sont prévues pour les
professeurs d 'enseignement général qui devront assurer des cours
à la fois dans la section commerciale à Evry et dans la section
industrielle à Corbeil-Essonnes . Certes il est incontestable que les
conditions d'enseignement au lycée C . E . T . de Corbeil-Essonnes sont
devenues insupportables, ceci en raison notamment de l'effectif qui
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compte aujourd 'hui 3000 élèves alors que l'établissement est prévu
pour en recevoir 1 800 . Une question écrite n" 24481 du 29 novem-
bre 1975 soulevait déjà ce problème et demandait la réalisation
d ' urgence d ' un autre C . E . T. soit à Corbeil-Essonnes, soit à Lisses.
La réponse apportée le 20 mars 197G à cette question précisait
d'ailleurs que la carte scolaire prévoyait l ' implantation à Lisses d' un
C. E. T. du secteur tertiaire d ' une capacité de 432 places . Telle
semble bien être en effet la solution, et non pas l 'installation même
provisoire de la section commerciale dans un établissement non
équipé à cet effet . H lui demande en éonséquence s 'il n 'estime pas
devoir réexaminer la décision prise avant la rentrée 197711978,
car il semble évident que cette opération, si elle devait se réaliser,
se ferait au détriment de l 'intérêt des élèves et des professeurs.

Electricité (problèmes posés par le développement important
du chauffage électrique dans les immeubles d 'habitation).

35958 . — 26 lévrier 1977. — M. Zeller attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que la poli-
tique du tout-électrique, surtout dans les H. L. M. et grands ensem-
bles, dans une région comme l'Alsace débouche sur un énorme
gaspillage d' énergie. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
préciser sa position face au développement massif du chauffage
électrique dans les immeubles d'habitation.

Ventes (assimilation aux ventes d perte de produits des ventes
à perte de services).

35959 . — 26 février 1977 . — M. Zeller demande à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat s 'il compte assimiler les ventes à perte
de services, pratiquées par certains établissements (commerces à
activité et rayons multiples, établissements financiers exploitant
accessoirement des ateliers de type artisanal, aux ventes à perte
de produits et donc les interdire comme telles.

Etablissements scolaires (affectation
des crédits ouverts au compte 700 « produits scolaires s).

35960 . — 26 lévrier 1977 . — M. Zeller demande à M. le ministre
de l 'éducation s' il n'estime pas qu'il faudrait, dans la comptabilité
des établissements scolaires du premier et second degrés, destiner
exclusivement les crédits ouverts au compte 700 â produits sco-
laires » à l' achat de produits alimentaires . En effet, il apparaît
que plus de 40 p. 100 de ces crédits sont affectés à d 'autres desti-
nations (frais de personnel : 20,58 p . 100, fonctionnement : 20 p . 100,
fonds commun des internats : 1,25 p . 100) et que ceci met de nom-
breuses demi-pensions en difficulté.

D . O . M.
(risques d'épidémie causés par les chiens errants en Guadeloupe).

35966. — 26 février 1977. — M . Jalton rappelle à M. le ministre de
l ' agriculture la situation préoccupante posée par l 'existence de chiens
errants dans le département de la Guadeloupe . Presque quotidienne-
ment, débarquent dans le département des compatriotes accom -
pagnés de chiens . Or, il n ' existe aucun contrôle à l 'arrivée . Le danger
d 'épidémie qui menace la Guadeloupe est grave, quand on sait le
contexte de l'élevage dans ce département . Une catastrophe dont
on devine l'ampleur peut survenir d'un moment à l'autre. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de choses et prévenir cette catastrophe qui semble imminente.

Impôt sur le revenu (non prise en compte dans le revenu imposable
des receveurs-distributeurs des P . T. T . , de leur logement de
fonction).

35968 . — 26 février 1977 . — M. Barberot attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les
receveurs-distributeurs des P . T . T. qui bénéficient de l ' attribution
d 'un logement de fonction par nécessité absolue de service sont
obligés de déclarer dans leur revenu imposable le montant de la
valeur locative de ce logement, celui-ci étant considéré comme un
avantage en nature . Etant donné les lourdes tâches qu'ils assument
auprès des populations rurales et urbaines et du fait qu ' ils doivent
assurer également le gardiennage des biens et des fonds d ' Etat, il
serait équitable que ce logement de fonction leur soit attribué
gratuitement — cc qui n 'est pas le cas du fait qu'ils ont à payer un
impôt sur sa valeur locative. Il lui demande s' il ne serait pas
possible, en raison des sujétions imposées aux intéressés, d 'exclure
de leur revenu imposable le montant de la valeur locative du
logement de fonction qu 'ils occupent.

Plus-values
(régime applicable à la cession des droits sur un brevet d ' invention).

35969. — 26 février 1977. — M. Frèdéric-Dupont signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, d' une part, la loi
du 19 juillet 1976 définit la plus-value comme étant la différence
entre le prix de cession et le prix d 'acquisition par le cédant et
que, d ' autre part, il est précisé qu ' en cas d'acquisition à titre
gratuit ce second terme est constitué par la valeur vénale au
jour de l' acquisition . I1 lui demande, en conséquence, si l'inventeur,
personne physique, qui cède tous ses droits sur son brevet d'inven-
tion (sauf le droit moral, sans avoir aucun lien avec le cessionnaire
qui l ' exploitera devient imposable au titre de la plus-value sur les
sommes qu'il percevra en contrepartie de la cession du brevet,
aucune valeur vénale ne pouvant être attribuée à l 'invention
puisque cette valeur ne pourra se révéler que par son exploitation
du fait que ce qui caractérise l 'invention scientifique ne peut être
défini comme susceptible d ' évaluation avant cette exploitation
commerciale.

Mineurs de fond (mesures en faveur des retraités, veuves
et invalides résidant au Luxembourg).

35970 . — 26 février 1977. — M. Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des retraités, veuves et invalides résidant au Luxembourg et ayant
effectué leur carrière dans les mines françaises. Ceux-ci se trouvent
actuellement dans une situation critique étant donné la diminution
de la valeur du franc frança is qui est actuellement de 7,16 p . 100.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour obtenir
l'échange préférentiel pour garantir le pouvoir d 'achat des retraités,
veuves et invalides au Luxembourg et dans les pays de la Commu-
nauté économique européenne.

Hôpitaux
(situation du centre hospitalier d' Argenteuil

35971 . — 26 février 1977. — M . Montdargent attire à nouveau
l ' attention de Mme le ministre ee la sauté sur la situation du
centre hospitalier d'Argenteuil et sur les termes de sa réponse
du 10 janvier 1976 à l'une de ses questions écrites posée en date
du 22 mars 1975 : « . . . compte tenu des besoins incontestables qui
se font sentir dans ce secteur du Val-d 'Oise, le centre hospitalier
d 'Argenteuil devrait pouvoir figurer en bonne place dans les prio-
rités régionales pour le VII• Plan v . Or, le programme de dévelop-
pement de la région d 'lle-de-France pour ce VII' Plan, présenté
fin janvier 1977, ne contient aucune prévision pour l 'hôpital d ' Argen-
teuil, ce qui devient extrêmement grave en considération de la
situation qui se dégrade journellement dans ce centre hospitalier.
Entre le et le 12 janvier 1977, quarante-sept malades n ' ont pu
être admis faute de place . Argenteuil devient un « point noir »
sur le plan hospitalier et la population tout à fait consciente de
cette criante insuffisance, avec les élus de la municipalité, réclame
légitimement la réalisation du nouvel hôpital . En conséquence, il
lui demande instamment de prendre toutes mesures dans les meil-
leurs délais pour que cette programmation soit décidée, mettant
enfin un terme à une situation qui devient intolérable.

Industrie textile (motion de la compagnie
de la chambre de commerce et d ' industrie de Lyon).

35972 . — 26 février 1977 . — M. Houël porte à la connaissance de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche la motion suivante
adoptée à l ' unanimité par les membres élus de la compagnie de
la chambre de commerce et d 'industrie de Lyon : « La chambre
de commerce et d 'industrie de Lyon, réunie en assemblée générale
le 10 janvier 1977, attire l 'attention des pouvoirs publics sur la
situation de plus en plus difficile dans laquelle se trouvent la plu-.
part des entreprises du textile et de la confection de la région.
Dans les seuls secteurs du tissage, du moulinage et de l ' ennoblis-
sement, plus de 100 entreprises employant plus de 6000 personnes
ont fermé leurs portes au cours des deux années écoulées . D 'autres
entreprises importantes ont dû tout récemment, soit déposer leur
bilan, soit solliciter une suspension provisoire des poursuites, d'autres
suivront. Les mesures envisagées lors du comité interministériel du
29 décembre 1976 sont insuffisantes pour permettre la survie d 'en-
treprises déjà handicapées par deux années de crise . Il faut que
des mesures de sauvegarde immédiate soient prises en ce qui
concerne certaines importations en provenance des pays hors C. E. E.
ou même des pays de la Communauté en raison des détournements
de trafic . En outre, des mesures complémentaires doivent d'urgence
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les aeco .epagner : facilités de financement, autorisation de réduc-
tion d ' effectifs pour éviter les fermetures totale, avec toutes les
conséquences que celles-ci peuvent eatrainer sur les localités qui
vivent uniquement de celte branche d 'activité et permettre les
actions de restructuration ou de reconversion nécessaires . a Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre avec le Gouverne-
ment : pour mettre fin à cette situation catastrophique pour l'éco-
nomie du pays et l'a .•enir de celte industrie ; pour le maintien do
l ' emploi y compris à l ' aide de prêts de l'Etat et sauvegarder ainsi
les moyens d'existence des travailleurs du textile.

Service national (dispense en faveur des jeunes soutiens de famille).

35973 . -- 23 février 1977 . — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par des
jeunes gens pour obtenir la dispense ues obligations militaires au
titre de soutien de famille. Il lui cite l ' ex e mple de M. D... de
Noyelles-Godault ;Pas-de-Calais) dont la mère est veuve avec trois
enfants à charge, à qui il a été notifié qu'il ne pou"ait être reconnu
soutien de famille, étant donné qu'il n ' exerce aucune activité rému-
nérée. M . D .. . a terminé ses études depuis plusieurs mois, il est ins-
crit comme demandeur d 'emploi . Une telle décision aggrave les
difficultés de cette famille, privée de son chef de famille et qui espé-
rait que le fils pourrait enfin trouver un emploi . Il lui demande,
étant donné le nombre important de jeunes gens touchés par le
chômage, s'il ne juge pas nécessaire que dans le cas de M. D. . . les
jeunes gens puissent être reconnus soutien de famille et être dis-
pensés des obligations au titre du service national.

Emploi 'sauvegarde de l'emploi des ouvriers
de l'entreprise de confection Dine-Roty à Ruile: )Pas-de-Calais]).

35981 . — 26 février 1977. — M. Maurice Andrieux attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur la situation du personnel de l 'entre-
prise de confection Dim-Rosy à Ruiez . Un projet de vente de locaux
de cette entreprise va être réalisé, ce qui provoquera la suppres-
sion des 250 emplois occupés par des ouvrières. Cette vente décidée
par la direction de Dim-Roty sans avoir consulté ni le personnel,
ni les délégues syndicaux s'insère dans le cadre de la liquidation
progressive de la zone de Ruiez dont la vocation industrielle, après
la fermeture récente de l 'entreprise ANIH N (11K Porter) à Bail-
licous-t, est singulièrement compromise . Devant cette situation alar-
mante, il lui demande de prendre des mesures urgentes afin de
sauvegarder et de garantir l' emploi de ces ouvrières.

Dites ruraux
(situation difficile des gites nomme en zone de montagne).

35982 . -- 26 février 1977 . — M. Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation difficile d'un certain nombre de coopé-
ratives de gîtes ruraux en zone de montagne résultant de retards
dans la participation financière de l'Etat à leur mise en chantier.
C 'est ainsi que pour la S . I . C . A. du Vigan (Gard) un reliquat de
la subvention du département de l ' agriculture concernant la première
tranche n 'est pas encore parvenu ce qui a rendu impossible le
règlement de certains entrepreneurs . Par ailleurs, l ' arrêté de sub-
vention concernant la deuxième tranche vient seulement d 'être pris
ce qui a bloqué jusqu ' alors la mise en chantier de cette tranche
prévue en octobre 1976 et qui risque de ne pouvoir débuter que dans
quelques mois . Cela ne peut que rendre aléatoire la mise en place
définitive de l ' ensemble du projet . Cet état de fait apparait tout à
fait anormal d 'autant que dans ces zones de montagne les gites
ruraux ne sont pas sans apporter un revenu complémentaire à une
population en proie à de très graves difficultés économiques . Il lui
demande s' il n 'entend pas prendre les mesures pour permettre
que les obligations de l ' Etat puissent être remplies dans les temps
nécessaires, mesures indispensables si l 'on veut continuer de telles
expériences.

Régions frontalières (état des études relatives à la mise en place
d'une coopération transfrontalière).

35985. — 26 février 1977 . — M. Seitlinger attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat chargé du plan et de l ' aménagement du ter-
ritoire sur la décision du comité interministériel d'aménagement du
territoire d 'avril 1976 et prévoyant la coopération transfrontalière
dans 'e cadre des décisions spécifiques prises par le Gouvernement
en faveur des régions frontalières terrestres . Cette décision pré-
voyait entre autres l ' association des élus régionaux et des représen-
tants des organismes socio-professionnels en vue de leur participa-
tion aux commissions gouvernementales et régionales d'aménage-

ment concerté des régions frontalières . La mise en application de
cette décision était évidemment soumise à l'assentiment de nos par-
tenaires étrangers d'une ces commissions . Les deux ministères concer-
nés, celui des affaires étrangères et celui chargé de l'aménageaient
du territoire, devaient examiner clans un délai de trois mois ce
problème et notamment définir les cadres juridiques les plus appro-
priés pour la mise en uc :ivre de cette coopération transfrontalière,
tant au niveau des régions qu ' au plan des municipalités . Il lui
demande de lui faire connaître l 'état actuel de ces travaux et en
particulier les conclusions auxquelles a abouti le groupe de travail
interministériel.

Régions frontalières (état des études relatives à la mise en place
d 'une coopération transfrontalière).

35986 . — 2d février 1977. — M. Seitlinger attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la décision du comité
interministériel d 'aménagement du territoire d ' avril 1976 et prévoyant
la coopération transfrontalière clans le cadre des décisions spécifiques
prises par le Gouvernement en faveur des régions frontalières ter-
restres . Cette décision prévoyait entre autres l 'association des élus
régionaux et des représentants des organismes socio-professionnels
en vue do leur participation aux commissions gouvernementales et
régionales d 'aménagement concerté des régions frontalières . La mise
en application de cette décision était évidemment soumise à l 'assen-
timent de nos partenaires étrangers clans ces commissions. Les deux
ministères concernés . celui des affaires étrangère, et celui chargé
de l 'aménagement du terr itoire devaient examiner dans un délai
de trois mois ce problème et notamment définir les cadres juridiques
les plus appropriés pour la mise en oeuvre de cette coopération
transfrontaiière, tant au niveau des régions qu 'au plan des munici-
palités . Il lui demande de lui faire connaître l 'état actuel de ces
travaux et an particulier les conclusions auxquelles a abouti le
groupe de travail interministériel.

Assurance chômage
(affiliation d'un employeur de domestiques rdtachés à la personne).

35991 . 26 février 1977 . — M. Fouqueteau demande à M . le
ministre du travail : 1" suivant quels principes doit être réglée la
question de l 'affiliation au regard de l 'assurance chômage d' un
employeur de domestiques attachés à la personne (exemple : cas
d ' un commerçant, marchand de bestiaux, ayant recours à l'aide
d ' une femme de ménage a temps partiel) dans l ' hypothèse où cette
assistance s 'exerce dans des locaux commerciaux et des locaux
privés ; 2" si, le cas échéant, il doit être retenu l 'activité princi-
pale du salarié ; 3" clans l' affirmative, quelle serait la situation si
la répartition était de 50 p . 100 pour chaque activité (50 p . 100
à usage domestique et 50 p . 100 à usage partie commerciale) ;
4" quelle est, en tout état de cause, la fraction des salaires le cas
échéant soumise à cotisation.

Examen, concours et diplômes
(déroulement des épreuves du baccalauréat série B).

35994. — 26 février 1977 . — M. Pierre Bas fait part à M. le
ministre de l'éducation de l 'étonnement qu' il a éprouvé à la lecture
d' un tableau des épreuves 1977 du baccalauréat concernant un élève
de terminale B (une composition de philosophie le mardi 14 juin,
de 14 à 18 heures, puis, après huit jours d 'interruption, une journée,
le 21 juin, comportant quatre heures de sciences économiques et
sociales et tr ois heures de mathématiques). Il pense que les candidats
de la série B vont se tr ouver nettement défavorisés par rapport
aux candidats des autres séries où la répartition des épreuves est
meilleure. Il lui demande s ' il n 'est pas possible de revenir sur ces
dates et horaires surprenants et d 'améliorer la situation des candidats
de la série B.

Ventes d ' armes (déclaration du Président de la République).

35995 . — Z6 février 1977 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre des affaires étrangères que lors de sa visite à Bamako,
le Président de la République a indiqué qu' il avait donné des direc-
tives pour qu 'aucune livraison d'armes à l'Afrique du Sud ne puisse
s 'effectuer, et que des dispositions étaient prises pour qu 'il n 'y ait
plus de livraisons. Or l 'Afrique du Sud se prépare à recevoir deux
sous-marins dits « à hautes performances n commandés aux chantiers
Dubigeon-Normandie de Nantes. II lui demande s 'il faut déduire des
déclarations du Président de la République que la France dénonce
tous ses contrats, ce qui serait aller contre ses engagements?
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Enseignants (emploi des élèves des E . N . S .).

36001 . — 26 février 1977. — M. Alain Vivien expose à Mme le secré-
taire d 'Etat aux universités que certains étudiants admis dans les
écoles nationales supérieures se trouvent actuellement dans une situa-
tion totalement inadmissible pour les raisons suivantes : bien qu' ils
aient obtenu leur inscription sur la liste d 'admissibilité aux épreuves
du C . A.P .E . S., la réduction du nombre des postes les prive de toute
perspective d'emploi malgré un rang de classement honorable.
N 'étant plus élèves de l ' E. N . S., ils ne perçoivent plus de traitement,
n'obtiennent aucun poste d'enseignement, même rs .. . .ne maître auxi-
liaire, et ne reçoivent pas l'allocation de chômage, les élèves profes-
seurs étant payés comme personnel titulaire et ne cotisant pas en
conséquence aux A . S. S . E. D . I . C . Il lui demande quelles mesures
d 'urgence elle compte prendre pour que ces étudiants qui ont franchi,
avec succès le concours difficile de l 'E . N . S . et n ' ont démérité en
rien dans leurs études puissent obtenir, conformément à l'enga-
gement décennal qu 'ils ont souscrit avec l'Etat, un poste d ' enseigne-
ment conforme à leurs titres universitaires (licence, maîtrise et
admissibilité au C . A . P. E . S.).

Fleuves et rivières (maintien obligatoire d ' une zone non emblavée
le long des cours d'eau non domaniaux).

36002. — 26 février 1977. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre de l' agriculture sur le fait que dans ies vallées
et rivières de plaine, non domaniales, à faible débit et à faible
tirant d'eau, la modification des pratiques culturales par les ruraux
aboutit très souvent au remplacement des herbages par des embla-
vures. En conséquence, après chaque pluie les sols non recouverts
de végétation fluent directement et sans obstacle dans la rivière
elle-même provoquant un embourbement général, parfois pluriannuel.
En outre, en l ' absence de tout «filtre » par des prairies riveraines,
les nitrates déversés dans les champs labourés sont transférés par
le ruisellement dans la rivière entraînant à la fois sa pollution et
le foisonnement d 'herbes et d'algues aquatiques qui provoquent la
disparition de nombreuses espèces de poissons. L lui demande,
comme le suggèrent de nombreuses municipalités riveraines de
l'Yerres en Seine-et-Marne, s ' il ne lui paraîtrait pas opportun de
préconiser par un texte réglementaire le maintien minimum d ' une
zone non emblavée le long des cours d'eau non domaniaux, zone
dont la largeur pourrait varier en fonction de la p ente .de la rive
et de la nature du sol utile.

Formation professionnelle et promotion sociale (débouchés des
stagiaires du groupe s préformation aux écoles d'infirmières si.

36003 . — 26 février 1977 . — M . Gau expose à Mme le ministre de
la santé les inquiétudes qu 'éprouvent les stagiaires de la formation
adultes du groupe «préformation aux écoles d 'infirmières» du
centre A. N . F. O . P . A . R . à Muret (Haute-Garonne) . Ces stagiaires,
d 'origine sociale modeste, qui n'ont pu avoir la possibilité de pour-
suivre des études secondaires normales, ont déjà, pour la plupart,
choisi de travailler en milieu hospitalier, ce qui montre bien le
sérieux de la voie où elles se sont engagées . Or, après plusieurs
mois de stage spécialisé, elles ont appris qu'un décret était sur le
point de modifier les critères de recrutement, et que la promotion
sociale risquait d ' être supprimée dans cette profession . Il lui signale
le caractère absurde que revêtirait une telle décision, ne laissant
pour tout débouché à ces stagiaires, formées aux frais de l 'Etat,
que le chômage. Il lui demande donc si elle n 'estime pas devoir
mettre en oeuvre une politique de promotion sociale dans les profes•
siens para-médicales, et d'orienter le prochain décret dans ce sens.

Protection civile (équipement des services français).

36005 . — 26 février 1977 . — M. Delelis fait part à M . te ministre
d 'Etat, ministre de l' intérieur, de l' émotion suscitée par les suites
de la catastrophe de Seveso (Italie) . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si dans notre pays les services de la protection civile
sont équipés et organisés pour lutter contre de telles catastrophes.

Emploi (augmentation des aides à la création d'emploi
accordées à Voiron lisère)).

36007. — 26 février 1977. — M. Gau appelle l'attention de M. le
minisise d'Etat chargé du plan et de l 'aménagement du territoire
sur les difficultés que connaissent les industries nationales du papier
et du textile, et sur l ' importance de ces activités dans l 'économie
du Voironnais ; il lui fait remarquer qu 'il convient d' autant plus de
favoriser l'emploi dans ce secteur que le Voironnais est appelé à
jouer le rôle de pôle relais du développement de l' agglomération
grenobloise défini dans le schéma directeur d 'aménagement et

d'urbanisme de la région grenobloise approuvé en 1973 . Il s'étonne
en conséquence de la faiblesse des aides à la création d'emplois
accordées à Voiron et dans les vingt-huit autres communes compo-
sant le secteur Nord-Ouest du schéma d 'aménagement grenoblois
actuellement classées en zone C. Il lui demande s'il n'estime pas
devoir faire bénéficier les créations d ' emplois dans cette région
d'avantages identiques à ceux qui sont accordés dans la zone de
L'Isle-d 'Abeau et dans la vallée de la Bièvre.

Amiante (dangers présentés par cette matière).

36008. — 26 février 1977. — M . Delehedde attire l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur un problème soulevé de
plus en plus fréquemment et avec de plus en plus d ' acuité : celui
des dangers de l' amiante. Un récent communiqué de la chambre
syndicale de l'amiante et du syndicat de l'amiante-ciment fait état
des dangers recensés. Ce communiqué souligne d'autre part que ni
les pouvoirs publics ni les milieux scientifiques n'ont encore jeté les
bases d'un réel débat sur le dossier de l'amiante. En conséquence, il
lui demande quelles mesures prochaines le Gouvernement envisage
de prendre pour mettre fin à cette situation.

Cosmétiques (réglementation ds» expérimentations).

36009. — 26 février 1977. — M. Delehedde attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur les expérimentations de cosmé-
tiques sur l ' homme. De tels essais ne supposent-ils pas d'être faits
sous contrôle médical avec le strict consentement de l'intéressé?
D'autre part, sont-ils réellement indispensables? Il lui demande
en outre quand paraîtront les décrets d 'application de la loi du
10 juillet 1975 réglementant l 'ensemble du problème des produits
cosmétiques.

Handicapés (application de la loi d 'orientation du 30 juin 1975).

36010. — 26 février 1977. — M . Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l ' application de la loi d 'orientation
du 30 juin 1975. L'article 4 de cette loi soumet les enfants et adoles -
cents handicapés à «l'obligation éducative» . L'article b met à la
charge de l'Etat les dépenses d'enseignement de première formation
professionnelle de ces enfants et adolescents . Une telle loi est très
importante, car, si on se réfère à une interview donnée au n° 235
(décembre 1976) de la revue Réadaptation, elle concerne 1300 000
enfants. En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour
l'application de cette loi et de quelle manière il pense mettre en
application le décret n° 76-769 du 9 août 1976, pour la prise en
compte des dépenses occasionnées.

Travailleuses familiales (mesures financières nécessaires
au développement de leur rôle).

36011 . — 26 fé' rier 1977 . — M. Delehedde appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'absence de mesures financières
pour l'application de la mesure inscrite au VII' Plan qui prévoit le
doublement des travailleuses familiales . Cette absence ne permet
pas à l'aide familiale (destinée au mieux-vivre des familles de tra-
vailleurnl, de prendre tout son sens, et la confine dans un rôle
mineur. En conséquence il lui demande quelles mesures elle envi.
sage de prendre pour mettre fin à cette situation.

Impôt sur le revenu
(hannonic,tion de la situation fiscale des retraités).

36012. — 26 février 1977 . — M. Forni appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l'inégalité
existante entre diverses catégories de retra i tés. Il lui rappelle
qu'un travailleur reconnu inapte au travail et mis à la retraite
anticipée ne bénéficie pas sur le plan fiscal tant qu ' il n ' a pas atteint
l 'âge de la retraite fixée par la loi des dégrèvements prévus pour
cette catégorie de citoyens. Il lui demande s 'il ne lui parait pas
utile d'uniformiser ces avantages quel que soit l'âge et les condi-
tions d'avènement de la retraite.

Ministère de l'agriculture
(paiement des subventions prévues pour l'aménagement d'étables).

36014. — 26 février 1977. — M. Bayard attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le problème du paiement des subven-
tions prévues pour aménagements d 'étables . La situation des dota-
tions budgétaires entraîne des retards très importants sur la prise
en compte des dossiers malgré le caractère d'urgence marquée
de la plupart d'entre eux . Certains exploitants souhaiteraient pouvoir
commencer leurs travaux avant l'obtention officielle de la décision
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de suvention, ce qui permettrait de les réaliser à des coûts moins
élevés. Les règles découlant du décret n" 72-196 du 10 mars 1972
font qu ' aucun commencement d' exécution ne peut avoir lieu avant
cette décision attributive . Il lui demande si, compte tenu de l' urgence
marquée de certains de ces travaux et du bénéfice qui pour r ait en
résulter, il ne conviendrait pas de revoir la réglementation en
vigueur, sauf si les autorisations de programme comportaient une
augmentation très sensible.

Marché immobilier (publicité des relevés de transactions immobilières
détenus par les conservations des hypothèques).

36016 . — 26 février 1977. — M . Donnez expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'aucune réponse n'a été donnée
jusqu 'à présent à sa question écrite n" 29031 (Journal officiel,
Débats A . N ., du 14 mai 1976) dans laquelle il attirait son attention
sur le fonctionnement des marchés de transactions immobilières
et suggérait qu ' une information soit mise à la disposition du public
à partir des renseignements détenus par les conservations des
hypothèques . B lui demande de bien vouloir faire connaitre sâ
réponse à sa question dont il reproduit ci-après le texte : a M. Don-
nez attire l'attention de M . le ministre de l ' économie et des finances
sur l 'article L. 211-8 de la loi n" 75-1328 du 31 décembre 1975
relatif à l 'exercice du droit de préemption dans les zones d'inter-
vention foncière, cet article prescrivant qune le droit de préemption
doit s' exercer a au prix du marché e . Il croit devoir rapprocher
cette formule d'équité d'une déclaration faite, suivant la presse,
par M. le ministre de l ' équipement, évoquant devant des journalistes
spécialisés, le 2 avril 1976, le thème de la spéculation foncière . et
parlant à l 'occasion de la cherté du coût des logements construits
aujourd' hui, de a l 'opacité du marché e . Il est permis de penser
que cette opacité recouvre tous les marchés de transactions immo-
bilières . Le bon fonctionnement d 'un marché nécessitant une bonne
information de ceux qui doivent y recourir, il est suggéré qu'une
information soit mise à la disposition du public, à partir des rensei-
gnements détenus par les conservations des hypothèques, dont le
rôle est en particulier de centraliser toutes les mutations d ' immeu-
bles à titre onéreux se produisant dans leur ressort. A intervalles
réguliers, par exemple chaque mois, et moyennant un coût à fixer,
les conservations des hypothèques qui disposent maintenant d 'appa-
reils de reprographie, devraient pouvoir remettre à quiconque le
relevé, commune par commune de leur ressort, de tous les immeu-
bles, bâtis et non bâtis, ayant fait l 'objet d'une mutation totale en
pleine propriété, moyennant un prix entièrement payable en argent.
Chaque immeuble serait identifié par les seuls stricts renseigne-
ments le concernant, qui doivent figurer selon l ' article 9 du décret
du 4 janvier 1955, sur un réquisition déposée à une conservation
d 'hypothèques, en application du premier alinéa de l ' article 2196 C . C.,
à l 'exclusion, par conséquent, de tout nom de vendeur et d' ache-
teur, les énonciations à reprendre étant celles relevées dans les
actes pour la mise à jour du fichier immobilier ; il serait ajouté
les références de la formalité . Bien entendu, les conservateurs des
hypothèques seraient dégagés de toute responsabilité dans l ' établis-
sement de ces relevés, qui sortent du cadre de l'article 2196 C . C.,
et toute reproduction, m''ne partielle, d'un relevé serait interdite.
Si une telle innovation était contestée comme devant donner une
publicité intempestive à des ventes d'immeubles, et à leurs prix,
la réponse serait facile . Chacun peut, sauf à en payer le coût,
obtenir copie intégrale d 'un acte publié dans un bureau d' hypo-
thèques. Les documents conservés par ce dernier sont publics. II
s 'agit seulement d 'en faciliter l 'exploitation, en vue d' une meilleure
transparence des marchés immobiliers locaux . Et chacun peut aussi
consulter au siège d ' une direction départementale des services
fiscaux, la liste annuelle des assujettis à l'impôt sur le revenu du
ressort, contenant l'indication du nombre de parts, et du montant
de l' impôt du par chacun (art . 243 C. G. I.) . Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions à l'égard de ces suggestions a.

Impôts directs (mesures en faveur des travailleurs privés d 'emploi).

36017. — 26 février 1977. — M. Mesmin attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation d ' un
nombre de plus en plus élevé de contribuables ayant perdu leur
emploi, qui se trouvent sans ressources au moment où cesse le
versement des allocations servies par les A. S. S . E . D. L C. et qui
sont dans l'impossibilité de s'acquitter des cotisations d'impôts
directs mis à leur charge. II lui rappelle qu'en vertu de l'arti-
cle 1930 (2, 1") du code général des impôts, ils peuvent demander
la remise ou la modération, à titre gracieux, de ces cotisations
en s'adressant au directeur des services fiscaux du lieu de leur
domicile . Des instructions ont été données, semble-t-il, afin que ces
demandes soient examinées avec toute la largeur de vue désirable.
Il n 'en . demeure pas moins que beaucoup de contribuables, se
trouvant dans une situation financière extrêmement difficile ea

raison de la perte de leur emploi, sont astreints à payer des
cotisations d ' impôts directs, qui sont tout à frit disproportionnées
avec leurs famines com., hutives . Il lui demande si, étant donné
le nombre important des per . ;onnes sans emploi existant à l 'heure
actuelle, i l ne pense pas que des instructions tout à fait précises
devra( .it être données afin que les contribuables intéressés puis-
sent obtenir automatiquement une remise ou une modération de
leurs cotisations dès lors qu ' ils justifient de leur inscription à une
agence pour l ' emploi.

Relations monétaires internationales (mesures en vue de contraindre
les entreprises multinationales à se soumettre au contrôle des
changes).

36020. — 26 février 1977. — M . René Ribière demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de lui faire connaitre les
mesures qu 'il a prises ou compte prendre pour s' opposer aux pra-
tiques frauduleuses des sociétés multinationales américaines qui, par
l 'intermédiaire de techniques comptables appropriées, parviennent
à se soustraire à la réglementation française eur le contrôle des
changes. Ces techniques qui viennent d 'être révélées par l 'hebdo-
madaire américain Business 1Veck consistent pour les entreprises
susvisées à transférer leurs francs français disponibles en Allemagne
ou en Grande-Bretagne où la législation sur les changes est moins
contraignante et leur permet une conversion en dollars . Selon le
magazine américain, les sociétés multinationales établies en France,
en Italie et en Grande-Bretagne détiendraient jusqu 'à 10 p. 100 de
leurs liquidités en monnaies flottantes, s 'assurant ainsi d 'importants
revenus et une «ceinture de sécurité n. Il est bien certain que si
une décision appropriée n ' était pas très rapidement arrêtée par le
Gouvernement français pour stopper cette hémorragie de francs
français. notre devise serait à nouveau soumise, dans le courant de
1977, à de très fortes pressions avec toutes les conséquences désas-
treuses qu'elles entraîneraient pour l 'économie française.

Programmes scolaires (enseignement des langues
et cultures régionales).

36021 . — 26 février 1977. — M. Longequeue rappelle à M. le
ministre de l'éducation que l' article 12 de la loi du 11 juillet 1975
dispose qu'un enseignement des langues et cultures régionales peut
être dispensé tout au long de la scolarité . Il lui demande si l'examen
d' ensemble entrepris par ses services sur ce sujet est achevé et,
dans l'affirmative, quelles sont les mesures susceptibles d ' être adop-
tées dans le domaine des langues et cultures régionales.

Anciens combattants (charge des revalorisations
des retraites mutualistes d 'anciens combattants).

36023 . — 26 février 1977 . — M. Longequeue rappelle à M. le
ministre du travail qu ' aux termes de l'article 22 de la loi de finances
pour 1977 les dépenses résultant des majorations éventuelles des
rentes souscrites à compter du 1~r janvier 1977, notamment auprès
des caisses autonomes mutualistes, incombent à ces organismes, une
part seulement de ces dépenses leur étant remboursée par un fonds
géré par la Caisse des dépôts et consignations et alimenté par le bud-
get de l 'Etat. Il lui expose que jusqu'alors les revalorisations des
retraites mutualistes d ' anciens combattants étaient payées par l ' Etat.
B s' agit donc d 'un transfert de charge. B lui demande s' il ne lui
parait pas souhaitable et équitable que les caisses autonomes mutua-
listes de retraites des combattants qui gèrent une petite épargne et
qui bénéficient du bénévolat de leurs administrateurs soient, comme
par le passé, exonérées du paiement des revalorisations des retraites
mutualistes.

Finances locales (modalités de création par les communes
des taxes de péage dans les ports).

36024. — 26 février 1977. — M. Zuccarelli rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu ' en vertu de l 'article 232 du code
de l ' administration communale, les communes peuvent instituer des
taxes de péage dans les ports et que cette possibilité a été confirmée
par l ' article L. 231 (5-5 " ) du nouveau code des communes . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont les condi-
tions de création de ces taxes et droits et quelles sont leurs
modalités d'établissement (assiette, taux, recouvrement, etc .).

Vaccination (indemnisation des victimes d' accidents post-vaccinaux).

36025. — 2'. février 1977. — M. Bégault attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les victimes
d'accidents post-vaccinaux désireux de bénéficier de l'indemnisation
prévue par l'article L. 10 . 1 du code de la santé . Parmi les victimes



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 5 MAI 1977 2539

d'accidents

	

post-vaccinaux qui ont

	

appris

	

l' existence

	

d' un

	

droit

	

à au Mexique et au

	

Brésil qui pourront continuer

	

à

	

fonctionner
réparation

	

et la

	

possibilité de s ' adresser aux tribunaux, beaucoup avec

	

la même appellation ou sous une autre

	

appellation

	

et

	

qui
renoncent à agir en raison des lenteurs de la procédure, des diffi. vendront en France le produit que notre pays se
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cuités d'obtenir des preuves médicales et de mener à bien les exper-
tises, et enfin de la prescription de quatre ans opposée systémati-
quement par le ministère de la santé à de nombreuses demandes.
D 'autre part, il est presque toujours nécessaire, lorsque la responsa-
bilité de l 'Etat a été reconnue par un jugement - le condamnant à
verser une indemnisation, de reviser celle-ci, soit lorsque l'enfant
mineur devient majeur, soit lorsque la famille ne pouvant plus
supporter la charge de l'entretien du malade celui-ci doit être placé
en collectivité, soit, enfin, lorsqu'une aggravation de son état se
produit nécessitant, par exemple, l 'assistance constante d'une tierce
personne. Actuellement la procédure peut à nouveau durer un, deux
trois ou quatre ans . R apparaît donc indispensable d'aménager la
procédure dans le sens d ' une simplification, notamment au niveau
de la réévaluation de la rente ainsi que de procéder à la déclaration
systématique et obligatoire des accidents consécutifs à une vac,ri-
nation, ce qui constituerait un premier pas dans l ' évaluaton globale
du risque inhérent à cette pratique . Il serait souhaitable que chaque
déclaration d'accident post-vaccinal constatée par un médecin soit
suivie d ' une enquête, non pas seulement administrative, niais aussi
médicale . Cette façon de procéder permettrait aux victimes de
disposer de documents incontestables avant d'engager une procédure.
II lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu 'elle envisage
de prendre en ce domaine pour mettre fin aux difficultés signalées.

Assurance vieillesse (bénéfice pour les titulaires de pensions de
vieillesse ou de retraites des modifications législatives postérieures
à leur liquidat i on).

36028 . — 26 février 1977. — M. Beauguitte demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s'il serait possible de faire
examiner par le Parlement, lors de sa prochaine session, un projet
de loi tendant à rendre applicable à tous les titulaires de pension
de vieillesse ou de retraite, le bénéfice des modifications législatives
ou réglementaires apportées postérieurement à la date de liquidation
ou de concession de celle-ci.

Conseil économique et social (représentation des retraités
en son sein).

36029 . — 26 février 1977 . — M . Beauguitte demande à M . le
Premier ministre s 'il serait possible d 'inscrire à l'ordre du jour do
la prochaine session parlementaire les différentes propositions de
loi organiques déposées sur le bureau de l'Assemblée nationale
et tendant à assurer la représentation des retraités au sein du
Conseil économique et social.

Villes nouvelles (impossibilité pour les électeurs de la ville nouvelle
du Vaudreuil de prendre part aux élections).

36034 . — 26 février 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation de la ville
nouvelle du Vaudreuil. Cette situation est consécutive à l ' adoption
par la majorité de la loi n" 70-610 concernant la création d'agglo-
mérations nouvelles proposée par un député R . P. R. Au cours de
la discussion sur ce projet, les députés communistes ont plusieurs
fois souligné les dangers qu 'il présentait . Nous estimions notamment
que, si cette ipi était votée, elle permettrait aux représentants du
pouvoir de gérer autoritairement les agglomérations nouvelles . C ' est
ce qui a motivé notre refus. La loi a été adoptée, le résultat est là :
les cinq cents électeurs du Vaudreuil ne pourront pas voter, le
nombre de logements occupés ne correspondant pas au minimum
exigé par les textes . En proposant et en adoptant une telle loi,
le Gouvernement et la majorité ont une nouvelle fois montré leur
estime pour les citoyens français. Il lui demande ce qu'il compte
faire pour que soit respecté le suffrage universel.

Emploi (sauvegarde de l 'emploi des travailleurs de l ' entreprise
J .B . Martin).

36036. — 26 février 1977. — M . Porelli précise à M . le ministre
du travail qu'à l 'occasion d'un de ses passages dans le département
de l'Ardèche, il a été informé que le tribunal de commerce de Lyon
venait de prononcer la liquidation de l 'entreprise J: B. Martin qui
est la seule fabrique de velours uni en France, dont la qualité
est de loin la meilleure au monde . Cette société possédait en France,
quatre usines : à Ruoms dans l'Ardèche, à Tignes et Voiron dans
l'Isère et Saint-Chamond dans la Loire . Elle a bénéficié d'une sub-
vention de cinq millions de francs en vue de se restructurer . Cette
subvention était censée créer 230 emplois à Saint-Chamond, mais
en réalité, par sa mise en liquidation, ce sont 800 emplois qui se
trouvent supprimés avec l'argent des contribuables.. . Il ajoute,
d'autre part, que cette société possède des succursales, notamment

d ' hui, du fait de cette liquidation, dans l 'impossibilité de fabriquer.
Les conséquences de la disparition de cette société sont incal-
culables pour l' économie des communes concernées. Notamment
la commune de Ruons dans l'Ardèche risque de connaître un véri-
table désastre économique ; d 'autant qu 'il y a dix ans cette même
commune a vécu la disparition des brasseries . M . Vincent Porelli
demande, en conséquence, à m. le ministre du travail quelles dis-
positions il compte prendre pour maintenir en activité cette entre-
prise et permettre, ainsi à plus de 800 ouvriers, employés, ingé-
nieurs et cadres, de garder leur emploi.

Stupéfiants (information des jeunes sur les dangers de la drogue).

36037 . — 26 février 1977 . — M. Authier attire l' attention de M. le
ministre de l' éducation sur la recrudescence du nombre de très
jeunes drogués. Il lui demande de bien vouloir envisager très rapi-
dement la projection de films portant sur les conséquences désas-
treuses de la drogue dans tous les établissements scolaires du
second degré.

Impôt sur le revenu (statistiques relatives
à la contribution exceptionnelle de solidarité).

36038. — 26 février 1977. — M . Bignon demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il pourrait lui fournir les rensei-
gnements suivants : quel est le montant global pour l 'ensemble de
la France des sommes mises en recouvrement au titre de la contri-
bution exceptionnelle de solidarité instituée par l ' article 2 de la loi
de finances rectificative pour 1976 et quel est le nombre, pour
l 'ensemble de la France, des exploitants agricoles concernés par
cette contribution .

Médecins (déclarations fiscales).

36043. — 26 février 1977. — M. Cousté expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la question des déclarations
fiscales pose un problème aux médecins . Les caisses d 'assurance
maladie ont l ' obligation, précisée dans le texte conventionnel, de
fournir aux médecins le relevé de leurs honoraires inscrits obliga-
toirement sur les feuilles de maladie. Ces renseignements doivent
d'ailleurs être fournis aux médecins non conventionnés aussi bien
qu'aux médecins conventionnés puisque les uns et les autres ont
l 'obligation d'inscrire leurs honoraires sur ces feuilles de maladie . La
caisse départementale de sécurité sociale de Lyon, interrogée, a fait
savoir que les indications en cause seront fournies aux médecins
seulement à partir du 25 février prochain ce qui sous-entend que
pratiquement la plupart des médecins ne disposeront pas de ces
informations dans les délais prévus. I1 lui demande s' il ne serait
pas logique que pour les intéressés le délai des déclarations fiscales
soit reporté au 31 mars ce qui correspondrait à la réalité des faits.

Industrie sidérurgique (projets de cartellisation
au niveau européen).

36044 . — 26 février 1977 . — M. Debré s ' étonne qu ' après les apai-
sements qui lui ont été donnés au sujet des projets de cartellisation
qui, dans la sidérurgie, doivent regrouper producteurs allemands,
luxembourgeois et hollandais, il apparaisse en fait que ces vastes
projets n ' ont été nullement abandonnés ; il rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères les termes du traité sur la communauté du
charbon et de l ' acier ainsi que les déclarations formelles de
M. Robert Schuman et de M . Jean Monnet, lors des travaux prépa-
ratoires à l'établissement de ce traité ; et il lui demande, en consé-
quence, si le Gouvernement et notre diplomatie vont laisser se
constituer un groupe de pression politique d ' une telle envergure que
la capacité de décision de la communauté économique européenne,
dans le domaine considéré, en sera altérée à jamais.

Pèche (restrictions aux droits de pèche apportées par l ' Irlande).

36045. — 26 février 1977 . — M. Guermeur appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la déclaration faite par
M . Patrick Donfgan, délégué de l'L-lande à Bruxelles, selon laquelle
son pays aurait unilatéralement décidé d'interdire, selon les cas, jus-
qu ' à 50 ou 70 miles nautiques la pêche par navires de plus de
33 mètres. Cette décision, qui prendrait effet pour compter du
1'r mars, priverait de ressour ces une centaine de navires français, en
majorité d'Etel, de Concarneau, de Lorient et de Douarnenez, qui
vont partir pour des campagnes dans le Nord de l'Irlande ; elle por-
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terait un coup fatal au revenu de centaines de familles. Il lui demande
instamment de donner de toute urgence au Gouvernement les instruc-
tions les plus fermes pour que les droits historiques des marins-
pêcheurs bretons soient vigoureusement défendus et sauvegardés
dans toutes les eaux européennes.

Publicité (conséquences pour l'imprimerie de labeur et l 'édition
publicitaire des dispositions du décret du 24 août 1976 relatif
à la publicité pharmaceutique).

36049. — 26 février 1977 . — M. Le Tac expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions du décret
n " 76-807 du 24 août 1976 concernant la publicité pharmaceutique
suscitent de graves inquiétudes dans les professions concernant
l'imprimerie de labeur et l 'édition publicitaire . En effet, parmi les
mesures ainsi décidées, plusieurs se traduiront, si elles ne sont
pas modulées et même modifiées, par une réduction importante
des impressions publicitaires. Les professionnels de l 'imprimé
publicitaire (imprimeurs et éditeurs) ne peuvent évidemment
être hostiles au principe d 'un certain contrôle de la publicité
en la matière. Ils souhaitent, toutefois, à juste titre, que ce
contrôle ne conduise pas à une réduction systématique de ces impri-
més . Il lui demande, en conséquence, que l'application des mesures
prévues n ' entraîne pas délibérément une réduction des marchés pour
les secteurs d'activité concernés, laquelle ne manquerait pas d 'avoir
de sérieuses conséquences au niveau de l'emploi . Il apparaît notam-
ment souhaitable que des mesures soient envisagées afin que le délai
de réponse dont disposera, pour accorder son visa, la commission
de contrôle de la publicité instituée par le décret précité, soit
suffisamment court et que, faute de réponse de ladite commission
dans un laps de temps déterminé, il soit possible de considérer que
le visa est implicitement accordé. Il serait désireux de connaître
ses intentions sur l ' action qu' elle envisage de mener afin que l 'appli-
cation des dispositions du décret n° 76-807 ne soit pas préjudiciable
à l 'imprimerie de labeur et l ' édition publicitaire.

Investissements (modalités d 'utilisation de l'aide fiscale
à l'investissement prévue par le décret du 30 mai 1975).

36050. — 26 février 1977 . — M . Macquei expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'une petite et moyenne industrie
de 100 employés et salariés, faisant un chiffre d 'affaire de 12 mil-
lions de francs, avait décidé un programme d ' investissement
stimulé par « l'aide fiscale s faisant l'objet du décret n° 75422 du
30 mai 1975. Ces investissements (bâtiments et matériels de fabri-
cation) étaient destinés à la fois à la modernisation des méthodes
de production et à la diversification des produits . Entre l 'époque
du programme et celui de sa réalisation (le décret autorisant un
délai de trois ans) des changements se sont produits, tant dans la
conjoncture générale de l ' économie française, que dans celle du
secteur d' activité propre à l'entreprise . Cette évolution commande
des modifications au programme primitif d 'investissement : suppres-
sion d 'une construction, mais agrandissement d'une autre, remplace-
ment d 'un matériel, par un autre du même type, ,nais plus per-
formant parce que d'invention plus récente, annulation d ' un matériel '
devenu sans objet par suite d'évolution du marché clients, mais
besoin d 'un autre type de machine provoqué par le développement
plus important que prévu de l 'activité nouvelle. Considérant que
globalement, son programme initial d 'investissements ne sera pas
réduit mais plutôt développé, il lui demande si cette entreprise
pourra s compenser s l'aide fiscale du programme projeté au
programme réalisé . Et dans l' affirmative y aura-t-il des formalités
particulières vis-à-vis du fisc.

_es

Santé publique (hébergement des personnes relevant du « dépôt
de mendicités de la maison de Nanterre).

36056. — 26 février 1977. — M . Barbet signale à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, que les malades traités dans les ser-
vices des voies respiratoires de l' hôpital de la maison de Nanterre
proviennent essentiellement du groupe des hébergés qui sont conduits
par les services de police de la ville de Paris dans ce lieu d 'accueil
dit « dépôt de mendicité u . C'est ainsi qu ' en prenant comme réfé-
ronce l ' année 1974, il ressort que sur 564 malades hospitalisés, 222
étaient porteurs d ' une tuberculose pulmonaire, soit 39 p . 100. Parmi
ces derniers, 165 provenaient de la section des bénéficiaires de l 'aide
sociale ou du secteur d'hébergement, avec une prédominance rnascu-
Une considérable : 157 hommes, 8 femmes. 25 patients furent admis à
la suite de symptômes qui les conduisirent soit à une consultation de
l'hôpital, soit à une première hospitalisation dans un service de
médecine. 140 furent dépistés par l 'examen radio-photographique
systématique, c'est-à-dire un pourcentage considérable de 80 p. 100.
Ce dépistage par radio-photos est l 'oeuvre du docteur Fourestier.
Enfin, deux décès sur 165 cas ont été notés alors que la mortalité

tuberculeuse en France, en 1974, est, pour l 'ensemble de la popu-
lation, de 6 pour 100 000 . En 1974, le radiodépistage mené à la
maison de Nanterre a permis de dé' :eler 144 cas de tuberculose.
La morbidité globale se chiffre à la p . 100 et pour le seul groupe
masculin le chiffre atteint 2 p. 100 . L'Incidence de la tuberculose
pulmonaire dans le groupe des asociaux et marginaux, qu 'ils soient
hébergés ou qu'ils soient à l'hospice, est de vingt à trente fois supé-
rieure à celle de la France, la situant, à équivalence, avec le groupe
des mélano-africains considérés actuellement comme les plus exposés
à cette maladie . C'est pourquoi il est urgent de mettre fin à une
situation qui ne peut lui échapper en éloignant de la maison de
Nanterre les hommes et femmes relevant du dépôt de mendicité
et interpellés errants dans les rues de Paris pour être conduits
ensuite à la maison de Nanterre alors qu ' il serait plus pratique
de les héberger à Paris et aussi, afin de transformer l 'établisse-
ment en un véritable hôpital et une véritable maison de retraite.
Il lui demande si son collègue de la santé lui a fait connaître
ses intentions afin de créer de nouveaux centres d ' accueil dans cha-
que département de la région parisienne, et ailleurs si cela s'avère
nécessaire

Enseignement (mise en place de groupes d 'aide psycho pédagogique
dans certains groupes scolaires de l 'académie des Hauts-de-Seine).

36058 . — 26 février 1977 . — M. Barbet rappelle à M . le ministre
de l 'éducation sa question n° 35278 du 29 janvier 1977 et attire
à nouveau son attention sur le préjudice porté à un très grand
nombre d'élèves des écoles du département des Hauts-de-Seine, et
notamment à Nanterre, où le redoublement des classes atteint des
proportions inquiétantes. Parmi d ' autres établissements scolaires,
l ' école élémentaire Paul-Langevin connaît, malgré les efforts déployés
par l' équipe pédagogique en place, une situation particulièrement
préoccupante puisque 24 p. 100 des enfants ont un an de retard,
6 p. 100 deux ans et 3 p . 100 trois ans et plus. Il semble donc
urgent de remédier dans des délais très courts à cette situation
qui justifie la mise en place dans cette école d'un groupe d'aide
psycho-pédagogique complet et à plein temps. Il lui demande s'il
entend rapidement donner à l 'académie des'Hauts-de-Seine les cré-
dits qui permettraient la mise en place, dans les groupes scolaires
où la situation le nécessiterait, des groupes d 'aide psycho-péda-
gogique.

Enseignants (publication des textes d'application de l'arti-
cle 29 modifié de la loi d' orientation de l'enseignement
supérieur).

36059. — 26 février 1977 . — Mme Constans attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le projet de décret
qui doit permettre l ' application de l ' article 29 modifié de la loi
d 'orientation de l 'enseignement supérieur en ce qui concerne les
personnels rémunérés sur les budgets des universités. Elle lui
demande : 1° pourquoi ce décret n'est pas encore signé alors que
la loi qu 'il doit appliquer a été votée en juillet 1975 à l ' initiative
du Gouvernement et que les premières dispositions budgétaires
prises pour lui donner un effet sont inscrites au budget de 1977 à
dater du 1°" janvier 1977 ; 2" si les projets élaborés par ses services

'tiennent compte des propositions et modifications du texte initial
du décret faites par le conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche dans sa séance du 1", octobre 1976, à
l ' unanimité moins une abstention. Ces modifications . avalent pour
but de permettre le transfert au budget de l 'Etat des personnels
engagés sur les budgets des universités en strict remplacement des
personnels Inscrits au plan de transfert, sans modification des
effectifs totaux de personnel, et afin d ' éviter que l'application éche-
lonnée du plan de transfert n 'aboutisse à la diminution de ces
effectifs et au non-remplacement d'agents indispensables au bon
fonctionnement des services. II s' agissait également d ' assurer le
maintien en fonctions à temps plein sur les budgets des universités
des personnels hors statut de nationalité étrangère engagés avant
la date de mise en application du plan de transfert et qui di( fait
de leur nationalité ne peuvent être mutés sur des postes d 'Etat ;
3" quelle suite elle compte donner au voeu voté le même jour et
à la même majorité par le C . N .E . S . E . R . et demandant la prépa-
ration d'un second décret d'application du même article modifié de
la loi . Le second décret, recommande le C.N. E. S. E. R . . devrait
porter sur : a) le transfert des personnels hors statut rémunérés
par référence aux échelles indiciaires d' auxiliaires de la fonction
publique sur des postes d'Etat de titulaire (agents de bureau et de
service, ouvriers professionnels, etc.) leur permettant de conserver
la vocation de titularisation qui leur est actuellement acquise — et
donc pas des emplois de contractuels ; b) la garantie du traitement
acquis à tous les personnels transférés au budget de l 'Etat, contre
toute perte d'ancienneté ou de catégorie ; c) la consultation des
commissions administratives paritaires des corps et catégories
d'accueil sur les opérations de transfert.
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Groupements fonciers agricoles
(régime fiscal applicable aux cessions de parts).

36060 . — 26 février 1977 . — M. Spénale expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas de trois personnes qui ont
constitué un groupement foncier agricole depuis plus de cinq ans.
Elles sont parentes jusqu 'au quatrième degré inclus, et ont fait
l'apport, lors de la constitution du G. F. A., des droits immobiliers
indivis . Au cours de la vie sociale du G. F . A ., l ' un des membres
vend ses parts à un tiers, qui les revend lui-même à un autre
membre du G . F. A . Il lui demande quel régime est applicable à ces
mêmes parts si elles font l ' objet d'une nouvelle transaction entre
les membres du G . F . A ., et si les dispositions des articles 730 ter
et 748 bis du code général des impôts leur seront alors applicables.

Militaires (paiement aux militaires rapatriés d ' Allemagne
de l ' indemnité familiale d 'expatriation).

36061 . — 26 février 1977. — M. Allainmat demande à M. le ministre
de la défense quelles mesures il entend proposer au Gouvernement,
et dans quels délais, afin que les militaires rapatriés d 'Allemagne
puissent enfin voir leur situation réglée dans le sens de la justice.
Il apparait, en effet, inadmissible que les militaires concernés ne
reçoivent toujours pas réparation du préjudice qu ' ils subissent du
fait du non-paiement, par la faute de l 'administration, de l 'indemnité
familiale d 'expatriation en Allemagne dans les conditions dti décret
n ' 51-652 du 18 mai 1951, ce qui revient à leur faire payer la dif-
férence entre les sommes qu ' ils auraient dû percevoir au titre de ce
décret et celles perçues au titre des décrets annulés dits du 1" juin
1956.

Télévision (heures d'antenne consacrées par T . F. 1
à la réforme Elaby).

36063 . — 26 février 1977. — N ' ayant pas reçu de réponse à sa
question écrite n " 32945 du 3 novembre 1976, M. Fillioud demande
à nouveau à M . le Premier ministre s 'il considère que la program-
mation de quatre émissions, de cinquante-deux minutes chacune,
consacrées à la réforme Haby et commandées par le ministre de
l' éducation nationale n ' enfreint pas l'obligation d ' objectivité de
T . F . 1 prévue à l ' article 4 du cahier des charges . Il rappelle que
cet article stipule que «les sociétés de programme» doivent veiller
au pluralisme et à l ' équilibre des opinions qui s 'expriment à travers
les programmes. La seule exception à cette règle, susceptible d 'être
appliquée aux émissions de M . Haby, impliquerait qu'il s 'agit alors
d ' une communication du Gouvernement, annoncée à l 'antenne comme
telle, suivant la prescription de l ' article 2 dl cahier des charges.
Il précise d ' autre part que a les informations générales concernant
l' éducation », programmées par T. F. 1 en fonction des prescriptions
de l 'article 45 du cahier des charges ne justifient en aucun cas un
manque à l' obligation d ' objectivité dont la non-application est prévue
restrictivement à l'article 4 . Il lui demande donc d ' intervenir auprès
de la direction de T . F. 1 pour la rappeler à l 'ordre de ses obliga-
tions soit en supprimant ces émissions, soit en les modifiant pour
permettre aux autres parties concernées ; parents, enseignants, élèves,
de s 'exprimer en même temps et en quotité égale avec le ministre.

Ministère de l'intérieur (mesures en faveur des personnels civils
du groupement aérien du ministère).

36065 . — 26 février 1977 . — M. Frêche attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la situation des personnels civils affectés au
groupement aérien du ministère de l' intérieur. Ces personnels, qui
exécutent des missions identiques à celles des gendarmes et mili .
taires affectés à ce même groupement, sont pourtant soumis à un
statut et à des taux d' indemnité différents . Ils sont en outre,
contrairement à l 'article L. 12 du code des pensions civiles et mili .
taires et selon l ' article R . 20 du décret n° 71 . 74 du 21 janvier 1971,
privés du bénéfice des bonifications à pensions . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir compléter ledit décret et l ' arrêté inter-
ministériel du 30 juin 1971 pris pour son application de manière à
ce que les services aériens commandés exécutés par les personnels
depuis la création du groupement d 'hélicoptères du service . national
de la protection civile soient déclarés comme ouvrant droit à des
bonifications au sens de l'article L . 12 précité, afin de mettre un
terme à la situation choquante dont sont victimes les personnels
navigants du groupement aérien du ministère de l ' intérieur.

Impôt sur le revenu (mesures en faveur des invalides civils).

36067. — 26 février 1977. — M. Pierre Joxe fait observer à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que les invalides civils,
mariés à une ' personne valide sont particulièrement défavorisés en
ce qui concerne l'impôt sur le revenu, En effet, d'une part, la pension _

d 'invalidité est entièrement imposable sur le revenu, alors que ni
l 'indemnité journalière de longue maladie ni la rente d'accident du
travail ne le sont ; d 'autre part, le quotient familial de ces personnes
est le même que celui de contribuables en bonne santé . En outre,
alors même que leur état entraîne des dépenses spécifiques, aucune
déduction pour frais ne leur est consentie . Enfin, le niveau de revenu
en-deçà duquel est applicable le régime d' abattements spéciaux est
trop faible pour que ce régime puisse bénéficier aux contribuables
mariés, comme le situation modeste l'exigerait . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour assurer de façon
efficace une harmonisation entre la situation des diverses catégories
d 'invalides en tenant compte des besoins des personnes handicapées
plus que des circonstances juridiques dans lesquelles sont survenues
les invalidités en cause.

Viticulteurs (situation des viticulteurs du Beaujolais
au regard des prestations d ' alcool vinique).

36069. — 26 février 1977. — M . Poutissou attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
viticulteurs du Beaujolais au regard des prestations d 'alcool civique.
Le passage au taux de 0,95 litre d'alcool pur par hectolitre de vin à
A.O . C. pour la récolte 1976 oblige la majorité des viticulteurs à dis-
tiller leurs lies, les marcs n ' étant plus suffisants. Pour certains
viticulteurs, cette deuxième distillation ne suffira pas et ils seront
obligés de distiller des vins, ce qui touche à l' absurde la récolte 1976
étant d'excellente qualité, ces vins sont très recherchés et parfois
même le viticulteur les a tous vendus et livrés. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Impôt sur le revenu
(imposition des voitures utilisées comme instruments de travail).

36072 . — 26 février 1977 . — M. Lebon expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante de deux époux
diplômés chirurgiens-dentistes travaillant depuis dix-sept ans dans
le même cabinet avec des clientèles différentes ; après avoir occupé
un appartement au-dessus de leur lieu de travail, ils ont été obligés,
après l ' arrivée de trois enfants, d 'élire domicile à un kilomètre
de leur lieu de travail : le mari travaille de 8 h . 30 à midi et de
13 h . 30 à 20 heures et l 'épouse, en dehors de ses obligations maté-
rielles et maternelles, travaille de 10 heures à midi et de 14 heures
à 18 heures ; ces horaires différents font que deux voitures sont
nécessaires ; or, le contrôleur des contributions directes n 'admet
qu 'une seule voiture par application d ' instructions d'ordre général
qu' il oppose à des situations particulières . Ces deux époux concour-
rent à la réalisation d ' un chiffre d' affaires imposé globalement et
procurant du travail à trois personnes à temps complet et à plu-
sieurs prothésistes dont deux sont éloignés de leur lieu de travail.
Il est donc nécessaire d ' aller souvent les conseiller sur place pour les
travaux difficiles. L'inspecteur des impôts fait entrer en ligne
de compte pour une somme importante comme élément de train
de vie les deux voitures alors qu 'il s 'agit d 'instruments de travail.
II lui demande de bien vouloir examiner cette situation et lui
indiquer les doctrines de son ministère sur ce problème.

Impôts sur le reaçnu
(abattements spéciaux en faveur des veufs et veuves).

36073. — 26 février 1977. — M. Caro signale à M. le ministre d ' Etat,
ministre de l ' intérieur, que les contribuables veufs ou veuves voient
souvent leurs ressources diminuer dans des proportions considé-
rables, alors qu' un certain nombre de leurs charges reste inchangé.
Il en est ainsi des charges afférentes à l' habitation principale et
notamment des impôts locaux assis sur cette résidence . Ayant
constaté que des dégrèvements sont accordés en matière de taxe
foncière sur les propriétés bâties, comme en matière de taxe
d'habitation à certaines catégories de contribuables àgés de condi-
tion modeste et, qu ' en outre, les personnes chargées de famille
peuvent bénéficier, pour le calcul de la taxe d ' habitation, d'abatte-
ments spéciaux, il lui demande s ' il ne juge pas équitable de prendre
en considération la situation dramatique de ces contribuables veufs
ou veuves et de leur permettre de bénéficier d ' abattements spé-
ciaux susceptibles d ' alléger leur imposition.

Ministère de l' industrie et de la recherche (attribution d'indemnités
pour travaux supplémentaires aux personnels contractuels).

36074. — 26 février 1977. — M. Pierre Bas demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si les mesures tendant à Instaurer
un système primé pour rémunérer le travail supplémentaire ont
été prises en faveur des personnels contractuels du ministère de
l 'industrie et de la recherche, comme cela existe dans la plupart des
autres administrations. Par une question écrite n° 28393 à M. le
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ministre de l ' industrie et de la recherche, il était déjà intervenu
pour que soit. instaurée à l 'égard de cette catégorie de per-
sonnel l'attribution d 'indemnités pour les travaux supplémentaires
effectués au même titre que les administrateurs civils titulaires.
D lui rappelait que différents arrêtés avaient eu pour but dans
d 'autres administrations d ' étendre ce système au personnel contrac-
tuel. 11 lui demandait en conséquence d 'envisager la création d ' une
ligne budgétaire spécifique créée à cet effet . Dans sa réponse,
M . le ministre de l' industrie et de la recherche avait expliqué que
des mesures visant à l 'attribution de telles indemnités étaient à
l ' étude en liaison avec le ministère de l 'économie et des finance-.
Il voudrait savoir où en sont ces travaux et si une solution pourra
être rapidement dégagée.

Automobiles nronséquences pour l ' industr ie automobile des contrôles
antipollution effectués gratuitement par les services de police).

36077 . — 26 février 1977 . — M . Honnet attire l'attention de M. le
ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les incidences des contrôles
techniques antipollution effectués à titre gratuit sur les véhicules par
les services de police ainsi que sur la publicité faite, par voie de
presse notamment, autour de ces opérations de vérification bénévole.
S 'il est vrai que le personnel des brigades des contrôles techniques
constate l ' état du dispositif d 'échappement des véhicules afin, le
cas échéant, de permèttre aux usagers de le faire régler en s ' adres-
sant à des garagistes agréés, il convient cependant de ne pas oublier
que c 'est à la demande pressante des pouvoirs publics que les pro-
fessionnets du commerce et de la réparation automobiles ont dû
acquéeir des analyseurs de gaz . Mais la rentabilité de ces appareils
est loin d ' ère évidente d 'autant plus que la direction des prix
n 'a pas, semble--fil, tenu suffisamment compte du caractère onéreux
de leur achat dans les taux de facturation admis pour les opéra-
tions en cause. Or la gratuité des contrôles limite encore davantage
la possibilité d'amortir les équipements ainsi imposés et il n ' en est
pas moins évident que si de telles campagnes de contrôle devaient
se maintenir, voire se développer — alors que les services de police
ont de multiples autres taches à accomplir — elles s ' avéreraient
une forme de concurrence abusive et préjudiciable à l 'égard des
professionnels intéressés. Il lui demande dans ces conditions s 'il ne
lui parait pas opportun de prendre d ' urgence toutes dispositions
nécessaires pour que cessent de telles pratiques.

Ettuiiants (logement).

36079 — 26 février 1977 . — M. Tissandier attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de
logement que rencontrent nombre d 'étudiants étant donné la fai-
blesse de leurs ressources . Hormis le cas des boursiers, ceux-ci
le plus souvent se trouvent entièrement à la charge de leurs
parents . Or, d ' une part, vivant en chambres particulières, ils cessent
dès l' âge de vingt ans d 'ouvrir droit à des prestations familiales,
niais encore ils ont à acquitter une taxe d 'habitation dont le niveau
n' est pas en rapport avec leurs possibilités . D demande quelles
dispositions pourraient être prises afin de remédier à cette situa-
tion.

Droit communautaire (subordination de son application en France
à la condition de réciprocité).

36082 . — 26 février 1977. — M . Debré demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, après sa réponse à la question n" 33612,
publiée au Journal officiel du 29 janvier 1977, s'il ne lui apparaît pas
nécessaire de présenter au Parlement un projet de loi tendant à
subordonner l 'application en France du droit communautaire à l 'indis-
pensable condition de réciprocité ; . il apparaît, en effet, que la
décision de la cour - de Luxembourg comme l'arrêt de la Cour de
cassation en date du 24 mai 1975 : a) font de notre Constitution
une application défectueuse . La condition de réciprocité y est ins-
crite, et il ne peut appartenir à un organe de justice national ni
communautaire de s 'en affranchir ; bi mettent la France et les Fran-
çais en une position d'infériorité par rapport aux juridictions de
pays voisins, notamment la Grande-Bretagne où des règles différentes
sont appliquées et maintenues ; dans ces conditions il apparaît
nécessaire au bon fonctionnement des institutions de la V' République
qu'un texte de loi vienne limiter les interprétations abusives et
néfastes aux intérêts de nos nationaux comme à la souveraineté
juridique de la France.

Industrie du meuble (fixation de la redevance versée par les parti-
cipants à des salons d 'exposition organisés par des industriels du
meuble dans leurs locaux).

36084. — 26 février 1977. — M. Magaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que des fabricants de meubles et
sièges, rencontrant des difficultés insurmontables pour continuer la
fabrication à Paris même en raison des contraintes de toute nature

qui leur sont' imposées ont recherché une activité provisoire de
substitution . Un certain nombre d'entre eux disposant de locaux
importants situés dans les quartiers traditionnellement consacrés à
l ' ameublement ont décidé d 'adapter les lieux s'étendant sur plusieurs
niveaux, qu ' ils en soient propriétaires, copropriétaires ou locataires
principaux,'à la mise en place d ' une fornfule dite de shov'-room ou
salons d 'exposition et de présentation à l 'intention de différenies
firmes françaises ou relevant du Marché commun. Cette forma!e
de show-rom s'analyse dans l 'essentiel en : la mise à disp osition
à temps limité et au profit de chacun des coparticipants d ' une frac-
tion délimitée (sur plan) des locaux disponibles, pour la seule pré-
sentation aux professionnels des articles de leur fabrication, cette
mise à disposition ou hébergement ne rentrant pas, de par sa nature,
dans le champ d'application du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 ;
le dépôt volontaire par les coparticipants de tout ou partie des
articles par eux fabriqués, mais seulement dans la fraction de local
dont ils disposent et non pas autrement ; la libre circulation dans
l'ensemble des locaux consacrés au show-room multiple ; le bénéfice
du louage de services dispensés par l ' entreprise mère aux déposants,
c ' est-à-dire : le concours, en commun avec d 'autres, d ' un animateur
coordinateur de show-rom, d'une hôtesse d ' accueil, d ' une antenne
de secr,tariat élémentaire, de l' usage do l 'ascenseur, du monte-
charge (s 'il y a lieu), du téléphone, de la distribution d ' électricité,
du chauffage, etc. En couverture de quoi tout coparticipant doit
verser mensuellement au propriétaire des lieux ou locataire principal
ayant la responsabilité du show-mont une redevance forfaitaire et
non ventilée en règlement de, à raison de l 'emplacement délimité
et des services mis à disposition : l'utilisation temporaire, en bon
père de famille, de l 'emplacement . réservé pour exposition de mar-
chandises et nul autre usage ; l'éclairage, le chauffage, le nettoyage,
la taxe professionnelle anciennement patente), les primes d ' assu-
rance traditionnelle à l 'exclusion des surprimes, le monte-charge,
le concours de l'animateur, de l ' hôtesse, de la secrétaire, la contri-
bution à une publicité semi-permanente en milieu professionnel, etc.
Cette redevance est stipulée variable semestriellement eu égard à
l'évolution en plus ou en moins de l ' indice national des prix à ia
consommation dit des 295 articles, section Produits manufacturés,
rubrique Meubles, tapis, mobiliers, tel que publié par t.'1 . N. S . E . E.
En l ' espèce, il ne s 'agit donc pas d 'un loyer, d ' un sous-loyer, d' une
indemnité d ' occupation immobilière, mais d ' une somme forfaitaire
pour couvrir l ' ensemble des services rendus, y compris l'héberge-
ment temporaire à des fins strictement limitées . Il lui demande,
compte tenu de ce qui précède, si l ' indexation de la redevance dont
il est parlé, peut continuer de recevoir application pure et simple,
eonforrnéme•nt 'aux contrats écrits ou verbaux intervenus dès 1975.
En d 'autres termes, il souhaite savoir si ladite redevance se trouve
en dehors du champ d' application de l'article 8 de la loi de finances
rectificative 1976 n" 76-978 du 29 octobre 1976.

Elections municipales (facilités accordées à certains candidats
aux élections de Paris).

36085 . — 26 février 1977 . — Le déroulement de l' actuelle campagne
municipale à Paris amène Mme de Hauteclocque à poser à M. le
Premier ministre trois questions précises : 1" comment se fait-il
que les candidats qui sont également membres du Gouvernement
puissent disposer d ' un terrain de la ville pour y organiser une fête
de jeunesse sans avoir demandé au préfet de Paris l ' autorisation
d'installer sur ce terrain le matériel nécessaire à cette manifestation
politique. Il est intéressant d ' indiquer sur ce point-qu' il s' agit d ' un
terrain de sport et qu ' il a fallu démonter le matériel sportif et
procéder à certaines modifications pour permettre ces réjouissances;
3" pourquoi ces mêmes membres du Gouvernement peuvent-ils se
dispenser de l ' autorisation relevant normalement du préfet de police
pour faire parcourir les rues de la capitale et faire stationner des
camions afin d 'haranguer tes passants à l 'aide de haut-parleurs;
3" si l' on en croit les informations fournies par la grande presse,
donc rendues publiques, le candidat-ministre du XV• arrondissement
aurait obtenu pour l 'affranchissement de sa correspondance élec-
torale le tarif réduit de 39 centimes par lettre, ce tarif étant réservé
à la prospection commerciale- Il est à noter que le tarif réservé
aux autres candidats s 'élève à 52 centimes ; si l 'on songe qu ' il s ' agit
de. l ' envoi de plusieurs centaines de milliers de lettres, il apparait
qu'un régime «préférentiel» serait appliqué à un candidat lorsqu 'il
se trouve de surcroît membre du Gouvernement. L'auteur de cette
question serait heureux de connaître rapidement la ré p onse donnée
sur ces trois points et souhaite que M. le ministre d 'Etat, ministre
de l' intérieur, soit invité, en tout état de cause, à faire respecter
la loi pour chacun.

Eau (réglementation des pompages
effectués sur les nappes ('eau souterraines).

36086. — 26 février 1977 . — M. Julia appelle l' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur la réglementation relative à
la gestion des nappes d 'eau souterraines . Il lui rappelle que le
décret-loi du 8 août 1935 ne s'applique actuellement qu'à quinze
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départements . Selon ce texte, tout pompage dépassant 4 métres
cubes d ' eau à l ' heure doit être autorisé par le préfet qui en fixe
le volume maximum . Une redevance est versée par les utilisateurs
aux agences de bassin dont ils dépendent . Dans les autres départe-
ments, les pompages peuvent être effectués librement et gratuite-
ment dans les nappes phréatiques. Ce n 'est qu ' en cas de prélèvement
de plus de 4 mètres cubes d'eau à l'heure qu'une déclaration doit
être effectuée en application du décret n " 73-219 du 23 février 1973
portant application des articles 40 et 57 de la loi n" 54-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution . Il serait souhaitable que le régime
de ' l 'autorisation préalable prévu par le décret-loi dit 3 août 1935
soit étendu à l'ensemble des départements français afin d ' assurer une
protection efficace des nappes d ' eau souterraines et d 'éviter leur
épuisement en raison de pompages excessifs . Il lui demande quelle
est sa position en ce qui concerne cette suggestion.

Impôt sur le revenu (mesures d 'abattement
en faveur des retraités).

36087. — 26 février 1977. — M. Mauger attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'injustice dont
sont victimes actuellement les retraités dans le calcul de leurs
impôts sur le revenu . En effet, contrairement aux salariés, on leur
refuse l 'abattement des 10 + 20 p . 100 qui est accordé à cette
catégorie ale Français . Ainsi les retraités qui, du jour de leur mise
en retraite, voient le montant de leurs ressources diminuer, car
chacun sait que le montant de leur pension de retraite est inférieur
au montant des salaires qu'ils touchaient durant leur vie active,
se voient de plus pénalisés en payant sur ces ressources diminuées,
un montant supérieur d 'impôt. Cela est donc tout à fait anormal
Quant à l ' argumentation des services qui prétendent que les abat.
tements de 10 et 20 p . 100 correspondant à des frais professionnels.
les retraités ne peuvent y avoir droit puisqu 'ils ne sont plus actifs,
cela est faux . Les retraités, en effet, ont toujours une activité
souvent aussi importante que lorsqu'ils étaient salariés, elle est
simplement différente. Ce qui fait qu' ils ont les mêmes frais de
représentation que lorsqu'ils étaient salariés. II est dons prouvé
ainsi que le refus d 'accorder aux retraités les abattements prévus
pour les salariés, constitue, non seulement une anomalie :nais une
injustice . En conséquence, il lui demande de bien vouloir donner
des instructions afin que soit revu le code des impôts et que désor-
mais les retraités bénéficient des mêmes avantages que les salariés
en ce qui concerne le calcul de leurs impôts sur le revenu.

Gu : (mesures de prévention afin d'éviter les accidents pouraur
résulter d'une confusion entre gas butane et gas propane(.

36088 . — 2,6 février 1977 . — M. Richard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquence :,
particulièrement dangereuses qui peuvent résulter de l ' utilisation
de gaz propane sur des appareils destinés à être alimentés par
du gaz butane, celui-ci présentant des risques d 'explosion beaucoup
plus réduits . Or, ces deux moyens de chauffage ou de cuisson
sent mis en vente chez les mêmes distributeurs, lesquels peuvent
malgré l ' attention apportée, commettre une erreur et céder une
bouteille de gaz propane alors que le client désirait une bouteille
de gaz butane . Il lui demande si, dans un souci de sécurité évident
et dans le but d 'éviter une confusion dont les conséquences peuvent
s 'avérer dramatiques, une réglementation ne pourrait être édictée
obligeant les fabricants à différencier les récipients utilisés . Les
bouteilles dans lesquelles sont livrées ces deux formes de gaz
pourraient, par exemple, comporter de façon très apparente les
lettres B ou P . Les produits en cause pourraient également être
vendus dans des récipients ayant une forme nettement différente
selon qu ' il s ' agit de gaz butane ou de gaz propane. Il souhaite
connaitre la suite susceptible d' être donnée à la suggestion qu ' il
vient d'exposer.

Pensions de retraite cïailes et militaires
(revalorisation des pensions de retraite des officiers,.

36089. — 26 février 1977. — M . Salle signale à M. le ministre de
la défense certaines anomalies relevées dans l ' application des
décrets portant statut du corps des officiers . Le nouveau régime
prévoit que : 1" les adjudants, adjudants. chefs et majors sont nom-
més directement lieutenants ; 2" les lieutenants sont nommés capi-
taines à quatre ou cinq années de grade, selon les armes ou sen
vices . Si ces nouvelles dispositions donnent satisfactio n

	

e ux offi-
ciers en activité, il n'en est pas de même pour .les r .ratés des
grades indiqués ci-dessous, pour lesquels rien n 'a été prévu :
e) sous-lieutenants provenant des adjudants et adjudants-chefs :
b) lieutenants ayant une ancienneté supérieure à quatre ou cinq
années de grade selon l 'arme ou le service. En vue de faire dis-
paraitre cette inégalité entre actifs et retraités, il demande que

les pensions de retraite concernant ces officiers soient revisécs
dans les conditions suivantes un pour les sous-lieutenants, avec
l 'échelon de solde de lieutenant correspondant (ils n 'ont béné-
ficié que de trois points (l'indice) ; bi pour les lieutenants ayant
une ancienneté de grade supérieure à quatre ans et demi ou cinq
ans et demi selon l 'arme ou le service avec l'échelon de solde de
capitait .e correspondant . Le nombre d ' officiers susceptibles de béné-
ficier ee ces avantages est peu élevé . Ils proviennent généralement
de l 'application de la loi de dégagement des cadres de 1946, où,
ayant été placés en non-activité, ils ne pouvaient accéder au grade
supérieur qu ' à l'anciennété. Si cette demande ne pouvait être prise
en considération, on reverrait, à ancienneté égale, un lieutenant
retraité avec l ' indice 5 .45, et un sous-officier (major) actif ou retraité
avec l'indice 559 ou 579.

Handicapés !ateliers protégés).

36090. — 26 février 1977 . — M. Gissinger demande à M. le
ministre du travail s'il peut lui fournir les statistiques se rappor-
tant aux créations d ' ateliers protégés pour les années 1971 à 1976.
Il souhaiterait que ces statistiques soient ventilées par région . Il
lui demande également que lui soit communiqué en méme temps
le nombre des personnes handicapées occupées dans ces ateliers.
Far ailleurs, il souhaiterait savoir si les ateliers en cause ne ren-
contrent pas à l' heure actuelle des difficultés financières parti-
culières. Dans l 'affirmative, il aimerait connaître les mesures_sus-
ceptibles d 'être prises pour leur venir en aide.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

36091 . — 26 février 1977 . — M . Gissinger demande à M. le ministre
de l'éducation s'il peut lui indiquer le nombre de centres de
formation des apprentis (C. F . A .) tant publics que privés créés
sur le plan national et par région en lui indiquant le montant des
subventions versées par l'Etat à l ' occasion de ces créations . Il lui
demande si un premier bilan peut être dressé des résultats obtenus
par les créations de C . F . A. . en ce qui concerne la formation des
jeunes et les premiers effets qui ont pu se manifester dans le
sens d'une valorisation de notre artisanat.

Commerce extérieur
(échanges de café torréfié entre la France et la R. F. A .).

36093. — 28 février 1977 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
du commerce extérieur s 'il est exact que la France importe du
café torréfié en provenance de la République fédérale d ' Allemagne
alors que l' inverse ne se produirait pas . Dans l'affirmative, il lui
demande pourquoi nous n'expo r tons pas du café tor réfié en R . F. A.
En tout état de cause, il désirerait connaître le volume des impor-
tations et des exportations de cette marchandise entre la France
et la R. F . A .

Famille (araurages pour les veufs
ayant élevé seuls leurs enfats).

36095 . — 26 février 1977 . — M. Gissinger rappelle à M. le minis-
tre du travail que différentes dispositions existent en faveur des
femmes qui élèvent leurs enfants . C 'est ainsi que la loi n" 75. 3
du 3 janvier 1975 a prévu une majoration de la durée d 'assurance
de deux années par enfant élevé en faveur des femmes qui ont
été assurées sociales même pendant une courte période . Par
ailleurs, l ' article L . 12 du code des pensions civiles et militaires
de retraite prévoit en faveur des femmes fonctionnaires une boni-
fication de service pour celles qui ont élevé pendant neuf ans
au moins leurs enfants légitimes, natu rels ou reconnus. Per contre,
dans le cas relativement assez rare d ' hommes devcous veufs qui
ont élevé seuls plusieurs enfants aucune disposition n ' est prévue
en leur faveur . Il lui demande s 'il pourrait envisager une mesure
tendant à accorder une ou deux annuités supplémentaires aux
assurés du régime général ayant élevé un ou plusieurs enfants
pendant une durée au moins égale à neuf ans avant leur 16' anni-
versaire, par exemple.

S .N.C.F . n bénéfice des billets de congés payés
pour les travailleurs privés d' emploi ou en pré-retraite).

36096 . — 26 février 1977. — M. Kalinsky a pris note de la
réponse de M. le ministre du travail à sa question écrite du
12 mai 1976, indiquant qu 'il n ' avait pu dégager en 1976 a les
moyens nécessaires au financement de la mesure préconisée s, à
savoir l 'attribution de billets de congés payés pour les travailleurs
privés d ' emploi ou en pré-retraite . Il lui demande en conséquence
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quelles dispositions ont été prises afin que les crédits nécessaires,
d ' un montant modeste au demeurant, soient dégagés en 1977 pour
mettre fin à la discrimination dont sont victimes actuellement
les travailleurs privés d 'emploi.

S.N.C.F. (bénéfice de plusieurs billets de congés payés
en ras de morcellement des vacances,.

36097. — 26 février . 1977 . — M . Vizet attire l' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur la situation qui est faite aux
travailleurs des entreprises où le morcellement des vacances est
fortement recommandé . En effet, le cas le plus fréquent étant le
morcellement en deux, des problèmes se posent à ceux qui n ' utilisent
que le train pour rejoindre leurs lieux de vacances : la réduction de
30 p . 100 de congés payés pour la S.N .C .F . ne leur est accordée
qu ' une fois l'an . II semblerait tout à fait justifié que celle-ci soit
accordée à ceux qui sont obligés de morceler leurs vacances,
chaque fois que nécessaire . C 'est pourquoi il lui demande ce qu ' il
compte faire pour donner une suite favorable à cette revendica-
tion pleinement justifiée.

Emploi ;sécurité d ' emploi des travailleurs en arrêt prolongé
pour maladie ou accident).

36101 . — 26 février 1977. — M. Leroy attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur l'insécurité de l'emploi dont sont victimes de
nombreuses personnes se trouvant en arrêt prolongé pour cause de
maladie ou d ' accident . En effet, seules certaines conventions collec-
tives protègent ces travailleurs contre les dangers de mise au chô-
mage . Mais dans sa majorité, le grand patronat est libre de priver ale
son emploi un salarié que sa santé contraint de rester momentané-
ment sans activité ; le code du travail ne règle pas cette situation.
Certains employeurs utilisent d ' ailleurs cette possibilité pour aug-
menter encore leurs profits en diminuant le nombre de leurs
employés . Il est incompréhensible que dans un grand pays moderne,
les citoyens soient contraints de choisir entre leur emploi et leur
santé . Encore faut-il ajouter qu'un tel choix est seulement appa-
rent, un travailleur réduit au chômage étant souvent dans l ' impos-
sibilité financière de se saigner correctement . De plus, les salariés
victimes de cette pratique inique ne perçoivent d 'ailleurs pas tou-
jours leurs indemnités de licenciement, l'employeur pouvant consi-
dérer qu ' il s 'agit d 'une simple rupture de contrat . Il en est ainsi de
cette femme qui, à cinquante-huit ans et demi se voit privée de
son emploi après trois mois d'arrêt de maladie. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour assurer à ces travailleurs
la sécur ité de leur emploi.

Manufacture d'armes rle tulle /Corrèze]
(revendications du personnel , .

36103 . — 26 février 1977. — M. Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur l 'extrême mécontentement qui
règne chez les retraités et les veuves des personnels civils de la
manufactur e d 'armes de Tulle (Corrèze) . Le refus persistant d'exa-
miner leurs revendications légitimes et urgentes conduit à une
dégradation réelle des conditions de vie . Ainsi les veuves de retrai-
tés perçoivent souv ent une penvion de reversion évoluant aux
environs de 700 à 900 francs par mois, ce qui est intolérable. Les
intéressés s ' inquiètent vivement de la suspension de l 'application
du décret du 22 mai 1951 qui établissait la référence avec les
salaires pratiqués dans la région parisienne, ce qui se répercuta
sur la progression des retraites et pensions. En conséquence, il lui

demande s' il n 'entend pas prendre les mesures nécessaires pour
assurer le respect du statut des travailleurs de l'Etat et afin de
satisfaire les revendications ci-après : 1" porter la pension de
reversion de 50 à 75 p. 100 ; 2" supprimer l 'abattement d 'un
sixième et accorder la majoration pour enfants à toutes les retraites
liquidées avant le 1^ r décembre 1964 ; 3" prendre en compte pour
les révoqués les années d 'éviction clans le calcul de la retraite ;
4" pour les mensuels, prendre en compte tous les éléments ayant
un caractère de rémunération dans le calcul de la retraite.

Emploi '(situation de l 'emploi dans le Lot-et-Garonne).

36104 — 26 février 1977 . — M . Ruffe expose à M. le ministre du
travail l'aggravation inquiétante du problème de l'emploi clans le
département de Lut-et-Garonne comme d 'ailleurs dans l 'ensemble
de l' Aquitaine. Pour cette dernière et d 'après les statistiques offi-
cielles les demandes d 'emploi non satisfaites fin janvier 1977 Tient
de 61 033 contre 54 255 en janvier 1976 soit une augmentation de
12,50 p. 100. En Lot-et-Garonne, on compte 9270 demandes d 'emploi
non satisfaites soit le double qu'en octobre 1974 . Par contre et pour
la même période il y a 293 offres d 'emploi contre 503 . Cette situation
déjà très alarmante dans un département à bas salaires, évolue dan-
gereusement . C ' est ainsi qu ' à la Verrerie de Vianne (Lot-et-Garonne)
travaillant essentiellement pour l 'ex p ortation : trente-sept licencie-
ments viennent d ' être décidés . Ce qui à notre connaissance porterait
le nombre de licenciés à soixante-deux sur un total de 800 employés
environ . Chez Gillet (fonderie', à Casteljaloux, ce sont les réductions
d ' horaires qui amputent le salaire mensuel de 150 à 300 francs par
mois . Et, fait gui ne s ' était pas produit depuis ale longues années,
celte entreprise vient de procéder à neuf licenciements . Chez Isorel,
Casteljaloux, de graves menaces pèsent sur l ' entreprise . Il y est
procédé à ales compressions ale personnel dans plusieurs postes et
seize licenciements dont trois cadres viennent d ' être prononcés. D
lui demande les dispositions que compte prendre son ministère face
à l ' aggravation de la situation ale l 'emploi ; les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour assurer le fonctionnement de
ces moyennes entreprises en difficulté tout en assurant le plein
emploi du personnel.

Rectificatifs

1 . — Au Journal officiel n" 25 du 21 avril 1977
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 2020, n " 34430, question de M . Frèche à M. le ministre de
l'intérieur, 2' colonne, 16' ligne de la réponse, au lieu de : « soixantième
anniversaire. ., n, lire : « soixante-cinquième anniversaire . . . a.

II . — Au Journal officiel n" 28 du 27 avril 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 2198, 2' colonne, au lieu de : « 36349. — 26 mars 1977 . —
M. Frédéric-Dupont. . . n, lire : « 36649 . -- 26 mars 1977. — M. Frédéric-
Dupont . .. » ;

2" Page 2202, 1 colone. au ileu de : « 35735 . — 19 février 1977 .—
M. Lampe . . . s, lire : a 35725. — 19 février 1977 . — M . 'Lampe ... s.
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